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Le patronat et 
le plan Lalonde
Les hommes d’affaires du 
Québec se préoccupent des 
politiques fédérales, 
notamment de celle sur 
l’énergie et sur la canadia- 
nisation. Le climat 
économique, social et 
politique au Québec les 
satisfait dans une large 
mesure, révèle d’autre part 
un sondage réalisé par le 
Conseil du patronat du 
Québec. Page 11.

La Côte-Nord 
dans un creux
Près de 4,000 employés de 
Québec-Cartier et des Mines 
Wabush seront mis à pied 
pour une période allant de 
quatre à six semaines cet 
été. La Sidbec-Normines a 
déjà annoncé 400 mises à 
pied pour la même période, 
qui viennent s’ajouter aux 
licenciements annoncés la 
semaine dernière par l’Iron 
Ore. Page 11.

Éditorial
M. Jean Chrétien a déposé 
d’importantes modifications à 
celui des articles de la Charte 
constitutionnelle qui touche 
la langue d’enseignement.
En éditorial, Jean-Pierre 
Proulx condamne le projet 
qui joue contre les intérêts du 
Québec et des minorités 
francophones. Page 8.

Des milliers 
de skieurs
Il est encore possible de 
s’inscrire au fameux 
marathon canadien de ski de 
fond, dont le départ aura 
lieu le mois prochain à 
Lachute. Les places 
commencent cependant à se 
faire rares, plus de 4,000 
personnes étant déjà 
attendues à cet événement. 
Page 19.

Des idées...
Les intellectuels québécois 
qui ont engagé une 
polémique avec Pierre 
Trudeau achèvent ce matin 
une réflexion commencée 
hier. Cette fois, le ton monte 
et les quatre auteurs 
dénoncent durement le 
premier ministre et ses 
politiques. Page 9.

Le monde
■ L’État italien se désagrège 
sous les coups des Brigades 
rouges. Page 6.
■ La conférence de Genève 
sur l’avenir de la Namibie 
échoue. Page 7.
■ Harcelé sur sa 
participation au Watergate, 
Haig se fâche. Page 20.
■ Lalibération des otages 
est proche, dit Téhéran.
Page 20.
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par Michel Vastel

OTTAWA — Quelques heures après la 
reprise de la session parlementaire, le 
gouvernement a décidé de bousculer l’op­
position et d’activer le rythme des débats 
a la Chambre des communes.

Le leader du gouvernement, M. Yvon 
Pinard, a déposé hier une motion pour in­
terrompre le débat en deuxième lecture 
du projet de loi C-48, relatif au pétrole et 
au gaz au Canada. On en était au 
quatrième jour de débat et le gouverne­
ment jugeait que c’était suffisant.

Officiellement, le leader du gouverne­
ment a expliqué que le gouvernement a 
plusieurs lois importantes à faire adopter, 
lois qui découlent de son programme 
énergétique ou du budget. Le Parlement 
n’a adopté que trois ou quatre lois au 
cours de la session d’automne et le gou­
vernement ne veut pas se faire paralyser 
au cours de cette session.

Officieusement, on se dit aussi con­
vaincu que M. Joe Clark, le chef conser­
vateur, cherche des débats aux Commu­
nes pour améliorer son image et sauver 
son leadership. «Le gouvernement ne

Les amendements 
n’ont pas ébranlé 
les Six rebelles
par Rodolphe Morissette

Les amendements proposés lundi soir 
par le gouvernement fédéral à son projet 
de Charte des droits et libertés n’ont fait 
que confirmer hier dans leur démarche 
les six provinces canadiennes qui contes­
tent devant les tribunaux la constitution­
nalité du projet Trudeau de rapatriement 
unilatéral de l’Acte de l’Amérique du 
Nord britannique.

Pour le gouvernement du Québec, les 
amendements de M. Jean Chrétien, mi­
nistre de la Justice et responsable du dos­
sier constitutionnel à Ottawa, ne règlent 
rien. Au contraire, «c’est encore pire 
qu'avant», ont commenté hier MM. 
Claude Morin et Marc-André Bédard, res­

pectivement ministres des Affaires inter­
gouvemementales et de la justice du Qué­
bec.

Les deux ministres participaient à une 
réunion que tenaient à Montréal les 
représentants des six provinces qui ont 
décidé de former un front commun 
contre le projet Trudeau. Outre le Qué­
bec, il y a le Manitoba, l’Alberta et la 
Colombie-Britannique, Terre-Neuve et 
l’Ile-du-Prince-Edouard. Les Six se sont 
engagées à conduire conjointement leur 
action devant les trois tribunaux auxquels 
ils ont soumis dix questions différentes au 
sujet de la Constitutionnalité du projet 
Trudeau: trois questions ont été présen­
tées à la Cour a’appel du Québec, trois 
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L’opposition bousculée

Le gouvernement 
écourte le débat 
sur l’énergie

sera pas l’otage d’une stratégie dictée par 
les problèmes internes du Parti conserva­
teur», a confié hier soir un porte-parole.

C’est la deuxième fois en quelques 
mois que le gouvernement met fin, d’une 
manière unilatérale, aux débats aux Com­
munes. En octobre, le gouvernement 
coupait court au débat sur la résolution 
constitutionnelle. Cette fois, il s’agit d’é­
courter le débat de deuxième lecture sur 
le projet de loi C-48 et d’imposer la créa­
tion immédiate du comité qui entendra 
des témoins sur cette législation. C’est 
l’une des plus importantes lois découlant 
du programme énergétique puisqu’elle 
donne au gouvernement d’importants 
pouvoirs de réglementation sur l’exploi­
tation du pétrole et du gaz sur des terri­
toires — les Terres du Canada — qui 
couvrent près de deux fois la superficie 
des dix provinces réunies. Cette loi pré­
voit également de donner à Pétro-Canada 
un droit acquis sur 25% de toutes les dé­
couvertes d hydrocarbures faites sur ces 
terres, et oblige tous les exploitants à de­
venir à 50% canadiens.

Le gouvernement a prétendu hier que 
le débat en deuxième lecture a assez duré 
sur ce projet de loi. M. Walter Baker, 
pour les conservateurs, estime pour sa 
part que, dans un projet aussi important, 
où les différences de point de vue sur les 
principes sont si grandes, le temps ne sau­
rait se compter en heures et en minutes.

Le Parlement a consacré quatre jours 
en deuxième lecture, soit un peu plus de 
13 heures. Avec la motion adoptee hier 
soir, il restera un peu moins de six heures 
à l’opposition pour faire valoir ses argu­
ments contre le principe même du projet 
de loi. Dès vendredi, le gouvernement 
veut introduire son projet de loi révisant 
tout l’impôt sur le revenu, un projet de 
loi qui reprendra des mesures remontant 
aussi loin que le budget du ministre con­
servateur, M. John Crosbie, en décembre 
1979.

M. Yvon Pinard a également fait valoir
Voit page 10: Gouvernement

Un cargo se fracasse 
sur un quai du port
par Guy Deshaies

Le brise-glace Pierre-Radisson a 
réussi hier mtin à faire décoller un 
énorme bouchon de glaces de trois 
milles de longueur dans le port de 
Montréal, permettant ainsi à deux na­
vires en dérive de regagner les quais et 
à deux remorqueurs de la compagnie 
McAllister de se libérer des glaces.

Cette formation rapide de glaces 
dans les limites du port, un phéno­
mène qu’on ne se rappelle pas avoir vu 
depuis au moins dix ans, a angoissé les

autorités portuaires au cours de la nuit 
de lundi a hier d’abord par la montée 
du niveau d’eau à 14 pieds au-dessus 
de la normale inondant même le quai 
Victoria et ensuite en brisant les 
amarres de trois navires au cours de la 
nuit.

Voyant la formation de glaces dans 
le port, les autorités avaient recom­
mandé aux commandants des navires 
à quai de doubler leurs amarres et de 
laisser les machines en marche au cas, 
où, soulevés par la montée des eaux, 
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Arraché de ses amarres par la montée des eaux due à la formation de 
glace dans le port, le cargo panaméen Deteous est parti à la dérive 
tô( hier matin pour aller se fracasser sur le quai de la St. Lawrence 
Stevedoring, dans l’est de Montréal, où il a arraché sur son passage 
deux grues dont l’une (ci-haut) s’est renversée sur le mavire.

(Photo CP)

Au quatrième jour de l’offensive de la guérilla

Washington reprend son aide au Salvador

À son arrivée à Rome hier, Lech Walesa, président du syndicat indépendant polonais Solidarité, a retrouvé après sept ans de séparation son beau-père 
Stanislaw, qui a émigré aux États-Unis. Il doit rencontrer le pape Jean-Paul II demain. Nos informations, page 6. (Photolaser AP)

Au nom des 150,000 titulaires de la CAM

Une étudiante pourra poursuivre la 
Fraternité des chauffeurs d’autobus

WASHINGTON (d’après AFP et Reu­
ter) — Le gouvernement américain an­
noncera aujourd’hui la reprise de son 
aide militaire au Salvador, a-t-on appris 
hier soir à Washington de source bien in­
formée. Cette aide avait été suspendue en 
décembre dernier à la suite du meurtre 
de quatre religieuses américaines au Sal­
vador.

Selon cette source, qui a requis l’anony­
mat, la décision de l’administration Car­
ter a été motivée par l’offensive 
déclenchée par les forces de gauche le 
week-end dernier, qui aurait déjà fait 
plus de 500 morts.

Cette reprise, a-t-on ajouté de même 
source, a été personnellement approuvée 
par le président Carter à la suite d’une sé­
rie d’entretiens avec son conseiller pour 
les Affaires de sécurité nationale 
Zbigniew Brzezinski, le secrétaire d’Etat 
Edmund Muskie et le secrétaire à la Dé­
fense Harold Brown.

L’assistance militaire américaine au 
Salvador (5 millions de dollars) comprend 
notamment 6 hélicoptères et plusieurs 
millions d’équipement. Six conseillers 
militaires devraient se rendre au Salva­
dor, a-t-on précisé de même source.

Les États-Unis, qui soutiennent le gou­
vernement du président Napoleon 
Duarte, avaient rétabli leur assistance 
économique de 20 millions de dollars à la 
mi-décembre.

Pendant ce temps, l’armée salvado- 
rienne a à nouveau affirmé hier avoir le 
contrôle de la situation dans toutes les vil­
les du pays, malgré de violents combats 
dans au moins quatre d’entre elles, alors 
que l’offensive «finale» lancée par les 
guérilleros est entrée dans sa quatrième 
journée.

Deux appareils de l’armée de l’air sal- 
vadorienne ont bombardé hier la ville de 
Zacatecoluca, tombée aux mains des «re­
belles», a annoncé un porte-parole de 
l’armée.

Les forces armées guatémaltèques se­
raient entrées hier au Salvador, dans le 
département d’Ahuachapan (100 km à 
l’ouest de la capitale), ont affirmé à San 
José de Costa Rica des représentants de 
l’opposition salvadorienne, ce que l’ar- 
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, 60 ouest, rue Notre Dame

par Bernard Morrier
L’exercice d’un recours collectif, au 

nom de quelque 150,000 usagers du trans­
port en commun à Montréal, a été auto­
risé hier par le juge Anthime Bergeron, 
de la Cour supérieure.

Le magistrat s’est rangé du côté de 
Mlle Geneviève Monastesse, une jeune 
étudiante en littérature à l’Université de 
Montréal, qui sollicitait l’autorisation de 
poursuivre la Fraternité des chauffeurs 
d'autobus, opérateurs de métro et 
employés des services connexes de la 
Commission de transport de la Commu­
nauté urbaine de Montréal, dans le but 
d’obtenir de ce syndicat une indemnité 
pour compenser l’arrêt de travail illégal, 
au début de novembre dernier, et qui 
avait eu pour effet de paralyser le trans­
port en commun durant trois jours.

Par cette décision, Mlle Monastesse 
pourra exercer un recours collectif au

nom de toutes les personnes qui, comme 
elle détenaient la CAM (carte autobus- 
métro) en novembre dernier. Emise par 
la CTCUM au coût mensuel de $16, la 
carte en question permet de voyager au­
tant qu’on le désire et sans frais addition­
nels à bord du réseau de transport en 
commun. En raison de l’arrêt de travail, 
la demanderesse estime quelle avait subi 
injustement une perte ae $1.60 et que 
cette somme devrait être remboursée, à 
elle-même et à tous les détenteurs de la 
CAM, par ceux qui ont illégalement ce-sé 
de travaillé, c’est-à-dire le membre du 
syndicat en cause. Le juge Bergeron a es­
timé que la requête de l’étudiante était 
dans tes circonstances bien fondée en 
faits et en droit.

C’est au début de novembre que Mlle 
Monastesse avait inscrit sa requete et le 
14 du même mois, les administrateurs du 
Fonds d’aide aux recours collectifs 
avaient accepté une demande d’aide fi­

nancière en lui octroyant une somme de 
$5,650.

L’aide accordée aidera à acquitter au­
tant les honoraires du procureur de la de­
manderesse, Me Denis Sauvé, que ceux 
d’avocats conseils en relations de travail, 
les frais d’avis (il faut que les citoyens 
prennent connaissance de ce recours col­
lectif), les déboursés judiciaires et extra­
judiciaires et, finalement, tous les autres 
frais inhérents à la cause.

Hier, le juge Bergeron n’a pas retenu 
l’argumentation du procureur des syndi­
qués de la CTCUM Me Guy Bélanger, 
voulant que cette dernière soit la pre­
mière responsable des préjudices causés 
aux usagers, entendu que la CAM était 
avant tout un contrat intervenu entre ces 
derniers et le transporteur en commun et 
que c’est à ce dernier que les pertes su­
bies devaient être réclamées. D’après le 
juge, cet argument est mal fonde en ce 
sens qu’il tente de faire porter dans le

champ contractuel une action en domma­
ges et intérêts en matière délictuelle, 

Antérieurement, le procureur de Mlle 
Monastesse avait soumis que la grève illé­
gale des chauffeurs d’autobus et opéra­
teurs de métro ayant empêché les usagers 
de la CAM de jouir de privilèges pour les- 

uels ils avaient payés, c’est donc le syn- 
icat qui devait en porter toute la respon­

sabilité, puisque c est lui qui avait com­
mandé l’arrêt de travail illégal.

Estimant qu’il y a environ 150,000 dé­
tenteurs de cette carte, c’est donc une 
somme de quelque $240,000 que la Fra­
ternité se verrait obligée de rembourser, 
advenant un jugement favorable au re­
cours collectif maintenant autorisé. Mais 
toute cette question reste à être détermi­
née par un autre iuge de la Cour supé­
rieure quand viendra le temps d’étumer 
la procedure elle-même. Ce qui ne saurait 
survenir avant quelques semaines, ques- 
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CRÉDITMATIQUE, un nouveau produit signé Caisse populaire Desjardins.
CRÉDITMATIQUE, c'est une ouverture de crédit personnelle 

C'est un moyen de parler d'argent d'une façon logique et rassurante. 
Créditmatique est, en effet, une solution-dépannage 

simple, pratique et sécurisante.
Une fois ce montant d'argent mis à votre disposition, vous pouvez l'utiliser 

quand bon vous semble. Vous n’avez plus à vous déplacer; 
les avances se font au besoin à votre compte d épargne avec opérations. 

Vous pouvez aussi utiliser Créditmatique sous forme d'avances 
en argent au comptoir de votre caisse populaire ou par Inter-Caisses; 

ou encore ne pas l'utiliser, tout en étant rassuré grâce à cette diponibilité 
d argent pour les «au-cas-où»!

CRÉDITMATIQUE est simple à obtenir. Une seule démarche suffit! 
Après analyse, de votre demande, une ouverture de crédit 

peut vous être accordée selon vos capacités financières. Lors de la signature 
de votre contrat, vous choisissez vos modalités de remboursement 

qui s'effectuent chaque mois, directement dans votre compte d épargne 
avec opérations dès que vous utilisez votre ouverture de crédit.
Un remboursement total ou partiel peut être fait en tout temps.

Les intérêts s'appliquent seulement sur la partie utilisée de l’ouverture de crédit. 
Ce nouveau produit est disponible aux caisses populaires Desjardins 

affiliées à la Fédération des caisses populaires Desjardins de Montréal 
et de l'Ouest du Québec
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En Ontario, les partis se 
réjouissent des modifications

TORONTO (PC) - En On­
tario, les partis politiques 
d'opposition ont fait l'éloge 
du gouvernement fédéral, qui 
aurait fait preuve d' «ouver­
ture d'esprit» dans les modifi­
cations apportées aux proposi­
tions constitutionnelles, bien 
que le NPD ontarien soit déçu 
de la décision fédérale de ne 
pas classer l'Ontario province 
bilingue

M. Michael Cassidy, chef du 
NPI), a déclaré hier que les 
amendements de M Chrétien, 
ministre fédéral de la Justice, 
manifestaient la volonté des 
autorités fédérales «de prêter 
l'oreille aux Canadiens qui ne 
sont pas d'accord».

M. Cassidy croit que le gou­
vernement ontarien aurait dû 
«prendre l'initiative de de­
mander d'être liée aux dispo­
sitions de l'article 133», qui 
fait du Québec et du Manitoba 
des provinces bilingues.

L’amendement de M. Chré­
tien ajoutera une autre provin­
ce: le Nouveau-Brunswick — 
à la demande du premier mi­
nistre Hatfield d’ailleurs, 
aime à souligner le ministre 
des Affaires intergouveme­
mentales de l'Ontario, M. 
Torn Wells.

Par ailleurs, le chef libéral 
ontarien, M. Stuart Smith, est 
satisfait de la décision fédé­
rale de ne pas soumettre l’On­

tario aux dispositions de l’ar­
ticle 133 parce que cette me­
sure «aurait été plus symboli­
que que pratique».

Quant aux porte-parole des 
organisations francophones de 
la province, ils ont manifesté 
leur inquiétude de ne pas voir 
leur province déclarée bilin­
gue aux termes de la nouvelle 
constitution.

Dans une entrevue accordée 
d’Ottawa, M. Jacques Aubé, 
coordonateur des services à la 
communauté de l’Association 
canadienne-française de l’On­
tario (ACFO), s'est dit «très 
déçu que le gouvernement fé­
déral ne revienne pas Sur ses 
positions».

Selon lui, la politique suivie 
par le gouvernement Davis 
d'augmenter graduellement 
les services à la population 
francophone n’a pas beaucoup 
aidé les 600,000 francophones 
de la province.

Pour Mlle Patricia Picknell, 
représentante de l’ACFO à 
Hamilton, si le gouvernement 
fédéral avait voulu respecter 
son engagement envers les 
francophones ontariens, il au­
rait du alors l’inscrire claire­
ment dans la constitution.

«Ignorer le groupe le plus 
important de francophones 
hors Québec, c’est ignorer 
notre existence», a-t-elle af­
firmé.

Peckford estime que les droits de 
Terre-Neuve ne sont pas garantis

Les amendements Chrétien, surtout la dispense ontarienne, 
déplaisent au plus haut point au caucus libéral du Québec
par Claude Turcotte

OTTAWA — Les amende­
ments au projet constitution­
nel présentés lundi par M. 
Jean Chrétien n'ont rien fait 
pour apaiser les critiques. Au 
contraire, les protestations 
s'intensifient au sein même du 
Parti libéral.

Ce matin, les trois partis po­
litiques tiennent leur caucus 
hebdomadaire et dans tous les 
cas, on discutera de constitu­
tion, à la lumière des réac­
tions déjà connues, dont cer­

tainement celles des représen­
tants de six gouvernements 
provinciaux, hier à Montréal.

Mais même à Ottawa et 
même dans le camp libéral, on 
sentait hier la pression mon­
ter. Après le député de Mont­
morency, M. Louis Duclos, 
dont on connaissait déjà l’op­
position au projet de résolu­
tion, il y a maintenant un se­
cond député libéral qui ose le­
ver la voix. Il s’agit de M. Gil­
les Marceau, député de La- 
pointe, dont les sympathies 
nationalistes sont connues de­

puis longtemps et qui de­
mande à son gouvernement de 
faire davantage.

En fait, lundi soir avant 
d’aller livrer ses amende­
ments au comité spécial 
mixte, M. Jean Chrétien les a 
présentés en avant-première à 
«un mini-caucus». «Cette pré­
sentations n’a soulevé aucun 
enthousiasme», selon ce qu’en 
ont bien voulu dire des dépu­
tés présents.

Il semble qu’un nombre 
grandissant de députés libé­
raux fédéraux, particulière­

ment des Québécois, soit de 
plus en plus disposé à faire des 
pressions sur le gouvernement 
fédéral. Plusieurs digèrent 
très mal en effet que l’Ontario 
soit dispensée de l’article 133. 
C’est la le principal point de 
rassemblement des opposi- 
tionnistes libéraux.

Pour ce qui est du député de 
Lapointe, ses pressions por­
tent essentiellement sur deux 
points Bien sûr, il comprend 
mal que l’Ontario, «qui a 
beaucoup profité de la Confé­
dération depuis 100 ans», n’ac­

cepte pas le bilinguisme insti­
tutionnel qu’implique l’article 
133.

Mais il comprend encore 
moins pourquoi le gouverne­
ment se propose d’appliquer 
au Québec la clause Canada — 
c’est-à-dire permettre aux ci­
toyens anglophones canadiens 
qui viendront s’établir au Qué­
bec d’envoyer leurs enfants à 
l’école anglaise — et de per­
mettre aux immigrants 
anglophones d’avoir un libre 
choix complet après trois ans 
au Québec.

Les élections générales au Québec 
n’auraient pas lieu avant le 16 mars
par Bernard Descôteaux

QUÉBEC — La date des prochaines élections gé­
nérales au Québec n’est toujours pas arrêtée, mais 
il est certain qu elles ne seront pas déclenchées 
avant le début du mois de février et qu’un scrutin 
ne saurait avoir lieu avant le 16 mars.

Ce sont là les précisions apportées hier après- 
midi par le premier ministre, M. René Lévesque, 
au cours d une brève rencontre avec la presse par­
lementaire.

Le premier ministre, qui, depuis le mois de dé­
cembre. jongle avec cette question de date des 
élections, avait indiqué lundi à Montréal qu’il n’é­
tait pas question de tenir des élections en plein 
coeur de l'hiver Hier il a toutefois précisé que 
pour lui le coeur de l'hiver prenait fin avec la fin du 
mois de janvier et il a assuré qu’aucune élection ne 
serait appelée avant la fin du mois et qu’aucune dé­
cision ne serait prise non, plus avant ce moment.

Alors qu 'on lui faisait valoir que février était tout 
autant que janvier en plein coeur de l'hiver, M. Lé­
vesque a ajouté en fait qu’aucune décision ne serait 
prise avant les rencontres constitutionnelles du dé­
but février qu'il doit avoir avec ses homologues 
provinciaux Après ces rencontres, rien n'empêche­
rait plus le déclenchement de cette élection, a-t-il 
toutefois indiqué.

La rencontre à laquelle M. Lévesque a fait allu­
sion est prévue pour le 9 février à Montréal. Dans 
la mesure où une élection serait déclenchée dans

les jours suivants, cela signifierait un scrutin le 16 
mars ou tout autre lundi subséquent. La Loi électo­
rale stipule en effet que le scrutin a lieu le cin­
quième lundi suivant le déclenchement des élec­
tions.

Des rumeurs d’élections alimentées par les 
déclarations de certains ministres avaient fixés 
pour la mi-février la date du scrutin, ce que M. Lé­
vesque avait refusé de nier ou de confirmer à la fin 
de la session en décembre.

■ Sa déclaration d’hier exclut maintenant une telle 
possibilité, mais laisse croire à des élections 
rapprochées comme l’indiquait le plan d’action de 
campagne électorale adopté par le Parti québécois 
et dont LE DEVOIR a fait état ces jours derniers.

Le premier ministre avait repoussé l’automne 
dernier les élections normalement prévues pour le 
mois de novembre en invoquant la situation d’ur­
gence créée par Ottawa sur le plan constitutionnal, 
faisant notamment valoir l’importance de ne pas 
créer de vide politique à Québec au moment où se 

iiblement 1jouerait possih l’avenir du Québec.
Cet argument n’a plus le même poids au­

jourd’hui, a souligné hier le premier ministre, en 
rappelant que le gouvernement fédéral entendait 
au point de départ mener à terme son projet à un 
«train d’enfer» avant Noël. Les échéances ont été 
reportées et il est prévu que le projet ne sera pas 
adopté avant la fin du printemps et, qui sait, peut- 
être bien seulement l’automne prochain. Si cela de­

vait traîner jusqu’en novembre prochain il faudrait 
alors forcément tenir des élections puisque le man­
dat du gouvernement prend fin, à noté M. Léves­
que pour montrer que l’argument ne tient pas.

De la même manière, on avait fait valoir l’au­
tomne dernier que le Québec s’était impliqué acti­
vement dans les négociations constitutionnelles et 
dans les actions en réaction au projet fédéral me­
nées conjointement avec les autres provinces et 
qu’il ne devait pas faire défaut à celles-ci. La pré­
sence du Québec auprès des autres provinces doit 
se maintenir, mais on ne peut tirer la conclusion 
qu’elle est maintenant vitale au point de retarder 
les élections, a souligné M. Lévesque à ce propos.

C’est dans ce contexte que M. Lévesque entend 
réfléchir avec confiance à la date des élections et à 
la campagne électorale qui suivra. Selon lui, une 
sorte d’instinct de préservation va alors indiquer 
aux Québécois que «rouge à Québec et rouge à Ot­
tawa, ça n’a pas de bons sens».

Quant aux amendements apportés lundi soir par 
le gouvernement fédéral à son projet constitution­
nel, M. Lévesque a réservé ses commentaires à 
plus tard, une fois qu’il aura discuté de ces amen­
dements avec ses collègues. À première vue, il a 
souligné que pour ce qui est des intérêts du Qué­
bec, ces amendements ne semblaient pas améliorer 
la situation, par exemple au chapitre des droits lin­
guistiques, ni ne modifiait le caractère unilatéral 
de l'opération.

En vérité, a déclaré hier M. 
Marceau, comme il le'faisait 
devant la Société nationale 
des Québécois à Jonquière ré­
cemment, si le gouvernement 
fédéral n’apporte pas d’autres 
amendements que ceux dépo­
sés lundi, je me verrai dans 
l'obligation d'exprimer très 
nettement mon désaccord. 
«Je ne vais pas me contenter 
de m’absenter ou de simple­
ment voter», a-t-il prévenu II 
voudra très certainement 
aussi expliquer son attitude 
dans un discours aux Commu­
nes.

Pour l’instant, toutefois, M. 
Marceau préfère laisser la 
porte ouverte en espérant que 
M. Chrétien apportera 
d’autres modifications. Il est 
probable qu’un certain 
nombre d’autres députés libé­
raux s’imposent également la 
stratégie de la patience.

Du côté de l’opposition, on 
connaît déjà la réaction des 
conservateurs, qui condam­
nent toujours le caractère uni­
latéral de cette action fédé­
rale. Quant au NPD, il 
cherche le moyen de mainte­
nir une certaine cohésion dans 
sa politique sans élargir le 
fossé qui existe entre ses dé­
putés de l’Ouest et ceux de 
l’Ontario.

Quoi qu’il en soit, le comité 
spécial mixte sur la constitu­
tion reprend le travail dès cet 
après-midi en recevant le mi­
nistre de la Justice qui viendra 
donner des explications addi­
tionnelles sur ses amende­
ments. Il paraît déjà assuré 
que le témoignage de M. Chré­
tien occupera le comité jus­
qu’à la fin de la semaine.

Le comité a par ailleurs l’in­
tention d'inviter d'autres mi­
nistres pour des questions plus 
particulières. On pourrait par 
exemple demander au mi­
nistre des Affaires indiennes 
de venir dire ce qu’il pense de 
l’amendement Chrétien sur 
les autochtones.

Et à propos d'autochtones, 
on peut dire tout de suite que

les amendements du ministre 
de la Justice ne les ont pas ra­
menés à de meilleurs senti­
ments. Le député néo­
démocrate Peter Ittinuar, qui 
est un Inook, a soutenu que la 
situation demeure à peu près 
exactement ce qu’elle était 
avant les amendements.

«La nouvelle section 25, a-t- 
il affirmé, contient l’expres­
sion «les droits autochtones», 
ce qui est un progrès, mais 
l'article est encore dans une 
forme négative et n'engage 
pas le gouvernement à négo­
cier une définition des droits 
aborigènes».

Le président du Conseil des 
Indiens du Canada, M. Harry 
Daniels, a déclaré qu’il peut 
très bien décider d’aller con­
tester les amendements de M. 
Chrétien devant les tribunaux.

En outre, il ne faudra pas 
attendre très longtemps avant 
que les Métis et les Indiens 
sans statut ne protestent 
publiquement eux aussi puis­
qu’ils ont été complètement 
oubliés dans les amendements 
de M. Chrétien lundi dernier.

Mais hier aux Communes, 
ce sont les femmes qui ont 
mené le bal. Mme Flora Mac­
donald pour les conservateurs 
et Mme Pauline Jewett pour 
le NPD s’en sont prises a M. 
Lloyd Axworthy, ministre 
chargé du statut de la femme 
au sein du gouvernement fé­
déral.

C’est la déclaration et la dé­
cision de Mme Doris Ander­
son, présidente du Conseil 
consultatif de la situation de la 
femme, au sujet d’une confé­

rence sur «Les femmes et la 
constitution» en février 
prochain qui a mis le feu aux 
poudres.

«Je suis personnellement 
choquée, a-t-elle déclaré, que 
l’executif ait tenu pour raison 
valide d'annulation de cette 
réunion la simple allusion 
faite par M. Axworthy que 
cette conférence pourrait em­
barrasser légèrement le gou­
vernement.»

Or, aux Communes hier, 
Mmes Macdonald et Jewett 
ont soutenu que M. Axworthy 
avait perdu toute crédibilité 
dans son rôle, de ministre 
chargé du statut de la femme.

Le ministre de la Main- 
d’oeuvre a reconnu avoir sug­
géré un délai pour la tenue de 
cette conférence, mais il a nié 
avoir exercé des pressions.

Mme Jewett a accusé les li­
béraux de vouloir noyauter le 
Conseil consultatif sur le sta­
tut de la femme, ou tout au 
moins de vouloir y mettre ses 
espions, par la nomination de 
Mme Hellie Wilson, qui anté­
rieurement avait travaillé au 
bureau du premier ministre 
Trudeau.

Moi un pollueur?
V.
JAMAIS!

________________________  AQTE

SAINT-JEAN, T N. (PC) - 
Le premier ministre Biran 
Peckford a déclaré hier que 
les amendements envisagés au 
projet constitutionnel du gou­
vernement fédéral ne garan­
tissent pas les droits de Terre- 
Neuve au sein de la confédéra­
tion.

Au cours d'une conférence 
de presse, M Peckford a pré­
cise que les amendements 
évoques lundi soir par le mi­
nistre fédéral de la Justice, M. 
Jean Chrétien, sont le fruit de 
pressions entreprises par di­
verses provinces pour em­
pêcher le gouvernement fédé­
ral de rapatrier unilatérale­
ment la constitution

«Si Terre-Neuve et d'autres 
provinces n’avaient pas parlé

haut, le gouvernement fédéral 
n’aurait pas envisagé les 
amendements qu’il annonce 
maintenant si fierement, a dit 
M. Peckford. C'est une ma­
nière d’admettre que l'action 
unilatérale risque de compro­
mettre d’importants droits in­
dividuels et provinciaux. «Les 
amendements envisagés ne 
constituent pas en réalité des 
correctifs, mais le gouverne­
ment fédéral commence au 
moins à réaliser qu’avec un 
peu de patience nous pour­
rions aboutir».

M. Peckford a répété qu’à 
son avis il n’y a qu’une voie 
qui mène à là solution de la 
question constitutionnelle:

ne le premier ministre Tru-
leau reprenne les négocia­

tions avec les provinces.
Il est vrai, dit-il aussi, que 

les amendements proposés 
par M. Chrétien comportent 
une certaine protection des 
droits pré-confédéraux de 
Terre-Neuve, mais rien ne ga­
rantit que ces droits seront 
maintenus.

Ainsi, par exemple, rien ne 
garantit que la ligne de démar­
cation qui sépare le territoire 
terreneuvien du Labrador 
avec le Québec ne sera pas 
modifiée, un jour, sans le con­
sentement des provinces.

«La province, a déclaré M. 
Peckford, ne se contentera de 
rien de moins qu'une garantie 
nette, précise et irrevocable 
de ses frontières».

Pour M. Peckford, les

amendements proposés par 
M. Chrétien laissent la voie 
ouverte à un tribunal de déci­
der que l'article 17 de l'accord 
concernant l'adhésion de 
Terre-Neuve à la confédéra­
tion du Canada est en contra­
diction avec le projet de 
charte des droits intégré à la 
constitution.

L’article 17 confère à la pro­
vince le droit de lever des ta­
xes pour financer son régime 
scolaire culturel. En vertu de 
ce régime, les autorités reli­
gieuses nomment certains 
membres des commissions 
scolaires et administrent les 
écoles. Le gouvernement pro­
vincial établit les programmes 
d’études et finance les salaires 
des enseignants et autres dé­
penses.

de Paul-André Linteau, René Durocher 
et Jean-Claude Robert, s'est mérité 

les éloges unanimes des eritiques.

« Une fresque historique à la fois nôtre et vraie, 
à la fois fidèle aux faits et chaleureuse 

à notre collectivité» (Laurent Laplante)

«Ce livre devrait être une lecture obligatoire 
pour tous les artisans de l'information » 

(Jacques Godboui)

«Quel plaisir d'entrer dans ce monde 
vivant. » IMarianne Favreaul

aU boréal
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Le livre qu'il faut lire 
pour comprendre 

le Québec d'aujourd'hui
L histoire du Québec contemporain — 

De la Confédération ét la crise.
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Devenue parc de la CUM, File de la Visitation, que l'on aperçoit ici depuis nie de Montréal, conservera ses habitants et ses mai­
sons campagnardes. (Photo Jacques Grenier)

La CUM tiendra des audiences sur 
l’aménagement du parc de la Visitation
par Alain Duhamel

La Commission permanente d'aménagement 
de la Communauté urbaine de Montréal tiendra 
à partir de la semaine prochaine des audiences 
publiques au sujet du parc régional projeté dans 
File de la Visitation, au nord de l’île de 
Montréal.

C’est la première fois que cette commission 
du Conseil de la CUM, instituée en avril 1979, 
sollicite l'opinion des citoyens.

Le projet de parc, d’une superficie de 60 acres 
environ, comprend toute l’île de la Visitation et 
une large bordure de terrain située dans le quar­
tier Ahuntsic de la ville de Montréal, au coeur 
de l’ancien village du Sault-au-Récollet, entre le 
pont de la rue Papineau et la limite est de la 
ville.

Le processus de consultation publique débu­
tera le 21 janvier, par une soirée d’information 
au cours de laquelle la Commission exposera 
son projet préliminaire d’aménagement. À la 
fin du mois de janvier ou au début de février, les 
groupes de citoyens devront avoir remis leur 
mémoire écrit. L’échéancier de travail de la 
Commission prévoit l’adoption des recomman­
dations finales vers la fin du mois de février et 
la mise en chantier au printemps.

Le parc de l’île de la Visitation, intégré au ré­
seau des parcs régionaux à la faveur d’une sub­
vention au gouvernement québécois, sera le 
plus petit des parcs de la CUM. Pour l’essentiel, 
le projet de la Commission permanente reprend 
à son compte un projet de parc municipal que la 
Ville de Montréal préparait depuis plusieurs an­
nées dans le cadre de la promenade du boule­
vard Gouin. L’administration municipale en a 
soustrait quelques 360,000 pieds carres afin de 
les affecter à l’opération «10,000 logements».

Voué à la promenade, au pique-nique et au 
contact avec la nature, le parc de l’île ae la Visi­
tation comportera quelques résidents puisque la 
Communauté urbaine ne se propose pas de 
chasser les habitants de l’île.

Une digue, dont les origines remonteraient au 
XVIIIe siècle, relie l’île de la Visitation et l’île 
de Montréal. Les premier' travaux consisteront 
à démolir les moulins qui y sont érigés pour leur 
substituer des terrasses et, s’il y a lieu, une cer­
taine forme de mise en valeur des vestiges de ce 
site industriel ancien. Une maison en pierre et 
en bois, communément appelée «maison du 
meunier», voisine de la digue, pourrait servir de 
centre d’accueil.

Le plan préliminaire prévoit des aires de sta­
tionnement rue DeLorimier (35 places), rue du

Pressoir (40 places) et en bordure d'une nou­
velle rue à aménager dans un axe est-ouest 
entre les rues Du Pressoir et Iberville. Il s'agi­
rait de trois aires de stationnement comprenant 
en tout 55 places. Les aménagements prévus 
voisineront la maison du Pressoir, un bâtiment 
classé monument historique par le ministère 
des Affaires culturelles, qui demeure en attente 
d’un projet de mise en valeur depuis quelques 
années. La CUM ne se propose pas, pour Fins- 
tant, d’intégrer ce bâtiment à son parc et, à 
moins que le ministère des Affaires culturelles 
ait homologué une aire de protection, n’aura 
pas à obtenir un permis.

Une piste cyclable dans l’île de la Visitation 
rejoindra la piste projetée en bordure de la ri­
viere Des Prairies par la rue Du Pont et par un 
pont piétonnier et cyclable rejoignant la rue 
Iberville.

L’île de la Visitation, ainsi nommée à cause 
de sa proximité avec l’église de la Visitation-de- 
la-Bienheureuse-Vierge-Marie, elle aussi classée 
monument historique, a conservé un caractère 
champêtre bien qu’elle porte les marques d’im­
portants aménagements: à l’ouest le pont de la 
rue Papineau, a l’est le barrage de l’Hydro- 
Québec.

Des amendes et procès 
pour accrocs à la loi 
électorale fédérale
par Bernard Morrier

Le candidat du parti Rhinocéros dans Laval- 
des-Rapides lors des élections fédérales du 18 
février 1980. M. Jean-Pierre Juteau, et son 
agent officiel, M Alain Bonnier, ont reçu hier 
des amendes individuelles de $300, après 
s’être reconnus coupables, devant le juge Al- 
déric Deschamps, de la Cour des sessions, de 
ne pas avoir produit dans les délais requis 
leurs rapports de dépenses au président des 
élections.

À défaut de payer l’amende, les deux hom­
mes devraient purger 30 jours de prison

Par ailleurs, un autre candidat du même 
arti. cette fois dans le comté d’Outremont, 
1 Philippe Langlois, et son agent, M Michel 

Douville, de meme que le représentant du 
Nouveau parti démocratique dans le comté de 
Saint-Denis, M Raymond Beaudoin, et son 
agent officiel, M Lorrain Beliveau, ont nié 
leur culpabilité à des accusations semblables. 
Le juge Deschamps a décidé de reporter au 20 
août prochain leur enquête préliminaire 

La comparution résultant ae simples convo­
cations, il ne fut donc pas question d'exiger le 
moindre cautionnement pour la remise en li­
berté des quatre hommes

Un an de prison à 
une femme de 52 ans 
pour proxénétisme

Rita Picard, une femme de 
52 ans qui, depuis 1949, a 
passé pas moins de 14 années 
en prison pour des crimes re­
liés à la prostitution, a été con­
damnée hier à un an de prison 
par le juge Maurice Allard, de 
la Cour des sessions, devant 
qui elle s’est reconnue cou­
pable d’avoir vécu des fruits 
de la prostitution entre les 
mois de juillet et octobre der­
niers.

Sortie de prison en juin der­
nier, après avoir purgé une 
sentence de 18 mois de prison, 
reçue en Cour municipale, la 
femme, qui est défendue par 

Christiane Filteau, avait 
été appréhendée à son domi­
cile du boulevard de la Con­
corde à Laval, en octobre der­
nier. à l’issue d’une filature de 
trois semaines effectuée par la 
Sûreté du Québec. Ainsi, on 
avait pu établir que trois jeu­
nes filles «travaillaient» pour 
elle, en percevant $50 pour 
chaque client, et que l’accusée 
y prélevait sa part, attendu 
que son logement servait de 
«centre d’accueil» pour le 
commerce. On a estimé à 
$3.500 les revenus enregistrés 
durant la période mentionnée.

Rita Picard est seule dans la 
vie, n’ayant aucun mari ou en­
fant, et ne dispose d’aucun re­
venu, que ce soit salaires ou 
prestations d’assurance- 
chômage ou bien-être social. 
Devant ces faits. Me Filteau

n’a pu s'empêcher se sou­
ligner au juge Allard que la 
sentence de 18 mois, que sa 
cliente avait reçue en Cour 
municipale, était tout simple­
ment aberrante.

Incidemment, Rita Picard 
participe au film de Guy Simo- 
neau, intitulé Plusieurs 
tombent en amour, dans 
lequel des prostituées se ra­
content. et qui sera projeté sa­
medi à Radio-Québec, dans le 
cadre de l’émission Image par 
image,

Devant son imposant dos­
sier, qui fait état de condam­
nations pour vagabondage, 
proxénétisme et exploitation

de maisons de débauche, le 
juge Allard n’a pu s'empêcher 
de demander a l’accusée si 
elle se pensait au-dessus de la 
loi, ce à quoi elle a répondu 
que «la police voulait l’avoir».

«Allez-vous continuer?» 
d’interroger le magistrat. «Ça 
dépend», a-t-elle répliqué. 
Puis, alors qu’il lui demandait 
s’il n’y avait pas quelque 
chose à faire pour la ramener 
dans le droit chemin, la 
femme a rétorqué au juge que 
tout ce qu’elle voulait, c’est 
qu’on lui laisse la paix, en 
ajoutant que la police pourrait 
bien regarder ailleurs car, des 
prostituées, il y en a beaucoup 
d’autres à Montréal. B.M.

Un test sanguin pour les cancers
WASHINGTON (AP) - Un 

laboratoire pharmaceutique 
américain compte mettre au 
point et commercialiser un 
test sanguin qui permettra de 
détecter rapidement toute une 
série de cancers.

La Warner-Lambert Com­
pany, de Morris Plains (New 
Jersey), a en effet annoncé 
qu elle allait poursuivre des 
travaux entamés dans ce sens 
aux universités Milton Hers- 
hey et de l’Etat de Pennsyl- 
vannie par les Drs Eugene Da­
vidson et Sally Bolmer.

Ces chercheurs ont décou­
vert une substance glycopro-

téinique qui s'altère chez un 
cancéreux C’est à partir de 
cette substance que le test est 
bâti

Celui-ci, contrairement à 
d’autres tests déjà existants, 
permet de repérer toutes une 
série de cancers, notamment 
les sarcomes, les carcinomes, 
les mélanomes et la maladie 
de Hodgkins.

L’utilisation du test devrait 
être aisée: une simple applica­
tion dans un prélèvement san­
guin. La proportion de gly­
coprotéines altérées détermi­
nerait la présence ou l’ab­
sence de tumeur maligne.

Pour mieux apprendre que nous avons des amis partout
par Paule des Rivières

Les ministères de l'Éduca­
tion et de l’Immigration ont 
lancé hier un nouvel outil de 
travail pour les enseignants, 
qui vise à favoriser un 
rapprochement entre les en­
fants d’origine francophone et 
ethnique.

Le projet, intitulé «Mes 
amis de partout», prend la 
forme d'un guide pédagogique 
contenant des suggestions

d’activités qui éveilleraient les 
enfants de la maternelle et de 
niveau primaire à l’existence 
de communautés d’origine di­
verse.

Par exemple, pour le cours 
de français, on suggère aux en­
seignants de faire venir à l’é­
cole un calligraphe arabe, chi­
nois ou cambodgien, ou en­
core, en musique, 
d’apprendre une chanson de 
folklore du pays choisi

Si le contexte s’y prête, un

groupe d’élèves peut aussi se 
familiariser avec les croyances 
et religions de ses petits cama­
rades, par des visites, des vi- 
sionnements de films, ou des 
confections de calendriers des 
fêtes religieuses des grandes 
religions.

Cette initiative de «sensibili­
sation» au choc des ethnies a 
été expliqué hier par les mi­
nistres de l’Éducation et de 
l’Immigration, MM. Camille 
Laurin et Gérald Godin.

La petite cérémonie de pré­
sentation s’est tenue à la poly­
valente Émile-Nelligan, où la 
directrice, Mme Helène Ché­
nier, en a profité pour dire 
que les 469 jeunes issus des 
communautés ethniques di­
verses qui fréquentaient la po­
lyvalente constituaient la prin­
cipale richesse d’un environ­
nement peu privilégié au plan 
matériel, avec une école sans 
patinoire l’hiver et sans gazon 
l'été.

M. Laurin a souligné qu’il 
était important que la commu­
nauté francophone s’ouvre da­
vantage et se départisse de 
certains préjugés «qui sont 
une tache de lTiomme».

L’outil de travail rendu 
public hier comprend des sug­
gestions d’activités mais la 
majeure partie de ses 20 pages 
est consacrée à l’histoire du 
choc des ethnies et parsemée 
d’anecdotes illustrant les 
temps fort de l’immigration

La CEQ s’inquiète des finances du MEQ
Après le Conseil supérieur 

de l’éducation (CSE), c’était 
hier au tour de la Centrale de 
l’enseignement du Québec 
(CEQ) de réclamer des éclair­
cissements sur la situation fi­
nancière qui prévaut dans le 
secteur de l’éducation.

Le président de la CEQ, M. 
Robert Gaulin, croit savoir de 
«source fiable» que le Conseil 
du trésor a déjà avisé le minis­
tère de l’Éducation que des 
coupures de $161 millions se­
raient annoncées dans le 
prochain budget du gouverne­

ment et que ces coupures 
représenteraient 16% des 
compressions globales, s’éle­
vant environ à $980 millions.

Au Conseil du trésor, per­
sonne n’a voulu commenter 
ces chiffres et un porte-parole 
s’est contenté de dire que des
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COLLÈGE NOTRE-DAME
3791, chemin Queen Mary Montréal H3V 1A8

renseignements Tél.: 739-3371, poste 231
Cours secondaire complet 

Pensionnat - Externat 
Garçons, secondaire I à V 

Filles, secondaire I et II
EXAMENS D’ADMISSION:
Les examens d’admission ont lieu à 13 h 30 aux dates suivantes:

Les samedis 17 et 31 janvier 1981 
durée: 3 heures.

L’enfant se présente, sans rendez-vous, avec une photocopie du bulletin 
de l’an dernier et du bulletin de l’année en cours.

restrictions seraient sûrement 
annoncées mais que l’opéra­
tion compression n’était pas 
encore complétée.

Pour le président de la 
CEQ, mouvement qui 
regroupe 85,000 membres 
dont la majorité enseignent 
dans les écoles primaires et 
secondaires du Québec, 
l’heure est venue pour le nou­
veau ministre de l’Éducation, 
M. Camille Laurin, de préci­
ser ses intentions.

Les déclarations que le chef 
de la CEQ a émises hier 
avaient pour but d’informer 
les journalistes et le public des 
projets des prochains mois, au

cours desquels il y aura, a pré­
cisé M. Gaulin, beaucoup de 
gestes concrets.

Hier cependant, la CEQ a 
surtout réagi aux propos tenus 
par M. Laurin et par le prési­
dent du CSE. M. Claude Ben­
jamin. Ce dernier a posé plu­
sieurs questions la semaine 
dernière.

Tout comme M. Benjamin, 
M. Gaulin exhorte le succes­
seur de M. Jacques-Yvan Mo­
rin à remplacer ses allusions 
par des affirmations en disant 
ce qu’il entend faire des réfor­
mes prévues dans le secteur 
de l’éducation,

lies Wm\s filleuls
Restaurant Français
290 rue Richelieu 
St-Marc-sur-Richelieu 
(sortie 112, T rans-Canadienne)
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au Québec et du sort qui fut 
réservé aux immigrants à dif­
férentes périodes. Ceci parce 

ue souvent «notre conception 
u monde arabe relève en 

droite ligne de Walt Disney et 
celle de l’Asie tiendrait facile­
ment au dos d’un timbre».

Ce projet, qui, dans certai­
nes écoles de Montréal, ne 
vient qu’officialiser des expé­
riences déjà en cours, devra 
trouver sa place à l’intérieur 
des matières déjà prévues 
pour le cours primaire puis­
qu’il ne peut être question

d’implanter ou d’imposer un 
nouveau cours. D’ailleurs, le 
tout est optionnel.

Le projet a nécessité des dé­
boursés de $50,000 et M. Lau­
rin a précisé hier qu’une ver­
sion bilingue serait sous peu 
accessible, pour les écoles 
anglaises.

Les journalistes des médias 
ethniques qui ont assisté à la 
conférence de presse à l’issue 
du lancement se sont montrés 
vivement intéressés mais 
quelques-uns se sont de­
mandés si le projet connaîtrait

l’essor espéré si les en­
seignants n étaient pas mieux 
formés et sensibilises à la réa­
lité multi-ethnique,

M. Laurin a dit que cette 
initiative conjointe n’était 
u’un premier pas de la part 
u gouvernement. Il a ajouté 

que la campagne «Mes amis 
de partout» visait, bien sur, le 
milieu scolaire mais, a-t-il 
signalé, «il y a aussi une autre 
dimension de l’action de l’é­
cole que je veux souligner, il 
s’agit de son impact sur les pa­
rents eux-mêmes».

Un endroit paisible, 
exceptionnel...
Un entraînement sérieux

• . • iHr.t'

• conditionnement physique
• conditionnement aquatique
• musculation
• jogging
• sports
Informations: 739-3371 (jusqu’à s h. pm) 

342-0458 (après 5 h PM)

m
 CENTRE NOTRE-DAME

3791, chemin Queen Mary 
Montréal H3V 1A8 
342-0458 - 739-3371

Laissez-passer pour 
une soirée

Nom_____________________ _______________
Adresse_______________________________________
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Une septuagénaire refuse de quitter 
son logement voué à la démolition
par André Tardif

Malgré l’intimidation dont 
elle se dit victime, une femme 
de 71 ans, locataire d'un loge­
ment du centre-ville voué à la 
démolition, déclare qu’elle ne 
le quittera qu’à ses conditions.

Entre-temps, Mme Moni­
que Deschênes, qui habite de­
puis 21 ans un logis de deux 
étages au 225 La Gauchetière 
est, doit composer avec la va­
gue de froid sans précédent 
qui sévit présentement. D'au­
tant plus qu’une chambre à 
coucher à l’étage est à toute 
fin pratique inhabitable, une 
large fissure étant apparue 
dans un mur suite au passage 
des démolisseurs juste à côte.

Un matelas est utilisé pour 
boucher le trou, et la porte de 
la chambre est fermée à l’aide 
de guénilles. Durant ce temps, 
une fournaise à l’huile, un 
poêle à gaz ainsi que deux 
chaufferettes électriques fonc­
tionnent sans arrêt afin de 
procurer un minimum de cha­
leur à Mme Deschênes et à 
deux chambreurs qui y habi­
tent, dont l’un de ses fils.

La semaine dernière, le 
fournisseur d’huile a livré 339 
litres au coût de $83.10, après 
en avoir livré pour $76 le 18 
décembre. Et les comptes 
pour l’électricité et le gaz na­
turel ne sont pas encore arri­
vés.

«J’ai eu la visite de 
membres de ma famille pour 
le jour de l’An, et nous avons 
dû utiliser la «chambre froi­
de». Ce n’était vraiment pas 
chaud», dit Mme Deschênes, 
qui porte constamment de 
grosses pantoufle? bien chau­
des par-dessus de gros bas de 
laine, à cause du froid sur les 
planchers.

Voici l’état délabré du logement voisin de celui de Mme 
Monique Deschênes, rue La Gauchetière est. Mais en 
enlevant certaines poutres du toit, les démolisseurs 
ont créé une grande fissure dans l’une des chambres à 
coucher de cette locataire âgée, qui n’en poursuit pas 
moins sa lutte pour être justement dédommagée.

(Photo Jacques Grenier)
La maison voisine, qui n’est 

séparée que par un simple 
mur de briques, a déjà fait

l’objet d’une démolition par­
tielle de la part de Bell Démo­
lition, qui en a obtenu le

contrat du propriétaire, M. 
Lucien Brunette. Les fenêtres 
sont ou fracassées ou dispa­

rues, des planchers à l’étage 
ont été enlevés de même que 
des poutres, ce qui laisse des 
trous béants dans le plafond, 
et la porte avant est ouverte à 
tout passant.

L’enlèvement d’une poutre 
serait justement à l’origine de 
la fissure qui est apparue dans 
le mur de la chambre du loge­
ment voisin. Mme Deschênes 
déclare même que le démolis­
seur l’avait avertie, au début 
de décembre dernier lorsqu’il 
est fenu effectuer partielle­
ment son travail, qu’elle ne 
pourrait plus habiter là bien 
longtemps à cause du froid.

Selon M. Guy Bell, prési­
dent de l’entreprise qui porte 
son nom, c’est la première 
fois qu’il entend parler de ce 
trou dans le mur de la maison 
voisine. Il affirme aussi que 
ses employés sont obligés de 
barricader les portes de la 
maison _ chaque jour. Quant 
aux fenêtres fracassées ou en­
levées, il dit que c’est l’Office 
de la construction du Québec 
qui l’oblige à faire cela, et 
qu’il n’est pas tenu de 
boucher ces ouvertures. Ce ne 
sont pas ses employés enfin qui 
ont enlevé les planchers.

Mme Deschênes est tenue 
constamment sur le qui-vive 
par la crainte qu’un incendie, 
accidentel ou délibéré, se 
déclare dans le logement voi­
sin. D’autant plus que les 
pompiers ont été appelés sur 
les lieux la semaine dernière 
après la découverte de nappes 
d huile sur le plancher drun 
autre logement vide,’ dans le 
même bloc entre les rues 
Sainte-Elisabeth et Hôtel-de- 
Ville. Ce pâté de maisons doit 
faire place à une extension du 
terrain de stationnement de la 
compagnie Civic Parking, 
propriétaire d’une cinquan­
taine de terrains à Montréal.

M. Bell, pressé par le

propriétaire.d’achever la dé­
molition, dit qu’il a offert à 
Mme Deschênes de lui verser 
un montant équivalent à ce 
qu’il épargnera, si elle accep­
tait de déménager autour des 
Fêtes. Cette dernière, qui 
s’est adressée à l’ex- 
Commission des loyers il y a 
plusieurs mois et à qui elle 
verse actuellement son loyer 
mensuel en attendant qu’une 
décision soit rendue, dit que le 
montant qu’on lui a offert est 
ridicule, compte tenu de tous 
les inconvénients qu’elle doit 
subir pour son refus de quitter 
les lieux.

Une famille habitant le loge­
ment immédiatement à 
l’ouest seul autre locataire du 
bloc, aurait finalement ac­
cepté de quitter les lieux, vic­
time de ce que Mme Deschê­
nes qualifie de «procédé frau­
duleux» de la part du proprié­
taire.

Au local Saint-Louis du Co­
mité des chambreurs du 
centre-ville, juste à côté, on 
est au courant de la situation 
et on déplore toutes les mesu­
res utilisées par le proprié­
taire dans le but d’obtenir l’é­
viction de ses locataires.

«On veut démolir pour faire 
des parkings, dit un 
chambreur. On n’en veut pas 
parce qu’il y en a déjà plein 
dans le quartier. Si on démolit 
tout, où irons-nous? La preuve 
que le coin est habité, c’est 
que nous avons un local vivant 
où tout le monde aime venir 
se rencontrer».

Le bloc destiné à ia démoli­
tion est situé juste à côté du 
complexe de l’hôpital Saint- 
Luc et d’un nouvel édifice à 
bureaux, juste au sud. Un lo­
cataire declare qu’il y a déjà 
amplement d’espaces de sta­
tionnement, et que d’ailleurs, 
le métro Champ-de-Mars est 
situé à proximité du quartier.

SODIC Québec, ou les fonds publics 
qui engraissent des chevaux privés
par Rodolphe Morissette

SODIC Québec Inc. — ou la 
Société de développement de 
l’industrie des courses de che­
vaux du Québec. Cette firme à 
but lucratif qui est financée 
par les fonds publics avait 
commencé à servir de para­
vent à des combines d’amis du 
régime Bourassa intéressés à 
l’industrie des courses sous 
harnais, mais elle n’a été qu’à 
moitié démantelée par le gou­
vernement Lévesque. À la 
veille d’élections générales, 
SODIC est en sursis.

Le 4 avril 1978, le député li­
béral d’Outremont, M. An 
Raynauld, qui était relative­
ment nouveau venu dans l’a­
rène provinciale de Québec, 
n'en revient absolument pas. 
«Je ne vois absolument pas en 
quoi le gouvernement pourrait 
justifier des dépenses de $1.5 
million et plus, de $2 millions 
l'an passé, pour engraisserdes 
chevaux qui vont rapporter à 
leurs propriétaires... Cela me 
renverse, cela me dépasse...» 
Au fait, SODIC a obtenu du 
fonds consolidé de la province 
et dépensé, depuis 1976, un 
peu plus de $8 millions, argent 
destiné à aider l’industrie des 
courses de chevaux.

Le ministre des Finances du 
gouvernement Lévesque, M. 
Jacques Parizeau, n’a pas 
voulu, toutefois, mettre la 
hache dans SODIC d’une ma­
nière précipitée. Essentielle­
ment pour deux raisons. D'a­
bord par prudence, car, 
avoue-t-il, il ne connaît pas 
grand-chose, comme la majo­
rité des fonctionnaires, des dé­
putés et des ministres, aux 
chevaux et aux courses sous 
harnais. Ensuite, et surtout, 
parce que SODIC avait été of­
ficiellement créée pour stimu­
ler une industrie qui rapporte 
gros à l’État via les paris mu- 
tuejs administrés par Loto- 
Québec. Les loteries rappor­
tent au gouvernement québé­
cois quelque $100 millions par 
an maintenant. Et la part rap­
portée au Trésor québécois 
par les courses sous harnais 
s’élève maintenant à quelque 
$25 millions par an.

Aussi M. Parizeau, dans le 
cadre de cette discussion, 
rappelait-il qu’il préférait «ta-
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Décision CRTC 80-889. CFCF Inc.. 
Montréal (Qué ). A la suite de l'au­
dience publique tenue à Moncton 
(N.-B.) les 25 et 26 novembre 1980. 
le C.R.T.C. annonce qu'il approuve 
la demande d’une licence de radio­
diffusion pour un réseau radiopho­
nique MA de langue anglaise en 
vue de diffuser les matchs de hoc­
key des Canadiens de Montréal au 
cours des saisons 1980-81 et 1981- 
82. Le réseau sera composé des 
station CFCF Montréal, CKBY-FM 
Ottawa et CFLY-FM Kingston. Le 
Conseil octroie une licence de ré­
seau expirant è la fin de la saison 
de hockey de 1981-1982. aux con­
ditions qui y seront spécifiées.

Canada

xer le jeu des gens plutôt que 
leurs revenus». Question sub­
sidiaire: les activités de SODIC 
forment-elles le moyen le plus 
efficace (et le plus rentable) 
pour le gouvernement de sti­
muler une industrie qui lui 
rapporte beaucoup? La ques­
tion est toujours sur la table.

Les traits mystérieux, étran­
ges et presque clandestins de 
SODIC tiennent d’abord à sa 
naissance Précisons qu’il s’a­
git d’une filiale à 100% de 
Loto-Québec, société d’Ètat. 
SODIC est financée par le mi­
nistère du Revenu. Ces sub­
ventions, de quelque $2 mil­
lions annuellement, sont sta­
tutaires et les activités de la 
firme échappent à la loupe du 
Vérificateur général de la pro­
vince

Tout se passe comme si, au 
mois de décembre 1975, alors 
que l’industrie des courses 
sous harnais florissait, les lieu­
tenants du gouvernement 
Bourassa avaient décidé de 
mettre en place, à la vitesse 
l’éclair, le pot aux roses. Les 
courses sous harnais étaient
alors le sport le plus payant au 
Québec: il attirait le plus d’a­
mateurs payants; il dépensait 
le plus d’argent et il produisait 
plus de revenus au gouverne­
ment québécois, comme à l’é­
conomie de la province, que 
tout autre sport professionnel, 
suivant une etude de la 
Chambre de Commerce de 
Québec, qui date de 1978.

Une suite de mesures gou­
vernementales sont adoptées 
vitement au cours des derniè­
res semaines de 1975.

1. SODIC reçoit ses lettres 
patentes du gouvernement le 
1er décembre 1975. Prétexte 
officiel: l'industrie québécoise

Les règles du 
mariage civil

QUÉBEC (PC) — Le minis­
tère de la Justice vient d’é­
mettre des règles déterminant 
la manière de célébrer les ma­
riages civils.

Ces règles qui entraient en 
vigueur cette semaine, fixent 
le déroulement de la cérémo­
nie.

On précise que le protono­
taire au district judiciaire où 
se déroule la cérémonie peut 
désigner un fonctionnaire 
compétent pour célébrer le 
mariage civil, et un greffier 
pour la célébration. On pré­
cise la façon dont ces deux 
fonctionnaires doivent être vê­
tus.

Le mariage doit être célébré 
au Palais de justice sauf si au­
cun édifice du genre n’existe 
dans un rayon de 80 km du do­
micile des futurs époux. Dans 
ce cas, un local de l’hôtel-de- 
vil'e le plus rapproché peut 
être utilisé.

Le règlement stipule égale­
ment que le drapeau du Qué­
bec doit être déployé dans la 
salle de la cérémonie Le ma­
riage doit être célébré entre 
9h et 16h30 tout autre jour que 
le dimanche.

On prévoit aussi les termes 
dans lesquels le célébrant doit 
s’adresser aux futurs époux 
pour leur rappeler les obliga­
tions civiles du mariage et 
pour procéder à l’échange des 
consentements.

des courses «périclite». Au 
fait, les paris mutuels avaient 
rapporté quelque $14 millions 
en 1972-73, puis $16 millions 
l’année suivante. Un 
problème existait cependant: 
les éleveurs québécois avaient 
grand peine à rivaliser avec 
leurs homologues de l'Ontario 
et des États-Unis. Couraient 
surtout au Québec des che­
vaux venus d’ailleurs, tandis 
que ceux d’ici n'étaient pas 
des courseurs très payants.

2. Quelques jours plus tard, 
le gouvernement Bourassa 
adopte une loi (no 78) qui mo­
difie la Loi des licences en lui 
ajoutant un article 50 ainsi li­
bellé: «Aux fins de promou­
voir et d’aider l’industrie des 
courses de chevaux au Qué­
bec, le ministre du Revenu est 
autorisé à remettre un mon­
tant n’excédant pas 0.7 de 1% 
de la mise en valeur totale vi­
sée à l’article 46 à une corpo­
ration constituée à ces fins 
(SODIC) dont toutes les ac­
tions sont la propriété de la 
Société d’exploitation des lo­
teries et courses du Québec 
(Loto-Québec).»

Voilà comment SODIC de­
vait se financer. La minuscule 
opposition péquiste de l’épo­
que n’y a vu que du vent:
1 aide apportée à SODIC 
échappait aux prévisions an­
noncées au budget, elle deve­
nait statutaire Brièvement 
discuté à la commission parle­
mentaire des Finances, le 2 
décembre, le projet de loi fut 
adopté le 9. L'opposition tenta 
en vain de savoir du ministre 
du Revenu (M. Robert Quen­
neville) de quels montants il 
s'agissait. Ce dernier répliqua 
qu il ne disposait pas de 
chiffres et que la mesure avait 
été «proposée par le ministre 
des Finances», M. Raymond 
Garneau, alors député de 
Jean-Talon

Au départ, SODIC avait 
pour président M. Pierre An­
gers, qui est devenu, depuis, 
greffier de la ville de Quebec. 
Les deux autres membres du 
conseil d’administration 
étaient MM Marcel Daoust, 
un comptable de Montréal, et 
Claude Girard, dont l’étude 
d’avocats avait incorporé 
SODIC.

M. Paul Berthiaume, dé­
puté libéral de Laprairie, avait 
été nommé, lors du remanie­
ment ministériel de juillet
1975, ministre d’État aux Fi­
nances et il avait à s'occuper 
d’abord du secteur des lote­
ries et courses. M. Pierre An­
gers était, avant de présider 
SODIC, son secrétaire particu­
lier

Il sera intéressant de noter 
les changements qui survien­
nent au conseil d'administra­
tion de SODIC à l’automne
1976. M. Girard démissionne, 
M. Angers devient vice- 
président et le nouveau prési­
dent est M. Pierre Lajoie, de 
Jonquière. Ce dernier avait 
été, au début des années 70, 
d’abord le secrétaire particu­
lier du premier ministre, M. 
Robert Bourassa, puis, en 
1973, le président du Parti li­
béral du Québec. Aujourd'hui, 
M. Lajoie est le president du 
conseil d’administration de la 
Piste Pré-Vert (courses sous 
harnais) de Jonquière. Le troi­
sième membre du conseil de

SODIC est M. Wilfrid Martel. 
Ce dernier était un militant 
très actif de l’association libé­
rale de Jean-Talon, le comté 
du ministre des Finances.

3. On a raconté en détail 
comment le gouvernement 
Bourassa. toujours à la mi- 
décembre 1975, avait aussi 
adopté à la vapeur le projet de 
loi no 260 qui modifiait la 
charte de Quebec de manière 
à permettre à la Commission 
de l'exposition provinciale 
d'exploiter et d’administrer 
l’hippodrome municipal. 
Contrairement à la Ville de 
Québec, la Commission pou­
vait désormais conclure des 
ententes avec des groupes leur 
confiant la gestion de l’hip­
podrome, sans procéder par 
appel d'offres (voir LE 
DEVOIR du 3 décembre 
1980).

Dès la promulgation de la 
loi 260 se forme le groupe Hip­
pobec Inc., présidé par M. 
Marcel Jobin, ingénieur de 
Sainte-Foy et l'un des princi­
paux solliciteurs de fonds et 
pour l'association libérale de 
Jean-Talon et pour le Progrès 
civique, parti politique du 
maire de Québec. Hippobec 
obtient aisément le contrat de 
gestion de l'hippodrome au 
mois de mars 1976.

4. Dès septembre 1976, 
SODIC consent à la Piste Pré- 
Vert de Jonquière un joli prêt, 
approuvé par le président de 
Loto-Québec, M. Maurice Cus- 
teau (1976), de $600,000 — 
sans intérêt, pour un temps in­
défini et sans aucune garantie 
— pour améliorer la piste, ré­
nover les estrades et les res­
taurants. Cette somme devait 
être le premier versement 
d’un «prêt» de $1.3 million. 
Précisons tout de suite que 
cette piste ne rapportait 
même pas $1 million ae reve­
nus au gouvernement par an. 
Confrontée plus tard avec la 
légalité de pareille aide, 
SODIC dut transformer (en 
1978) sa subvention à la piste 
de Jonquière en 60.000 actions 
ordinaires dans celle-ci.

D’autres pistes de course, 
dont en première ligne celle 
de Québec, voulaient obtenir, 
par l’intermédiaire de SODIC, 
des fonds publics pour réno­
ver leurs ecuries. leurs faça­
des, leurs estrades, etc.

5 Sur l’entrefaite, le gou­
vernement change à Québec. 
D’abord, le nouveau ministre 
des Finances s’étonne de ce 
que la province hérite, par 
1 intermédiaire de SODIC, 
d’un ranch, le Buck Hide Val­
ley, situé à Morristown, en 
Floride, où les éleveurs qué­
bécois pouvaient (et peuvent) 
envoyer leurs poulains galoper 
par temps froid aux frais de la 
princesse. La question se po­
se: «Est-ce qu'on garde le 
ranch, ou non?» On a toujours 
le ranch, qui fait ses frais, ou à 
peu près.

Le nouveau gouvernement 
s’étonne aussi de ce que le Vé­
rificateur général peut exami­
ner les livres d'une société 
d’Êtat comme Loto-Québec, 
mais non ceux d’une de ses fi­
liales à 100% . Il se demande 
enfin si une rigoureuse ana­
lyse coût-bénéfice eu égard 
aux revenus gouvernementaux 
des loteries et courses justifie 
l’existence d’une firme telle

que SODIC. Quelle est, se 
aemande-t-on d’autre part, la 
pertinence de son rattache­
ment à Loto-Québec ou au mi­
nistère des Finances, plutôt 
qu’à l’Agriculture, par 
exemple.

Le ministre des Finances 
démet donc d’autorité le con­
seil d’administration de 
SODIC dont les membres 
avaient été nommés à l’au­
tomne 1976 et il y nomme trois 
fonctionnaires du gouverne­
ment (un des Finances, un du 
Conseil du Trésor et un du Re­
venu), dont M. André Saint- 
Charles, sous-ministre du Re­
venu (de 1971 à août dernier), 
qui agit (encore aujourd’hui) 
comme président. Il leur com­
mande egalement un rapport 
sur la meilleure façon pour le 
gouvernement d’investir dans 
f industrie des courses afin 
d'en tirer le plus de revenus 
possible.

Les trois fonctionnaires re­
mettent leur rapport à l’au­
tomne 1978, au moment où le 
gouvernement s’est engagé à 
réformer la Régie des loteries 
et courses, puis la Société du 
même nom (ou Loto-Québec). 
Le troisième volet de cette lé­
gislation portera sur SODIC 
ou ce qui le remplacera. En 
attendant. Loto-Québec, via 
SODIC, a toujours le pouvoir 
de promouvoir l’industrie 
québécoise de l’élevage des 
chevaux de course, «si elle y 
est autorisée par le gouverne­
ment», précise la nouvelle Loi 
de Loto-Québec (1978, no 68). 
Bref, SODIC est en sursis.

À SODIC, il reste actuelle­
ment M. Léon Bouchard, di­
recteur général, et un conseil 
d’administration de deux 
membres (une vacance), MM. 
Saint-Charles, président, et 
Patrick Moran, ex­
fonctionnaire du Conseil du 
Trésor. En 1978-79, les dépen­
ses de transfert accordées par 
le ministère du Revenu à 
SODIC s’élevaient a 
$1,650,000. Aux comptes 
publics 1979-1980, qui vien­
nent de paraître, il s'agit d’un 
transfert de $2.2 millions, plus 
une somme de $185,453 que le 
Revenu a payée à SODIC pour 
services professionnels. La 
majeure partie des dépenses 
de SODIC, va en bourses, puis 
en primes aux éleveurs.

Que deviendra SODIC? 
C'est une industrie à surveil­
ler, d’autant plus qu'il s’agit 
d'une firme privée qui agit 
dans le secteur public et distri­
bue des subventions gouverne­
mentales. À maintes reprises, 
au cours des dernières semai­
nes, nous avons fait demander 
au ministre des Finances s’il a 
des projets pour SODIC, mais 
on ne veut pas ou on ne peut 
pas répondre. SODIC sera-t- 
elle en place jusqu'à la 
prochaine élection générale?

Les avis d'éviction 
de locataires sont-ils 
toujours justifiés?

Parce que la reprise de possession d’un 
logement ne serait qu’un prétexte utilisé 
par plusieurs propriétaires pour obtenir le 
départ de leurs locataires, ces derniers sont 
invités à contester l’avis d’éviction qu’ils 
ont reçu ces jours derniers.

Selon le Regroupement des comités de 
logement et associations de locataires, le­
quel comprend huit organismes du Québec, 
1 avis de reprise de possession survient fré­
quemment lorsque le locataire a contesté 
sa dernière augmentation de loyer.

L’avis signifie que le propriétaire ne veut 
plus renouveler le bail parce qu’il a l’inten­
tion d’occuper lui-même le logement ou 
d’y loger un parent. Selon les règlements 
de la nouvelle Régie du logement, cet avis 
doit être envoyé au moins six mois avant la 
fin du bail. Or, comme la majorité des baux 
prennent fin le 30 juin prochain au Québec, 
nombre de locataires ont reçu un avis 

. comme cadeau de Noël.
Tout en dénonçant ce règlement qu’il es­

time être un privilège des propriétaires, et 
en demandant son abolition, le Regroupe­
ment explique néanmoins que l’avis de 
reprise de possession doit indiquer le nom 
de la personne à qui est destiné le loge­
ment, son lien de parenté s’il y a lieu avec

le propriétaire, et la date pour laquelle la 
reprise est demandée.

Le locataire n’ayant pas l’intention d’ob­
tempérer à cet avis n’est cependant pas 
obligé d’y répondre. En ce cas, il est réputé 
avoir refusé de quitter le logement, et c’est 
au propriétaire qu’incombe la tâche de de­
mander à la Régie l’autorisation de le 
reprendre. Les locataires qui désirent ré­
pondre à l’avis du propriétaire doivent tou­
tefois le faire obligatoiremeent dans les 30 
jours.

Le communiqué du Regroupement 
ajoute que si la Regie autorise la reprise, le 
locataire peut alors demander, lors de l’au­
dition, d’etre dédommagé sous forme, par 
exemple, d’une indemnité égale à ses frais 
de déménagement.

Lorsque le propriétaire est de bonne foi 
ou réussit à démontrer qu’il le serait, le lo­
cataire ne peut obtenir d’indemnité que si 
la Régie autorise la reprise de possession 
ou s’il est prouvé par après que la reprise 
visait d’autre fins.

On invite tous les récipiendaires d’un 
avis à communiquer avec le comité de loge­
ment ou l’association de locataires de son 
voisinage

Le comité catholique du 
CSE a approuvé tous les 
programmes et manuels
par Paule des Rivières

Tous les manuels que vos 
enfants utilisent en classe pas­
sent en principe par le comité 
catholique du Conseil supé­
rieur de l'éducation (CSE) qui 
en examine la valeur reli­
gieuse et morale.

Et, au cours de la dernière 
année scolaire, tous les docu­
ments que le ministère de l’É­
ducation a soumis au comité 
catholique pour approbation 
ont trouvé grâce aux yeux de 
ses 15 membres, autant en ce 
qui touche les programmes 
que les manuels. La même si­
tuation prévaut pour le comité 
protestant chargé d’approuver 
les ouvrages circulant dans les 
écoles protestantes.

C’est ce que nous apprend 
le rapport annuel d’activités 
du CSE, organisme qui joue 
un rôle consultatif auprès du 
ministre de l’Éducation et 
dont la loi le régissant prévoit 
que ses comités confession­
nels approuvent programmes 
et manuels, qu’ils traitent de 
religion ou de chimie.

Dans le rapport du CSE, il 
est précisé que le comité 
catholique s’est prononcé, de 
septembre 1979 à août 1980, et 
toujours favorablement, sur 
13 nouveaux programmes, 443 
nouveaux manuels ainsi que 
52 documents pédagogiques 
divers.

Par contre, il est déjà pos­
sible d'affirmer que le rapport 
couvrant l’année en cours sera 
différent puisque ce mois-ci, 
le comité catholique a de­
mandé des précisions sur deux 
documents relatifs à l’en­
seignement moral et religieux, 
qu il a jugés incomplets. C’est 
dire que Te ministre devra les 
modifier ou les écarter.

Les critères que le comité 
catholique utilise pour juger 
des documents et program­
mes qui lui sont soumis sont 
plutôt généraux.

«Nous jugeons sous l’angle 
moral et religieux», a précisé 
à ce sujet le président du co­
mité catholique, M. Paul 
Tremblay, que LE DEVOIR a 
interroge hier. Les membres 
du comité déterminent si oui 
ou non les ouvrages promeu­
vent les mêmes valeurs que 
l’école catholique et s’ils véhi­
culent le respect et la tolé­
rance.

Il n'existe cependant, côté 
catholique, aucune définition 
des critères prévalant lors de 
l’examen des ouvrages et 
programmes scolaires. Le co­
mité protestant a publié quant 
à lui une petite brochure sur le 
sujet car «il est normal que le 
public soit informé».

Mais le comité catholique 
veut clarifier la situation. Il 
reconnaît que c'est là une né­
cessité. Il tentera de publier 
ses critères conjointement avec 
le comité protestant dont la 
brochure récemment dévoilée 
lui semble avoir été produite 
«un peu rapidement».

Le président du comité 
catholique se demande par ail­
leurs s’il ne serait pas perti­
nent dans un avenir plus ou 
moins rapproché de limiter le 
travail d’examen de son co­
mité aux manuels se rappor­
tant aux cours de formation 
morale et religieuse ainsi 
qu’aux sciences humaines, 
puisque, selon lui, ceux trai­
tant de chimie, de physique ou 
de mathématiques ne font ha­
bituellement pas problème.

Il y a trois ans, le comité a
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refusé d’approuver l’étude 
d’une pièce ae théâtre dans la­
quelle les relations entre les 
communautés anglaise et 
française étaient décrites 
d’une façon tellement carica­
turale que cela devenait gê­
nant.

Les programmes et manuels 
se rapportant à l’éducation se­
xuelle suscitent aussi périodi­
quement des remous au co­
mité. L’épisode le plus cé­
lèbre a eu lieu il y a six ans 
lorsque, à la suite d’une 
plainte «venant du milieu», le 
comité catholique a appris 
qu’un document audio-visuel 
conçu par le ministère des Af­
faires sociales et portant sur 
l’éducation sexuelle était uti­
lisé dans les écoles, sans avoir 
été approuvé. Le comité l’a 
refuse.

D’ailleurs, une fois qu’un 
ouvrage non approuvé entre 
en circulation, seule la formu­
lation d’une plainte peut per­
mettre au comité catholique 
d’étudier et, le cas échéant, de 
retirer cet ouvrage.

Certaines «adaptations loca­
les» de grandes orientations 
déjà acceptées peuvent par­
fois susciter le mécontente­
ment de parents mais dans ces 
cas-là, le comité catholique 
n’a pas à se prononcer. C’est 
ce qu’il a répondu l’année der­
nière à des parents s’insur­
geant contre le programme 
d’éducation sexuelle de la

Commission scolaire de 
l’Estrie.

D’ailleurs, au cours de la 
présente année, le comité 
catholique aura à étudier le 
nouveau programme de for­
mation personnelle et sociale 
proposé pour le cours pri­
maire et, plus précisément, 
son volet «éducation sexuel­
le».

Certains programmes et 
manuels sont refusés pour 
leur connotation raciste ou se­
xiste mais il arrive que ces dé­
formations soient repérées 
avant, par le bureau d’appro­
bation des programmes et ma­
nuels du ministère de l’Éduca­
tion.

Mais ce n’est pas avant sep­
tembre prochain qu’entrera 
en vigueur le nouvel énoncé 
de principe que le ministère a 
préparé avec le Conseil du sta­
tut de la femme et la Commis­
sion des droits de la personne 
et qui servira de grille pour 
combattre 11 formes de discri­
mination dans les manuels.

Autant au comité catholique 
qu’au ministère de l’Éduca­
tion, on admet sans hésitation 
qu’il est illusoire de croire un 
seul instant que tout ce qui 
passe entre les mains des étu­
diants est revu et corrigé.

Les manuels de référence, 
notamment, se situent dans 
une zone floue et les livres des 
bibliothèques scolaires échap­
pent allègrement à la surveil­
lance.
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en bref... i

■ Une terre nourricière
OTTAWA (PC) — Le total des revenus en espèces des 

agriculteurs au cours des 11 premiers mois de 1980 s’é­
tablissait a $14.4 milliards, soit une hausse de 13.2 pour 
cent par rapport à la même période de l'année précé­
dente, a fait savoir Statistique Canada hier. L’Ontario ve­
nait en tete avec $3.9 milliards, suivi de la Saskatchewan 
avec $3.03 milliards. Viennent ensuite l’Alberta ($3.0 mil- 
hards), le Québec ($2.0 milliards), le Manitoba ($1.3 mil­
liard) la Colombie-Britannique ($685 millions), la 
Nouvelle-Ecosse ($182 millions), le Nouveau-Brunswick 
($135 millions) et l'Iledu-Prince-Edouard ($125 millions). 
Le total comprend les revenus en espèces provenant de la 
vente des produits agricoles, les paiements de l’Office na­
tional du blé pour les récoltes de céréales de Tannée pré­
cédente, les avances de fonds pour les céréales stockées à 
la ferme dans l’Ouest, et les paiements de l’office de sta­
bilisation de l'agriculture. Aucune déduction n’a été faite 
pour les coûts a la ferme.

■ L’abondance de la mer
QUÉBEC (PC) — Les pêcheurs québécois ont puisé de 

la mer 74,000 tonnes métriques de poissons et de fruits de 
mer en 1980, ce qui représente une augmentation d’envi­
ron 2,000 tonnes métriques par rapport à Tannée précé­
dente. La valeur de ces prises au débarquement s’élevait 
à $41 millions comparativement à $39,7 millions en 1979. 
C’est ce qu'a révéle le responsable de la compilation des 
données pour les pêches maritimes au Bureau de la statis­
tique du Québec, M. Zéphirin Bérubé. Selon lui, quelques 
rapports de débarquements du mois de décembre ne sont 
pas encore parvenus au Bureau de la statistique mais ces 
atouts ne modifieront pratiquement pas les présentes 
données. La morue demeure l’espèce la plus pechée par 
les pécheurs commerciaux québécois avec des prises de 
32,000 tonnes métriques représentant une valeur au dé­
barquement de $14 millions.

■ L’université en geôle
QUÉBEC (PC) — Des détenus de l’établissement de 

détention Laval pourront suivre des cours universitaires 
menant à un baccalauréat et dispensés par l’université 
Laval, de Québec. Une entente dans ce sens a été signée 
hier entre l’université Laval et le solliciteur général du 
Canada. C’est la première fois au Canada qu’une forma­
tion complète de niveau universitaire est offerte en 
français en milieu carcéral. Le programme s’inspire de 
l’expérience du même genre menée par l’université de 
Victoria, en Colombie-britannique. De 15 à 20 détenus

Eourront suivre les cours dispensés par les facultés de 
ettres, de Philosophie et de Sciences sociales qui débu­

teront au début de février. Une phase pilote de deux tri­
mestres est prévue afin d’ajuster l’enseignement aux exi­
gences particulières des étudiants. L’université assume 
l’entière responsabilité pédagogique de l’enseignement 
tandis que le Service correctionnel du Canada est respon­
sable de l'organisation matérielle de l’enseignement et du 
financement complet du programme.

■ Les enseignants de Ste-Foy 
menacent d’aller en grève

LÉVIS (PC) — Les 750 enseignants de la commission 
scolaire de Sainte-Foy déclencheront la grève vendredi, si 
aucune entente n'intervient avec la partie patronale d’ici 
là. C’est ce qu’a déclaré lors d’une conférence de presse 
hier le président du Syndicat des enseignants de la ban­
lieue de Québec, M. Michel Tremblay. Ce dernier a rap­
pelé que quatre des cinq commissions scolaires du terri­
toire ae la commission scolaire régionale Tilly en sont ve­
nues à une entente de principe avec le syndicat. Le repré­
sentant syndical dit ne pas comprendre pourquoi Ten- 
tente acceptée par les autres commissions scolaires ne 
pourrait pas s’appliquer à celle de Sainte-Foy.

■ $25 millions à récupérer
QUÉBEC (PC) — Selon le quotidien Le Soleil, le gou­

vernement québécois pourrait récupérer quelque $25 mil­
lions de prestations d’aide sociale versées depuis trois ans 
à des assistés sociaux divorcés par suite de l’application 
de la loi favorisant la perception des pensions alimentai­
res. S’appuyant sur des informations obtenues auprès de 
la Direction de l’aide sociale du ministère des Affaires so­
ciales, le quotidien québécois rapportait hier que ces som­
mes pourraient être réclamées une fois que les débiteurs 
de pensions alimentaires auront été forcés par le nouveau 
service de perception de verser les pensions impayées de­
puis trois ans. On estime d'autre part que le ministère des 
Affaires sociales pourrait réaliser des économies de 
Tordre de $10 millions pour Tannée en cours au titre de 
l’aide sociale versée à des assistés sociaux qui ont droit de 
toucher de leur ex-conjoint une pension alimentaire.

I

Des oranges de Floride
La vague de froid qui nous a tous fait grelotter s’est rendue passer quelques jours de 
vacances en Floride, question de voir un peu les Québécois qui s’y réfugient. Jamais 
les Floridiens et les Québécois en exil n’ont connu de températures aussi froides. Hier 
dans ce pays où le Fahrenheit règne encore, il faisait zéro à Miami, cinq degrés à Key 
West, et les plages étaient désertes. On s'attend avec angoisse à ce que le mercure 
indique pendant dix jours encore du temps froid, et les propriétaires d’orangeraies 
sont préoccupés de leurs récoltes, qui ont déjà subi des dommages considérables.

(Photolaser AP)

L’ODD ne veut pas 
des unités spéciales 
de détention de Kaplan
par André Tardif

La mise sur pied, au sein du 
système carcéral canadien, 
d’un programme d’isolement 
destiné aux détenus jugés par­
ticulièrement dangereux, 
n’est qu’une fuite en avant et 
non pas une solution au 
problème de la violence dans 
les pénitenciers, estime l’Of­
fice des droits des détenus 
(ODD).

Le solliciteur général du Ca­
nada, M. Robert Kaplan, an­
nonçait en effet la creation, en 
décembre dernier, d’un 
programme créant des unités 
spéciales de détention (USD), 
à l’intention de quelque 160 
prisonniers dangereux ainsi 
placés dans une prison spé­
ciale pour un minimum de 
trois ans d’isolement, c’est-à- 
dire dans un pénitencier à sé­
curité «super maximale».

Selon M. Jean-Claude Bern-
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heim, porte-parole de l’ODD 
(un comité de la Ligue des 
droits et libertés), les raisons 
invoquées par M. Kaplan pour 
justifier la mise sur pied de 
tels pénitenciers ne sont que 

1 des prétextes découlant de 
malheureux incidents. Ce der­
nier avait en effet invoqué cer­
tains incidents violents ré­
cents en annonçant sa nou­
velle mesure,

«Il n'y a pas plus de violence 
globalement clans l’ensemble 
des pénitenciers aujourd’hui 
qu’hier, a dit M. Bernheim. 
Par contre, la violence qui y 
règne se retrouve principale­
ment dans les pénitenciers à 
sécurité maximale. Elle dé­
coule indéniablement des con­
ditions de détention et se ma­
nifeste par des suicides, des 
prises d'otages, des meurtres 
et de Tauto-mutilation».

L’ODD, se basant sur des 
constatations antérieures de la 
part d’experts en criminolo­
gie, estime qu’un être cons­
tamment réprimé n’a d’autre 
choix que d avoir recours à la 
violence. La création du 
programme d’USD ne fera 
que perpétuer le cercle vi­
cieux parce qu’il tend simple­
ment à réprimer la violence, 
ce qui ne peut que l’engendrer 
davantage.

«C’est la fuite en avant d’un 
système qui incarcère des 
gens qui n’ont pas d’affaires 
là, ajoute M. Bernheim. En 
augmentant le nombre des dé­
tenus au lieu de tenter de le 
réduire, on encombre les péni­
tenciers, ce qui favorise en­
core plus la violence. Pas 
surprenant que les secteurs de 
protection de détenus vont en 
augmentant, au point où il 
faudra peut-être créer une ins­
titution pour prisonniers pro­
tégés, avec elle aussi sa sec­
tion de protection.»

L’Office demande donc à M. 
Kaplan:

■ d’abolir immédiatement 
le nouveau programme 
d’USD;

■ de réviser les conditions 
de détention qui régnent dans 
les pénitenciers en y introdui­
sant des structures reconnais­
sant les droits des détenus;

■ de mettre en oeuvre des 
alternatives à l’emprisonne­
ment, tel que promis par le 
Canada au cours des Ve et Vie 
congrès des Nations unies

pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants.

Le programme de M. 
Kaplan, precise M. Bernheim, 
condamne les détenus dange­
reux — dont le nombre ira 
sans cesse croissant en raison 
des sentences de 25 ans sans 
espoir de sursis — à la «ségré­
gation administrative», ce qui 
veut dire à l’isolement.

De plus, dit-il, la définition 
même d'un «détenu particu­
lièrement dangereux», que les 
scientifiques n’ont pas encore 
réussi à préciser, laisse place à 
l’arbitraire et à l’abus ae pou­
voir de la part des autorités 
pénitentiaires.

L’ODD estime également 
que le programme, tel que 
conçu, est impossible à éva­
luer, parce que pour passer de 
Tune à l’autre des quatre pha­
ses qu’on lui propose, un dé­
tenu devra se conformer passi­
vement et adhérer aveuglé­
ment aux règles qui lui sont 
dictées.

Enfin, rien du programme 
n’aurait été prévu afin qu’il 
ait une dimension humaine 
puisqu’il dépend des «limites 
imposées par les ressources 
physiques disponibles...», ce 
qui, estime M. Bernheim, 
n’est vraiment pas propice à la 
réinsertion sociale dans le 
contexte actuel.

«On a l’impression que ce 
programme a été imposé à M. 
Kaplan par des fonctionnaires 
qui n’attendaient que ça, dit- 
il D’ailleurs, ce programme, 
mis de l’avant dans les années 
60 et qui a amené la construc­
tion du Centre de développe­
ment correctionnel, à Laval, a 
été sévèrement critiqué par le 
Dr Bruno Cormier, de l’uni­
versité McGill, un spécialiste 
en psychopathologie, dans un 
rapport que lui avait demandé 
le solliciteur général d’alors, 
M. Jean-Pierre Goyer.»

Ce rapport, rédigé en oc­
tobre 1971, n’a jamais été 
rendu public, mais l’ODD a 
réu.ssi a en obtenir une copie.

Chômage
hausse à 7.4% au Canada 
baisse à 9.9% au Québec

OTTAWA (PC) — Le nombre de Canadiens 
se cherchant un emploi à augmenté en dé­
cembre, passant de 787,000 à 810,000 à la fin de 
1980

Selon les dernières données fournies hier 
par Statistique Canada, données tenant 
compte des facteurs saisonniers, le nombre de 
sans-travail représentait en décembre 7.4% de 
la main-d’œuvre active. Ce pourcentage était 
à 7,3% à la fin du mois précèdent. Un an plus 
tôt, soit en décembre 1979, il était à 7.1%.

C’est surtout dans le groupe d’âge entre 15 
et 25 ans que Ton a enregistré le plus grand 
nombre de nouveaux chômeurs. Chez les nom­
mes de ce groupe, il y a eu 0.2% de plus de tra­
vailleurs se cherchant un emploi, portant le 
nombre des chômeurs à 13.5%. Chez les fem­
mes du même groupe d’âge, les chiffres cor­
respondants étaient 0.5% et 12.3%, pour un 
grand total de 368,000 jeunes chômeurs, soit 
45% du total.

Sitôt publiés, ces chiffres ont amené M. Bob 
Rae. critique financier du NPD, à traiter le 
ministre des Finances, M. Allan MacEachen, 
de «Margaret Thatcher déguisée». M Rae a 
précisé, en s’adressant aux journalistes, que le 
ministre, tout comme le premier ministre de 
la Grande-Bretagne, appliquait des mesures 
d'austérité qui n’avaient pour seul résultat 
que de provoquer le chômage et freiner l’éco­
nomie.

Aux Communes, le chef de l'opposition, M. 
Joe Clark, a déclaré que la création d’emplois 
semblait moins importante aux yeux du gou­
vernement que le renouvellement de la consti­
tution ou une participation canadienne accrue 
dans l’industrie du pétrole et du gaz.

«Depuis que les libéraux ont repris le pou­
voir en février dernier, a-t-il dit, 25,000 
emplois se sont envolés.»

M. MacEachen et le ministre de la Main- 
d’oeuyre, M. Lloyd Axworthy, ont déjà com­
menté que le Canada avait la meilleure fiche 
dans le monde industrialisé pour la création 
d’emplois. Ils ont dit que 240,000 emplois 
avaient été ajouté à l’économie Tan dernier et 
que plus d'adultes que jamais étaient au tra­
vail, malgré une récession économique.

En réplique hier, M. MacEachen a avoué

que les derniers chiffres sur le chômage 
étaient sérieux, mais que le chômage avait 
toujours tendance à augmenter en hiver, À son 
avis, il est normal que des emplois perdus 
dans un domaine soient récupérés ailleurs, ré­
pondant ainsi à M. Jim Hawkes, député con­
servateur de Calgary, qui avait noté une dimi­
nution sensible du nombre d’emplois dans 
l'industrie manufacturière et un accroisse­
ment dans la fonction publique.

Statistique Canada a aussi révélé que chez 
les travailleurs masculins de plus de 25 ans, 
qui ont habituellement plus de facilité à trou­
ver du travail, la situation s’est améliorée, 
compte tenu des facteurs saisonniers; 4,9% 
d’entre eux étaient sans travail en novembre 
et 4.7% en décembre. Par contre chez les fem­
mes du même groupe d’âge, le pourcentage 
des sans-travail a progresse, passant de 6.3% 
en novembre à 6 4% durant le dernier mois de
1980

Après la cueillette de ces statistiques de dé­
cembre, on constate qu’en 1980 on a connu au 
Canada un taux de chômage de 7.5%, soit le 
même qu’en 1979. On prévoit toutefois que ce 
pourcentage atteindra 8.7% Durant Tannée
1981 qui vient de débuter.

En décembre, le taux de chômage a diminué 
dans sept provinces et n’a augmenté qu’en 
Colombie-Britannique et en Ontario.

C’est toujours à Terre-Neuve que l’on trou­
vait la plus grande proportion de sans emploi, 
compte tenu des facteurs saisonniers; dans 
cette province, le taux est passé de 12.6% en 
novembre à 13.3%.

I.’Alberta était la province la plus favorisée 
avec seulement 3.5% de sa main-d’œuvre sans 
travail en décembre.

Au Québec, il y a eu une diminution propor­
tionnelle du nombre des chômeurs qui repré­
sentaient 9.9% des travailleurs, soit 0.4% de 
moins qu’en novembre; diminution de 0.6% 
pour 5.1% du nombre des travailleurs au Ma­
nitoba; et diminution de 0.4% pour 4.3% des 
travailleurs en Saskatchewan.

Le pourcentage établi selon les conditions 
saisonnières a augmenté de 0.3% à 6.6% de la 
main-d'oeuvre en Ontario; ainsi que de 0.5% à 
6.3% en Colombie-Britannique.
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Lech Walesa est reçu 
triomphalement à Rome

ROME (d’après Reuter et AFP) — M. 
Lech Walesa, dirigeant du syndicat indé­
pendant polonais Solidarité est arrivé hier 
matin dans la capitale italienne, a été reçu 
triomphalement par la communauté polo­
naise de Rome.

M. Walesa, venu en Italie pour ren­
contrer son compatriote le pape Jean-Paul 
II, a écouté les larmes aux yeux quelque 
200 Polonais en exil entonner en choeur le 
chant traditionnel de bienvenue «Sto Lat».

«Je veux vous remercier au nom de la 
Pologne. Nous commençons à faire de bon­
nes choses dans notre pays, et la Pologne 
est avec nous», a-t-il ensuite déclaré a la 
foule rassemblée dans l’église polonaise de 
Saint-Stanislas.

Dans la foule, des prêtres et des religieu­
ses arborant le badge de Solidarité jouaient 
des coudes pour parvenir à saluer le diri­
geant syndical. «Je suis venu pour lui ser­
rer la main, il est l’homme qui peut chan­
ger l’histoire de notre pays», dit un lycéen

fiolonais dont les parents ont émigré en Ra­
ie il y a dix ans.

Dès son arrivée à l’aéroport M. Walesa, 
ui est l'invité officiel de la Confédération 
es syndicats italiens, et la délégation de 

Solidarité oui l’accompagne ont eu un 
avant-goût ae ce qui les attendait.

Des passagers et des employés de l’aéro­
port ont acclamé et applaudi le dirigeant 
syndical, désormais célèbre dans le monde 
entier.

Le point culminant de son voyage doit 
être son entrevue avec le pape. Avant de 
quitter la Pologne, M. Walesa avait déclaré 
qu’il venait à Rome «comme un fils qui 
rend visite à son père».

Après un repas a la maison du pèlerin po­
lonais où la délégation est logée pendant la 
première partie de son séjour, M. Walesa, 
accompagné de son épouse, de son beau- 
père, arrivé le jour meme des États-Unis, 
et de tous ses camarades, a visité la basili­

que de St-Pierre, où il a dit un «pater nos- 
ter» en polonais à l’intention du pape de­
vant le tombeau du premier apôtre.

La délégation s’est rendue ensuite à 
l'ambassadè de Pologne pour une visite de 
protocole. Dans la soirée, elle a poursuivi 
son pèlerinage à l’église polonaise de St- 
Stamslas, et a rencontré dans un climat 
d’émotion et d’enthousiasme, de 
nombreux Polonais vivant à Rome.

Dans une brève déclaration, Lech Walesa 
s’est félicité de l’évolution de la situation 
en Pologne et de l'union de tous les Polo­
nais. Assailli par les journalistes qui ont été 
très nombreux à le suivre à travers Rome 
en dépit de la pluie et d’une certaine confu­
sion quant au programme de la visite, Lech 
Walesa a répondu en termes mesurés: ré­
volution de la société polonaise est irréver- 
sible, et il ne craint pas une intervention 
soviétique — «Pourquoi devrait-on 
craindre quoi que ce soit de la part d’un 
ami?», a-t-il demandé.

Le président de Solidarité a décidé au 
dernier moment d’annuler un grand débat 
prévu pour hier soir et pour lequel la pre­
mière chaîne de télévision française avait 
fait venir de Paris trois principaux com­
mentateurs politiques parisiens, Jean Da­
niel (Le Nouvel Observateur), Claude Im­
bert (Le Point) et Jean-François Revel 
(L’Express).

M. Walesa a demandé que le débat soit 
reporté à jeudi soir pour une «raison offi­
cielle et par décision personnelle», a indi­
qué le directeur de l’information de la pre­
mière chaîne française, M. Jean Marie Ca- 
vada. Aucune précision n’a été donnée par 
l’entourage du président de Solidarité, 
alors que dans les milieux journalistiques 
italiens, on faisait remarquer que le report 
du débat permettra à M. Walesa d’éviter 
toute discussion politique avant son au­
dience au Vatican jeudi matin.

Le front politique italien croule 
sous les coups des Brigades rouges

ROME (d’après Reuter et 
AFP) — Alors que les respon­
sables de la presse italienne se 
trouvent confrontés à un di­
lemme: tenter de sauver la vie 
de M. Giovanni d’Urso, retenu 
en otage par les Brigades rou­
ges en publiant la propagande 
de cette organisation, ou pour­
suivre le «silence de presse» 
décidé en accord avec les au­
torités, le texte d’une lettre du 
magistrat au quotidien socia­
liste Avanti a été rendu public.

«L’esprit d’humanité 
devrait 1 emporter», écrit le 
juge de sa «prison populaire» 
dans une lettre manuscrite de 
trois pages à M. Ugo Intini, le 
rédacteur en chef d’Avanti, 
l’un des rares journaux ita­
liens à avoir publié des 
extraits des déclarations faites 
par des brigadistes emprison­
nés.

«La condamnation à mort» 
prononcée par les extrémistes 
«pourrait n être pas appliquée 
si les principaux journaux 
publiaient les communiqués 
en provenance des prisons de 
Trani et Palmi», ajoute le 
juge.

«Pour finir, je vous en 
prie», écrit-il, «si je ne revois 
pas ma femme, je voudrais 
que vous soyez celui qui lui 
exprimera ma gratitude pour 
ce qu’elle a fait. Je ne peux 
compter sur rien, si ce n’est 
sur la force de son amour pour 
moi et pour nos enfants».

Après que le texte de la 
lettre eut été rendu public, 
deux quotidiens italiens ont 
annoncé qu’ils publieraient les 
déclarations des extrémistes 
emprisonnés.

Le Messaggero de Rome a 
déclaré être certain que la vie 
de M. d’Urso dépendait de 
cette publication, imité par 
Secolo XIX de Gênes. La plu­
part des organes de presse ita­
liens, ainsi que la télévision et 
la radio nationale ont refusé 
d’en faire autant.

«Nous n’accepterons pas les 
ordres de ceux qui veulent 
contrôler la presse en se ser­
vant de victimes d’enlève­
ments, afin d’ensevelir la Ré­
publique et la liberté», écrit le 
Corriere della Sera de Milan.

«Pire que l’affaire Moro»: 
au trente et unième jour de 
l’enlèvement du magistrat 
d’Urso, la même réflexion se 
retrouve dans les analyses de 
la presse et les réactions de 
l’homme de la rue — alors 
même que l’on ignore tou­
jours si le magistrat est encore 
en vie après les ultimatums 
des Brigades rouges. 

L’objectif des BR semblait 
ourtant, le 12 décembre 1980, 
eaucoup plus modeste que 

l’enlèvement spectaculaire du 
président démocrate-chrétien, 
te 16 mars 1978, avec l’assassi­
nat de ses cinq gardes du 
corps. M. Moro était l’homme

clé de la situation politique 
italienne. Le magistrat 
d’Urso, inconnu du grand 
public, est un fonctionnaire du 
ministère de la Justice. Et 
pourtant, eri trente et un jour, 
les BR ont affiné leur tactique 
de chantage et de désagréga­
tion du front politique italien 
à un point qui ne fut jamais at­
teint lors des 55 jours de l’af­
faire Moro.

«On a l’impression qu’il n’y 
a plus d’État», déclare une 
marchande de journaux d’un 
quartier populaire. En termes 
plus politiques, Republica 
écrit: «Nous assistons à un 
spectacle de désertion, si ce 
n’est même de trahison de la 
République».

Face au chantage des BR 
qui détenaient Aldo Moro, la 
majorité de «Solidarité natio­
nale» , allant de la 
Démocratie-chrétienne au 
parti communiste, avait op­
posé un front uni. Les tentati­
ves du parti socialiste en fa­
veur d’une ouverture «huma­
nitaire» n’avaient pas eu de 
succès.

Aujourd’hui, la majorité de 
centre-gauche semble prati­
quement .éclatée. L’écart se

creuse entre la Démocratie- 
chrétienne, qui préconise le 
«non» au chantage, et le parti 
socialiste, son partenaire pri­
vilégié, dont le quotidien f’A- 
vanti a répondu aux exigences 
des BR en publiant les docu­
ments des détenus de Trani et 
de Palmi. Le gouvernement 
continue à préconiser la fer­
meté, mais, dans l’opposition, 
le parti communiste réclame 
une attitude sans faille, atta­
que les socialistes et stigma­
tise dans l’Unita «le silence 
terrifiant des responsables po­
litiques du pays».

L Avanti n'en continue pas 
moins, à la veille même du 
difficile débat à la Chambre 
sur l’affaire a’Urso à affirmer 
qu’ «aucun dommage concret 
ne peut découler de Ta publica­
tion» des documents, «parce 
que les journaux sont sur un 
plan différent de celui des ins­
titutions».

Face à cette situation politi­
que, les terroristes ont centré 
leur offensive sur trois points:

1) La modestie apparente de 
leurs requêtes (publication de 
documents de détenus quali­
fiés par l’écrivain Leonardo 
Sciascia de «ridicules») qui

rend le «non» plus difficile.
2) Le passage de «l’interlo­

cuteur public», le gouverne­
ment, a «l’interlocuteur pri­
vé», les journaux, appelés à 
décider, par la publication ou 
non, du sort du magistrat (la 
plupart ont jusqu'ici refusé);

3) L’action centrée sur les 
prisons. Une raison «objecti­
ve» à ce dernier point; après 
les vagues d’arrestation de ces 
derniers mois, les prisons de 
haute sécurité renferment 
plus d’un millier de «terroris­
tes» ou de suspects.

La tension politique s’est 
soldée hier soir par des inci­
dents au Parlement, lorsque 
le parti radical, dont la radio 
émet sans interruption des ap­
pels pour la publication des 
documents, a voulu lire la 
lettre du magistrat d’Urso.

Ainsi, ébranlée par l’atten­
tat de Bologne, les scandales, 
le séisme et les polémiques 
qui ont suivi, un taux d’infla­
tion de près de 20%, les grè­
ves, et aujourd’hui le terro­
risme, l’Italie, écrit le Cor­
riere della Sera, se pose la 
question de savoir si le sys­
tème politique actuel est 
viable.
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Les paysans polonais menacent 
de boycotter la distribution

VARSOVIE (d'après Reuter 
et AFP) — Les agriculteurs 
polonais ont vivement réagi 
aux attaques des autorités 
contre leurs efforts pour don­
ner un statut légal à leur syn­
dicat indépendant, et mena­
cent de boycotter les circuits 
de distribution officiels si 
leurs demandes sont ignorées.

La réaction des agriculteurs 
fait suite à la session conjointe 
du parti ouvrier unifié polo­
nais et du parti paysan unifié 
la semaine dernière au cours 
de laquelle les organisateurs 
du syndicat indépendant Soli­
darité rurale ont été accusés 
de semer l’anarchie.

«Nous exigeons une rétrac­
tation dans Ta presse des me­
naces et des insinuations for­
mulées à l’encontre de Solida­
rité rurale», déclare le syndi­
cat Solidarité des exploitants 
individuels de la region de 
Poznan.

L’opposition du gouverne­
ment aux syndicats indépen­
dants d’agriculteurs semble 
avoir contribué à rapprocher 
le syndicat modéré Solidarité 
des exploitants individuels de

Solidarité rurale, plus mili­
tant, qui n’a pas hésité à occu­
per des bâtiments publics à 
l’appui de ses revendications.

Mais, pour la deuxième fois 
en deux jours, la police polo­
naise a expulsé lundi soir des 
manifestants qui occupaient, 
cette fois à Ustrzyki Dolne, 
dans le sud-est du pays, le 
siège administratif de la ville.

Selon des responsables de la 
section du syndicat Solidarité 
de la ville voisine de Rzeszow, 
six policiers en civil, munis de 
masques à gaz, suivis de 25 de 
leurs confreres en uniforme, 
ont pénétré dans les locaux 

u'occupaient une soixantaine 
e protestataires, pour la plu­

part des agriculteurs, depuis 
le 20 décembre.

Ceux-ci, mis en demeure de 
quitter les lieux dans les dix 
minutes, et voyant que les bâ­
timents étaient cernés par 300 
autres policiers, sont partis 
sans résistance. Ils poursui­
vent leur manifestation dans 
les locaux de Solidarité à 
Rzeszow, ont ajouté les res­
ponsables du syndicat.

Ils protestent contre des bri-
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mades dont auraient été victi­
mes des syndicalistes, et récla­
ment l’enregistrement légal 
de Solidarité rurale.

Dimanche soir, la police 
était intervenue dans les mê­
mes circonstances à Nowy 
Sacz, et la presse nationale 
avait largement rendu compte 
de cette action. Ceci semDle 
indiquer un durcissement des 
autorités à l’égard des divers 
mouvements de protestation.

Cette attitude a été confir­
mée lundi à Katowice par le 
premier ministre, M. Josef 
Pinkowski, qui a déclaré aux 
mineurs que des individus es­
sayant de jeter le pays dans le 
desordre s’étaient infiltrés 
dans Solidarité.

Le premier ministre polo­
nais, a lancé en outre un appel 
aux mineurs leur demandant 
d’accepter de travailler le sa­
medi, en raison des consé­
quences «absolument drama­
tiques» que pourrait avoir sur 
l’economie toute entière une 
réduction de la production de 
charbon.

Le premier ministre a justi­
fié cette demande, en contra­
diction avec l'accord de Jastr- 
zebie prévoyant que les same­
dis seraient chômés, en sou­
lignant que l'application de la 
semaine de cinq jours dans les 
mines entraînerait une impor­
tante baisse de production de 
l’ordre de 50 millions de ton­

nes par rapport à 79 et de 43 
millions de tonnes par rapport 
à 1980.

Si la semaine de cinq jours 
était appliquée, la production 
de houille ne s’élèverait en ef­
fet qu’à 150 millions de ton­
nes, alors que, selon le mi­
nistre des Mines, M. Miec- 
zyslaw Glanowski, la Pologne 
a besoin cette année cfau 
moins 167,3 millions de tonnes 
pour couvrir ses besoins do­
mestiques et honorer ses 
contrats d’exportations les 
plus pressants

Enfin, le maréchal Victor 
Koulikov, commandant en 
chef des forces du Pacte de 
Varsovie, a rencontré M. Sta­
nislav Kania, premier secré­
taire du parti ouvrier unifié 
Polonais, et M. Josef Pin­
kowski, président du conseil, a 
rapporte hier la radio polo­
naise.

Cette rencontre, qui n’avait 
pas été annoncée, s'est dérou­
lée dans «une atmosphère 
amicale», ajoute la radio, qui 
ne donne aucun détail sur le 
sujet des entretiens. Elle ne 
précise pas non plus quand le 
maréchal est arrivé en Po­
logne.

L’agence Tass précise que la 
rencontre a eu lieu à Varsovie, 
et que le ministre polonais de 
la Défense, M. Wojciech Jaru- 
zelski y assistait également.

Répit de quelques 
jours pour Begin

JÉRUSALEM (AFP) - Le 
premier assassinat d'un parle­
mentaire israélien, le cheikh 
Hamed Abou-Rabia, député 
des bédouins, a bouleversé 
hier le calendrier politique en 
Israël, accordant un nouveau 
sursis au gouvernment de M. 
Menahem Begin en pleine 
crise.

Les obsèques du député, qui 
se sont déroulées dans le Né- 
guev en présence du chef de 
l'État, du président du parle­
ment, de plusieurs ministres 
et de milliers de bédouins ve­
nus de tout le pays, ont décalé 
encore une fois les rendez- 
vous au cours desquels devait 
être fixé le sort du gouverne­
ment.

Mais il ne s'agit, selon les 
observateurs, que d’un répit 
vers une décision inéluctable: 
l’annonce d’élections antici­
pées. En raison des procédu­
res parlementaires, le sus­
pense pourrait encore durer 
jusqu’à la semaine prochaine -

Le meurtre du député bé­
douin de 51 ans, abattu de 
quatre balles lundi soir à Jéru­
salem, n’a aucune incidence 
sur la crise elle-même. Après 
l’arrestation de quatre sus­
pects, l’enquête se dirige vers 
la famille et les amis d’un ri­
val qui voulait succéder à Ha­
med Abou-Rabia à la Knesset, 
en vertu d’un accord de rota­

tion sur la liste électorale des 
minorités ethniques. Le rival, 
Cheikh Jaber Mouaddi, appar­
tenant à la minorité druze de 
Galilée, s’était heurté à l’op­
position du député. Il est 
introuvable depuis mardi ma­
tin et les enquêteurs laissent 
entendre qu’d s’agirait d’un 
règlement de comptes.

Le cheikh défunt ne comp­
tait pas que des amis parmi les 
bédouins. Beaucoup lui 
reprochaient d’avoir trop vite 
cautionné un accord avec le 
gouvernement sur des 
expropriations de terres bé­
douines devant servir à la 
construction de nouveaux aé­
rodromes militaires dans le 
Néguev.

Les funérailles terminées, 
les discussions devaient 
reprendre dès hier soir dans 
les états-majors politiques. 
Opposition et coalition gou­
vernementale semblent d’ac­
cord pour se présenter devant 
les électeurs avant l’échéance 
normale de novembre. L’op­
position demande que la date 
soit fixée à fin avril ou, au plus 
tard, à la mi-mai, à l’échéance 
du «préavis légal» de cent 
jours. M. Begin, pour sa part, 
mettrait encore un point 
d’honneur à ne pas provoquer 
d’élections avant le quatrième 
anniversaire de son arrivée au 
pouvoir, le 20 juin
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La Libye va faire les frais 
de la conférence de Lomé

tion tchadienne, en décembre 
à Lagos, refusé de condamner 
«l'intervention libyenne au 
Tchad», auraient révisé leur 
position après l'annonce du 
projet de fusion Tchad-Libye.

Lors de la réunion de dé­
cembre, rappelle-t-on, six 
pays, — sur treize participants 
—, avaient repoussé un texte 
présenté par sept autres, con­
damnant notamment «l'inter­
vention et l'occupation li­
byenne au Tchad».

Par ailleurs, le gouverne­
ment nigérian a annoncé hier

Des guérilleros musulmans afghans paradent sur l'épave d'un hélicoptère MI-24 soviétique abattu au nord de 
Kaboul. Cette photo, prise récemment, a été rendue publique à Peshawar (Pakistan) par le Jamiat Islami, un des 
mouvements de résistance. (Photolàser AP)

Échec à Genève: pas de 
cessez-le-feu en Namibie

lumz (ac h’) — Les repré­
sentants de quatorze pavs afri­
cains ont commence dans la 
capitale togolaise leurs «con­
certations» sur la question 
tchadienne, tandis que le pré­
sident Goukouni Weddeye, 
dont on ignore encore s’il se 
rendra finalement à Lomé, a 
sévèrement critiqué la politi­
que africaine de la France.

Onze chefs d’État africains 
(Togo, Côte d’ivoire, Ghana,
Cameroun, République 
centrafricaine, Sierra Leone,
Guinée, Nigeria, Senegal, Be­
nin et Congo) ainsi que les mi­
nistres des Affaires étrangères
de la Libye, du Niger, et le- . - . . -

EîHslrJE Lq Waterloo de Kadhafi?
«informelle» sur les moyens à 
mettre en oeuvre pour faire 
respecter les accords de Lagos 
de novembre 1979, — qui pré­
conisaient la formation d'un 
gouvernement d'union natio

la fermeture du bureau popu­
laire libyen et demandé à son 
personnel de quitter le pays 
dans les 48 heures.

Seules les républiques popu­
laires du Bénin et du Congo 
semblent vouloir maintenir 
leur position favorable à la Li­
bye, estime-t-on dans la capi­
tale togolaise.

De son côté, le président 
Goukouni Weddeye, dans une 
déclaration à l’AFP, a accusé 
lundi soir le président Valéry 
Giscard d'Estaing de vouloir 
«dresser les pays africains

contre le Tchad». «La France 
se mobilise, avec ses moyens 
militaires, de presse et finan­
ciers pour ramener Hissène 
Habre au Tchad», a-t-il 
déclaré. Interrogé sur le ren­
forcement du dispositif 
français en Centrafrique, il a 
souligné, tout en affirmant ne 
pas être «inquiet», qu’il pre­
nait «la menace au sérieux».

Le chef du gouvernement 
tchadien a en outre estimé 
qu'au Tchad, la France «es­
sayait d'opposer les non- 
musulmans aux musulmans.

GENÈVE (AFP) — La con­
férence de Genève sur l’avenir 
de la Namibie a échoué, l’Afri­
que du Sud et le principal 
parti namibien de l’intérieur 
ayant refusé de signer un ac­
cord de cessez-le-feu.

Seul le mouvement de gué­
rilla SWAPO (Organisation du 
peuple du Sud-Ouest africain) 
s’est déclaré prêt à respecter 
un cessez-le-feu après que 
l’ONU eut proposé la date du 
30 mars pour la fin des hostili­
tés dans le territoire.

L’échec de la conférence a 
été confirmé, au cours d’une 
conférence de presse, par son 
président, M. Brian Urquhart, 
secrétaire général adjoint de 
l'ONU pour les affaires politi­
ques spéciales. Il a indiqué 
que M. Danie Hough, admi­
nistrateur général sud-africain 
en Namibie, avait annoncé en 
session de la conférence que 
sa délégation estimait «préma­
turé» de signer maintenant un 
accord de cessez-le-feu.

Auparavant, M. Dirk 
Mudge, président de l’Al­
liance démocratique de la 
Turnhalle (DTA), principal 
parti namibien soutenu par 
Pretoria, avait déclaré qu’il 
était «totalement impossible 
de signer un accord de cessez- 
le-feu» au cours de cette con­
férence.

La conférence, ouverte la 
semaine dernière, doit formel­
lement être conclue ce matin 
avec une intervention du pré­
sident de la SWAPO, M. Sam

Nujoma, et un discours final 
de M. Urquhart.

D’ores et déjà la SWAPO, 
tout en se déclarant prête à 
continuer à coopérer avec 
l’ONU pour aboutir à un ac­
cord, a réaffirmé qu’elle allait 
intensifier sa guerre, et a 
exigé un embargo pétrolier et 
des sanctions économiques 
contre Pretoria.

Cet échec a réduit à néant 
les espoirs de ceux qui, en par­
ticulier du côté du «groupe de 
contact» occidental (France, 
États-Unis, Grande-Bretagne, 
Canada et RFA) attendaient 
beaucoup d'une réunion met­
tant face à face pour la pre­
mière fois toutes les parties en 
conflit.

La déception des diploma­
tes occidentaux, qui ont joué 
un rôle majeur ces derniers 
jour? pour tenter de 
rapprocher les positions, était 
clairement visible hier. D’au­
tant plus que ce sont eux qui 
devront faire face dans les 
prochains jours à l’assaut des 
délégués africains aux Nations 
unies. Ceux-ci ne manqueront 
pas, lors des débats de l’As­
semblée générale, de deman­
der des sanctions contre Pre­
toria.

L’Afrique du Sud et la DTA 
ont estimé qu’elles ne pou­
vaient pas signer en raison de 
ce qu’elles appellent la «par­
tialité» de l’ONU en faveur de 
la SWAPO et du «manque de 
confiance». M. Muage a 
déclaré qu’avant de s’engager

Grève des marins 
en Grande-Bretagne

LONDRES (AFP) - Le 
mouvement de grève tour­
nante des marins britanniques 
a affecté hier trois nouveaux 
ports du pays, mais le trafic a 
repris normalement à 
Douvres, après 24 heures d’ar­
rêt de travail.

Les trois ports affectés sont 
Felixstowe (côte est de 
l’Angleterre), Liverpool (côte 
ouest) et Cairnrvan (Écosse). 
L'arrêt de travail à Felixstowe 
n’était pas prévu, a précisé un 
porte-parole du syndicat na­
tional des marins (NUS), mais 
la décision a été prise locale­
ment et la grève pourrait y du­
rer indéfiniment. La com­
pagnie de car-ferries Town­
send Thoresen a demandé aux 
passagers qui avaient l’inten­
tion d’utiliser le service 
Felixstowe-Zeebrugge (Belgi­
que) de se diriger vers 
Douvres.

À partir d’aujourd'hui, le 
mot d’ordre d'action des ma­
rins, lancé lundi pour appuyer 
leurs revendications salaria­
les, sera observé à Ports­
mouth, Weymouth et 
Southampton (côte sud de 
l’Angleterre), où il est à pré­
voir que les services de ferries 
seront sérieusement pertur­
bés.

Selon le syndicat, la pre­
mière journée d’action a été 
«massivement suivie». Selon 
le NUS, dans la journée de 
lundi, outre les ferries et 
autres navires, 69 navires au 
long cours ont été bloqués par 
l’action des marins britanni­
ques dans le monde entier.

Ces chiffres ont été contes­
tés par les employeurs, le con­
seil général de la flotte 
marchande britannique (Ge­
neral Council of British Ship­
ping), qui affirment que seule­
ment 45 bâtiments, pour une 
flotte marchande totale de 
1.200 navires, avaient été af­
fectés.

Le Conseil général a décidé 
d’étendre le délai d’accepta­
tion par les syndicats de son 
offre d’augmentation salariale 
de 12 pour cent jusqu’à au­
jourd’hui. Toutefois, les res­
ponsables du NUS devant se 
réunir ce matin, il est possible 
que le délai soit à nouveau 
prolongé pour préserver une 
chance de règlement du 
conflit. L’offre de 12 pour cent 
avait été faite quelques heures 
avant le début de la î grève, 
mais les dirigeants du NUS, 
qui réclament 16 pour cent, 
avaient maintenu le mot 
d’ordre.
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plus en avant il voulait que 
l’ONU prouve son «impartiali­
té» pendant une «période de 
temps raisonnable» de plu­
sieurs mois.

L’ONU de son côté a pro­
posé un marché différent: des 
concessions sur la «question 
de la partialité» contre un en­
gagement ferme et immédiat 
a appliquer le plan de paix de

l’ONU qui attend depuis deux 
ans dans les tiroirs.

Quant à l’avenir, si M. 
Mudge a estimé que «la balle 
est clans le camp de l’ONU», 
M. Urquhart a déclaré qu’il ne 
savait pas quelle serait la 
prochaine étape. Il doit dans 
l'immédiat faire un rapport au 
secrétaire général de l’ONU, 
M. Kurt Waldheim.

nale (GÙNT) —, prolongés 
par l’accord de cessez-le-feu 
négocié à Lomé en décembre 
dernier.

À l’exception du Tchad et 
du Soudan, dont on ignore 
s’ils enverront ou non des 
représentants à Lomé, tous les 
pays signataires des accords 
de Lagos ainsi que les 
membres du comité ad hoc de 
LOUA sur le Tchad sont donc 
présents dans la capitale togo­
laise.

Selon les observateurs à 
Lomé, la Libye risquerait de 
faire les frais de cette nouvelle 
concertation sur le Tchad. 
Deux pays, la Sierra Leone et 
le Nigeria, qui avaient à la 
derniere réunion sur la ques­

WASHINGTON (Reuter) - 
De hauts fonctionnaires du dé­
partement d'État américain 
pensent que les forces lybien- 
nes du colonel Mouammar 
Kadhafi vont s’enliser dans 
une nouvelle guerre civile au 
Tchad.

Spécialistes des problèmes 
stratégiques en Afrique du 
Nord, ils se déclarent préoccu­
pés par la présence de quelque 
4.000 soldats lybiens au Tchad, 
particulièrement après l'an­
nonce la semaine dernière 
d’un projet d’union entre Tri­
poli et N'Djamena.

Le colonel Kadhafi pourrait 
utiliser le Tchad comme base 
pour réaliser son projet de 
créer un État pan-islamique 
en Afrique du Nord, ou du 
moins pour provoquer des 
troubles dans la région, 
ajoute-t-on de même source.

Peut-être, dans dix ans, la

victoire tchadienne du colonel 
Kadhafi apparaîtra-t-elle 
comme le point de départ 
d’un empire lybien en Afrique 
du Nord, a dit un expert. Mais 
il est plus probable qu'elle soit 
le «Waterloo» de la Lybie, 
dont la population de trois 
millions d'habitants est trop 
peu nombreuse pour qu’elle 
puisse devenir une puissance 
militaire, malgré les arme­
ments soviétiques perfection­
nés dont elle dispose.

À Washington et ailleurs, on 
a eu tendance à sous-estimer 
le «Facteur Kadhafi», et à réa- 
gir trop tardivement, 
poursuit-on dé même source, 
mais dorénavant il faudra 
«prendre beaucoup plus au sé­
rieux le désir de Kadhafi de se 
lancer dans de nouvelles aven­
tures vers le Sud».

L'erreur commise au Tchad 
ne sera pas répété si la Libye

menace pareillement d'autres 
pays nord-africains, et d’ail­
leurs les voisins de Tripoli, 
tels l’Égypte et le Nigeria, 
sont «tout a fait capables de 
s'opposer à ses projets militai­
res, avec si nécessaire l’aide 
de Paris et de Washington».

Les forces libyennes ris­
quent fort de s'enliser au 
Tchad, où la guerre civile qui 
oppose depuis quinze ans des 
factions rivales va sans doute 
reprendre

M. Hissène Habré, le rival 
du Président Goukouni Wed­
deye soutenu par l’armée ly- 
bienne, a récemment accepté 
un cessez-le-feu, mais beau­
coup de ses partisans sont 
«bien armés» et prêts à 
reprendre le combat. La seule 
vraie question est de savoir 
quand vont reprendre les 
affrontements, ajoute-t-on de 
même source.
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C’est pire encore!
PLUS on amende, plus cela empire. On ne 

pouvait s’attendre à ce qu’en matière de 
langue d’enseignement, le gouvernement 

fédéral fasse marche arrière. On osait espérer 
cependant que les amendements apportés au 
projet de Charte canadienne des droits et li­
bertés tentent de rendre le plus possible les 
dispositions de cette charte compatibles avec 
celles de la Charte de la langue française. Or 
malgré les apparences, il n en est rien.

Dans le seul fait que le gouvernement fédé­
ral veuille retirer au Québec sa juridiction 
exclusive en matière de langue d’enseigne­
ment, il y avait déjà une raison de s’opposer 
catégoriquement au projet fédéral. Cette rai­
son demeure tout entière et nous continuons 
donc de nous opposer à cette inqualifiable 
entreprise.

Mais M. Chrétien nous fournit aujourd’hui 
des raisons nouvelles de rejeter son projet: la 
situation des minorités francophones hors du 
Québec risque, par rapport au projet initial, 
d’etre moins bonne encore. Quant au Québec, 
sa position se détériorera encore puisque ori 
ajoute maintenant des catégories de person­
nes qui auront un droit constitutionnel d’accé­
der a l'école anglaise.

■
Le projet initial de M. Chrétien accordait 

aux minorités francophones «des installations 
d’enseignement» là où le nombre d’enfants 
les aurait justifiées. Certes, l'expression n’est 
pas tout à fait limpide mais on a au moins une 
idee approximative de ce dont il s’agit: en ef­
fet, selon le Petit Robert, une installation, 
c’est «l’ensemble des objets, dispositifs, bâti­
ments, etc., installés en vue d’un usage déter­
miné». Or voilà que maintenant la constitu­
tion garantira seulement «la prestation» de 
l'enseignement dans la langue de la minorité, 
toujours, bien entendu, si le nombre le justi­
fie.

Ces mêmes minorités francophones sont ve­
nues à Ottawa réclamer, comme un élément 
vital pour leur avenir, non seulement le droit

Voici le texte de l’article 23 du pro­
jet de charte constitutionnelle tel 
qu’amendée par le gouvernement.

Droits à l’instruction dans la langue de la 
minorité

23. (1) Les citoyens canadiens:

a) dont la première langue apprise et 
encore comprise est celle de la mino­
rité linguistique française ou 
anglaise de la province où ils rési­
dent.

b) qui ont reçu leur instruction, au ni­
veau primaire, en français ou en 
anglais au Canada et qui résident 
dans une province où la langue dans 
laquelle ils ont reçu cette instruction 
est celle de la minorité linguistique 
française ou anglaise de la province,

ont, dans l'un ou l’autre cas, le droit d’y faire

L____________________________________

constitutionnel à des installations mais aussi 
et surtout le droit de gérer leur propre sys­
tème scolaire. Or M. Chrétien leur fait le coup 
de leur retirer ce qui leur avait été consenti 
dans le projet initial sous prétexte d’une plus 
grande souplesse dans la gestion de leur droit 
a l’enseignement. A-t-on déjà vu gouverne­
ment poser un geste plus odieux et qui trahit 
du meme coup une totale incompréhension 
des besoins réels de ces minorités?

Er» revanche, le traitement accordé à la 
puissante minorité anglophone du Québec 
met en lumière comment le «French Power» 
à Ottawa est une illusion : tout le poids politi­
que qui pèse sur lui l’oblige à favoriser non 
pas ceux qui sont les plus démunis, soit les mi­
norités francophones, presque partout en voie 
d’extinction, mais bien la minorité 
anglophone du Québec qui possède des instal­
lations utiles et assure la gestion de son 
propre système.

Ainsi, le projet amendé conserve (voir l’ar­
ticle 23. (1) a) dans le texte ci-contre) la langue 
maternelle comme critère d’accès à l’école 
anglaise. On a déjà montré ici comme ce cri­
tère était au Québec tout à fait inapplicable en 
pratique. À moins d’instauner un ignoble sys­
tème de contrôle, il faudra s’en remettre aux 
declarations des parents. À vrai dire, celles-ci 
sont invérifiables concrètement. Aussi, 
aboutira-tKin tôt ou tard au libre choix. De 
plus, en étendant aux anglophones de toute 
provenance l’accès à l’école anglaise, on nie 
(d’ailleurs, l’a-t-on déjà jamais reconnu) le 
projet de toute une société qui se veut d’a­
bord française. Enfin, on accorde aux nou­
veaux citoyens des droits différents selon leur 
origine ethnique.

Le gouvernement fédéral veut en outre, par 
l’article 23. (1) b), insérer dans la constitution 
le mécanisme de la fréquentation des parents 
à l'école primaire anglaise au Canada comme 
critère d accès à l’école anglaise. L’ajout de 
cette clause vise non pas, comme on pourrait 
le croire à première vue, à concilier le projet

instruire leurs enfants, aux niveaux primaire 
et secondaire, dans cette langue.

(2) Les citoyens canadiens dont un en­
fant a reçu ou reçoit son instruction, 
au niveau primaire ou secondaire, en 
français ou en anglais au Canada ont 
le droit de faire instruire tous leurs 
enfants, aux niveaux primaire et se­
condaire, dans la langue de cette 
instruction.

(3) Le droit reconnu aux citoyens cana­
diens par le présent article de faire 
instruire leurs enfants, aux niveaux 
primaire et secondaire, dans la langue 
de la minorité française ou anglaise 
d’une province s’exerce s’ils résident 
dans une région de la province où le 
nombre d’enfants de citoyens qui ont 
ce droit est suffisant pour justifier la 
prestation dans cette région, sur les 
fonds publics, de. l’instruction dans la 
langue de la minorité.

fédéral avec la loi 101. En réalité, on vise plu­
tôt à préserver au Québec les droits de ceux 
que cette mécanique favorise, soit les allopho- 
nes. En effet, ces allophones, aujourd’hui pa­
rents, ont pour la plupart fréquenté l’école 
anglaise dans leur enfance. Le seul critère de 
la langue maternelle interdirait évidemment à 
leurs enfants de suivre la trace de leurs pa­
rents.

Il ne faudra pas se surprendre si M. Chré­
tien tente dans les prochains jour de faire 
croire que son amendement est semblable à 
ce que préconise le Parti libéral du Québec 
dans son projet de programme électoral. Dis­
sipons à l’avance toute confusion. Les libé­
raux québécois retiennent certes le principe 
de la langue maternelle mais, dans la prati­
que, ils le subordonnent à la mécanique déjà 
prévue par la loi 101.

M. Chrétien aurait pu proposer que le cri­
tère de la langue maternelle s’applique dans 
les provinces anglophones du Canada et que 
celui relatif à la fréquentation scolaire anté­
rieure des parents ne touche, lui, que le Qué­
bec. On lui aurait alors accordé qu’il a fait un 
effort sérieux pour tenir compte de la situa­
tion réelle du Canada et du Québec. Non seu­
lement n’a-t-il pas eu cette clairvoyance mais 
il a fait pire. Il propose maintenant en outre 
par l’article 23 (3) que les frères et soeurs de 
celui qui a reçu ou reçoit encore partout au 
Canada, au primaire comme au secondaire, 
renseignement en anglais puissent eux aussi 
fréquenter l’école anglaise.

Cela veut dire par conséquent que le Québé­
cois francophone qui fait ses étuaes secondai­
res en anglais au Québec (et ils sont nombreux 
dans ce cas) habiliterait dorénavant ses frères 
et ses soeurs, nés ou à naître, à faire leurs étu­
des primaires en anglais. Mais ces derniers 
pourront à leur tour en vertu du deuxième cri­
tère constitutionnel (23) (1) b) envoyer leur 
postérité à l’école anglaise. Paradoxalement, 
l'aîné lui ne pourra pas transmettre cet héri­
tage à ses enfants puisqu’il n’aura fréquenté 
l’ecole anglaise qu au niveau secondaire.

De même le Québécois francophone qui .dé­
ménage en Alberta et dont l’un des enfants 
fréquente l’école primaire anglaise acquiert 
non seulement pour lui-même, ses frères et 
ses soeurs le droit de continuer en anglais de 
retour au Québec mais sa postérité et celle de 
ses frères et soeurs jouiront du même droit!

■
Au delà de ses apparences, le nouveau pro­

jet fédéral, on le constate, a des implications 
concrètes extrêmement importantes pour le 
Québec et dont, de toute évidence, Ottawa n’a 
pas pris conscience.

Ce gouvernement s’est enlisé dans une logi­
que abstraite: il cherche à tout prix à doter ce 
pays d’une constitution dont le bilinguisme sy­
métrique sera la fine fleur. La réalité de ce 
pays est tout autre. Il y a en particulier au 
Québec un peuple distinct qui tout en voulant 
de toutes ses forces le respect et l’épanouisse­
ment des francophones hors du Québec, tout 
comme ceux de sa propre minorité, cherche à 
s’épanouir comme il l’entend. C’est ce que re­
fuse de comprendre et d’admettre le gouver­
nement de M. Trudeau. Voilà le drame.

Jean-Pierre PROULX

ARTICLE 23 TEL QU’AMENDÉ

Pourquoi Sept-lles?
Avec des baisses aussi spectaculai­

res dans les ventes d’automobiles 
nord-américaines et dans les mises 
en chantier, il était fatal que les pro­
ducteurs de minerai de fer et d'acier 
connaissent eux aussi des temps dif­
ficiles. La compagnie Iron Ore, en 
fermant bientôt ses installations de 
Sept-lles et en réduisant sa produc­
tion à Shefferville, mettant ainsi à 
pied plusieurs centaines de travail­
leurs, ne pratique donc plus un 
simple licenciement saisonnier, ni 
un exercice de pression contre le 
syndicat des Métallos avec qui elle 
doit négocier. La conjoncture écono­
mique lui impose, ainsi qu’à toute la 
région, des fermetures qui risquent 
de se prolonger pendant quelques 
années.

D’autres producteurs ont du reste 
commencé de réduire le niveau de 
leurs activités, et parmi ceux qui gar­
dent leurs usines en marche, on 
compte quelques entreprises subven­
tionnées d’une maniéré ou d'une 
autre par l'État, c’est le cas notam­
ment de Sidbec au Québec, qui a 
maintenu pour le moment sa produc­
tion, Cette récession de l'acier n’a 
rien à voir avec la question québé­
coise ou avec les marxistes que le 
président de 1’Iron Ore a cru voir ré­
cemment dans les rangs disciplinés 
des Métallos. Elle tient davantage à 
la hausse des taux d'intérêt et sur­

tout, dans le cas du marché de l’au­
tomobile nord-américaine, au man­
que de clairvoyance des grands 
patrons de Détroit. Il faudra plu­
sieurs années avant que le marche ne 
sorte de cette crise.

Les plus forts y survivront, mais 
Sept-lles sera-t-elle du peloton? Tous 
les concentrateurs et toutes les usi­
nes de boulettes n'ont pas été fer­
més; c’est le cas des installations de 
l'Iron Ore à Labrador City, laissées 
intactes, du côté terre-neuvien de 
l’empire du fer. Aurait-on pu 
épargner les installations québécoi­
ses? Celles-ci pourront-elles bénéfi­
cier d’une éventuelle reprise du 
marché? Toutes ces questions se po­
sent, car normalement il devrait en 
coûter plus cher pour produire du 
côté terre-neuvien; pourquoi donc 
l’usine de Sept-lles n’était-elle pas 
aussi «rentable»? L’enquête que les 
Métallos ont demandé au gouverne­
ment du Québec n’empêchera pas la 
fermeture d’ici le 15 mai, mais elle 
pourrait donner des indications uti­
les sur la plausibilité d’une réouver­
ture plus ou moins prochaine.

À ce chapitre, l’Iron Ore devrait 
rendre publics les chiffres de ses 
coûts de production. Les chômeurs 
de Sept-lles et les citoyens québécois 
en général voudront savoir en parti­
culier combien l'actionnaire cana­
dien de l’Iron Ore, la Hollinger,

membre du groupe Argus, a touché 
en royautés réinvesties dans le 
pétrole de l’Ouest... Du côté syndi­
cal, on prétend que les unités de pro­
duction de cette ville étaient mal 
conçues et peut-être aussi mal gé­
rées. Si les Métallos ont raison et si 
rien n’fct fait pour prévenir ces fail­
les à l’avenir, la fermeture risque 
d’être non seulement «indéfinie», 
mais définitive.

Entre-temps, il est devenu impé­
rieux de s’occuper des travailleurs 
mis à pied. La compagnie, même si 
elle n’a pas daigné préciser, dans son 
communiqué dé fermeture, qu elle 
entendait associer les Métallos à ses 
efforts, s’est engagée à respecter 
toutes ses obligations légales et 
contractuelles à l’endroit des syndi­
qués touchés. Elle devra visiblement 
faire plus et trouver, avec le syndicat 
et les autorités publiques de la ré­
gion, les moyens d’atténuer dans 
toute la mesure du possible les effets 
néfastes de cette chute de produc­
tion tant pour les individus concer­
nes que pour Sept-lles et la Côte- 
Nord.

Survenant après la fermeture 
d’ITT-Rayonnier, ces mises à pied 
vont ajouter aux difficultés économi­
ques de la région, d’autant qu’on n’y 
trouve pas. cqmme dans les régions 
industrielles. tjjrquoi replacer ou re­
cycler facilement les travailleurs

Certains d'entre eux pourront certes 
trouver du travail sur d’autres chan­
tiers au Québec ou au Canada, mais 
pour la région elle-même, la perte 
risque d’être irréparable.

A cet égard, il est piquant de voir 
le gouvernement fédéral se pencher 
comme une tendre mère sur les usi­
nes ontariennes de l’automobile, 
alors que le ministère du Développe­
ment économique régional, qui 
devrait déjà être sur place à Sept-lles 
pour étudier la situation, envoie plu­
tôt M. Pierre DeBané en Afrique 
prêter ses lumières à l’Acdi et au mi­
nistère de M. Marc MacGuigan.

Le ministre québécois de l’Éner­
gie, M. Yves Bérubé, s’est montré in­
téressé à améliorer la rentabilité des 
installations de l’Iron Ore à Sept- 
lles Tout ce qui peut raisonnable­
ment être fait de ce côté devra évi­
demment l’être. Mais si on en juge 
par les autres ralentissements an­
noncés hier par Québec-Cartier et 
Wabush, si le gouvernement veut 
influer significativement sur la situa­
tion, il devra intervenir aussi du côté 
du marché. Le peut-il à aussi brève 
échéance? Cela est fort douteux. Il 
est plus probable que ces unités de 
production ne retrouveront leur ni­
veau normal qu’avec le retour plus 
favorable de la conjoncture écono­
mique.

Jean-Claude LECLERC
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Le PLQ et la loi 101
par Robert Décary

Au moment où le Parti libéral du 
Québec, aussi critique, semble-t-il, à 
l’égard des opinions personnelles de 
son chef, que peut l’être le Parti li­
béral du Canada à l’égard des opi­
nions de M. Trudeau, s apprête à ap­
puyer sans mot dire la politique de 
Claude Ryan en matière de droits 
linguistiques, il paraît apportun, 
puisque ce Parti, en toutes probabili­
tés, prendra sous peu le pouvoir, de 
rappeler une distinction qu’il est im­
portant de toujours garder en tête: 
celle entre ce qu’un gouvernement 
du Québec est prêt à faire sous 
forme de législation ordinaire ou 
même privilégiée, et ce qu’il est prêt 
à enchâsser dans la constitution fé­
dérale.

Dans le premier cas, en effet, 
quand bien même il s'agirait d’une 
législation faisant partie intégrante 
de la constitution provinciale ou sou­
mise à des possibilités limitées d’a­
mendement, le Québec reste maître, 
à jamais et en toutes circonstances, 
de sa destinée et se réserve le droit 
de modifier à sa guise, dans le res­
pect des conditions qu’il se sera im­
posées volontairement, le régime lin­

guistique qu’il aurait choisi à un mo­
ment donné de son histoire. Dans le 
second cas, le Québec s'engage dès 
maintenant et pour de bon — il ne 
faut pas s’imaginer, quelle que soit 
la formule d’amendement constitu­
tionnel choisie, que le Canada 
anglais acceptera jamais de donner à 
la langue française, au Québec, un 
statut supérieur à celui que lui re­
connaîtrait maintenant une nouvelle 
constitution — dans un régime lin­
guistique qui, s'il peut bien le servir 
aujourd’hui, ce qui n'est pas néces­
sairement évident, pourrait le fort 
mal servir demain.

En d'autres termes, il est essentiel 
de distinguer entre un carcan linguis­
tique qu accepterait de se donner le 
Québec et qui ne saurait être modifié 
qu’avec l’appui peu probable des 
autres provinces et du gouvernement 
fédéral, et un régime linguistique 
Que se dfcinerait le Québec mais 
qu’il lui serait loisible de modifier 
sans que le reste du pays n'ait à y 
consentir. Ce qui est en jeu, somme 
toute, c’est la souveraineté cultu­
relle, dans son aspect linguistique, ' 
du Québec, et il est vital que le Qué­
bec se garde, dans une nouvelle

constitution fédérale, la plus grande 
marge de manoeuvre qui soit.

Aussi, quand les Liberaux du Qué­
bec ratifieront le document dont La 
Presse faisait état, la semaine der­
nière, et sur lequel il y aura lieu de 
revenir quand il aura été entériné 
par le Conseil général du Parti et 
quand nous en connaîtrons les dé­
tails et les subtilités, ils devraient 
exiger de leur chef qu’il leur dise 
clairement ce qu'il entend enchâsser 
dans une nouvelle constitution fédé­
rale, et ce qu’il entend enchâsser 
dans une nouvelle constitution pro­
vinciale ou inclure dans une législa­
tion ordinaire ou privilégiée. Car au­
tant M. Ryan pourra prendre plaisir 
le pouvoir rendant, hélas, omnipuis- 
sant, à sabrer la Charte de la langue 
française et remercier du même 
coup M. Lévesque de n’avoir pas 
donné de statut particulier à cette 
Loi 101, autant devrait-il prendre 
garde de donner à sa vision person­
nelle des choses, quand bien même 
elle correspondrait, à ses yeux, à un 
besoin contemporain du Québec, va­
leur d’étemite que ni lui-même ni 
ses successeurs ne pourraient modi­
fier si une réalité nouvelle l’exigeait.

Tout chef de gouvernement québé­

cois devrait, dans le domaine linguis­
tique, reconnaître, avec humilité, 
que sa vision du Québec ne sera pas 
nécessairement, à jamais, celle qui 
convient le mieux au Québec, et qu’il 
est essentiel de laisser au Québec, 
donc à ceux qui lui succéderont à la 
tête de la province, toute la latitude 
voulue pour adopter le régime lin­
guistique à une réalité toujours mou­
vante et imprévisible.

Déjà, avec le peu qu'on en con­
naît, les propositions de M. Ryan 
sont discutables à maints égards et 
contiennent les germes d’une contes­
tation sociale de grande envergure 
Ce serait un moindre mal s’il accep­
tait, à la demande de ses partisans, 
de ne rien enchâsser, dans la consti­
tution, qui soit aujourd’hui source de 
controverses. Au moins, nous sau­
rions qu’un éventuel successeur 
pourrait faire de ses propositions ce 
que lui-même s’apprête a faire de la 
Loi 101 En termes de stabilité, ce 
n’est guère prometteur. Mais il s’agit 
d’un domaine où, très certainement, 
aucun prétexte de stabilité ne saurait 
mettre en échec le besoin du Québec 
de préserver, à jamais, sa souverai­
neté

R
■ Sur le prophétisme

Dans sa réplique à des intellectuels du 
Quebec, le premier ministre Trudeau a 
bien voulu apporter une autre de ses riches 
et vigoureuses contributions à la clarifica­
tion d’une question fondamentale: le 
prophétisme. Je cite le cher grand homme- 
«Les vrais prophètes de la liberté et de la 
justice ont toujours été des solitaires qui 
ont payé de leur personne pour accomplir 
leur mission.» (Il me semble bien identifier 
dans ce touchant passage la démarche 
psychologique qu’on pourrait appeler la 
demande d amour et de reconnaissance la­
quelle s’appuierait ici sur le sentiment fra­
ternel que nous devrions ressentir face à la 
solitude des gens de pouvoir. J’avoue alors 
que deux réalités font obstacle chez moi à 
ce sentiment fraternel: l’hyper- 
développement des appareils étatiques; 
quand on a tant de fonctionnaires de toutes 
sortes, conseillers politiques, scripteurs 
spécialistes des médias, maîtres-sondeurs! 
policiers politiques, est-on un pauvre per­
sécuté solitaire?; le fait que les politiciens 
soient l'émanation de couches sociales qui 
les propulsent, les soutiennent, les en­
cadrent et les utilisent; est-on vraiment 
seul avec tant d’associés si riches et puis­
sants?)

Est-ce le messianisme, le romantisme, le 
mythe de l’inspiré présents dans ce pas­
sage, toujours est-il que je me suis mis à 
penser a Fréchette lorsqu’il publia en 1868 
La Voix d’un exilé. Le sentiment d’é­
touffer dans la société canadienne à ce mo­
ment de l'établissement de la Confédéra­
tion avait amené ce grand libéral (le mot 
avait alors un autre sens) à aller vivre à 
Chicago. Il n’avait pas tort si l’on en juge 
par la réaction très intolérante des gens en 
place du temps du poème en question, dont 
l'engagement politique n’a pas plu. Il me 
semble que Fréchette à cette époque cor­
respond bien à la définition proposée du 
prophète. Son poème prend la forme d’ail­
leurs d’une adresse à son peuple (M. Tru­
deau ne comprendra pas ce dernier terme 
mais comme il sera le seul dans ce cas, je 
renonce à en changer. Qu’il s’adapte lui 
aussi que diable! ) à propos de la liberté que 
ce peuple n’a pas.

On y trouve notamment deux vers qui 
semblent confirmer dans le détail ce 
prophétisme en décrivant à l’avance un fa­
meux tandem de pistoleros destinés un 
jour à écumer le pays depuis leur repaire 
des rives de TOutaouais:

«O peuple, les crachats ont maculé ta 
jour:

Un bouffon te harcelle, un pierrot te ba­
joue.

Puisque M. Trudeau, de ce temps-ci 
«échangé» avec son bon peuple, aurait-il la 
bonté de me faire savoir, en tant qu’expert 
de la question, s’il s’agit bel et bien d’un 
cas de prophétisme?

Son fidèle sujet qui, pour éviter de se 
faire abreuver des noms les plus infâmants, 
tel «intellectuel», préfère l’apaiser tout de 
suite en lui révélant qu’il n’a pas voté OUI 
au référendum.

Jean-René PLANTE 
un enseignant qui veut s’instruire

Montréal, 6 janvier.

■ Des enfants québécois 
du tiers-monde

Ressortissant du tiers-monde et en sé­
jour temporaire dans la «belle province» 
depuis quatre mois, il m’a été donné de fê­
ter Noël dans l’un de ses charmants villa­
ges aux mille merveilles. Entre autres, j’ai 
vu, au réveillon, des enfants crouler, heu­
reux, sous des montagnes de cadeaux. Leur 
joie était pure. Je me suis profondément 
réjoui moi-même de leurs rires et de leurs 
jeux innocents. Il faut dire que c’était la 
première fois que le bon Père Noël se ma­
nifestait à mes yeux.

Peu de temps avant son arrivée, le rap­
port annuel de l’UNICEF avait révélé que 
dans le tiers-monde plus de douze millions 
d’enfants étaient morts de faim au cours de 
1979, «année internationale de l’enfance». 
Cette information que j’avais lue sans m’y 
arrêter particulièrement m’était revenue, 
soudain a l’esprit au coeur de ce Noël fééri- 
que. Mon bonheur s’en est quelque peu as­
sombri. Je me suis pris à penser que notre 
joie, la joie communicative des enfants se­
rait parfaite si... si quoi?

Il m’est venu à l’idée ceci: à Noël 1981, 
pas un seul cadeau ne sera donné nulle part 
sur toute l’étendue du territoire québécois. 
En lieu et place, chaque famille enverra à 
l'UNICEF «pour les enfants du tiers- 
monde» l’équivalent en dollars des ca­
deaux distribués en 1980.

L’actualisation éventuelle d’un tel projet 
rencontrera sur son chemin plusieurs ob­
jections aussi sérieuses les unes que les 
autres mais non insurmontables a mon 
humble avis. J’en vois deux pour ma part.

C’est d'abord les enfants qui, à juste 
titre, ne comprendront pas et demanderont 
des comptes à leurs parents. N’ont-ils pas 
créé eux-mêmes cette belle tradition, cette 
très belle tradition? Alors pourquoi la 
sabotent-ils à présent? Les parents expli-

Sueront patiemment aux enfants que la tra- 
ition n a pas disparu, mais qu’elle s’est 

déplacée ponctuellement. «Le Père Noël 
est parti cette année dans d’autres pays où 
vivent d’autres enfants à qui il ne pense pas 
habituellement. Mais il a promis ferme 
qu’il serait de retour pour ran prochain». 
Pour rendre plus crédible leur explication, 
les parents pourront s’y prendre très tôt, 
deux mois par exemple avant Noël, et se 
faire seconder par les mass-media, les éco­
les, les Églises, etc. Les enfants sont ca­
pables de comprendre si on prend la peine 
et le temps de leur expliquer 

L’autre objection, je la vois venir des 
fabricants et commerçants de jouets et 
autres objets entrant dans le trousseau tra­
ditionnel de Noël. A priori, ils n’apprécie­
ront pas du tout qu’on les prive ainsi de 
cette occasion annuelle de faire grimper 
leurs chiffres d’affaires. Mais ils savent 
bien qu'une fois n’est pas coutume. Et je 
suis sur qu'après réflexion, ils feront fi du 
manque a gagner et accepteront de laisser 
leurs enfants aller au secours de ceux du 
tiers-monde.

Il est évident que cette main tendue des 
enfants québécois à ceux du tiers-monde 
n'effacera pas comme par enchantement 
l’état de misère de ces derniers; il serait 
peut-être même décourageant d’en évaluer 
les effets quantitatifs sur le terrain du tiers- 
monde. Par contre, ses effets phychologi- 
ques sur le terrain québécois seront indé­
niables: les enfants d'aujourd'hui sont des 
adultes de demain; et qu’ils prennent cons­
cience dès aujourd’hui de la nécessité de 
partager peut être pour le monde de de­
main d'une grande et belle conséquence.

S’il en est ainsi, s’il peut en être ainsi, 
pourquoi les enfants québécois seraient-ils 
les seuls mécènes du nouveau monde que 
nous souhaitons? Pourquoi en effet? Il n'y 
a pas de raison qu’ils soient seuls. Il est 
donc souhaitable que les enfants québé­
cois, après en avoir pris l’initiative, invitent 
tout de suite tous les enfants du monde oc­
cidental à se joindre à eux pour la main à 
tendre à ceux du tiers-monde. Les chances 
pour demain d’être meilleur qu’au- 
jourd’hui s’en trouveront décuplées puis­
que les enfants d’aujourd’hui, adultes de 
demain, seront à la fois plus nombreux et 
plus aptes à se priver annuellement de 15 
jours ae guerre pour que les choses aillent 
autrement. Les estimations de l’UNICÉF 
révèlent en effet qu’il suffirait que le 
monde sacrifie au développement, 15 jours 
par an, les sommes qu’il investit dans l'ar­
mement pour subvenir aux besoins les plus 
criants du tiers-monde.

Et voici que se pose une deuxième ques­
tion: quand même tous les enfants du 
monde occidental se joindraient aux en­
fants du Québec pour tendre la main aux 
enfants du tiers-monde, suffirait-il d’un 
Noël sans cadeaux pour que soit effective­
ment assurée la preparation psychologique 
à faire le pain et la paix? Pas sûr. Alors 
peut-être faudrait-il répéter le geste tous 
les cinq ans par exemple jusqu’à ce que son 
succès (ou son échec) le rende inutile!

De toute façon, aux enfants québécois au 
milieu desquels j’ai passé mon premier 
Noël hors d’Afrique, je souhaite (fores et 
déjà un Joyeux Noël-Solidarité 1981.

Roger GBEGNONVI
Sainte-Foy, 7 janvier

■ Le dernier «Bye Bye»
Littéralement, le dernier Bye Bye, le 80, 

devrait être le dernier. C’en est même un 
de trop: comment la Société Radio-Canada 
a-t-elle pu offrir cette ordure à tous ceux 
qui, de bonne foi, attendaient ce moment 
de détente pour rire un peu de la triste an­
née qui s'achevait. Nous nous sommes fait 
avoir: au lieu de rire, nous nous sommes 
fait rire en pleine face. Qui sont les respon­
sables? le réalisateur, les scripteurs, les co­
médiens? Moi qui regarde si peu la télévi­
sion parce que les messages publicitaires 
m’horripilent, j'attendais impatiemment le 
«commercial» pour nie délivrer du pi­
toyable spectacle de l’émission elle-même. 
Pas un gag, pas une drôlerie, pas même de 
farces, encore moins d’humour. De la con­
fusion, du brouhaha, des rires enregistrés, 
le pire amateurisme. J’en étais gène! déçu, 
humilié. C’est moi qui paie une partie des 
cachets de ces gens-là, et ces gens-là me 
font perdre mon temps, et ces gens-là se 
croient très forts. Y a pas de quoi être 
fiers! Et ajoutant l’insulte à l’injure, on re­
passe l'émission le lendemain. De grâce, 
Monsieur Trudeau, faites un beau geste 
pendant que vous êtes là: mettez la clé là- 
dedans au moins une fois par année, à onze 
heures, la veille du jour de l’an.

Yves GAUTHIER
Montréal, 10 janvier

■ La logique du pouvoir
La logique du pouvoir amène le Parti 

québécois, parti indépendantiste, à invo­
quer le droit fédéral pour se porter à la dé­
fense du Québec. Avec cette logique entor­
tillée du pouvoir plus on avance plus on fait 
des noeuds

Au lieu d’avoir le sain réflexe de tout 
mettre en oeuvre pour sortir au plus tôt de 
cette confédération, génitrice de tous les 
Trudeau présents, passés et futurs, on se 
laisse prendre dans une souricière juridi­
que. Mais la logique du pouvoir amène à 
des raisonnements qui justifient les pires 
aberrations. Cette même logique du pou­
voir n’a-t-elle pas peu à peu étouffe la 
flamme indépendantiste au sein du Parti 
car après la mise en veilleuse officieuse, ce 
fut la mise en veilleuse officielle de l’op­
tion souverainiste. On demanda au Parti de 
retenir son souffle. Il le retint tant et si 
bien qu’il en est cliniquement mort. Le 
coeur ne bat plus, seul le cerveau fonc­
tionne encore. (Le dernier conseil national 
en fit le constat). Mais il fonctionne confu­
sément, il va sans dire, juste assez pour 
entreprendre une guérilla judiciaire avec 
M. Trudeau ce qui va canaliser toutes les 
énergies vers une dangereuse diversion où 
la veritable ennemie, la confédération, 
n’est plus pointée.

Le problème Trudeau est le problème 
des autres provinces et la démesure même 
de Trudeau est leur plus sure alliée. Lais­
sons «Pierrot faire des bulles». Occupons- 
nous de notre problème à nous, c’est-a-dire 
la confédération et mettons-nous en branle 
pour couper au plus tôt ce lien fédéral qui 
est une corde au cou du Québec.

Le Parti des Québécois est mort, mais je 
crois en la résurrection et un seul souffle 
de vie, une seule goutte de bon «sens» suf­
firait à le ranimer. Il n’est pas possible que 
ce parti, né de la foi en un peuple meure en 
avortant de l’espoir d’une nation. Et tout 
cela parce que la logique raisonneuse du 
pouvoir aura raisonné jusqu’à l’absurde, 
jusqu’à la déraison. Dans ce sens l'exemple 
à ne pas imiter vient de haut, de ce Haut- 
Canada où l’on peut constater, en y jetant 
un dernier regard, comment un premier 
ministre possédé par le pouvoir fédéral a 
pu se couper de la réalité des provinces car 
croyait-il l'État canadien, c’était lui Mais 
ce pauvre roi-lune ignore qu’il n’éclaire 
que des ombres. Cependant cet exemple à 
ne pas suivre pourrait être une source 
d'inspiration pour le Parti québécois et ses 
lucidités futures. Car je crois que le bon 
sens finira par triompher, que le Parti qué­
bécois ne laissera plus filer la proie pour 
l’ombre qu’il mettra fin à ses errances pour 
se diriger vers l’élection référendaire sur la 
souveraineté nationale du Québec à la fin 
du printemps. Sinon il pourra raisonner 
tout a son aise en négociant le prix de ses 
funérailles.

Liette LEGAULT-PROULX 
Saint-Jean-sur-Richelieu, 9 janvier

'aire, société à responsabilité limitée do 
siège social est situé au numéro 21V rui 
baint-Sacrement, Montréal H2Y 1X1 II 
composé et imprimé par l'Imprirm 
Dumont, division du Groupe Québécor 
dont les ateliers sont situés à 9130 rue 
vin, Ville LaSalle. L'agence Presse Canad 
ne est autorisée â employer et à diffuseï 
informations publiées dans LE DEVOIR. 
ABONNEMENT: Édition quotidienne $7i
£!7nn,nÀe,;'JiX rno'S' $38.00: trois m 
$27.00^ A I étranger. $75.00/par année 
mois: $41.00; trois mois: $29.00. Éditiom 
samedi. $19 par année. Édition quotidieî 
livrée à domicile par porteur: $1,50 par 
marne. Tarif de l'abonnement servi Da 
poste aérienne sur demande. Courrier 
noco*l!fre»cl,?sse: enre9'Strement nurr 
Québec6*50' lé9al B'bll0,,1èc)ue nationale

TÉLÉPHONE: 844-3361 
(lignai groupées).



M. Trudeau et les 
intellectuels québécois
2) Le pouvoir et les libertés

Le Devoir, mercredi 14 Janvier 1981 ■ 9
mm

par
Michèle Lalonde 
Paul Chamberland 
Denis Monière 
Hélène Pelletier-Baillargeon

pas confiance au peuple québécois? En 
suivant la logique de M. Trudeau, il 
faudrait conclure que les intellectuels 
québécois sont de moins en moins coupés 
du peuple. L’histoire en jugera.
LES INTELLECTUELS ET 
LE FÉDÉRALISME

M Trudeau nous a toujours présenté 
le fédéralisme comme une garan­
tie des libertés démocratiques en 

présupposant que les Québécois, totalitai­
res par tempérament, ne pouvaient assu­
mer par eux-mêmes cette responsabilité. 
Supposément, la tutelle nous était néces­
saire pour mener une vie démocratique 
digne de ce nom. Or nous ne nous sentons 
pas en sécurité dans le régime fédéral. La 
totale liberté d’expression dont nous joui­
rions, selon le premier ministre, a connu 
des accrocs. M. Trudeau a sur ce sujet, 
des pertes de mémoire douteuses. Les li­
bertés démocratiques ont été violées par 
ordre de ce chef d’État en 1970 et des 
centaines de Québécois, intellectuels ou 
non, ont été détenus sans motifs. On a in­
terdit la diffusion à la télévision du film 
Un pays sans bon sens. L'Acadie, 
l’Acadie a été charcutée. Le fait que la 
situation soit «pire» pour les intellectuels 
sous d'autres cieux et d’autres régimes, 
ne saurait dispenser qui que ce soit de 
rappeler ces «tendances» et ces «précé­
dents» inquiétants.

Dans quelque régime que ce soit, la li­
berté ne nous est pas donnée. Les libertés 
qu'on nous permet ne sont pas gratuites. 
Elles sont concédées en raison du rapport 
de force. Elles peuvent disparaître si 
celui-ci est modifié. Il n’y a pas de pou­
voir magnanime. Si le pouvoir cède des li­
bertés c'est qu’il y a eu lutte, résistance. 
Le Québec de 1981 où les francophones 
commencent à peine à occuper la place 
qui leur revient, n’est pas un «cadeau» du 
fédéral! Il est le produit direct des luttes 
menées depuis plus de vingt ans par les 
militants nationalistes de la première 
heure, par le RIN d'abord, par le Parti 
québécois ensuite. La crainte, dit-on, 
constitue le début de la sagesse et l’his­
toire récente nous l’a bien prouvé! Que 
ces luttes s’interrompent, que cette résis­
tance s'effrite, c'est évidemment ce qui 
souhaitent ardemment M. Trudeau et M. 
Ryan pour parvenir à leurs fins. Et pour 
ce faire, il nous vantent la situation privi­
légiée que serait la nôtre, comme si c’est 
à leur action à eux et non à la nôtre que 
nous la devions.
TRUDEAU ET LE RÉFÉRENDUM

Un référendum n'est qu’une étape dans 
l’histoire d’un peuple. C’est une procé­
dure de consultation qui permet de saisir 
l’état de l’opinion à un moment donné. 
Certaines sociétés, le Jura suisse notam­
ment, ont dû v recourir plus d’une fois 
avant d’atteindre leur objectif. Les résul­
tats d’une telle consultation ne reflètent 
pas seulement les principales tendances 
idéologiques qui s’affrontent dans une so­
ciété, ils traduisent aussi le rapport de 
force sur le plan matériel. La campagne 
référendaire ne fut pas un combat d’idées 
à armes égales, meme si une législation 
provinciale a tenté de garantir l égalité 
des chances entre les deux camps en pré­
sence. Au mépris des règles du jeu, le 
gouvernement Trudeau a violé systémati­
quement la loi québécoise régissant les 
dépenses publicitaires.

On estime que le Trésor fédéral a dé­
pensé environ cinq millions en publicité, 
ce qui constitue un montant deux fois et 
demis supérieur à ce que les deux comi­
tés officiels dépensèrent au total en publi­
cité. «Ce qui devait être un combat à un 
contre un est en fait devenu un combat à 
deux contre un» (1). On peut être en droit 
de se demander si ce n'est pas la raison 
du plus riche qui l'a emporté?

Quoi qu’il en soit le gouvernement du 
Québec n’a pas obtenu le mandat de­
mandé et s’est conformé à la volonté 
exprimée en négociant de bonne foi la ré-

Voici la deuxième tranche d'un 
article dans lequel les auteurs 
réagissent à la réponse que leur 
adressait le 31 décembre le premier 
ministre, M. Trudeau.

forme constitutionnelle, alors que le fédé­
ral sabotait de façon délibérée la négocia­
tion. Qui respecte la démocratie en ce 
pavs?

M. Trudeau voudrait faire croire que 
les intellectuels sont coupés du peuple 
parce qu’ils sont souverainistes et que 
«le» peuple a voté «NON» au référen­
dum. Or la réalité est plus complexe. 
D’une part l’option des intellectuels est 
partagée par plus de 40% de Québécois et 
par la moitié de la population fran­
cophone du Québec (peut-être sont-ils 
tous des intellectuels?). D’autre part la 
logique trudeauiste suppose une concep­
tion étriquée de la démocratie qui est, 
par essence, un débat permanent. La dé­
mocratie s’accommode mal des absolus 
et des solutions finales. C’est un proces­
sus qui, par définition, suppose le change­
ment. Si les intellectuels des années 50 
s’étaient conformés au formalisme de l’a­
nalyse trudeauiste après chaque défaite 
électorale aux mains de Duplessis, il est 
probable que l’Union nationale serait en­
core au pouvoir! À entendre M. Trudeau, 
parce que le référendum a été négatif en 
1980 nous devrions abandonner le combat 
pour l’émancipation nationale! C’est un 
raisonnement partisan qui ne tient pas 
compte de l’histoire, de son évolution et 
de ses constantes. L’affirmation politique 
du Québec a une légitimité historique et 
repose sur les forces vives de la société. 
Cette tendance ne s’évanouira pas parce 
qu’une première consultation référen­
daire n’a pas été concluante. Enfin, 
quand M. Trudeau rappelle les onze dé­
faites en ligne des pequistes aux mains 
des libéraux provinciaux, il feint 
d’oublier qu’en termes de suffrages 
exprimés, le PQ connaît une progression 
constante depuis sa fondation. En outre, 
comme l’a bien expliqué le politicologue 
(non péquiste...) Vincent Lemieux, l’era- 
dication du patronage de comté de nos 
moeurs électorales depuis 1976 dispense 
désormais les Québécois de l’obligation, 
naguère contraignante, de favoriser le 
candidat du parti au pouvoir lors d’une 
élection partielle s’ils ne voulaient pas se 
voir couper les vivres par le gouverne­
ment. Depuis que l’ordinatrice «Rosalie» 
dispose seule des contrats et subventions, 
il est donc normal de voir des députés li­
béraux élus dans des comtés réputés for­
teresses libérales. Ces choix très cir­
conscrits témoignent d’abord et avant 
tout d’une victoire de la démocratie sur 
l’arbitraire et la corruption et n’invitent 
pas à fermer les yeux sur un comporte­
ment électoral global, aux implications 
historiques autrement significatives. Le 
progrès continu d'une formation politi­
que qui passait, il n’y a pas si longtemps, 
pour un groupuscule dans les beaux dis­
cours de ses opposants n’a pas pu avoir 
lieu sans profonde nécessité et la longue 
courbe statistique n’est pas sans res­
sembler à une vague de fond. Pourquoi 
dès lors les intellectuels ne feraient-ils

M. Trudeau récuse notre témoignage 
«parce que, dit-il, il est fondé sur une con­
damnation préalable du fédéralisme sous 
toutes ses formes et sur le choix de la 
souveraineté-association». Cette déclara­
tion est un signe de myopie ou de mau­
vaise foi. C’est une argutie qui ne fait pas 
avancer le débat car on pourrait facile- 
ment accuser M. Trudeau de commettre 
le même péché, son témoignage étant 
fondé, quant à lui, sur une condamnation 
préalable de la souveraineté-association. 
Laissons-là cette démagogie dérisoire et 
examinons rationnellement la question.

L’histoire de la pensée politique et des 
civilisations démontre qu’il n’y a aucun 
régime politique qui ait une valeur abso­
lue. Ce ne sont pas les peuples- qui sont 
faits à l’image des Constitutions mais les 
Constitutions qui sont faites à l’image des 
peuples. Les systèmes politiques n’ont 
rien d’universel. Ce sont des produits his­
toriques, donc sujets au changement et 
déterminés socialement. Comme intellec­
tuels, nous n’avons pas rejeté a priori le 
fédéralisme, nous avons rejeté une con­
ception autoritaire des relations entre les 
peuples. Nous refusons la légalisation des 
rapports de domination. Nous croyons à 
l’égalité entre les peuples. Nous voulons 
participer à un internationalisme concret, 
fondé sur le respect mutuel, la coopéra­
tion et l’amitié entre interlocuteurs. Ce 
n’est pas le principe abstrait du fédéra­
lisme que nous rejetons, mais son appli­
cation historique, concrète et constante 
au Canada depuis 1867,

La plupart des intellectuels québécois 
sont nés fédéralistes. La plupart sont de­
venus souverainistes. Ce phénomène de 
conversion est caractéristique de l’évolu­
tion récente de la pensée au Québec et le 
fait, pour un grand nombre, d’une prise 
de conscience qui ne s’inspirait pas du na­
tionalisme traditionnel et marquait là- 
dessus ses distances. Ce sont les condi­
tions objectives créées par la domination 
coloniale et l’oppression de la collectivité 
québécoise qui expliquent que la très 
grande majorité des intellectuels soient 
aujourd’hui souverainistes. Notre con­
damnation d'un système politique qui ne 
serait pas fondé sur l égalité politique 
complète entre les peuples est le résultat 
de l’observation rigoureuse des faits, du 
bilan de l’expérience canadienne et du 
développement actuel de nos connaissan­
ces historiques et sociales. C’est parce 
que nous voulons des relations plus har­
monieuses avec le Canada, dans le res­
pect et l'épanouissement des deux collec­
tivités anglophone et francophone que 
nous avons choisi la souveraineté- 
association. Notre constat d’échec du fé­
déralisme canadien est le fruit d’une ex­
périence collective qui a duré plus d’un 
siècle. Il procède également d’une obser­
vation de la situation historique et socio- 
logique des peuples autochtones au sein 
de la Confédération canadienne et d’une 
réflexion sur la nature même du colonia­
lisme ou des systèmes d’exploitation, de 
minorisation ou mise en tutelle qui en dé­
rivent.
LES INTELLECTUELS ET 
LE PARTI QUÉBÉCOIS

Un malentendu reste à dissiper quant à 
la «partisanerie» des intellectuels québé­
cois. Quand M. Trudeau cherche à dis-

La représentativité du
par Chantal Roy

Le Réseau d’action et d’information 
pour les femmes (RAIF) est un regroupe­
ment féministe dont le noyau central se 
trouve à Québec et qui possède des rami­
fications dans d’autres régions dont celles 
de Montréal, du Saguenay, de la Mauri- 
cie. Ses positions fermes et avant- 
gardistes, nécessaires à l’évolution de 
notre société, m’avaient fait joindre ses 
rangs il y a environ un an et demi.

«Point de structures, m’a-t-on expli­
qué, car pendant qu’on discute sur les 
statuts, on ne s’attaque pas aux problè­
mes qui nous occupent». Bon. Pas de 
structures, pas d’executif non plus, ni de 
quorum, ni de vote formel sur les posi­
tions. Le phare est tenu par la fondatrice- 
coordonnatrice du mouvement qui, en 
plus de présider aux réunions, abat à la 
semaine longue et plus qu’à plein temps 
un travail considérable à fouiller textes et 
projets de loi, à y déceler les implications 
pour les femmes, à faire pression sur les 
gouvernements, à donner aux média avis 
et précisions, à préparer la revue men­
suelle, etc.

Marcelle Dolment reçoit, pour ce faire, 
l’aide de membres, mais, comme cha­
cune occupe un emploi à l’intérieur ou à 
l’extérieur de la maison, c’est la coordon­
natrice qui écope de la plus grande part.

Lorsque j’ai formulé des inquiétudes 
sur la disponibilité, mon travail m’appe­
lant régulièrement à l’extérieur, on m’a 
rassurée: chacune donne ce qu’elle peut, 
en s’efforçant d’assister aux réunions et 
de participer aux activités. ,

Là où le bât blesse, c’est que les critè­
res de considération pour être membre 
semblent plutôt aléatoires; de plus, les 
positions énoncées par le RAIF font rare­
ment l’objet de discussions en profon­
deur entre les membres. Le point de vue 
présenté par la coordonnatrice, qui a mis 
temps et énergie à le formuler, figure à 
l’orare du jour de la réunion mensuelle, 
parmi la longue liste de sujets à traiter.

Pour ma part, c’est au colloque d au­
tomne portant sur la révision du code ci­
vil que j’ai réalisé l’écart qui séparait mes 
positions de celles du RAIF Ainsi, je ne 
peux accepter que, comme le RAIF le

préconise, en cas de mariage ou d’union 
de fait avec enfants, la personne qui de­
meure à la maison pour s’occuper de la 
progéniture ait droit à la moitié au salaire 
de 1 autre conjoint. Cette situation perpé­
tue, d’après moi, l’état de dépendance 
des femmes qui occupent traditionnelle­
ment ce rôle et qui continueront de l’oc­
cuper si on ne se fie qu’au vent de conser­
vatisme qui souffle sur notre société. Cela 
va également à l’encontre du principe 
fondamental de l’autonomie, sans la­
quelle nulle personne ne peut prétendre à 
la liberté. Cette position signifie qu’une 
femme de médecin et une femme ae chô­
meur se verront toutes deux pour jouer 
un même rôle, offrir des conditions fort 
différentes, dictées par le standard et le 
salaire du conjoint.

D’autre part, le RAIF préconise 
qu’après trois ans de mariage, les époux 
soient régis automatiquement par le ré­
gime de la société d’acquêts, peu importe 
le régime qu’ils aient choisi au moment 
de l’union, par exemple la séparation de 
biens.

Qu'est-ce que cette position, sinon une 
atteinte à la liberté individuelle et une 
intrusion dans la vie du couple qui peut 
librement changer de régime matrimo­
nial au moment où la chose s’avère néces­
saire.

Quant à la résidence familiale, elle de­
vient après trois ans, toujours selon le 
RAIF, propriété conjointe. Mais, spécifie 
le texte du RAIF, si par mesure ae pro­
tection pour la femme la résidence avait 
été mise au nom exclusif de cette der­
nière lors du mariage, avant la loi, elle 
pourra le rester... Deux poids, deux me­
sures, qui confinent la femme dans un 
statut d être incapable de s'assumer et de 
s’auto-suffire.

C'est donc à la réunion d’automne que 
j'ai exprimé mon désaccord avec certai­
nes positions dont celles-là en offrant, 
bien honnêtement et sans animosité au­
cune, de me dissocier du RAIF puisqu'il 
m’apparaît important d’endosser l'essen­
tiel des positions d'un mouvement auquel 
on adhère. «Mais non, me répond-on, il y 
a place au RAIF pour l’échange, la dis­
cussion et l'évolution...»

À la réunion mensuelle de novembre, 
quelques membres suggèrent la tenue

RAIF
d’assemblées où on pourrait discuter et 
approfondir les positions, ne fût-ce que 
pour s’assurer que nous sommes toujours 
d’accord et que nous ne colportons pas à 
l’extérieur des vues contradictoires. Je 
fais ici remarquer que les membres des 
autres régions ne participent guère à l'é­
laboration des positions et que celles-ci 
leur sont plutôt parachutées au «centre».

Devant l’écart grandissant qui me sé­
pare du mouvement, je décide de m’en 
dissocier et d'en aviser mes collègues à la 
réunion de décembre, en expliquant mes 
motifs. Entre-temps, j’apprends à travers 
les branches que ma présence n’est plus 
tellement souhaitée au RAIF. Vient la 
réunion de décembre où on évite soigneu­
sement de me convoquer, mais sans m’a­
viser de mon expulsion ni m’en expliquer 
les motifs.

J’ai donc dû aller moi-même quérir les 
informations ét les raisons de ce geste. 
Me faire dire par la coordonnatrice que 
j’avais pu blesser ou troubler certaines 
membres par la fermeté de mes opinions 
ou ma façon de les énoncer et je n’étais 
pas assez «ancienne» (sic) pour qu’on me 
garde dans les rangs. Je ne saurais vous 
dire quelle est la durée de la période de 
probation, mais on m’avait jugée assez 
ancienne pour me demander d’animer un 
atelier à la réunion d’automne...

Je me suis enfin fait dire que j’étais 
bien égoïste de me pointer à la reunion 
pour éclaircir mon cas, puisqu’on m’au­
rait sans doute tout expliqué ça plus tard. 
En effet, il devait y avoir a la mi- 
décembre une réunion où on discuterait 
des...structures du RAIF, de la démocra­
tie à y exercer, des positions à rediscuter, 
etc... cette réunion étant réclamée à 
grands cris par certains membres. Mon 
scepticisme quant à la tenue de cette as­
semblée était bien fondé, puisqu'elle fut 
reportée en janvier. Si je ne m étais pré­
sentée à la réunion de décembre, mon 
sort me serait encore inconnu à ce jour.

Il faut bien dire que la participation 
aux réunions mensuelles va décroissant 
depuis plusieurs mois, jusqu’à réunir 
quelquefois moins d'une dizaine de per­
sonnes...

Suis-je «straight»? Je crois que la struc­
turée peut être nocive mais qu’un mini-

SuiteA la page 10 EATON

qualifier ces derniers en associant leurs 
positions à celles de militants péquistes il 
laisse entendre que, pour être cru et re­
connu dans son témoignage, l'intellectuel 
est voué à l’opposition perpétuelle envers 
tout parti politique dans quelque conjonc­
ture historique que ce soit. C’est mecon- 
naitre singulièrement l’engagement exis­
tentiel de nombreux intellectuels euro­
péens et leur implication au moment, par 
exemple, de la guerre d'Espagne ou de 
l’Occupation. C’est, en outre, faire 
oublier l’intervention des intellectuels 
québécois et le rôle qu’ils ont tenu avant 
même l’avénement du Parti québécois. 
Ce rôle constitue une donnée historique 
dont il faut tenir compte dans le débat ac­
tuel et qu’il n’est pas.inutile de rappeler.

Au cours des années soixante et 
soixante-dix, les intellectuels québécois 
ont exercé leur fonction sociale spécifi­
que et, sur le mode de la réflexion et de 
la création, articulé un discours d’opposi­
tion au colonialisme et au fédéralisme 
centralisateur. Ils ont dénoncé l'oppres­
sion linguistique, contribué une réflexion 
théorique et une symbolique soucieuses 
de nuances, chante un projet de société 
ouverte et chaleureuse, attiré et déve­
loppé des solidarités fraternelles de par le 
monde. Ce discours, tantôt théorique, 
tantôt lyrique, a pu passer pour une véri­
table explosion de créativité nationale. Il 
ne répondait pas aux consignes de tel ou 
tel regroupement politique II surgissait 
directement de l’intense volonté 
d'expression collective. À son plus mou­
vementé, il a porté, comme un fleuve au 
dégel, des chapitres entiers d’histoire na­
tionale bloqués dans la mémoire et véhi-. 
culé des archétypes de liberté longtemps 
enfouis dans la résignation. Il a mis en 
musique et en mots les murmures et les 
hauts-cris d'un peuple.

Ce discours collectif des intellectuels 
québécois ne fut jamais et n’est toujours 
pas assimilable à une rhétorique électo­
rale; mais il a assurément rendu service 
aux partis souverainistes et, pour le 
moins consciemment, accompagné leurs 
efforts successifs jusqu’à l'arrivée au 
pouvoir du Parti québécois, le 15 no­
vembre 1976. Cette victoire a, du jour au 
lendemain, ôté au discours des intellec­
tuels québécois son caractère héroïque 
mais non pas son authenticité ni sa néces­
sité et son efficacité spécifique; à quoi M. 
Trudeau sent justement le besoin a'oppo- 
ser quelque chose. Il suffit pour cela de 
miner la crédibilité de ceux qui le tien­

nent en donnant à entendre que ces gens- 
là ne font pas acte de franc-parler en leur 
propre nom, qu'ils ne sont pas ou ne sont 
plus du côté du monde ordinaire mais du 
côté de politiciens très confortablement 
assis au pouvoir et dont ils se font les pro­
pagandistes subalternes...

Or, il y a, entre le militantisme et la 
partisanerie, une différence qui se recon­
naît dans le cas de n’importe quelle for­
mation politique, à la participation gra­
tuite des individus et à la qualité de leur 
appui. De même, entre le mouvement de 
sympathie ou de solidarisation, qui 
rapproche ponctuellement militants sou­
verainistes et intellectuels, et la subordi­
nation de ces derniers ou l’inféodation de 
leur pensée à quelque déclaration du PQ, 
il y a une marge que seule la malhonnê­
teté ou une profonde inintelligence de la 
vie culturelle et politique québécoise per­
met d'ignorer. Faire abstraction de telles 
distinctions c’est bercer le grand public 
de généralisations propres a faire appa­
raître toutes choses dans une fausse pers­
pective.

En gommant ainsi toutes nuances entre 
engagement existentiel et partisanerie, 
solidarisation et inféodation, militan­
tisme et propagande, M. Trudeau 
exploite habilement, en fait, une diffi­
culté réelle, inhérente à la démarcation 
habituelle qu’on voudrait voir exister 
entre les intellectuels et le pouvoir politi­
que et qui a cessé de sauter spectaculaire­
ment aux yeux, cela va de soi, avec l’avè­
nement à Québec d’un gouvernement 
souverainiste. Une problématique plus 
complexe attendait en effet les intellec­
tuels dans la nouvelle circonstance. Car la 
distance critique saine et normale à 
établir et conserver envers un parti de 
gouvernement risquait d’être immédiate­
ment utilisée et monnayée par les apôtres 
du fédéralisme qu’ils avaient eux-mêmes 
dénoncés. Elle risquait, pis encore, d’oc­
culter les véritables rapports de force en 
faisant oublier la marge de manoeuvre 
extrêmement limitée et étroitement sur­
veillée à laquelle pouvait prétendre ce 
nouveau gouvernement dans la conjonc­
ture nord-américaine globale. Sous l’ap­
parence du pouvoir, le Parti québécois 
est objectivement demeuré un parti d’op­
position au système politico-économique 
en place. C’est ce rôle d’opposition, tant 
des intellectuels que du parti autour du­
quel on les voit graviter, que M. Trudeau 
voudrait faire oublier et c'est bel et bien 
cette perspective politico-économique

globale qu’il s'ingénie à fausser par ses 
généralisations en trompe-l’oeil.

Il entretient ainsi une illusion d'optique 
vicieuse en assimilant la contribution des 
intellectuels à un écho servile de l'idéolo­
gie péquiste. alors qu'historiquement, 
c’est en partie cette contribution qui a 
donné au Parti québécois son remar­
quable enracinement culturel. Enracine­
ment culturel à la recherche duquel les 
partis fédéralistes se battent toujours dé­
sespérément les flancs, aussi bien au Ca­
nada anglais qu'au Québec... Enfin, autre 
illusion d'optique, il laisse entendre que 
le gouvernement québécois en place oc­
cupe une dangereuse situation de force, 
face par exemple à ses minorités, alors 
qu'il demeure a ce jour dans la même si­
tuation de fragilité et de dépendance co­
loniale.

■
La souveraineté politique est la seule 

façon de mettre fin à la logique de notre 
impuissance collective, structurée par un 
système politique qui perpétue, en 
1 aggravant, notre état minoritaire et con­
duit à l’érosion progressive de notre exis­
tence. Nous gouverner nous-mêmes nous 
apparaît, non seulement une ambition lé­
gitime mais une nécessité pour échapper 
au lent génocide culturel inscrit au 
programme des intérêts économiques do­
minants. Un peuple qui accepte un sys­
tème politique qui le condamne à demeu­
rer par définition minoritaire et contraint 
à une stratégie défensive permanente n'a 
pas d’avenir. Il gaspillera ses forces vives 
dans une résistance perpétuelle. Il s’épui­
sera à survivre sans jamais vivre véri­
tablement. Nous avons besoin de la li­
berté collective, non seulement pour as­
surer notre développement, mais aussi 
pour établir, dans l égalité, des rapports 
adultes de coopération avec les autres 
peuples.

En tant qu'intellectuels, nous n’avons

3ue la parole pour défendre la légitimité 
e notre pays. Nous ne reconnaissons 

qu’un seul pouvoir: celui du peuple. 
Notre appartenance à ce peuple suffit à 
authentifier et préciser notre mandat. Il 
est modeste mais assez clair: dans le con­
texte de sa longue lutte pour la liberté, 
nous tiendrons honnêtement parole et ré­
pondrons de nos dires et de nos écrits de­
vant lui.

FIN
Note

1) Voir Québec un pays incertain, 
Montréal, Québec/Amérique, 1980, 84

En croisière avec Pierre Cardin
Des vêtements en coton et polyester signés Pierre 
Cardin, des couleurs fraîches et gaies (turquoise, 
framboise, blanc, citron et bleu) ! Il ne reste 
qu’à partir en croisière, l’aventure vous attend... 
Corsages : tailles petite, moyenne ou grande.
Jupe et pantalon : tailles 6 à 14.
Tee-shirt, encolure polo. 35.00 ch.
Tee-shirt, encolure en V, 
tête de manche. 28.00 ch.
Tee-shirt, encolure bateau. 30.00 ch.
Pantalon plissé, 2 poches. 55.00 ch.
Camisole. 22.00 ch.
Jupe avec fermeture à 
glissière à l’avant, fente à 
l’arrière. 48.00 ch.
Eaton Centre-Ville,
3e étage et à ou par 
Anjou, Pointe-Claire,
Cavendish, Laval,
St-Bruno. Rayon 441.
Achat en personne 
seulement

r
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Des enfants souriants ont entouré le premier ministre du Canada, M. Pierre 
Trudeau, qui a terminé sa visite au Sénégal hier en se rendant dans l’île de 
®or^e (Photolaser CP)

Trudeau reçu par le 
président du Brésil

BRASILIA (d’après PC et AFP) — Le 
premier ministre du Canada, M. Pierre 
Trudeau, est arrivé hier soir à Brasilia, de 
Dakar,

Premier chef de gouvernement cana­
dien à visiter le Brésil, M. Trudeau sera 
reçu aujourd'hui dans la capitale par le 
president de la république, M. Joao Fi- 
gueiredo.

Hier, avant de quitter le Sénégal pour 
le Brésil, M, Trudeau s’est entretenu une 
dernière fois avec le président du Séné­
gal, M. Abbou Diouf, puis a visité l’île de 
Gorée, à quelques kilomètres au large de 
Dakar, site touristique célèbre, plus parti­
culièrement pour sa «Maison des escla­
ves».

Depuis l’arrivée de M. Trudeau, di­
manche, la presse sénégalaise a large­
ment parlé ae la visite du premier mi­
nistre du Canada, la télévision et les jour­
naux y consacrant des reportages détail­
lés.

Le quotidien national Le Soleil af­
fichait nier à la une une photo de M. Tru­
deau en compagnie du président, M. Ab­
bou Diouf, et du premier ministre, M. 

■Habid Thiam. En manchette, le journal 
annonçait que le Canada allait doubler, 
de $10 à $20 millions, sa contribution à la 
mise en valeur du fleuve Sénégal.

En pages intérieures, Le Soleil rap­
portait les propos du'premier ministre, 
M. Thiam, selon qui «la voix du Canada 
se fait entendre sur la scène internatio­
nale, plus particulièrement en rapport 
avec le dialogue Nord-Sud.

C’est sous le thème de ce dialogue 
Nord-Sud que M. Trudeau a d’ailleurs 
entrepris sa tournée, qui l’a déjà mené en 
Autriche, où il est demeuré prisonnier

des neiges dans les Alpes, puis au Nigeria
En raison des contre-temps qui ont 

marqué les premiers jours de sa tournée, 
M. Trudeau a dû annuler sa visite en Al­
gérie.

À Brasilia, M. Trudeau sera reçu ce 
matin par le président, M. Joao Figuei- 
redc, qui offrira un déjeuner en son hon­
neur. Il s'entretiendra dans l’après-midi 
avec M. Ramiro Saraiva Guerreiro, mi­
nistre brésilien des Affaires étrangères, 

ui s’est rendu en visite au Canada l’an 
ernier.
Le premier ministre du Canada quit­

tera Brasilia jeudi matin pour Sao Paulo, 
la capitale industrielle du Brésil, où il ren­
contrera des hommes d’affaires brési­
liens et,canadiens, ainsi que les autorités 
locales. M. Trudeau se rendra vendredi 
matin à Manaus, en Amazonie, qu’il quit­
tera samedi pour Mexico, derniere étape 
de son périple.

Outre le dialogue Nord-Sud, M. Tru­
deau examinera avec ses hôtes les rela­
tions bilatérales.

Il y a un an, Brasilia et Ottawa 
signaient un accord portant sur la fourni­
ture de trois millions de tonnes de blé ca­
nadien, échelonnée sur une période de 
trois ans. Le Brésil est ainsi devenu le 
troisième acheteur de blé canadien, après 
l’URSS et la Chine. La balance commer­
ciale bilatérale accuse un fort excédent 
en faveur du Canada.

La tournée de M. Trudeau, qui l’aura 
mené dans cinq pays, avait été organisée 
en préparation au sommet Nord-Sud qui 
se déroulera en juin à Mexico et en prévi­
sion également du sommet des sept pays 
les plus industrialisés, prévu en juillet à 
Ottawa.

♦ Amendements
autres à celle du Manitoba et un autre 
groupe de quatre questions à celle de 
Terre-Neuve.

Faisant le point sur ce premier volet de 
leur action commune, les Six ont décidé 
hier de maintenir leur collaboration, no­
tamment à cause «de son succès à ce jour 
et de son efficacité», a noté M. Claude 
Morin au nom de ses collègues.

Les amendements Chrétien n’ont rien 
changé à la solidarité des six provinces, 
bien au contraire, semble-t-il. Si les cinq 
partenaires du Québec se montraient hier 
plus réservés au sujet de la pertinence 
des amendements déposés lundi à Ot­
tawa, ils ne manifestaient guère 
d'enthousiasme à cet égard, en attendant 
du moins d'en avoir discuté avec leur 
chef de gouvernement respectif. Pour le 
ministre des Affaires intergouvememen­
tales de l’Alberta, M. Dick Johnston, «il 
n’y a rien là qui changera notre avis au 
sujet de 1 ' illégalité du processus 
(employé)».

Les Six souhaitent que deux des quatre 
provinces restantes se joignent à leur 
front commun, notamment la Saskatche­
wan et la Nouvelle-Écosse. Dans le pre­
mier cas, le premier ministre, M. Allan 
Blakeney, a montré à ce jour beaucoup 
d’hésitation à se rallier ou à répudier le 
projet Trudeau. Les Six espèrent que les 
nouveaux amendements de lundi amène­
ront la Saskatchewan à se joindre à eux. 
Quant à la Nouvelle-Écosse, elle n’a pas 
posé de geste en ce sens, sauf que son 
premier ministre, M. John Buchanan, a 
fait parvenir au Select Committee de la 
Chambre des communes britannique le 
mémoire qu’il soumettait devant le Co­
mité mixte du Sénat et des Communes à 
Ottawa et dans lequel il disait s’opposer à 
une démarche unilatérale d’Ottawa.

Quant aux trois causes actuellement de­
vant les tribunaux, celle qui a été soumise 
à la Cour d’appel du Manitoba doit évo­
luer rapidement et le tribunal rendra ju­
gement d’ici à la fin de février. Les Six 
sont d'emblée optimistes en l’occurrence 
et estiment que cela pourrait être suffi­
sant pour ralentir l’action que Londres 
pourrait entreprendre dans le sens d’une 
approbation du projet fédéral.

Les deux ministres québécois ont vi­
goureusement attaqué les amendements 
Chrétien. «Le gouvernement central atta­
que de front les provinces et, sur le plan 
de langue, le Québec en particulier», a dit 
M. Bédard, qui mentionne le fait qu’Ot- 
tawa veut ainsi réduire en poussière la 
Charte du français du Québec en 
«ouvrant la porte plus grande encore» à 
tous ceux qui voudront fréquenter l’école 
anglaise dans la province française.

M. Morin estime inacceptable en outre 
la politique des «deux poids, deux mesu­
res» que traduisent certains amende­
ments à ia charte fédérale. D’abûrd, on 
impose au Québec et au Manitoba (au 
Nouveau-Brunswick aussi, qui Ta de­
mandé lui-même) le bilinguisme dans les 
cours de justice et les assemblées législa­
tives provinciales, tout en laissant par 
contre à l'Ontario le droit d’agir à sa guise 
sur ce point, alors que cette dernière pro­
vince est celle qui compte le plus de fran­
cophones hors Québec. De plus, dit M. 
Morin, le gouvernement fédéral se donne 
le pouvoir d’instituer des référendums 

(en cas d’impasse constitutionnelle), 
mais il refuse du même souffle aux pro­
vinces d’en faire autant (sur le même su­
jet).

M. Bédard, lui, souligne ce qui forme à 
son avis le trait majeur des nouveaux 
amendements à la charte des droits: «On 
constatera désormais une emprise de plus 
en plus grande des tribunaux sur la vie de 
la collectivité. Si on y donne suite (aux 
amendements), les tribunaux ne seront 
plus seulement responsables de juger de 
l’application des lois adoptées par les 
hommes politiques démocratiquement 
élus; ils auront encore à se prononcer sur 
le bien fondé de la loi elle-même».

Il en résultera inévitablement, ajoute le 
ministre de la Justice, «une insécurité ju­
ridique extrêmement grave et un fouilli 
juridique». Me Yves Pratte, le conseiller 
juridique spécial du Québec dans la cause 
qui oppose la province au fédéral et ex­
juge ae la Cour suprême du Canada, a dit 
aux Six réunies hier que les juges qu’a 
formés notre système judiciaire ne les 
a préparés en rien à ce nouveau type de

tâches que leur confie d’emblée le projet 
fédéral amendé.

Me Pratte en donne pour exemple cet 
amendement (art. 26) à la charte qui 
porte sur le multiculturalisme et qui se 
lit: «Toute interprétation de la présente 
charte doit concorder avec l’objectif de 
promouvoir le maintien et la valorisation 
du patrimoine multiculturel des Cana­
diens». — Qu’est-ce que cela veut dire et 
que peuvent en décider les juges? de­
mande Me Pratte.

Enfin, le chef de la délégation du Qué­
bec à Londres, M. Gilles Loiselle, de 
même que deux hauts fonctionnaires de 
la Colombie-Britannique, MM. Mel Smith 
et Dick Vogel, qui sont allés y sonder les 
reins et les coeurs de la Chambre des 
communes, ont rapporté hier aux mi­
nistres réunis à Montréal une note d’opti­
misme: à Londres, le projet Trudeau, qui 
comporte beaucoup plus de choses que 
les Britanniques ne le croyaient au dé­
part, serait devenu «énorme». Les trois 
interlocuteurs ont également mentionné 
le fait qu’aucun constitutionnaliste bri­
tannique n’a défendu le projet fédéral de­
vant le Select Committee, alors que plus 
d’un y ont appuyé le point de vue des pro­
vinces.

Bref, les Six estiment avoir déjà gagné 
une bataille importante, même s’ils n’ont 
pa» terminé «la guerre». Celle du temps, 
d’abord: le gouvernement Trudeau n’a 
pas pu exécuter son projet aussi rapide­
ment que prévu, ce qui lui complique 
considérablement la situation. Ensuite, il 
a échoué devant l’opinion publique, qui 
est devenue de plus en plus défavorable à 
son projet. M. Morin annonce que les son­
dages du gouvernement québécois effec­
tues en décembre auprès des Franco- 
Québécois (seulement) ont donné 72% de 
citoyens opposés et 14% en faveur du pro­
jet de rapatriement unilatéral. Enfin, les 
Six comptent l'emporter également de­
vant les tribunaux.

La rencontre d’hier visait à préparer 
celle des six premiers ministres de ces 
provinces (les quatre autres seront aussi 
invités), qui aura lieu en février et au 
cours de laquelle les chefs de gouverne­
ment feront le point sur la situation et sur 
la suite de leur action. On peut penser 
que c’est après cette rencontre que le 
premier ministre du Québec décidera de 
la date des prochaines élections généra­
les, qu’il sera tenté de faire dès lors sur la 
question linguistique — hypothèse que 
n'ont pas exclue hier les deux ministres 
québécois.

♦ Gouvernement
hier que les députés ont amplement dis­
cuté d’énergie, tant au cours du débat sur 
le budget — six jours — qu’au cours du 
débat modifiant la loi sur l’administra­
tion pétrolière — six jours également. M. 
Pinard rappelle notamment qu’en 
Grande-Bretagne les débats sur les prin­
cipes d'une legislation durent de deux à 
trois jours et que le recours à la guillotine 
est relativement courant.

Le leader du gouvernement rappelle de 
plus que sur 52 jours de session à l’au­
tomne, 11 ont été consacrés à la résolu­
tion constitutionnelle et seulement 18 au 
travail législatif comme tel. L’opposition 
a eu droit, selon M. Pinard, à 23 jours 
pour discourir sur le budget, la modifica­
tion des prix du pétrole et ses jours tradi­
tionnels d’opposition.

M. Pinard est convaincu que l’opposi­
tion, notamment conservatrice, fait de 
l’obstruction systématique. Il donne à 
cette attitude deux raisons: «l’amertume 
de la défaite qui n’est pas encore totale­
ment dissipée et le statut de leadership 
qui, tant qu’il ne sera pas clarifié, affec­
tera le comportement des députés con­
servateurs».

Le critique conservateur, M. Walter 
Baker, pense plutôt que le gouvernement 
a envoyé hier un message a l’opposition.

Le gouvernement veut peut-être se ser­
vir de sa majorité pour bousculer l'oppo­
sition. «De plus, prétend M. Baker, de 
tels procédés, qui heurtent l’opposition, 
feront que le Parlement sera finalement 
moins productif». On a effectivement 
passé hier le plus clair du temps à discu­
ter de la motion de clôture plutôt que du 
projet de loi lui-même. «Cela montre quel

fenre d’idées M. Trudeau nourrit pour le 
’arlement», indique le leader des conser­

vateurs aux Communes.
Le porte-parole néo-démocrate, M. Ian 

Waddell, juge pour sa part que les Libé­
raux sont «hystériques» avec leur motion. 
Le NPD est surpris d’un tel geste aussi 
tôt dans la session, d’autant que le parti 
de M. Broadbent n’avait plus que quel­
ques orateurs et que, prétend-il, le débat 
se serait éteint de lui-même vendredi 
prochain. Le gouvernement gagne ainsi 
une seule journée mais au prix ae débats 
particulièrement acrimonieux.

Le recours à la motion de clôture en oc­
tobre, au moment du débat constitution­
nel, avait d’ailleurs donné lieu à une 
quasi-émeute qui avait eu beaucoup de

répercussions dans le pays et notamment 
dans l’Ouest.

Ce projet de loi, vivement contesté 
daps les provinces de l’Ouest, risque 
d’être encore plus mal reçu s’il est passé 
à la vapeur. D ailleurs néo-démocrates et 
conservateurs ont prétendu hier que la 
hâte du gouvernement signifie qu’il a 
quelque chose à cacher. «L’opposition à 
cette législation est tellement grande 
dans le pays que le gouvernement ca­
moufle l’inquiétude qui se propage parmi 
les Canadiens», a déclaré M. Joe Clark 
hier soir.

Quoi qu’il en soit, l’Opposition s’est 
dite hier bien décidée à ne pas se laisser 
impresionner par de telles tactiques. M. 
Walter Baker, leader des conservateurs 
aux Communes, a clairement laissé 
entendre que, sur d’autres projets de loi 
découlant de la politique énergétique — 
notamment ceux introduisant des taxes 
hautement contestées dans le milieu — 
l’opposition officielle entend bien con­
sacrer tout le temps qu'elle jugera utile. 
Il faut donc s’attendre si le gouvernement 
est sérieux, au recours à d’autres motions 
de clôture.

Tout se passe comme si le gouverne­
ment voulait se hâter de discuter en deu­
xième lecture de ses projets de loi impor­
tants et les envoyer en comités parlemen­
taires. La voie serait ensuite libre, en 
février, pour ramener le projet de résolu­
tion constitutionnelle devant la Chambre 
des communes. Les députés de l’opposi­
tion seraient alors partagés entre deux co­
mités importants — celui des Finances et 
celui des Ressources — et la Chambre des 
communes elle-même.

♦ Cargo
les navires seraient arrachés de leurs 
amarres.

C’est d'abord le cargo panaméen 
Deteus, déplaçant 9,000 tonneaux, qui 
est parti à la dérive obligeant les deux 
remorqueurs à tenter d’arrêter sa des­
cente incontrôlée tandis que le brise- 
glace Pierre-Radisson, parti du lac 
Saint-Pierre, faisait route sur 
Montréal. Le Deteus est allé se fracas­
ser sur un quai dans Test de Montréal 
endommageant son gouvernail et em­
portant deux grues portiques de la S. 
Lawrence Stevedoring Co Ltd Une 
grue est tombée à l’eau tandis que 
l’autre s’est renversée sur le pont du 
navire. Les dégâts seraient évalués à 
plusieurs dizaines de milliers de dol­
lars selon les porte-parole de la St. 
Lawrence Stevedoring.

Peu de temps après c’était au tour 
du cargo malais Bunga Chempaka, pa­
ralysé dans le port de Montréal depuis 
le 4 janvier à cause des embâcles en 
amont de Québec, qui partait à la dé­
rive, arraché en pleine nuit de son 
quai, et précipité sur le bouchon de 
glaces. Finalement c’est le gros porte- 
conteneurs norvégien Thor One qui 
était soulevé par les eaux et projeté au 
large mais, se laissant dérivé dans la 
zone d’ancrage, son commandant 
réussissait à jeter l’ancre en eaux 
libres et le navire se trouvait encore à 
l’ancre hier.

Les deux autres navires en dérive 
ont pu regagner leurs quais au cours 
de l’après-midi, aucun membre des 
équipages n’ayant subi de blessures 
mais plusieurs ayant souffert du froid 
au cours de ces manoeuvres noctur­
nes.

À 15 h hier, le brise-glace Pierre- 
Raidsson, après s’être attaqué à des 
véritables murs de 20 pieds d’épais­
seur de glaces pendant plusieurs heu­
res a réussi à mettre en dérive la 
masse de glaces et s’est mis immédia­
tement en route pour le lac Saint- 
Pierre où Ton craint que les glaces 
n’aillent s'ajouter aux embâcles qui 
rendent toujours impossible toute na­
vigation entre Montréal et Trois- 
Rivières depuis le 5 janvier. D’ailleurs 
cinq brise-glace canadiens se met­
taient à l’oeuvre hier soir dans le lac 
Saint-Pierre. Le Pierre-Radisson ac­
compagné de deux autres brise-glace 
•lourds, les Norman-McLeoud-Rogers 
et d’Iberville, ainsi que des brise-glace 
légers Simon-Fraser et Tracy avaient 
en effet pour objectif d’ouvrir un pas­
sage dans la voie navigable au niveau 
du lac Saint-Pierre où le peu de pro­
fondeur et le faible courant permet­
tent facilement au froid de former de 
la glace.

A Québec, aux fins d’assurer le dé­
bit du fleuve et d’assister le traversier 
de Lévis, le ministère des Transports a 
fait venir des provinces maritimes le 
gros brise-glace John MacDonald. Il y 
a des navires en attente à Québec et 
Trois-Rivières sur leur route vers 
Montréal tandis qu’à Montréal 
d’autres bateaux, dont certains sont à 
quai depuis la fin de décembre, atten­
dent toujours que la voie soit prati­
cable jusqu'à Québec pour 
entreprendre leur voyage en mer.

Le froid intense des derniers jours 
et les prévisions peu encourageantes 
de la météo ne permettaient pas de 
dire hier quand la navigation pourrait 
reprendre sur le Saint-Laurent.

♦ Étudiante
tion de donner le temps de publier dans 
les journaux l’avis de l’exercice du re­
cours collectif.

À sa sortie de la Cour, Mlle Monastesse 
n’a pas manqué d’exprimer toute sa satis­
faction devant l’autorisation accordée. 
Comme elle Ta expliqué, il ne s’agit pas 
pour elle, comme pour d’autres, de récu­
pérer le montant d’argent perdu, mais 
bien d’un principe à défendre. «Il est 
temps, a-t-elle dit, que les gens se pren­
nent en main et pensent à réagir devant 
tous les ennuis qu’ils subissent par les ar­
rêts de travail dans les secteurs public et 
parapublic. Et ici, il était encore plus jus­
tifié de réagir, compte tenu que Tarrêt de 
travail était illégal.»

♦ Washington
mée guatémaltèque a démenti tout en re­
connaissant qu’elle avait massé des trou­
pes le long ae la frontière.

Citant une dépêche de l’agence salva- 
dorienne de presse datée de Mexico, des 
représentants du Front démocratique ré­
volutionnaire (FDR) ont indiqué que les 
habitants de ce département «ont vu 
mardi matin des camions militaires ve­
nant du Guatemala», information quali­
fiée de fausse par une source militaire of­
ficielle à Guatemala.

Toutefois, à Mexico, le FDR et le 
FMLN (Mouvement salvadorien d’oppo­
sition) ne démentent ni ne confirment 
l’entrée de troupes guatémaltèques. Les 
porte-parole des deux mouvements ont 
manifesté la crainte que les concentra­
tions de troupes guatémaltèques et hon­
duriennes aux frontières du Salvador 
soient utilisées pour «réprimer les forces 
démocratiques».

Par ailleurs, les porte-parole des orga­
nisations salvadoriennes ont réitéré leur 
appel à la constitution d'un front anti­
intervention par les gouvernements dé­
mocratiques d’Amérique latine.

Pour sa part, le gouvernement guaté­
maltèque a précisé dans un communiqué 
que «les bases militaires de Jutiapa et de 
Zacapa, proches de la frontière, ont 
déployé des troupes pour éviter que des 
éléments armés tentent de la traverser». 
Il s’agit de «mesures logiques de sécuri­
té», souligne le communiqué officiel.

En écho, un porte-parole militaire gua­
témaltèque, le major Edgar Dominguez, 
a déclare que le gouvernement et l’armée 
du Guatémala «respectent le principe de 
non-intervention et ne s’ingéreront pas 
dans un conflit au Salvador».

Par ailleurs, l'appel à la grève générale 
lancé par les guérilleros n’a été que 
faiblement suivi dans l’ensemble du Sal­
vador, selon la junte. Mais, de son côté, le 
FDR, qui regroupe plusieurs tendances 
de l'opposition, a affirmé que les secteurs 
du commerce et de l’industrie étaient 
partiellement paralysés par le mouve­
ment de grève. D autres informations 
font état a une paralysie presque totale 
des services d’autobus, ou 60 pour cent 
des employés auraient cessé le travail, 
précisant que des travailleurs ont orga­
nisé eux memes des services de transport 
improvisés pour se rendre sur leurs lieux 
de travail.

La presse étrangère a pour sa part payé 
son tribut hier aux événements, avec la 
mort de Ian Mates, l’un des deux journa­
listes de l’agence UPI blessés grièvement 
la veille par l’explosion d’une grenade.

M. Mates, de nationalité sud-africaine, 
avait été blessé alors qu’il circulait en voi­
ture, en compagnie d'un photographe de 
UPI, M. Hogland et d’une journaliste 
américaine, Mme Susan Meiselas, sur la 
route reliant San Salvador à Aguileras (32 
km de la capitale salvadonenne). M. 
Hogland avait été également grièvement 
blessé lors de l’explosion de la grenade, 
Mme Meiselas étant pour sa part in­
demne.

Les services de sécurité ont d’autre 
part indiqué qu'un journaliste vénézué­
lien, M. Nelson Arrieti, accusé d’être «un 
agent de liaison» entre les groupes de la 
gauche salvadorienne, était actuellement 
détenu dans les locaux de la police natio­
nale.

Le raid aérien sur Zacatecoluca, à une 
soixantaine de kilomètres à Test de la ca­
pitale, a duré une quarantaine de minutes 
et a fait de nombreuses victimes, ont 
déclaré des témoins.

Les guérilleros qui occupaient les 
immeubles-clés de Zacatecoluca, ont dû 
évacuer la majeure partie de la ville à la 
suite de ce raid, a ajouté le porte-parole 
de l’armée.

Avant de larguer leurs bombes, les ap­
pareils avaient lâché des tracts invitant 
les insurgés à quitter la ville, ce dont les 
guérilleros n’ont pas tenu compte.

fcWTiaHSIB
M. Jacques Caron, directeur du mar­

keting et de la recherche économique 
pour la Banque Royale du Canada, par­
iera de «l’Incertitude de notre avenir 
économique- lors du déjeuner de (’Ad­
vertising and Sales Executives Club of 
Montréal qui aura lieu é l’hôtel Le 
Relne-Ellzabeth à midi.

■
M. Gérard J. Blondeau, directeur gé­

néral adjoint de la Caisse de dépôt et 
placement, sera le conférencier invité 
lors du déjeuner de l’Association des 
économistes québécois, qui aura lieu à 
midi 15 au restaurant Butch Bouchard, 
881 est, de Maisonneuve.

■
«La Pologne: les paysages naturels et 

l’occupation humaine d’un pays- sera le 
thème abordé par M. Miroslav Grandt- 
ner, botaniste, écologiste et professeur 
à la faculté de Foresterie et Géodésie de 
l’Université Laval lors de la conférence 
de la société de géographie du Québec 
qui aura lieu au Collège des Jésuites, 
boul. Saint-Cyrille à Québec, à 20 h 30. 

■
La Société d’horticulture et d’écolo­

gie du Nord de Montréal tiendra sa réu­
nion mensuelle à 20 h au 12055, rue Dé- 
patie. M. Claude Rltchot, agronome 
enthomologlste à la station de 
recherche de Saint-Hyacinthe, parlera 
de pesticides. Pour Inf.: 872-4064.

Le but premier du -rebirth- est de re­
vivre par une technique respiratoire 
simple, le traumatisme de sa naissance. 
Cette expérience sera expliquée lors 
d’une soirée d’information qui aura lieu 
ô 19 h au 7229, rue Saint-Denis. Pour 
Inf.: 270-6822.

■
Il y a collecte de sang de la Croix- 

Rouge à l’hôpital de Montréal pour En­
fants, 2300, rue Tupper de 10 h à 16 h; 
au Centre communautaire de Mercier, 1 
ouest, rue Saint-Jean Baptiste, de 14 h 
30 à 16 h 30 et de 18 h à 20 h 30; et au 
manège militaire de Saint-Hyacinthe, 
rue Laframbolse, de 14 h 30 à 17 h et de 
18 h 30 à 20 h 30.

Pour paraître sous cette rubrique, 
toute demande d’insertion doit nous 
parvenir, par écrit, au plus tard huit 
Jours avant l’événement à annoncer. 
Nous regrettons de ne pouvoir accepter 
aucune demande par téléphone. Indi­
quez si l’entrée est libre ou non; le cas 
échéant, mentionnez le prix. Ce service 
est gratuit. Les envols doivent être faits 
à: Rubrique «Aujourd’hui-, LE DEVOIR, 
211 rue Saint-Sacrement, Montréal, 
H2y 1X1.

Les renforts gouvernementaux, dont 
l’avance avait été retardée par les carcas­
ses de bus calcinées que les guérilleros 
avaient érigées en barricades sur les prin­
cipaux axes routiers, progressent désor­
mais dans les faubourgs ae la ville.

Aucun bilan officiel de ce raid n’a été 
publié. On ignore par ailleurs le bilan des 
récents affrontements dans le pays.

Le gouvernement avait annoncé lundi 
que 500 personnes avaient été tués depuis 
le début de l'offensive des insurgés sa­
medi. On estime de source informée que 
le bilan est beaucoup plus élevé.

À Chalchoapa, à 77 km Test de la capi­
tale, les autorités ont commencé à enle­
ver les corps d’une centaine de personnes 
tuées dans les affrontements.

La radio des rebelles, qui émet depuis 
le Nicaragua, a annonce que les insurgés 
avaient attaqué La Union, principal port 
du pays, ce que l’ont dément de source 
informée dans la capitale.

Le département de Chalatenango 
(Nord du pays), qui compte 175,000 habi­
tants, est «pratiquement tombé aux 
mains des insurges», ont affirmé des 
porte-parole de l’opposition dans un com­
muniqué diffusé à San José. Dans le dé­
partement de Morazan, les villes et locali­
tés de Perquin, Jocoaitique, Meanguera 
et Rosario ont été «totalement prises» 
hier, ajoute le communiqué.

Les rebelles, rappelle-t-on, avaient an­
noncé lundi contrôler les villes de Cin- 
quera, San Esteban Catarina, Pastepe- 
que, Santa Clara, Metapan et Santa Ana, 
affirmant d’autre part avoir détruit la 
quasi totalité de l’aviation salvadorienne, 
lors de l’attaque de l’aéroport d’Ilopango. 
Selon le père Allacuria, recteur de l’uni­
versité salvadorienne Simon Cuna, deux à 
trois semaines pourraient suffire à la vic­
toire de l’opposition.

Sur le plan politique, les employés de 
banque et des transports se sont joints à 
la «grève politique générale» lancée par 
l’opposition, ont affirmé dans la capitale 
des porte-parole du FMLN et du FDR.

Par contre, selon des milieux proches 
de l’opposition, l’Alliance de production, 
qui regroupe des industriels et des com­
merçants, a apporté hier son «soutien to­
tal» au régime et s’est mise au service du 
gouvernement pour «combattre la sub­
version».

Enfin à Mexico, un «comité mexicain 
de solidarité avec le peuple salvadorien» 
a annoncé hier la formation de brigades 
internationales «pour soutenir la revolu­
tion au Salvador».

♦ RAIF
Suite de la page 9

mum de structures est garant de la crédi­
bilité d’un mouvement et constitue une 
façon de préserver la démocratie qui doit 
y régner.

Je comprends, maintenant, pourquoi il 
n'y a pas de structures au RAIF. Cela 
permet d’intimider et d’écarter de façon 
purement autocratique les individues dé­
rangeantes qui secouent la chaloupe un 
peu fort.

Je suis d’accord pour dire que chaque 
femme ne dispose pas actuellement d’au­
tonomie et de bonnes conditions de vie et 
u’il faut défendre des opprimées avant 
’aller à l’idéal. Je suis même d’accord 

pour me retirer d’un mouvement si mes 
positions s’avèrent inconciliables avec 
celles de la majorité et nuisibles pour 
cette dernière. La plus élémentaire dé­
cence aurait cependant exigé que Ton 
m’avise du sort que Ton me réservait en 
m’en donnant les raisons.

Car au-dessus des considérations per­
sonnelles, politiques et féministes, il est 
un principe qu’il m’apparaît primordial 
de sauvegarder: le respect de la dignité et 
de l’intégrité de la personne.

Je n’ai ni haine ni rancoeur, seulement 
de la déception. J’espère et je crois pou­
voir investir ailleurs mes énergies et par­
tager mes points de vue avec des gens qui 
croient à la nécessité pour les femmes de 
s’assurer elles-mêmes pour le bénéfice de 
toute la société, un statut de citoyenne 
fière, autonome et responsable.

Progression des 
maladies rares

ATLANTA, Géorgie (AP) — Selon le 
Centre national de contrôle des maladies 
(CDC), l’afflux d’immigrants aux États- 
Unis a fait presque doubler, en 1980, les 
demandes de médicaments destinés à lut­
ter contre des maladies tropicales rares, 
ce qui a entraîné des ponctions sérieuses 
sur les stocks disponibles.

L’an dernier, 4 000 personnes environ 
ont contracté, aux États-Unis, des mala­
dies tropicales rares, soit qu’elles aient 
été contaminées à l’étranger, soit qu’elles 
aient été en contact avec des immigrés, 
déclare le Dr M Schultz, directeur du ser­
vice des maladies parasitaires du CDC.

Pour les victimes de la maladie du som­
meil africaine, le Kala Azar, et de dizai­
nes d'autres maladies parasitaires rares, 
il n’existe, aux États-Unis, qu’un endroit 
où Ton puisse se procurer les médica­
ments necessaires, le service des mala­
dies parasitaires du CDC.

Or ce service a reçu environ 4,000 de­
mandes de médicaments en 1980, contre 
2,335 en 1979 et 2,100 en 1978, a déclaré 
une responsable, Mme Sandy Ford.

Victimes du feu
JERSEY CITY, New Jersey (AFP) - 

Cinq personnes, dont trois enfants, ont 
péri lundi soir dans un incendie qui a ra­
vagé un immeuble à Jersey City.

Selon la police, qui estime qu’une si­
xième victime se trouve parmi les dé­
combres, le sinistre — dont on ignore en­
core l’origine — s’est déclenche au rez- 
de-chaussee et s’est rapidement propagé à 
travers les huit étages de l’édifice, dont le 
toit s’est effondré.

L’immeuble disposait de détecteurs de 
fumée installés dans les couloirs, mais les 
appartements n’en étaient pas pourvus, a 
ajouté la police.

Rude hiver en 
Europe aussi

PARIS (AFP) — Une vague de froid, 
accompagnée de chutes de neige ou de 
pluies abondantes, déferle sur une partie 
de l’Europe et sur le pourtour méditerra­
néen.

En France, une dizaine de routes natio­
nales ont été fermées à la circulation. 
Dans le département de l’Aude, région la 
plus touchée, la ville de Carcassonne était 
pratiquement isolée du reste du pays, 
ainsi que les villages environnants.

Les deux grandes métropoles espagno­
les, Madrid et Barcelone, sont sous la 
neige, offrant un spectacle inhabituel à 
leurs habitants. Dans le Nord-Est du 
pays, la plupart des postes-frontière avec 
la France étaient fermés.

En Suisse, d’abondantes chutes de 
neige, ces jours derniers, ont été à l’ori­
gine de graves accidents de montagne. 
Dans les Alpes du Valais, on a enregistré 
dix morts en dix jours. Il est tombé de­
puis le début de Thiver plus de huit 
mètres de neige.

En RFA, un nombre record de colli­
sions a été enregistré dans l’Ouest du 
pays, tant les dérapages sur les routes et 
autoroutes ont été nombreux. L’Écosse 
et la moitié sud de la Grande-Bretagne 
ont subi les mêmes inconvénients. Quant 
aux Portugais, les habitants des régions 
de Guarda et de la Serra d’Estrela (nord), 
habitués à la neige, ont accueilli la pluie 
avec joie. Le pays connaissait en effet une 
vague de sécheresse depuis septembre 
dernier.

En revanche, la place Saint-Marc à Ve­
nise était recouverte par la neige tôt 
mardi matin et il neigeait également à 
Milan, Turin et Gênes.

Protection de 
la jeunesse:
77,000 cas

QUÉBEC (PC) — Les cas de quelque 
77,000 jeunes auront été signalés à la di­
rection de la protection delà jeunesse au 
cours de la deuxième année d'application 
de la loi 24 sur la protection de la jeu­
nesse qui se terminera le 31 mars 
prochain.

C’est ce que révèlent des données pro­
visoires compilées par l’Association des 
centres de services sociaux (ACSS).

Si ces projections se réalisent, il s’agira 
d’une augmentation de 17,000 cas compa­
rativement à Tannée précédente,

On estime que 50% ae ces signalements 
ont trait à des délits tandis que les autres 
sont des cas de protection.

-------------------------------- --------- -

14 janvier
par la PC et l’AP

1980: le ministre iranien des Affaires 
étrangères affirme que les otages pour­
raient ne iamais être libérés:

1979: le président Carter engage sa 
campagne en vue d’une ratification des 
accords SALT-2 par le Sénat, déclarant 
qu’un rejet «porterait un coup sévère 
aux perspectives de paix dansle mon­
de»;

1977: décès de sir Anthony Eden, an- 
rien premier ministre britannique, à 
l’âge de 79 ans;

1970: les autorités nigérianes refu­
sent de permettre l'envoi de vivres et de 
médicaments à Tex-Biafra qui vient de 
capituler;

1985: première rencontre des chefs 
de gouvernements d’Irlande et de l'Uls- 
ter;

1983: le général de Gaulle expose les 
objections françaises à l’entrée de la 
Grande-Bretagne dans le Marché com­
mun

1962: des attentats dans plusieurs vil­
les algériennes font 36 morts;

1942: les forces américaines com­
mandées par le général MacArthur con­
tinuent de résister aux Japonais sur la 
presqu’île de Bataan aux Philippines;

1914: la première chaîne de montage 
Ford est mise en marche;

1809: l’Angleterre et l’Espagne s'al­
lient contre Napoléon;

1794: les Etats-Unis ratifient le traité 
de paix avec l’Angleterre qui met offi­
ciellement fin à la guerre d’indépen­
dance

Ils sont nés un M janvier: Albert Sch- 
neitzer. pasteur et médecin français 
( 1875-1965) ; l actrice américaine Faye 
Dunaway (1941).
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Selon un sondage du CPQ

Les patrons québécois s’inquiètent 
davantage des politiques fédérales
par Françoise Côté
de la Presse canadienne

Si l’évaluation du climat 
socio-économique au Québec 
est largement coté comme 
«passable» dans le lie son­
dage semi-annuel du Conseil 
du Patronat du Québec (CPQ) 
par contre cette enquête ré­
vèle pour la première fois en 
cinq ans et demi une montée 
des préoccupations des hom­
mes d’affaires québécois à l'é­
gard des politiques fédérales, 
en particulier celle de l’éner­
gie et de la canadianisation.

Les résultats de ce onzième, 
sondage rendu public, hier, 
montrent que les politiques fé­
dérales viennent au quatrième 
rang parmi les préoccupations 
des milieux économiques, soit 
après l'inflation, la conjonc­
ture économique générale et 
les politiques du gouverne­
ment du Québec. En juin der­
nier, lors du 10e sondage, les 
politiques fédérales avaient 
été mentionnée au septième 
rang ce qui constituait déjà

une légère remontée par rap­
port au 10e et lie rangs enre­
gistrés au cours de 1979 et du 
8e rang il y a un an.

Le président du CPQ, M. 
Pierre Côté et le vice- 
président exécutif, M. 
Ghislain Dufour, ont révélé 
que le Conseil prépare un mé­
moire sur la question de la ca­
nadianisation. Ce mémoire 
doit être soumis aux membres 
du conseil lors d’une réunion 
qui aura lieu le 26 janvier. 
Après avoir été finalise il sera 
présenté au gouvernement fé­
déral.

Outre la politique énergéti­
que d’Ottawa, les membres du 
Conseil du patronat s'inquiè­
tent de la possibilité que le 
gouvernement fédéral cherche 
a canadianiser non seulement 
les entreprises pétrolières, 
mais étende cette politique à 
toutes les entreprises cana­
diennes au pays. On cite aussi 
comme objets de préoccupa­
tion, l’agence de tamissage 
des investissements étrangers, 
les taux d’intérêt et enfin l’in­

capacité d’Ottawa de régler 
les problèmes constitution­
nels, de façon à ce qu’on 
puisse accorder la priorité à 
l’économique.

C’est dans des proportions 
respectivement de 70%, 73% 
et 66% que les hommes d'af­
faires québécois évaluent 
comme «passable» le climat 
économique, social et politi­
que qui prévaut actuellement 
au Québec. Dans ce sondage 
qui se veut un reflet de ce que 
pensent les instances de deci­
sion dans le milieu économi­
que québécois, on trouve que 
seulement 5% considèrent le 
climat économique comme 
«bon» et 25% comme «mau­
vais».

Pour le climat social 19% 
l’évaluent comme «bon» tan­
dis que 8% le trouvent «mau­
vais». Enfin le contexte politi­
que est évalué comme «bon» 
pour 4% des répondants et 
comme «mauvais» par 30%.

Au total, 142 chefs 
d’entreprises sur les 325 
membres corporatifs du CPQ

ont répondu à ce sondage ef­
fectué au moven d’un ques­
tionnaire de deux pages sous 
la direction de la firme ACP 
Marketing, en collaboration 
avec le secrétariat du CPQ. 
Ces 142 entreprises em­
bauchent environ 202,000 tra­
vailleurs québécois.

La perception de l’évolution 
de la situation dans les six 
prochains mois en est une de 
stagnation. En effet au sujet 
des conditions économiques 
50% des répondants ne pré­
voient aucun changement tan­
dis que 33% entrevoient une 
détérioration et 17% une amé­
lioration.

Phénomène encore plus 
prononcé quant au climat so­
cial, alors que 81% des répon­
dants ne prévoient aucun 
changement et que 10% seule­
ment mentionnent une amé­
lioration et 9%, une détériora­
tion.

Quand au climat politique, 
on trouve 51% qui ne voient 
aucun changement contre les 
60% de juin 1980 avec par

Négligeant sa souveraineté technologique

Le Canada deviendrait un pays 
du tiers-monde d’ici vingt ans
par Miche! Nadeau

Parce qu’il néglige presque 
totalement le développement 
de sa souveraineté technologi­
que et qu’il se fie abusivement 
à l’abondance de ses richesses 
naturelles, le Canada pourrait 
fort bien, au début au siècle 
prochain, se retrouver parmi 
les pays du tiers-monde et se 
contenter ainsi du simple rôle 
de pourvoyeur des matières 
premières.

C’est l’avertissement qu’a 
lancé hier le président de 
Northern Telecom Canada, M. 
Basile A. Bénéteau, devant les 
étudiants et les professeurs de 
l’École des Hautes Études 
Commerciales. L’homme 
d’affaires torontois prenait la 
parole dans le cadre de la sé­
rie de conférences sur le «na­
tionalisme économique et 
stratégie industrielle»

À plusieurs reprises, M. Bé­
néteau s’en est pris à l’inertie 
du gouvernement fédéral qui 
n’a pas de stratégie in­
dustrielle. En refusant le pari

de l’électronique, «Le Canada 
risque de retomber dans le 
camp des pays les moins déve­
loppés, selon les normes du 
XXIe siècle».

«Les nations dirigeantes au 
cours du prochain siècle se­
ront celles qui ont compris 
l’importance du nouvel ordre 
économique et qui auront pris 
les mesures nécessaires pour 
en assurer l’avènement».

«Nous sommes en train de 
perdre, par défaut, toute pos­
sibilité de souveraineté tech­
nologique et celle-ci est au­
jourd’hui tout aussi impor­
tante à l’avenir du Canada que 
sa souveraineté territoriale», 
ajoute M. Bénéteau dans son 
texte publié à l’avance.

La première carence se 
trouve du côté du faible effort 
consenti par le gouvernement 
pour la recherche. La somme 
de $1.4 milliard apportée par 
l’État fédéral représente, en 
dollars réels, le même mon­
tant qu’en 1968. Le Canada se 
situe au dernier rang des pays 
développés avec 0.9% de son

PNB investi dans la 
recherche.

M. Bénéteau a qualifié de 
«voeux pieux» les promesses 
d’aide du gouvernement fédé­
ral contenues dans le dernier 
discours du Trône.

Ce dernier a ajouté que plu- 
sieurs pays, comme la 
Grande-Bretagne, la France 
ou le Japon, «favorisent la 
création d’une industrie natio­
nale forte en s’appuyant sur 
un marché national acquis». Il 
a donné l’exemple français qui 
vend maintenant en Amérique 
un combiné téléphone-vidéo 
après avoir développé ce sys­
tème avec l’installation pilote 
de 250,000 terminaux.

«Les autres pays ont re­
connu qu’il était necessaire de 
faire preuve de nationalisme 
économique en matière de 
techniques de pointe et ils ont 
adopte une stratégie in­
dustrielle nationale qui per­
met de parvenir à de tels ré­
sultats».

Le malaise au Canada 
s’explique par trois facteurs.

Gros-Cacouna: étude de 
l’impact environnemental

Même si la décision de l’Of­
fice national de l’énergie ne 
sera pas prise avant l’automne 
prochain, le dossier «Gros- 
Cacouna» continue de suivre la 
filière administrative.

Avant de déposer des mé­
moires à la mi-février, la po­
pulation est invitée à venir 
s'informer sur l’impact envi­
ronnemental d’un tel port 
méthanier (en jargon: «termi­
nal de réception de gaz naturel 
liquéfié»).

Lors de l’audience qui se 
tient aujourd'hui même à 19 h 
30 à l’hotel de ville de Rivière- 
du-Loup, la compagnie 
TransCanada Pipelines pré­
sentera son projet ainsi que 
les études d’impact environ­
nemental déjà effectuées. Des 
représentants de divers minis­
tères provincial et fédéral 
(Environnement, Énergie- 
Ressources, Transport) 
devraient être présents pour 
répondre aux questions qui re-

1130 ouest, rue Sherbrooke 
Suite 801, Montréal H3A 2M8 
Tél. : (514) 284-0426

L’OR, L’ARGENT, LES DEVISES?
Tele-Trade® vous place 

en tête de ligne!
APRÈS L’OUVERTURE OR VOTRE COMPTE:

• Achetez ou vendez de l’or, de l’argent ou cinq 
principales devisee étrangères, de votre 
domicile ou votre bureau!

• Appelez sans frais de n’importe quel point du 
Canada!

• Ayez accès direct è nos opérations 
Internationales!

• Recevez des intérêts quotidiens sur vos 
soldes Inactifs! (Un minimum de tl,800)

• Recevez un relevé mensuel 
complet d’activité!

Compagnie 
oe Fiducie 

Guardian

Pour des détails:
Composes (416)863-1864 
ou écrives à:
Mlle dinette Ross 
Centre Tele-Trade 
Compagnie de Fiducie Guardian 
74, Victoria, 61ème étage 
Toronto, Ontario MBC SAB

lèvent de leur compétence, 
précise la Commission ad-hoc, 
mise sur pied par le Bureau 
d’audiences publiques sur 
l’environnement.

Le dossier complet de l’im­
pact d’un futur port sur l’envi­
ronnement aquatique et ter­
restre est disponible tant à la 
salle municipale de Cacouna 
qu’aux Bureaux des audiences 
publiques à Sainte-Foy et à 
Montréal. Disponible depuis 
le 13 novembre, ce dossier n’a 
pas encore été tellement con­
sulté par la population locale, 
dont certains responsables 
socio-économiques ont dit la 
détermination pour obtenir ce 
super-port, un investissement 
de $140 millions environ.

Un mois et demi environ 
après le dépôt des mémoires, 
la commission devrait re­
mettre un rapport au ministre 
québécois de l’Environne­
ment et le ministre dispose 
alors de 60 jours pour rendre 
public l’avis de la commission. 
Cette procédure a été 
déclenchée par une demande 
de «certificat d'autorisation» 
déposée au Ministère de l'En­
vironnement par l’un des par­
tenaires du projet.

Le Canada, de par son his­
toire, s’est tourné économi­
quement et politiquement 
vers l’exploitation de ses 
richesses «en négligeant prati­
quement tout autre secteur».

Faute de les transformer 
’ sur place, le Canada exporte 
ainsi ses richesses naturelles 
et les emplois qui y sont re­
liées dans d’autres pays. 
Aussi, ces matières premières 
s’épuiseront un jour.

Le deuxième grief de M. Bé­
néteau se trouve dans l’atti­
tude des Canadiens face à 
l’importance des firmes de de­
venir concurrentiel en se do­
tant de dimensions internatio­
nales. II a dénoncé les efforts 
d'organismes fédéraux qui 
veulent démembrer le tandem 
Beli-Northern. (Bell Canada 
détient la majorité des actions 
de Northern Telecom). «Le 
marché canadien est beau­
coup trop restreint pour sup­
porter le niveau technologique 
qui nous est nécessaire et ne 
permet pas de générer suffi­
samment de revenus à con­
sacrer à la recherche et au dé­
veloppement».

M. Bénéteau a signalé que 
Northern demeure présente 
au Québec avec 42% de ses 
employés canadiens. Environ 
300 personnes travaillent à la 
recherche et au développe­
ment dans les laboratoires et 
les usines de la compagnie au 
Québec. Cependant, Northern 
Telecom a déménagé en prati­
que son siège social à Missis­
sauga, en Ontario au cours de 
1979.

Enfin, la troisième source 
du malaise se situe au niveau 
de l’indifférence des Canadiens 
face à leurs réalisations tech­
niques. Le développement 
d’une technologie autochtone 
n’est pas considéré comme 
une priorité.

M. Bénéteau a rappelé qu’il 
y a 25 ans, environ 90% des 
produits de Northern étaient 
conçus et mis au point à 
l’étranger, surtout aux États- 
Unis. Aujourd’hui, les pro­
duits développés par Northern 
représentent 72% du total.

Pour réussir, les Canadiens 
doivent d’abord avoir la vo­
lonté «dans un élan collectif» 
de se doter d’une stratégie in­
dustrielle. Il faudra identifier 
les domaines où l’industrie au­
tochtone peut exceller.

Le Canada n’a pas d’autre 
choix s’il veut prendre sa 
place parmi les grandes na­
tions industrielles au cours 
des prochaines décennies, a 
conclu le conférencier.
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contre 30% qui entrevoient 
une amélioration contre les 
25% d'il y a six mois et 19% 
qui prévoient une détériora­
tion en comparaison avec les 
15% de juin dernier.

Le climat pour l’entreprise 
au Québec, relativement à ce­
lui qui prévaut ailleurs au Ca­
nada est vu par 4% des répon­
dants comme meilleur, par 
52% comme semblable et par 
44'» comme moins bon, ce qui 
est assez proche des percep­
tions de juin dernier.

Les chefs d’entreprise qué­
bécoise placent en tête des 
facteurs qui peuvent avoir une 
influence sur l’activité écono­
mique du Québec, l’inflation 
auquel ils accordent 464 points 
pour le court terme et 477 
points pour le long terme. 
Vient en second lieu, la con­
joncture économique en géné­
rale et en troisième, les politi­
ques du gouvernement provin­
cial. Au cours des trois der­
niers sondages semi-annuels 
du CPQ, ces trois facteurs ont 
toujours figurés dans cet ordre 
en tête de liste des préoccupa­
tions.

Cette fois cependant en 
quatrième place, les politi- 

fédéralesques fédérales ont déplacé la 
législation et la réglementa­
tion du provincial qui se 
retrouvent maintenant au cin­
quième rang. Viennent en­
suite la productivité des tra­
vailleurs (sixième); les dépen­
ses du secteur gouvernemen­
tal (septième) et la politique 
linguistique (huitième).

Pour la politique linguisti­
que, c’est une remontée dans 
1 ordre des préoccupations des 
chefs d’entreprise. En effet 
lors du sondage de juin der­
nier. soit un mois après le ré­
férendum, on retrouvait la po­
litique linguistique du dixième 
rang.

Enfin viennent s’ajouter 
également comme facteurs ju­
ges importants par les répon­
dants: les relations de travail, 
le coût de la main-d’oeuvre; le 
syndicalisme en général; le 
crédit à court terme, la dispo­
nibilité du personnel de 
cadre; la disponibilité et la 
qualité de la main d’oeuvre; )a 
capacité de production ; la dis- 
poniblité des «intrants» (piè­
ces. matériel) et la disponibi­
lité de capital à long terme.

Après la fermeture de l’iron-Ore

4,000 mises à pied cet 
été sur la Côte-Nord.

compagnie mi- 
s Mines Wa

SEPT-ILES (PC) - La 
nière Québec-Cartier et les Mines "Wabush 
fermeront leurs portes cet été pendant 
quatre à six semaines.

Ces mesures ont été confirmées par M. 
Bruno Boissé, directeur des relations in­
dustrielles à la Québec-Cartier ainsi que 
par M. André Demers, directeur général 
des Mines Wabush.

Elles toucheront près de 3,200 travail­
leurs de Mont Wright et de Port-Cartier 
et quelque 800 autres salariés à Scully et à 
Pointe-Noire.

Ces producteurs miniers imitent ainsi le 
geste posé par la Sidbec-Normines qui, 
voulant réduire de 35% sa production de 
boulettes de fer, avait annoncé 400 mises à 
pied pour au moins quatre semaines l’été 
prochain.

Ces décisions sont d’autant plus impor­
tantes pour l’économie de la région que TI- 
ron Ore vient de décréter la fermeture de 
son concentrateur et de son usine de boule­
tage de Sept-Iles à compter du mois de mai 
pour une durée indéterminée et que les 
Métallos s’apprêtent à négocier une nou­
velle convention.

Propriété à part entière de la puissante 
firme américaine US Steel Corp, la com­
pagnie minière Québec-Cartier s’est jus­
qu’ici montrée peu affectée par les flotte­
ments éprouves sur le marché nord- 
américain du fer et de l’acier.

Selon M. Boissé, cette relative bonne 
santé de la Québec-Cartier vient du fait 
qu’elle exporte 75% de sa production sur le 
marché européen, principalement en

Grande-Bretagne et en Allemagne, où la 
récession a été moins forte qu'aux États- 
Unis.

Ainsi, on prévoit cette année produire 
environ 13 millions de tonnes, tout comme 
l'année dernière. Les ventes anticipées 
sont toutefois légèrement supérieures, ce 
qui permettra à la Québec-Cartier d’élimi­
ner au moins un million de tonnes de bou­
lettes stockées et invendues.

Quant à la compagnie des Mines Wa­
bush, grâce à la bonne performance des 
aciéries canadiennes, elle est dans une 
meilleure position. Elle augmentera même 
sa production de boulettes de fer à ses ins­
tallations de Pointe-Noire.

Toutefois, cet été, les Mines Wabush se­
ront contraintes de fermer leurs portes 
pendant quatre semaines mettant ainsi à 
pied plus de 800 travailleurs.

Lors des dernières négociations, la com­
pagnie Iron Ore avait été choisie comme 
cible par les Métallos, qui voulaient donner 
le ton aux négociations avec les autres 
employeurs de la région. Cette fois, les 
représentants syndicaux ont laissé en­
tendre qu’ils pourraient choisir une autre 
cible, possiblement Québec-Cartier.

À Sept-Iles, le maire de la ville, M. Jean- 
Marc Dion, lui-même un employé de l’Iron 
Ore, a fait remarquer que ces mises à pied 
montraient bien la nécessité de diversifier 
l’économie locale. La dernière grève, en 
1977, qui avait touché les quatre com­
pagnies minières, avait duré quatre mois et 
complètement paralysé l’économie de la 
région.

Price rouvrira ses portes 
en avril près de Mont-Joli

PRICE (PC) - Tout indi­
que que la scierie de la com­
pagnie Price, à Price, près de 
Mont-Joli, pourra rouvrir ses 
portes en avril prochain.

La scierie avait cessé ses 
opérations en août dernier, 
victime d’une baisse de ses ex­
portations outre-mer, privant 
ainsi plus de 400 travailleurs 
de leur emploi.

La compagnie a écoulé de­
puis les quelque 14 millions de 
pieds de planche stockés sur 
son terrain dont il ne reste que 
900,000 pieds. Habituellement 
la scierie conserve toujours 
toutefois une réserve de 6 mil­
lions de pieds mesure de 
planche.

Bien que cette réserve soit

singulièrement basse, un 
porte-parole de la compagnie 
Abitibi Price a indiqué que la 
scierie ne pourrait pas 
reprendre ses opérations 
avant avril puisque les instal­
lations ne sont pas prévues 
pour fonctionner l’hiver.

D’autre part, une trentaine 
de représentants de l’industrie 
des pâtes et papiers oeuvrant 
au Québec ont rencontré hier 
le premier ministre, M. René 
Lévesque, et trois de ses mi­
nistres, MM. Yves Bérubé (E- 
nergie et Ressources), Marcel 
Léger (Environnement) et 
Bernard Landry (Développe­
ment économique).

La rencontre visait à faire le 
point sur le développement de

cette importante industrie qui 
produisait 6,6 millions de ton­
nes métriques de papier en 
1979 et fournissait directe­
ment de l'emploi à 41,460 tra­
vailleurs dans 114 municipali­
tés du Québec.

À l’issue de la rencontre, le 
premier ministre et M. Ana­
tole Côté, président de l’Asso­
ciation des Industries forestiè­
res du Québec, ont expliqué à 
la presse que l'unanimité avait 
été faite pour mettre l'accent 
sur le réaménagement des fo­
rêts au cours des prochaines 
années.

Depuis 1976, l’accent avait 
surtout été mis sur la moder­
nisation des industries, phase 
qui est en voie d’être complé­
tée.

Gouvernement du Québec
Commission des 
normes du travail

AVIS AUX EMPLOYEURS ASSUJETTIS AU 
RÈGLEMENT DE PRÉLÈVEMENT DE LA 

COMMISSION DES NORMES 
DU TRAVAIL DU QUÉBEC

La Commission des normes du travail (organisme qui a succédé é la Commission du salaire 
minimum) désire rappeler i tous les employeurs qui ont des salariés travaillant au Québec qu’lis sont 
assujettis au réglement de prélèvement n° 1, 1979, sauf les catégories d’employeurs bénéficiant 
d’une exemption de prélèvement en vertu de l’article 30 de la loi sur les normes du travail ou exclus de 
l'application de cette loi.

MODALITÉS D’APPLICATION DU RÈGLEMENT 

SALAIRES SUJETS AU PRÉLÈVEMENT PÉNALITÉ ET INTÉRÊTS

Sont sujets au prélèvement tous les salaires 
payés ou avantages fournis aux salariés jus­
qu'à un maximum annuel de 21 500$ (établi 
selon l’article 42 de la loi des accidents du 
travail du Québec).

TAUX

Ce règlement prévoit que la Commission 
doit prélever, des employeurs assujettis, une 
somme égale à un huitième d’un pour cent 
(1/8 de 1%) des salaires payés à leurs 
employés à chaque année.

DATE LIMITE DU VERSEMENT

Le prélèvement doit être versé à la Commis­
sion au plus tard le 10 mars suivant l’année 
pour laquelle il est dû.

Tout employeur qui remet son rapport d’ac­
compagnement après cette date doit ajouter 
5% à son montant de prélèvement. De plus, 
s’il retarde à verser son prélèvement, sa 
redevance porte intérêt au taux d’un pour 
cent (1%) par mois à compter de l’échéance.

FORMULAIRE À REMPLIR

L’employeur est tenu, en vertu du règlement, 
de remplir un formulaire spécial que lui fera 
parvenir la Commission des normes du 
travail d’ici le 1er février.

Advenant qu’un employeur ne le reçoive pas 
ou qu’il égare celui qu’il a reçu, son obliga­
tion demeure et il doit se procurer une copie 
du formulaire spécial.

NOTE: L’article 140 de la loi stipule que tout employeur qui refuse de produire son rapport ou
fait une fausse déclaration est passible d’une amende de 200$ à 500$ et ceci dès la 
première offense.

RENSEIGNEMENTS

On peut obtenir des informations supplémentaires et le formulaire spécial en communiquant avec le 
Service du Prélèvement à Québec (418) 643-4912 ou l’un des bureaux régionaux suivants:

ALMA
HAUTERIVE
HULL
JONQUIÈRE
LÉVIS
MATANE

(418) 662-3975 
(418) 589-9931 
(819) 771-6259 
(418) 547-6689 
(418) 833-6194 
(418) 562-2010

MONTRÉAL
QUÉBEC
ROUYN-NORANDA
SHERBROOKE
TROIS-RIVIÈRES

(514) 873-7249 
(418) 643-4940 
(819) 762-0867 
(819) 565-0441 
(819) 374-4661



12 ■ Le Devoir, mercredi 14 janvier 1981

IMKaiSIM
Baisse des cours

L'indice composé de la Bourse de Toronto a terminé la journée hier 
en baisse de 3 42 points, à 2249.51. *

Dix des 14 secteurs du marché ont fléchi, celui de l’or faisant une 
chute de 36 12 points à 4383 95. Par contre, les pipelines font un bond 
de 54 44 points et finissent à 2413.89 Signalons aussi un septième re­
cul consecutif des communications, cette fois de 0.71 point à 2399.82.

Au bout du compte, les pertes sont plus nombreuses que les gains, 
soit 309 à 204 et 218 valeurs sont inchangées. Près de six millions de 
titres ont été échangés et la valeur chiffre $97.77 millions.

Parmi les industrielles traitées, Texasgulf perd 1 3-4 à $67 1-4, 
Union Oil of Canada 1 1-2 à $27 1-2, Cominco 1 1-8 à $69 1-8, Selkirk 
Communications A 3-4 à $29 1-4 et Dome Pete 3-4 à $71 1-4

Peoples Jewellers gagne 2 à $19, Nova A 1 7-8 à $39 3-4, HCI Hol­
dings B 1 3-8 à $19 1-2, Petrofina Canada 1-2 à $88 1-2 et Canadian Pa­
cific 1-8 à $41 1-4

Dans le secteur minier, Carolin Mines cède 2 à $35, Dome Mines 1 
1-4 à $98 1-4 et United Keno Hill 1 à $40, Roman Corp prend 6 à $98 et 
Teck Corn. B 3-4 à $20 1-2.

Parmi les pétroles, Ocelot Industries B abandonne 3-4 à $36 1-2, 
Sceptre Resources 5-8 à $15 7-8 et Numac Oil and Cas 5-8 à $25 3-4. 
Phoenix Canada Oil gagne 1 1-4 à $24 1-2 et Omega Hydrocarbons 1-2 à 
$8 1-2

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm Ch.

Abti Prce 13788 $24% 24 Va 24 Va — %
Abitbi 10 100 $483/4 483/a 483/a
Acklands z50 $13% 13% 13%
AdanacM 6200 375 370 375 + 5
Afton Min 2650 *49% 49% 49 Va + Va
AgnicoE 31725 *16% 15% 16Va — Va
Albany 5275 285 275 275 - 15
AltEnergyll640 $25 Va 243/a 25
Alfa Nat z50 $23 Va 23 Va 23 Va
Alcan 25660 $40 Va 40 40 Va
AlgoCent z25 $23% 23 Va 23 Va
AlgomaSt 2614 $38 373/a 38 + 3/A
Alum 3rd p 200 $22 Va 22 Va 22 Va
Am Eagle 1900 400 395 395 +10
Am Leduc 44800 113 106 109 - 4
AndresWA 6300 $17 16 Va 16 Va — Va
AndresWB z50 $16% 16 Va 16 Va
Ang CT 4 Va 100 $21 21 21 - Va
Ang CT 290 100 $27 Va 27 Va 27 Va
Ang D Gld 1050 440 435 435
AngUDev 1550 247 245 245 - 7
Aquitaine 4000 $393/4 39 393/a + Va
Arbor C 2000 *5 5 5
Argosy 18100 136 126 127 - 9
ArgusBpr z20 $23 Va 23 Va 23 Va
Asamera 3701 $20 Va 20 20 - Ve
Asbestos 1227 $31 Va 31 31 % +1 Va
AsocPorc 200 $11 Va 11 11 - 1 Va
Atco A 2597 $28% 27 Va 273/a - Va
AtICCop 1700 160 150 150
Atlas Yk 19100 197 191 195 - 1
AtoHard A 1900 $12% 12 Va 12 Va — %
BC Sugar A 350 $46% 463/a 463/a
BCSugarP 100 $113/4 113/a 113/a
B P Can 4140 $38 Va 38 38 Va + Va
Bachelor 3100 $6 53/4 5% — Va
Bakertalc 9300 195 185 185 - 9
Banister C 500 $143/4 143/4 143/a + Va
Bank BC 458 $45 Va 45 Va 45 Va + Va
BankMtl 11686 $32 31% 32 - Va
Bank N S 7211 $33% 33 Va 33 Va - %
Bankeno 5475 $9'/8 8% 8% - Va
Barex 8000 37 33 37 + 2
Bary Expl 700 160 150 150 - 10
Basic Res 2725 $11 Va 11 Va 11 Va + Va
Becker B p 500 $13% 13 Va 13 Va
Bell Canad35032 $19% 19% 193/a- Va
BellApr z5 $573/4 573/4 573/a
Bell2 28 100 $29% 29% 29% + Va
Belli 80 14800 $18% 18 Va 18 Va — %
Belli 96 1400 $23% 23 Va 23%
Bell2 05 3330 $22 Va 22 22 - Va
BighartOG 2200 $6% 6 Va 6 Va - %
Biltmorel 200 $8 8 8 - Va
BIHawk 27500 86 82 82 - 7
Black Phot 960 $30’.'4 30 30
Blackwod 100 480 480 480
BlakeRes 500 $7% 73/4 73/a- Va
Bluesky 28600 $16% 16% 16%- Va
Bluesky pr 2750 $16% 16% 16 Va + Va
Bomac A zlO $10 Va IOVa IOVa
Bombdr A 400 $16% 16 Va 16 Va
Bonza O 7010 $11 Ve 103/4 103/a- Va
BonanzaW 2900 475 465 465 - 25
Border C 500 380 380 380 + 5
Bow Valy 55910 $20% 20% 20 Va
BowVly7 1100 $83 81 83 + 3
Bralor Res 1950 $15% 15% 15%- Va
Bramalea 100 $17 17 17 + Va
Brascan A 5228 $36 Va 35% 36 Va
Brscn8% 600 $22% 22 Va 22% + Va
Brenda M 820 $29 28 Va 28 Va + %,
Bright A z50 $16 Va 16 Va 16 Va
Brinco 6923 $11 Va 11 Va 11 Va
Brinco p 2558 $7 7 7
BCFP 6200 $163/4 16 Va 16 Va- Va
BCFPpr 7200 $37 36 37 +4 Va
BCPackB z25 $413/a 413/a 413/a
BCR IC 92675 $6 5% 5%
BC Phone 2669 $16 Va 16 V8 16 Va - %
BCPh 4% p z 50 $42 Va 42 Va 42 Va
BCPh4%p z50 $46 Va 46 Va 46 Va
BCPhl956 150 $46 46 46
BCPh 53/a p 3500 $56 Va 56 Va 56 Va - 13/a
BCPh 6.80 640 $17 16% 17 + %
BCP 7.04-p 100 $17% 17 Va 17 Va - Va
BCP 10.16 p i 1372 $24 Va 24 Va 24 Va
Broul Reef 18200 330 310 320 - 10
Brunswk 6375 $16% 16 16 Va — Va
BuddCan 500 $8 8 8 - Va
CC Yachts 1000 340 340 340 - 10
CAE 441 $243/a 24 Va 243/a - Va
CCLInd 350 $8 Va 8 8
CIL 682 $34% 34 Va 34 Va - %
CME Res 4200 465 450 450 - 10
CMSMines 2600 169 165 169 + 9
CadFrv 150 $24 24 24

Ventes Haut Bas Ferm Ch.
Abti Prce 1890 $24% 24 Va 24% - Va
AanicoE 200 $16 16 16 - %
Alcan 12411 $40’a 40 40% - Va
Aquitaine 400 $39% 39’a 393/4 + %
Asbestos 125 $31 31 31 +1%
Bakertalc 6800 195 193 195 -5
BankMtl 2294 *32% 31% 32 - %
BqEpargne 100 $17 17 17 -1
BqueNat 9026 $15% 15% 15%+ Va
Bell Canad 18759 $19% 19% 193/a- %
Bomb A 675 $16% 16 16 -1
Bow Val 13025 $20% 20% 20’/a — Va
BrcanA 2505 $36% 36 36% - %
CAE Ind 400 $24’'a 24 Va 24 Va + %
Cad Fvw 500 $24 23% 233/a- Va
Cad Fvw Ai 600 $8 8 8 + %
Cal Pw A 13000 $183/4 18% 183/a
CdaCem 1830 $14 V8 14 14
CdaCemA 400 $12% 12% 12%+1%
CDC PR.C 240 $21% 21% 21%+ %
C PermM 100 $20 20 20 +A05
C Perm A 1100 $23 22’/a 23 + %
C lmp Bank 4355 *28 27% 28 + %
CMarconi 100 $223/4 22% 223/a + %
CP Ltd 14780 $41% 41% 41%
Cdn Tire A 200 $31 Va 31% 31%+ Va
CarenaB 100 $25 25 25
CarlOk 2200 $8% 8% 8% — %
Celanese 300 $9% 9 Va 9% + Va
CentDyn 5000 100 100 100
Chrysler 400 $6 6 6 - %
Cominco 20025 $70 69 Va 69 Va — 1
Cominco A 450 $22 Va 22 Va 22 Va
C Bath A 1900 $24 Va 24 v8 24 Va
Cons 1 Res 2500 230 228 228 -2
CosekaR 100 $24 24 24 - Va
Domco 5700 $9 9 9
Dome Pete 5300 *73 Va 72 Va 73 - %
DBrdge 1690 $21’.a 21 Va 21 Va
Dom Store 12500 *22 V4 22% 22 Va + Va
Domtex 4351 *18 Va 18 18% + %
Domtar 4670 $283/a 28% 283/4
Donohue 230 $30 30 30
DuPont A 700 $31 31 31 +1
Min est M 2100 $5 490 ■490 -10
EnheatA 125 475 475 .475 -25
EnheatB 225 475 475 -475 -25
EntrepC P 15167 $24% 24% 24 Va — Va
FalconCop 500 $14 Va 14 Va 14%+ Va
GazMetr 900 $7% 7 Va 7%
GmaLee 1000 355 355 355 -5
Gulf Can 39240 *23% 23% 23%+ %
Hawker 3182 *23 Va 23% 23 Va
H Bay MS 500 *35 35 35
HBOilGas 11600 *23 Va 223/a 23 - %
HuskyOil 4000 *20 19% 20 + Va
1 AC 150 *12% 12% 12% - Va
Imasco 1130 *31 30’/a 31
Imp O A 13519 *33% 33 Ve 33 Va + Va
Imp O B 135 *32% 32% 32% - %
Inco 7200 *24 23 Va 23% — Va
Inter Pipe 700 $16 16 16 - %
Int Rock 500 60 60 60 +10
Ivaco 500 *23 Va 23 Va 23 Va — %
Kiena 2250 *23 Va 22% 23 Va
Labatt A 100 J263/A 26% 26%+ Va
Logistec 100 *5 5 5
MRRM 200 *30 30 30 +2%
MassFer 4400 475 470 470 -5
Mercantl 1000 *22 Va 22 Va 22 Va + Va
Merland 400 *9 Va 9 Va 9Va- %
MitelCorp 500 *20 20 20
MolsonA 3700 *30 30 30 - Va
Moore 1230 *41 40% 40% - Va
Noranda 10355 $30 29% 30 + %
Norcen 627 *31% 31% 31%+ %
Normick 125 $8 Va 8% 8 Va — %
Nor Tel 817 *36 353/a 35% - %
Nova Alta 6735 *39% 38 Va 39%+2

Vantes Haut Bas Farm Ch.
Cal Pow A 12322 $18% 18 Va 183/a + Va
Cal P 4 Va p z30 *55 55 55
Cal P7p z20 *71 Va 71 Va 71 Va
Cal P 7Va p 150 *76 76 76 + 2
CalPlOp Z44 $99 Va 99 Va 99 Va
CalvrtDle 6450 $6 5 Va 6 + %
Calvert 14800 284 :270 270 - 10
CamelOG 2800 *83/4 8 Va 83/4- Ve
Camflo 2975 *39 38 Va 39
CampRL 7860 *65 Va 64 Va 643/a
Camp Res 200 *13 13 13 + Va
CanCem 1340 *14Va 14 14
CCem6% 300 *13 13 13
CCem2p 6000 *16 153/4 153/a- Va
CDC 6710 $14% 14 Va 14%
CDC pr B 460*163 162 163 +1%
CDC 1980 27071 $21% 21 Va 21 Va
CanMalt 400 $38 Va 38 Ve 38 Va
C Nor West 4835 $38% 38 Va 38 Va - Va
CanPEnt 27053 $24 Va 24 Va 24 Va — %
CPackrs 703 *333/4 33 Va 33 Va - %
CanPerm 2850 *20 Va 20 20 - Va
C Perm 63/a 300 *23 Va 22 Va 23 Va + 1
CS Pete 5200 $10% IOVa 103/4 + Va
Can Trust 4500 $28 Va 273/a 28 Va + Va
CT r w 100 $9 9 9 +1%
CTung 700 $40 Va 40 40 Va - Va
CdnArrow 1300 185 185 185 - 15
CCablesyA 6311 $14% 14 Va 14% + Va
CCablesyB 6100 *14% 14% 14 Va + Va
CCurtis 2600 135 125 125 - 10
C Formst 2000 $13 Va 13 13 - Va
C Foundpr 235 $10% 10% 10%
CG Invest 2760 $24 Va 24 Va 24 Va
CIBkCom 40216 $28 27 28 + 1
CLencour 4950 119 116 116 - 4
CMarconi 730 $22% 22 Va 22% + Va
CNat R 10050 $26 25 Va 25% + Va
COcdental 9500 *16 Va 16 16% + Vb
CP Ltd 59889 $41 Va 41 Va 41 Va + %
CPLAp 375 $83/4 8 Va 8 Va — Va
C Reserve 1400 $19 Va 19 Va 19 Va — ’/a
CdnTire 1515 $29 Va 29 Va 29 Va
CdnTireA 2404 $31 Va 31 Va 31 Va + Va
CUilties 300 $22 Va 22 Va 22 Va - Va
CU IOVa z75 $23% 23% 23%
C Util 9.24 100 $23 23 23
C Util 7.30 100 $18 18 18
CUtil2nd 705 $26 Va 26 26
CWN 5Va p 200 $10 10 10 - Va
Canbra 400 $8% 8 8% + %
CandelOil 1945 $34 33 34 + Va
Canray 1900 340 330 330
CanronA 5085 $173/4 17 Va 17 Va — Va
Cara 7100 $7% 7% 7% — Va
Cara A 5100 $73/4 7 Va 73/a
CarlOK 9003 $83/4 8% 8%
Cari Ap 700 *22 21 Va 21 Va — Va
Cari Bp 100 $25% 25% 25%
Carma A 5189 $17% 17 17 - %
Carolin M 5200 $37 35 35 - 2
Celanese 6800 $93/4 9 Va 9%
Celan 175 p 300 $16 16 16 - Va
Ctl Est A 5851 $12% 12 Ve 12 Ve — %
CtIFundA 500 $7 Va 7 Va 7 Va
Chnclr 23750 $6 Va 5% 6 - Va
CharterOI 1400 300 295 300
Cherokee 4900 $ 10 Va IOVa 10 Va - Va
ChibKay 64400 64 62 63 - 1
ChibKayr 59900 16 15 15 Va + Va
ChieftanD 696 $21 Va 21 21 - %
Chrysler 6885 *6% 6 Va 6% + %
CHUM B 100 $15 15 15
Clarion 3475 $83/4 8 Va 8 Va — Va
Coin Lake 4530 155 152 155
Cmplx 700 340 330 330 - 20
Comiesa 12700 285 270 285 + 5
Cominco 30473 $70 Va 69 Va 69 Va - 1 Va
ComincoA 500 $23 23 23
CC Tr p 100 $9% 9% 9% + Va
ComrclOG18250 440 430 440 + 5
Cmplg 1850 *15 Ve 14% 14%- Va
Comtech 200 375 375 375 - 15
Coniagas 2500 460 440 450 - 10
Con Bath A 1120 $24 Va 24 24 Va + Va
ConBathB z6 *23% 23% 23%
ConBathp 262 $15% 15 Va 15% + %
Con Fardy 4000 355 350 355 - 5
CDurham 25150 $5 475 485 - 15
C Marben 2800 204 192 192 - 8
Cons Prof 3829 285 276 285
C Rambler 500 465 465 465
C Rexspar 4700 115 112 112 + 2
Consoltex 300 $6 5% 5% — %
ConDistrb 500 $9 Va 9 9 - Va
Conventrs 1800 $14% 14 Va 14V»— %
Conwest A 1100 $8 8 8 - Va

Ventes Haut B?a Ferm Ch
Nova 638 1000 *55 55 55 +2 Va
Nova612 1000 $34% 33% 34%+1%
Osha A 57300 $13% 13% 13%+ %
Petrofina 520 $89 88 89
Placer 700 $24% 24 Va 24%-1 %
Powr Crp 4000 $23 Va 22% 22% - %
PrnorGr 120 $10% IOVa 10%
ProcanA 100 $32’/a 32 Va 32%+ %
Provigo 100 $52 Va 52 Va 52% - %
QueTel 175 *19Va 19 Va 19 Va
Québécor 3000 $11 Va 11 Va 11Va+ %
Readers D 26900 $9 9 9 -1%
Royal Bank 1360 $60% 60% 60 %
R Trco A 216 $20% 20% 20%+ %
Sceptre 200 *15% 15% 15%-1
Seagram 2035 $72 Va 72 72 Va + Va
ShelICan 13600 $253/4 25% 25%+ Va
SilStack 3790 $26 25 Va 25Va- Va
Southam 100 $40 40 40 - Va
SparCap 2000 40 40 40 +2
Steinbg A 10830 $283/4 28 28%
StelcoA 25950 $36% 36 Va 36% - %
StelPrC 200 $28 28 28 - Va
Teck B 260 $193/4 19% 19%-1%
Tele Met B 300 $18 Va 18% 18% - %
TotalPete 1950 $26 25% 25% - %
TrCanPI 2346 $23% 23 23 - %
Trsmount 100 $12% 12% 12% - %
TrizecC 900 $50 50 50 +4
TrustGenCa453 *13Va 13 13Va+ %
UnigesA 1000 300 300 300 -10
UnigesB 2200 170 170 170
Union G A 840 »17»/a 12% 12»/a 
UntdAsbes 200 *7% 7’/% 7% 
WlkrCons 31630 *30% 30 30 - %
Wargton 6200 142 127 142 +26
WeboKnp 8650 *7 Va 7 7
WcostPet 400 *24% 24V* 24%+5% 
WcostTrn 3655 $14% 14*. 14*.- % 
YorkLam 1000 100 100 100

JuniorMinesOils
Abcourt 300 395 395 395 + 15
AbitibiAsb 5000 83 80 80 + 4
Americ 14500 65 62 62 -3
Bateman 34200 38 35 35 -2
Belchas 3000 130 130 130
BorealisEx 100 $18 18 18 + 1
Bruneau 27500 62 60 60
CadilEx 36000 *10%i 10 10% - %
Chesb 1100 350 350 350
ConCop 10400 250 241 249 -1
C Sum 23350 133 130 130 -5
Dumgmi 5200 *8% 7 % 8%
Dumont 11475 100 96 97 -7
DynMn 130900 157 146 154 +3
ESulM 300 440 440 440 + 15
Goldex 200 175 175 175 + 10
GrCoast 500 65 65 65 + 4
Jtown 13625 60 60 60 + 10
JamexExpl 500 295 295 295 -5
KewGold 1900 *5 5 5
Laduboro 39300 187 175 187 + 2
Lynx Exp 9250 240 235 240
Massval 13900 94 90 90 -5
MnrahMn 1500 90 90 90 -5
Mid-Can 500 300 300 300 —20
Muscocho 8300 345 330 335
NA Rare 7000 45% 45% 45 Va + %
ProtoEx 500 165 165 165 + 8
ProvExp 300 200 200 200
QueCoblt 2000 190 190 190 + 20
QueExpl 14350 205 196 204 -5
Queenstn 8558 *6 Va 6 6 Va - %
Stanford 4300 *10% 10 10%+ %
SulMin 5800 450 440 450
Talisman 400 145 145 145
Unlvl 17400 225 212 215 +5
Wrightbr 2900 440 425 440

Ventes Haut Bas Farm Ch
Conwest B 1750 *6% 6 Va 6Va- %
CopFields 200 *19% 19 Va 19%- %
Corby vt - 320 *25% 25% 25%
CFalconC 99884 *14% 13 Va 13% - %
CosekaR 12010 *24% 24 24
Coseka 7 p 2735 *12% 12 Va 12% + Va
Courvan 1600 175 172 175 - 5
Craigmt 5300 *6 Va 6 Va 6% + %
Crain RL z50 *14% 14% 14%
Crwn Life z29 *90 90 90
CZelrbaA 873 *30 29 Ve 30 - %
Crush Intl 3500 *17 16% 17 + %
Cullaton 3417 *14% 14 Va 14% — %
CuvierM 7900 125 115 115 - 5
Cyprus 5050 *23% 23 Ve 23 Va - Va
Czar Res 11470 *16% 16% 16%
DRGLtdA 100 *7% 7% 7% — %
Dalco Pet 11100 *11 10% 11 + %
Dalmys 
EON Dev

100 *10% 10 Va 10%+1%
6300 *12% 12% 12% + %

DaonA 200 *6% 6% 6%
Daon8%p 4300 *7% 7% 7%
DeiourMn 30750 178 170 171 - 3
DEIdona 24900 305 295 297 -113
Delhi Pac 11500 168 157 160 - 9
Denison 16990 *57 Va 563/a 57 + %
DicknsnA 10002 *11% 11 Va 11 Va
DicknsnB 6878 *11% 11% 11 Ve — Va
Digtech 100 *10% 10% 10% - %
Discovry 8700 450 405 430 -20
DofascoA 953 *40 Va 40 Ve 40 Ve - %
Dfs 235 1900 *23 Va 23 Ve 23 Ve - Ve
Dofascowt 614 *10% 10% 10%- %
Doman 1 1200 *11% 11 Va 11 Va
DomeMine 5500 *99 Va 98 98%- 1%
DomePete43575 *73% 71% 72% - Va
DPeteAp 1500 *19% 19 Va 19%- Va
DPete Bp 226 *19Va 19 Va 19%- Va
DBridge 3234 *21 Va 21 Va 21% — Ve
DCitrsA 1500 *5 485 5 + Va
DExplor 29500 260 251 254 - 5
Dom Store 4700 *22 Va 22 Va 22 Va + %
DTextie 21225 *18% 17% 18% + Va
Domtar 7305 *29 28% 29 + %
Domtar pr 400 *9% 93/a 93/a- Va
Dr Mc C A 100 *11 11 11 - Va
DundePal 4666 125 122 122 - 1
Dunraie 5100 300 295 300
DuPont A 425 *31 31 31
Dylex Ltd 300 *12% 12 Va 12 Va — 1
Dylex L A 100 *13Vb 13 Ve 13% - Ve
Dynamar 16600 *5% 5% 53/a + Ve
E-L Fin 2400 * 123/a 12 Va 123/a- Va
EstMIrtic 3010 *5 490 490 —110
EastSul 210 440 440 440
EstnProv 2350 *21 3/a 21 21 - Va
EgoRes 19300 252 235 235 - 10
Electro K 500 100 100 100
Elhom 3400 *16Va 16 16 - Va
Emco 300 *13Va 13 Va 13%
Enrgy Res 3312 320 310 315 + 5
EquiTrust 5886 J63/A 6% 63/A + Ve
Exquisite 100 260 260 260 + 5
Extndcar 34775 *14 13 Va 14 + %
Extd A 3919 *14 13% 14 + %
FCAIntl 3500 *5 5 5
Flbrg Nik 2320*101 100 101
FathmOcni 6100 294 280 291 + 6
FedIndA 8550 * 13 Va 13 13 - Va
Fed Pion 250 $46 46 46 + 2
Fidelity Tr 500 330 330 330 - 5
Finning T 500 *32 32 32 - Va
FiranGndl 2500 185 176 185 + 9
FCalgary 8100 *5 Ve 5 5 - Va
FCtyTrC 1600 *6 Va 6 Va 6 Va
F Mar 5800 350 325 335 +15
Foodex p 9800 $5 5 5
FordCnda 500 $47 Va 47 Va 47 Va
F Sea A pr 600 $7 Va 7 Va 7% + Va
Francana 938 * 18 Va 18 18 - Va
Fraser 800 *23 Va 23 23 Va
GM Res 2375 $6 Va 6% 6% — %
GSWCIA 1000 $7 7 7
Galveston 8500 245 240 245 + 5
Garbellp 100 390 390 390 +30
GazMetr 3832 *7% 7 Va 7 Va
GDistrbA 150 *15% 15% 15% — Ve
GDistrbw 2200 *7% 7 Va 7%
GMC 1493 *55 54% 55 - Ve
Genstar L 3970 *39 38% 383/a + Va
Gnstar2.35i 1200 *40 Va 40 Va 40% - Va
GiantYk 700 *24 23 Va 23 Va - Va
Gibraltar 3300 $14% 14 Va 14 Va — %
GlbeRItyp 1300 *20 19 Va 20 + Va
Goldale A 9600 * 15 Ve 14% 15 + Va
GoldundM13060 284 271 279 - 5
GraftG 100 *17 Va 17 Va 17%
Grandma 11100 365 350 360 - 5
Granduc 2500 340 330 340 +15
GLNickl 1000 170 170 170 - 4
GLForest 878 *70 69 69 - 1
GNFin 300 *7 7 7
GtWestS 2100 $5 Va 5 Ve 5 Ve
G West wt 1400 110 110 110 +12
GGoose 400 $6% 6% 6% — Va
GGoose9% 200 $9% 9% 9% + Ve
Greyhnd 400 $18 173/a 173/a- Va
GuarTrp 400 $15 15 15
GulfC 148505 *23% 23% 23%
Gulfstrem 19950 *11 10% 10% - Va
HCI Hldg A14369 *193/4 18% 19%+ 1 
HCl H Idg B 1800 *19% 18% 19%+1% 
H Group A 1600 $5% 57/e 57/a + Va
Hardee 1500 93 93 93 +3
HardCrpA 300 195 195 195 - 5
HarlequnA 825 $22% 22% 227/e 
Harris A 500 460 460 460 +20
Hatleigh A z45 S5 5 5
Hawker 14075 $23% 23 23 - %
Hayes D 560 S8 8 8
Heritage A 800 S18 17*. 18 + Va
HlghfieldA 2100 390 385 385 + 5
Highwood 2500 $5% 5 5%+ %
HolingerA 300 $47% 47'/a 47%+ %
H Bay Mng 11943 $35Ve 34*. 343/a - Va
HBayCo 21577 $24% 24Va 24%+ Ve
HBCpr 2060 $17% 17'/a 17% - Va
HBOilGas 19565 $23'/4 223/a 23
Hu-Pam 3000 160 155 155 - 5
HuskyOil 33675 $19% 19% 193/a- Va
HuskyApr z20 $34% 34% 34%
Husky Bpr 350 $35 35 35 +4%
Hydra Ex 8020 215 205 215 + 3
1 AC 10175 $13 123/a 12% - Va
ITLInd 9000 300 295 300 + 5
1 U 1 ntl 6111 *22% 22% 22% + Va
Imasco 703 $30% 30 Va 30 Va - %
ImascoAp 600 300 300 300
ImpOilA 22838 $33 Va 33 33% + %
ImpOilB z80 *33 33 33
Inco 68375 $24 23% 23 Va - Va
lnco7.85 150 *20 20 20 - Va
Indal 450 $16% 16% 16% — %
Indusmin 400 *15% 15% 15%- 3/a
InlandGas 2000 $14% 14 14
Inland G p 500 *10 10 10 + Va
Inter-City 12960 * 16 Va 15% 16% + %
Inter C B p 300 $14 14 14 + %
Intrmetco 1500 $11 Va 11% 11%
IBM 183 $78 Va 7 8 Va 78% + %
IntMoguI 1290 $12 12 12
Intl Thom 850 $8% 8 Va 8 Va — %
IntprPipe 3995 $16 15% 15%- Va
Ipsco 1131 *33 Va 33 Va 33% - Va
IronBayT 1400 $6% 6% 6% + Ve
Irwin Toy 540 440 430 430 -20
Island Tel 100 *15 15 15 - %
Ivaco 500 *23% 233/a 233/4 - Va
JQRes 6320 170 165 165 - 5
Jannock 800 *13 Ve 13% 13 VB
Jannock 8 z50 $11 Ve 11% 11%
Janockwf21 500 $7% 7 Va 7 Va + Va
Jorex 173100 162 150 151 - 11
Joutel 172380 $6 Va 5 Va 6 Va + %
Kaiser Re 478 *55 543/a 55 + %
Kam Kotia 7721 $7% 7 Va 7% — Va
KapsTran 13500 142 135 135 - 6
KellyDA 600 *12 11% 12 + %
Kelsey H 600 $28 28 28
KerrAdd 1400 *19% 19 Ve 19 Va + %
K Anacon 21022 158 145 145 - 10
La Luz 900 $6% 6 Va 6%
Labatt A 9093 $26% 26% 263/4
LabMin 1500 $51 51 51
Lacana 13925 *10% 10% 10%- Va
Lacanaw 500 $6% 6% 6% — %
LaidlawA 550 *10% 10 10%
LaidlawB 1900 $9 Va 9 9
LOntCem 3175 $7 Ve 7 7% + %
LShore 4075 *34 33 Va 34 + %
LarderRes 4450 210 :205 :210
LasitrKm 1000 170 170 170
Laurasia 15050 167 163 165 - 2
LauFinp 2200 $14*. 14% 14%- % 
Lava Cap 3433 $9Va 9 9 — %
L 8i J A 100 $14% 14% 14%+ %
Leighlnst 2400 $13% 13% 13% - %
LLLac 3171 $29 28% 28%+ %
LoblawCo 1504 $8 7*. 7*a— %
Lob Ltd Ap 100 $15 15 15 + %
Lob Ltd Bp 425 $16 15Va 16 + 1
Lochiel A 5100 410 395 400
Lochiel B 1010 395 375 375
Lochiel9p 200 $12*. 12Va 12*a 
Logistec 198 $5 Va 5 Va 5 Va + Va

Voici les taux des devises tel que 
fournis par la Banque Nationale 
du Canada Les cotes sont en mon­
naie canadienne.

Afrique du Sud Hand ! 5884
Afrique Francop Franc CFA 0 005152
Allemagne Ouest Mark 0 5965
Antilles Anglaises Dollar 0 4425
Australie Dollar 1 4050
Autriche Schilling 0 08422
Bahamas Dollar 1 1993
Belgique Franc 0 03702
Danemark Couronne 0 1938
Espagne Peseta 0 01475
Etats-Unis Dollar 1 1904
Finlande Mark 0 3077
France Franc 0 2576
Grèce Drachme 0 02519
Hollande Florin 0 5485
Hong Kong Dollar 0 2305
Inde Roupie 0 1498
Israël Sheqels 0 1546
Italie Lire 0 001255
Jamaïque Dollar 0 6707
Japon Yen 0 005848
Liban Livre 0 3174
Mexique Peso 0 05099
Norvège Couronne 0 2294
N Zélande Dollar 1 1440
Portugal Escudo 0 02216
Koyaume-l'ni Sterling 2 8445
Suede. Couronne 0 2687
Suisse Franc 0 6589
Vénèzuela Bolivar 0 2774

Le dollar canadien
Le dollar américain a clôturé, 

hier, en baisse de 11-50 et rotait 
$1.1876 face à la devise cana­
dienne La livre sterling a perdu 7- 
10 à $2.8443.

A New York, le dollar canadien 
a gagné 3-20 à $0 8420 mais la livre 
a cédé 3-20 à $2 3950

Marché indécis
Une reprise tardive s'est opérée à la Bourse de Montréal, hier, et 

les cours ont alors évolué irrégulièrement. L'indice composé clôture 
en hausse de 0.12 à 350 08. Le volume a augmenté: 982.857 actions ont 
été traitées comparativement à 356,586 le jour précédent.

Les industrielles progressent de 0 27 à 367.81 et les bancaires de 
1 39 à 409 80, tandis que les services publics reculent de 0.80 à 258 80 
et les papetières de 0 34 à 236.42.

La seance terminée, les pertes l’emportent sur les gains par 63 à 54 
et 54 valeurs sont stables.

Oshawa Group A gagne 3-8 à $13 7-8, Gulf Oil 3-8 à $23 3-4, Stelco A 
3-8 à $36 1-2. Shell Canada 1-4 à $25 3-4, Banque nationale 3-8 à $15 3-8 
et Imperial Oil A 1-4 à $33 1-4.

Reader's Digest cède 1 1-2 à $9, Cominco 1 à $69 1-2, Bell Canada 1- 
8 à $19 3-4. Enterprises CP 1-4 à $24 1-4, Hudson's Bay Oil 1-8 à $23 et 
Alcan 3-8 à $40 1-8

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Vantas t
Lumonics 4950 
LyttonM 3000 
MDS H Bp z16 
MICC 4058 
Micc8p 200 
MSZ Res 6750 
McKnz 400 
MclanHX 1115 
MclanHY 410 
Macmilan 60880 
Macmilnp 5005 
Madeline 500 
Madsen 2000 
MagnaA 1400 
Magna B 270 
Magnetcs 1300 
MaistcWil 6800 
Malartic 5100 
Man Bar 5700 
MLfGard zl6 
Maritime 1261 
MartimAp z50 
MarT860 150 
Mar T 940 788
MarkSpnc 300 
Mass Fer 13426 
Mas F A 1750 
Mas F B 2085 
Matchan 6000 
McAdam 11500 
McIntyre 660 
McLaghln 1000 
McLghlw 100 
Melcor 100 
Mentor 600 
Mercantil 2150 
MerlandE 8775 
Merlandp 12000 
Midcon 2700 
Minrl Res 30573 
Mitel Corp 37665 
MoffatA 100 
MolsonA 2300 
MolsonB 300 
MonencoA 200 
Mtl Trust 750 
Moore 31110 
Morisn 8300 
MtnStates 35218 
MuncpISL 202 
N B Cook 3850 
NBUMine 78057 
NSRRes 19900 
NatBkCan11520 
NHeesEnt 100 
NatPete 3300 
Neomar 1871 
NBTel 450 
N B Tel 1.37 200 
NBTell.85 z39 
NKelore 11200 
NProvidD 5500 
N Que R agi 8700 
NYorkOil 1300 
NfldLPA 920 
NfldTel 300 
Nf Id Te885 150 
Newnor 16100 
Nick Rim 13600 
NobleM 5400 
Nomalnd 110 
NorAcme 18000 
Noranda 19301 
Norbaska 6500 
Norcen 12222 
Norcn288 200 
Norlex 2500 
NormickP 1000 
NCOils 100 
N Canada 900 
NorCt260p z 50 
NorCt270p z 80 
NorCt785p 300 
Nor Tel 800 
Northgat 2100 
Northld 59200 
Northstar 5550 
NovaAltA 47553 
Nova E p 400 
Nova F p 940 
Nova G p 320 
NovaJp 11496 
Nova K p 10350 
NowscoW 2700 
Nu-Wst A 5385 
Nu-Wstp 300 
Nu-WstBp 800 
Nu-Wst9p 1075 
NufortRes 500 
Numac 4165 
OPI 200
Oakwood 1200 
Oakwodpr 600 
Obrien 11250 
Ocelot A 1000 
Ocelot B 2550 
Okanagan 220 
OkanAp 160 
Omega 1300 
Onaping 57000 
Onyx Pete 2440 
Oshawa A 801 
Osisko 5400 
PacCoper 11400 
PagePet 600 
PagurianA10600 
Pagurianr83300 
Paloma P 2600 
Pamour 7120 
PanCanaA 450 
PanCanaB 1200 
PanCanaw 600 
PanCentr 9688 
PanCanP 1535 
PangoGld 1100 
Parlake 3100 
PatinoNV z7 
PaulinA 1350 
PeBenO 700 
Peerless 800 
Pembina 5800 
PennWest 16440 
Pennant 21800 
PJewl 4200 
PJewlA 650 
Petro Sun 9300

Plus cinq points
La tendance était à la baisse, hier à la Bourse de New York, où l'in­

dice des industrielles a clôturé à 964 07 perdant 4 69 points Quelque 
40.6 millions d’actions ont été échangées.

La hausse marquée des taux d'intérêt des bons du Trésor à court 
terme, la première depuis la mi-décembre, a compromis les espoirs 
d'une poursuite de la détente sur le front monétaire

En clôture. 99.1 valeurs étaient en baisse contre 566 en hausse et 351 
inchangées

Très active, IBM perd 1-4 à 66 3-8 tandis que ITT clôture à 30 1-2 en 
baisse de 1-2 point, General Electric à 62 1-8 en baisse de 7-8 point et 
Dow Chemical à 32 7-8 en baisse de 3-4 point. En revanche les pétro­
lières sont en hausse avec Marathon Oil qui gagne 1 7-8 à 70 points, 
Mobil 1 1-8 à 79 1-8. et Exxon 1 5-8 à 79 1-4.

Parmi les valeurs canadiennes. Dome Mines cède 3-4 à $82 1-2, Al­
can 3-8 à $33 1-2 et Seagram Co. 1-4 à $60 1-4. Par contre, Canadian 
Pacific gagne 1-4 à $34 3-4 et Walker-Consumers 1-4 à $25 3-8.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch, Ventes Haut Bas Ferm Ch

ACF In 8 12 47% 47% 47%— % DenMf 7 40 16 Va 16% 16%— Ve
ASA Ltd 766 59% 58 Va 59%— % Dexter 11 69 30% 30 Va 30 Va— Va
Alcan 5 414 33% 33 Va 33 Va— % Digital 15 4141 84% 83 Va 84 - Va
Al Ig Lud 5 301 40% 40% 40 %— % Disney 13 1418 53 52 Va 52% — Ve
Al 1 is Ch 8 42 36% 36 Va 36%+ Ve DrPepp 9 436 12 Ve 11 Va 12 + %
Alcoa 4 276 61% 61% 61%+ % Dome 165 83’/a 81% 82 Va— 3/a
Amax 5 775 40% 39% 40 Dorsey 6 44 18% 18 Va 18Va- %
A Hess 6 1890 41% 403/a 41%+ % Dow Ch 8 3332 33% 32% 32%- Va
AmAi 211 9% 9 Ve 9% duPont 9 1539 42 Va 42 42 - Va
ABrnd 6 72 77 % 77% 77%+ % Eas Kod 10 1785 71% 70% 71%+ %
AmCan 6 188 30% 29% 30 Ve Eaton 4 96 27% 27 27%+1 %
A Cyan 9 1040 30% 30% 30%~ Ve ElPaso 15 904 24 Va 23% 24%+ %
Am EIPvs 7 638 17% 17 Va 17%— % EIMeMg 13 140 7 63/4 63/a
Am Exp 8 760 43 Va 42% 43%— % Esmark 19 137 51% 49% 50 — 1 Va
A Home 11 3265 30% 30% 30% Ethyl 6 76 27% 27 Va 27%+ Ve
Am Mot 327 4% 4 4%+ % ExCelO 7 351 40 Va 39 Va 39%—1 %
Am Std 6 151 32% 32% 32%— % Exxon 6 2045 79% 77% 79% +1 %
AmTT 6 2432 49% 49% 49%— % FMCCp 8 207 32 Va 31% 32% ...
Ampex 15 95 33% 32 Va 32%— % Fairch 8 232 29% 29% 293/4+ Ve
Armco St 7 313 38% 38 38 - % Fireston 741 10% IOVa 10%+ Ve
Arm Win 438 15% 14% 14%— % FishrSc 10 39 37% 37 Ve 37%+ %
Asarco 4 235 39% 39% 39%+ % Fluor Cp 21 1119 56% 55% 56 Ve— %
Atl Rich 10 3080 62% 60% 62 + % Ford 987 20% 19% 20
AvcoCp 4 2023 29 Va 28 Va 28 %- Ve Foxbro 16 48 54 Va 54 Va 54%- %
Avnet In 10 402 48% 46% 47 -1% Fruehf 8 43 26 Ve 25% 26 + %
Avon 9 709 35% 34% 35% Gn Dvn 10x1167 38 Ve 37% 37%- %
Bâche 6 236 20% 20 20%— % Gen Élec 10 2772 62% 61% 62 Va— Va
Bakr Int 21 590 45 Ve 44 Va 45 - % GnFood 7 372 31% 30 Va 30%+ %
BaxtT 15 754 52% 51% 52 %— Ve Gn Inst 12 206 86% 84% 85Va- %
Beckmn 21 257 363/4 35 36%+ % Gen Mills 8 201 29 Va 28% 29 - %
BelHow 9 147 28% 27% 27%— % GnMot 2736 46% 46 46%+ %
BelICan 6 2 16 Va 16 Va 16%— % Gn Port 6 70 22% 22 Ve 22%+ Va
Benfl Cp 7 115 23% 22% 22%— % GPU 8 2729 4% 4 Va 4 %— %
BethStl 11 447 26 25% 25%— % GTelEI 9 1025 27 26% 26%— %
BlackD 9 420 19% 18% 19 + Va Gn Tire 21 49 19% 19% 19%— %
Boeing 7 3461 41% 41% 41 Va— % Ga Pac 11 821 25% 25 25Va- Va
Bois cas 7 154 36 35% 35%- % Gillette 7 161 30 293/a 30
Borden 6 261 25% 25% 25%— % Goodrch 7 82 24 Va 23% 23 %— Ve
BorgW 7 80 42% 42% 42%— % Goodvr

Gould
6 585 17% 17% 17%— %

BosEd 6 73 21% 21 21 - % 9 1910 27% 26 Ve 27 + %
BristM 12 1108 49% 48% 49 - % Gt AP 272 5% 4% 4%— Va

Brnswk 12 191 15% 15 15%— % Gulf Oil 6 1188 42% 41% 42%
Bucy Er 10 69 23% 23% 23%+ % Halbrtn 20 1612 78% 75% 77%+1 %
Burl Ind 6 261 19% 18% 18%— Va HartSM 6 37 15 14% 15
Burrgh 7 694 52 51 51% + % Hecla 6 136 33% 33 Ve 33 Va
CBS 7 150 47% 47 Va 47% + % Heinz HJ 8 169 49 Va 48% 49%+ %
CPCInt 8 216 63 62% 63 - % Hercules 8 679 20% 20 Va 20%- %
CSX 1319 47 46% 46%— % Heublin 8 189 29% 29% 29%- %
Callahn 7 181 24% 23 23%- % Hew Pck 19 1236 84 Ve 83 83%— %
Camp RL 100 54% 54% 54 Va— % High Vit 

Hobart
14 84 12% 12% 12%+ %

CamSp 8 542 33 32% 32%+ % 12 1451 31% 31% 313/a
Cdn Pac 635 34% 34 Va 34%+ % Hldy In 7 1072 23 Va 22% 23%- %
CapCit 11 38 57% 57% 57%— % Homestk 10 1077 64 62% 63%+1 %
Carling 259 7 Va 6% 7%— % Honywl 11 754 105 101% 103%+!%
Catrp T 11 926 59’/a 58 58%- % Househ F 5 285 17% 16% 17 - %
Celanese 8 738 59% 58 Va 59%— % Hud Bay 20 29% 29 Ve 29%— %
Chase 4 358 47 Va 463/4 47 Va— Va HuntCh 9 25 IOVa 10 10%+ Va
ChrisCft 7 207 32% 32 32%+ % IC Ind 5 374 31% 30 Ve 30%—1
Chryslr 1510 5% 5 5% + % iNACp 6 414 40% 39% 40 - %
Citicrp 5 2260 24% 23 V8 23%- % 1U Int 3 146 19 18 Va 18%— %
Cities Sv 8 1375 443/a 43 Va 44% + % INCO 7 1493 20 19% 19%— %
Clark Eq 7 935 33% 33% 33%— % Inger R 10 188 73% 70% 72 -1%
Clorox 7 469 10% 10 10% Intrlk In 21 38 28 Va 27% 28%+ %
Coca Col 101159 35% 35 35 VA­ % IBM 12 6909 66% 65’/a 66%- %
ColgPal 7 1312 15% 14% IS’/a InFlaF 12 143 21% 21% 21 Va .
ColGas 9 189 39% 39% 39%— % Int Harv 1960 25% 25 25 - %
Col Pic 8 415 42% 41% 42%+1 % IntPap 7 187 42% 42 42 %— %
CmbEn 121308 41 d40% 40 Va— % Int TT 6 1475 30% 30% 30%— %
Comsat 10 136 46% 453/a 45%— % IpcoCp 40 4% 4% 4%+ %
Con Ed 5 358 24% 24% 24 %— % 1 tek Cp 18 816 34 32% 33% - %
CntICp 5 137 25 24% 24%— % Jhn Man 9 302 24 Va 23% 23% - %
ConGp 6 195 33% 32% 32%— % JoyMfg 11 1629 53% 52% 52%- %
Con Dat 9 1572 68% 66% 67 -1% K Mart 9 1309 20% 19% 19%— %
Coop In 12 332 52% 51 51 -1% Kellogg 9 243 21 20% 20% - %
Copw Cp 8 25 25 24% 24%— % Kenecot 10 310 26% 26 26%+ %
Crane 10 13 44 43% 44 + % KerrM 11 1296 72 69% 71%+ %
CrnCk 6 242 31% 30% 31 Kroehlr 14 6% 6 Va 6 Va— %
Cr Zell 8 451 45% 43% 43%- 1% Lear S 9 237 37% 36% 37 %— %
CurtW 9 263 41% 41% 41%+ Va LeeEnt 8 16 23% 23 Va 23 Va— %
DartKft 6 339 44% 44 44 - % Litton 11 861 81% 79% 80% — 1 %
Da ta G 11 2069 58% 55% 55% - 3% Lockhd 90 128 31 30% 30% - %
Data T 25 346 13% 13% 13%+ % Loews S 37 79% 78% 79 -1
Deere 12 654 44% 43% 43% - % Lubrlzol 12 91 67 66 67 + %

«•ut Bat Farm Ch 
*15*. 15% 15% - % 
180 180 180 - 5 
$10Va 10Va IOVa 
*12% 12 Va 12 Va 
*27% 27% 27%
425 410 415 - 5

$6% 6% 6% + %_ 
*12% 12 12Va- %l
*12 11*. 12 + Va
*38*. 38'% 38%+ % 
$27% 27 27Va
280 270 280 +5
225 215 220 -19
$11 Va 10*. 11%+ %
$ 13 Va 13 Va 13Va 
233 225 233 + 3

$5 475 5 +15
$9*. 9*. 9*4- Va

150 149 149 - 1
$32 Va 32 Va 32 Va 
$23 Va 23 Va 23 Va 

$6 Va 6 Va 6%
$8 Va 8 Va 8% - Va 
$9 Va 9Va 9 Va— Va 

$10

$9

99
94

$65

$22
$8 Va

$21
$30

10 10
470 475 + 5

8% 8% - Va
: 8 Va 8% + Va

99 99 + 3
90 90 - 1
64 Va 65 + Va

9 Va 9 Va
5% 5% - %

22 22 + 3/4
8 8 - Va,

22 Va 22 Va
9 9 Ve

1 25 Va 25% - %
320 320 -10
315 320 -10

19% 20% + %
21 21 - Va
29% 29%
28 Va 28 Va
13 13 - Ve

: 22% 22%
40 Va 40% - %

420 425 + 5
13 Va 14% + %

455 455 + 25
8% 8% - Va
6% 7 + Ve

128 133 + 8
; 15 Ve 15% - Ve

13 13 - Va
380 390 - 5
405 405 -10

19 19 - Va

$13

$19
$13 Ve 13 Ve 13Va+ Ve 
$18 18 18 
122 115 118 - 4
50 49 Va 49 Va — Va
$6% 6 Va 6 Va — Va

260 255 260 + 5
$22*. 22 Va 223/a + Va 
$10Va 10 Va 10% — Va 
*16% 16 Va 16% — Va

48 48 48 - 2
75 75 75 - 5

270 265 265 - 6
$12 12 12
345 315 315 -35
$30 29% 293/a
105 105 105
$31% 31% 31% + Ve
$57 57 57 + 1 Va

51 51 51 + 1
$8 Va 8 Va 8 Va

*163/4 163/a 163/4
130 130 130 +25
$23 Va 23 Va 23 Va
$26 Va 26 Va 26 Va
*19% 19% 19%
$36% 36 36 Ve + Ve
*10% 10 10 Ve + Va
114 104 104 - 6
*9 Ve 8% 8% - %

$393/4 38% 393/4 + 1%
*21 21 21
$25 24 Va 25
$24 Va 24 Va 24 Va - %
$55 53% 55 +2 Va
$34 Va 33% 34% + 1%
$26 25 Va 25 Va
$14% 14 Ve 14% - %
$17% 17% 17% + %
$17% 17 17% + Ve
$18 18 18
131 131 131 + 1
$26% 253/a 253/a - %
$36 36 36
$213/4 21 Va 213/À + Va
$25 24% 25
375 365 370
$37 37 37 - %
$37 Ve 36 Va 36 Va - 3/4
$16 16 16 - Va
$10 10 10 - Ve

$8 Va 8 Va 8 Va + Va
$10 93/a 9%
$11 103/a 103/4 - %
$13% 13% 13%

66 62 66
405 395 405 + 10
$23 Va 23 Va 23 Va - %

$8 7 Va 73/a + Ve
125 105 115 - 7

$5 490 495 - 5
*19% 18% 19 + %
$10% 10 10 - Va
$10% 10 Ve 10 Ve - %
440 435 435 - 5

$6 Va 6 Ve 6 Ve - Va
$95 Va 95 95 Va + Va
155 150 150 - 5
365 350 350 -20
$433/a 433/a 433/a

$6 Va 6 6 - Va
290 285 285 - 1
470 470 470
*14 Va 133/a 14% - %
375 350 350 -20
425 410 420 - 5
$19 18 Va 19 + 2
*183/4 18 Va 183/4 + %
385 370 375 -10

SERU NUCLÉAIRE 
(CANADA) LIMITÉE

Daniel Faure
SERU NUCLÉAIRE (CANADA) 
LIMITÉE est heureuse d'an­
noncer la nomination de M. 
Daniel Faure au poste de vice- 
président et de directeur gé­
néral de la compagnie. Il suc­
cède à M. A. Jaunâtre qui est 
récemment retourné en Fran­
ce où il a été chargé d'autres 
fonctions par la COGEMA. M. 
Faure vient d’arriver au Cana­
da après avoir dirigé des pro­
grammes d'exploration d'ura­
nium en Australie et en Améri­
que du Sud.

Ventes
Petrofina 14739 
Petrofinap 7125 
Petrotech 15300 
PhillipsCb 1324 
Phonix Oil 19650 
PhnxOil w 7750 
Pine Point 1945 
Place G 7015 
Placer 17250 
Pominex 3500 
Ponder 100 
PopShops 3500 
PowrCorp 16615 
Precamb 28700 
Procan294 1920 
Provigo 217 
QMGHIdg 11300 
QasarPet 6250 
Que Sturg 7250 
QueTel 
Que Tel 73/a 
Ram 
Ram wt 
RchmnA

zi
150

2530
100

9400
54335

100
6700
1400
400
446
800

Ranger 
RankOrg 
Rayrock 
RealCapA 
RealCapw 
Redpath 
Rdpth 1.665 
Redstone 14350 
Reichhold 959 
Reich 10% 1250 
Reitman 10000 
ResServic 2650 
Revelstkp z55 
RevnuPrp 19370 
RioAlgom 1828 
Rio8.5 300 
RioAlto 14000 
Rolland 1150 
Roman 7970 
Ronyx Cor 6800 
Rothman 800 
RothmAp 100 
Rothm2p 200 
Royal Bnk 9959 
RyTrscoA 2752 
R Te A p 2500 
Ruprtlnd 10950 
St Fabien 45300
Scarboro 
Sceptre 
Sceptrepr 
Sceptre w 
Scintrex 
Scot York 
Scotts 
ScurryRn 
Seagram 
Seaward 
Seaway pr 
Seaway w 
SecoCemA 
Seco2.25 p 
SelkA 146100 
Shawlnd 1000 
Shawnee 2500

10100 
4600 
2600 
2100 
1550 
1900 
1000 
740 

4707 
5000 

z75 
z 12 
300 

1700

Haut Bas Farm Ch 
$89 86 88%+ %
$45 43 Va 44'/a
$8% 8 Ve 8%

$21 Ve 20 Va 21 + Va
$25'/a 24 Ve 24%+1% 
$18% 16% 16%- Ve
$52 51% 513/a
330 310 310 -15
$243/4 233/4 24'/A- Va 
178 170 178 - 1
230 230 230
123 120 120 - 2
$23 Va 223/a 23 - Ve
$7% 7% 7% — Va

$323/4 32Va 32Va 
$52 52 52 - Va
$17 16 16%
420 410 420 +15
$6% 6% 63/a

$20 Va 20 Va 20 Va 
$16% 16% 16%+ % 
$183/a 18% 18% — Va

$9 9 9
$8 7Va 7Va- Va

$20% 20 20Ve- Ve
440 440 440 -30

$7 6% 63/a+ Ve
$6 6 6 

250 250 250 -25
$19 19 19
$20'/a 20 20Va
165 160 163 - 6
$15 14Va 14 Va
$10'/a 10 Ve 10 Ve — Ve
$23 Va 23 23
$11% 11% 11%
$103/4 10% 10 Va
280 275 275 - 5
$35 Va 35 35 - %
425 425 425 

$53/4 5 Va 53/4+ Ve
$8% 8Va 8Va- Va

$98 93 98 +6
$5% 5 Va 5% + Ve 

$26% 26 Ve 26%+ % 
$63 63 63 -1
$12 12 12 - Va
$60% 603/4 60%
$20Va 20 20Ve + ‘Ve
$28'/a 28 Va 28 Va + Va 
$11% 11 11V4+ Va
115 108 110 - 1
$6 Ve 5% 6 + Va

$16Va 153/4 15%- % 
$27 Va 27 27 - Va

$7% 7 Va 7% — Ve
$15Va 14Va 14%- % 

$7 Va 7% 7% — Ve
$7% 7% 7% — Ve

$67 65'/a 65Va
$72 Va 713/a 72Va + Va- 
310 305 305 + 9
$6'/a 6 Va 6 Va
25 25 25
$7 Va 7 V8 7 Va + Va 

$23Va 23Va 23%
$29Va 29Va 29'/a- Va 
$14% 14 Va 14 Va — Va 
320 300 300 -25

Vantas Haut Bas Farm Ch
ShelICan 35733 *25% 25 25% + %
SheperdP 100 *8 8 8 + %
Sherritt 2675 $14% 14% 14%
Sigma 200 *40 40 40
Silvmq 17212 101 94 94 - 7
Silverton 11350 *5% 5% 5%
Silverwd A 700 *17% 17% 17% + %
SimcoEri 2200 370 355 370 +10
SSearsA 2721 *7% 7% 7% + Va
S Sears B 847 *7% 7% 7%
SklarM 7850 455 440 440 - 10
SkyeRes 3600 *17 16% 16%
SlaterStl 400 *18 Va 18 18
Sobey Stor z50 $39 37% 39
Sogepet 1600 155 155 155 + 5
Somvillep z25 *23% 23% 23%
Southm 1025 *40% 40% 40% + %
Spar Aero 1288 *8% 8% 8% — Va
Spooner 58500 232 215 232 - 1
StBrodcst 100 *14 Va 14 Va 14 Va + %
Steep R 2870 *7 6% 7
Steinbglnc 600 *28% 28% 283/4 + Va
Stinbg 195 2400 *19% 19% 19%- Va
StelcoA 23115 $36% 36% 36% - %
StelcoCp 5535 $28 27 Va 28 - %
Stelco Dp 5010 $26 Va 26 Va 26 Va + %
SudCont 18400 395 360 365 - 15
SulpetroB 1750 *23% 23% 23%- Ve
Sulpetro7p 1650 *21% 21% 21%
Sulivan 4300 450 440 450 + 5
Sunbrst E 14100 118 108 110 - 5
Suncorpr 400 $24% 24 Va 24 Va — Va
Systmhs A 10340 *10% 10 10 Ve — %
Talcorp A 180 SH 11 11 — 1
Teck Cor A 1000 $22 21% 213/a- Va
Teck Cor B 14125 $20 Va 19 Va 20 Va + Va
TelMetr B 200 $18% 18 Va 18 Va — %
Temag 14520 $8% 8 Ve 8%
Tex Can 8400 $23 Va 23 V8 23 Ve — Ve
Txsglf 1051 $68 Va 67 Va 67 Va - 13/4
ThdCGInv z50 $19 Va 19 Va 19 Va
Thom L 2800 280 280 280
Thom N A 5000 $21% 21 Va 21 Va
Tordompr z50 $24 Va 243/a 24%
Toromont 100 $6 Va 6 Va 6%
Tor Dm Bk 9536 $34 333/4 333/a - %
TDRItyp 1300 $20 Va 20 20
Torstar B 462 $19% 19% 19% — Ve
TotalPet 900 $26 253/4 25%
TotalPAp 2300 $43% 43 Va 43 Va
TradersA 10179 *14% 14% 14% — %
Trade4’/ap z50 $37% 373/4 373/4
Tr 10% 200 $9 Va 9 Va 9 Va — %
Trade7Vap 100 $34 34 34 - Ve
TrC Glass 500 $123/4 12 Va 123/4- %
TrCan Res 6300 $5% 5 Va 5 Va — Ve
Trns Mt 3260 $13 12% 13 + Ve
TrnsWst 2250 $10% 10 10 - Ve
TrCan PL 3540 $23% 23 23% + Ve
Trimac 16700 $44 42 43 Va +1 Va
TrinChib 5100 65 63 63 - 2
TrinityRes32838 $20% 20 20%- Va
TrizecCrp 220 $50 49 49 + 1
Tru-Wall 1300 140 135 135 +10
Turbo 9051 $24% 24 24 Ve — Va
Turbosp 386 $24 Va 24 Ve 24 Va — Va
Turbo lOVa 200 $20 20 20
Turbow 1075 $17% 17 Va 17 Va
UlsterPet 16304 $5% 5 5 Va
Unico A 383 $93/4 93/4 93/4- Va
Unico B 391 $10 10 10
UnicoF9 1000 $34% 34 Va 34% + Va
Unie w 1700 $5 Va 5 Va 5 Va
UnCarbid 800 $40 Va 40 40 Va - Va
UGasA 9620 $12% 12 Va 12 Va
UGasôpr 150 $30 30 30
UGas83/4 1700 $27% 27 27% + Va
UnionOil 7560 $28 Va 27 Va 27 Va - 1 Va
UnAsbstos 1100 $7% 7 7% + Va
UCanso 877 $20% 20 20% - Ve
UKeno 1385 $41 40 40 - 1
Un Reef P 24000 85 78 78 - 6
U Siscoe 2300 $203/4 20% 20 Va
UW OG 500 265 265 265 + 5
VGMTrsco 1006 $7% 7% 7% — Ve
VS Serv 500 $9% 9% 9% — %
VanDer 100 $6 6 6
VerstICor 3705 $25% 25 25% + %
VerstlCorp> 300 $12 Va 12% 12%- Ve
Verstlwf2 3000 $11 103/4 11 + Va
Vestgron 5155 $24 23 Va 23 Va - Va
Villcentre 100 $13 13 13
Vulcan Ind 250 $12 Va 12 Va 12 Va — %
WCICan 800 $10 Va 10 Va IOVa
Waiax A 634 $24% 23 23 - 3/a
Wlkr C 623117 $30% 29% 30 Ve
WlkrConB 140 $53 53 53
WlkC7Va 10824 $29% 28% 29 - %
Wardair 9900 $143/4 133/4 133/4- %
Warren 21200 $5 Va 5 5 - %
Wrintn 287900 143 125 143 +16
Weldwod 15450 $26 Va 26 Ve 26 Ve + Ve
Wstburne 15900 $25 24 Va 24 Va - Va
WcoastPt 10800 $25 24 24% + %
W Pet A p 200 $47 Va 47 Va 47 Va + 3
WcoastT 9306 $14% 143/a 14%
Wcost8Vap 100 $48 Va 48 Va 48 Va + Va
W Cost w 10149 $5% 5% 5% — Ve
WBcasA 400 $12 12 12
WestMine 580 $233/4 23 Va 23 Va + %
Westfield 500 370 370 370 + 5
Wesgroth 4000 480 475 480 +15
Weston 11010 $30% 30 Va 30 Va - %
Wstn 4Vap z 18 $51% 51% 51%
Wstnôpr 100 $60 60 60 +1 Va
WhimCrek 2500 209 205 209 - 1
White P A 200 $15 15 15
Whonok A 1400 *13 Va 13 13 Va + %
Wilanour 1224 *10% 10 10 - Va
Wilco 13160 97 94 94 - 3
Willroy 4165 $12% 12 Ve 12% — Va
Win-Eld 3100 110 105 106 - 9
Windfall 10000 320 310 315
Wix Corp 100 $7% 7 Va 7% + 3/a
Woodreef 11000 60 58 59 + 2
Woodwd A 227 $29 29 29
WrHarg 100 $6 Va 6 Va 6 Va — %
YkBear 15850 $9% 9% 9% — Va
YLambton 3168 100 96 100 - 10
ZellersA 1237 $16% 16% 16% + %

Trust Units
BBCRun 2760 $14 Va 14% 14 Va
BM-Rtun 4050 $93/4 9 9 Va — %
CPermun 2605 $7 Va 7 Ve 7 Ve
C Realty u 1186 $5 5 5
TDRealty 1370 $22% 22% 22%- Ve

Ventes Haut Bas Ferm Ch
Lucky St 7 664 15 Va 14% 14%— %
MCA Inc 7 309 433/a 43 43%— %
Mar Oil 11 652 703/a 673/a 70%+2%
MrshM 11 110 333/4 33 Va 33Va ....
MrshF 10 98 15% 15% 15%— Va
Mart M 9 189 68 Ve 67 67 ’/a — 1 %
Masco 10 28 29% 29 Va 29 Va— Ve
Massey 135 4 Ve 4 4'/e+ Ve
MasCp 8 14 Va 14% 14'/a- Ve
Maytag 8 43 24 Va 24 24 - Va
McDnld 10 532 54% 54 54'/a— %
McDn D 12 204 44% 44 44 - Ve
McGrH 13 41 43% 42% 43%+ Va
Merck 15 1027 85 Va 84 85 - 3/4
Merr Lyn 7 563 36 Va 35% 35% — %
MGMF 18 360 9 Ve 83/4 9Ve+ Va
Mid Ros 6 137 23% 23 23%+ Va
Min MM 11 1034 62 61 Va 62 + Ve
Mobil 6 2354 79Va 77% 79Ve+1'/e
Mobil 16 31 2% 2% 2%
Monsan 11 852 70 Va 69 Va 69%- Va
Motrola 12 1066 65% 643/a 65>/e—1
NCR 8 1403 74% 73% 73Va- %
NL Ind 16 1420 72% 68% 693/4-2%
NatDist 9 180 26% 25% 26%- %
NatGyp 6 64 22% 21% 21 %- %
Norflk W 6 411 43 41 Va 413/a- %
Nor Tel 88 30% 30 30% - Ve
Northrp 10 269 613/4 603/4 603/a- %
Nor Sim 6 586 16 15 Va 15Va- %
Nucor 9 39 69% 693/4 69%- Ve
Occ Pet 3 1415 31% 31 Ve 31%+ %
OutbM 46 77 13 123/4 123/a- Ve
PPG In 7 173 40 Va 40 40%- Va
PanAm 589 4 Va 4 Va 4%+ Ve
Park Dr 20 395 62 Va 61% 62'/a —1
Penney 8 1733 24% 24% 24% - %
Pennzoil 8 931 46% 45 45%- Va
Pepsico 9 678 28% 28% 28 %— Ve
Pfizer 15 957 52 Ve 51 Va 52 - %
PhelpD 8 250 35% 34% 343/a- %
Phil Mr 10 775 463/a 46 46%
Pitney B 8 53 33 Va 33% 33%- %
Pittstn 12 637 24 23% 23%+ Va
Polaroid 10 1074 25 Va 24% 24%- %
Portée 5 11 15% 15 Ve 15%
ProctG 9 351 71 70 703/4
RCA 9 370 29% 29 Va 29 Va— %
Rais Pur 7 3823 11 Va 11 Ve 11%- %
Raym Int30 124 27% 27 27 - %
RelGp 6 110 67 663/a 67
RepStl 18 185 23% 23 Va 23Va- %
Revlon 10 440 48% 48 Va 483/a- Ve
Rich Mrl 11 1403 39 Ve 38% 38%- Va
RiegelT 5 49 25 24% 24%- Va
Robins A 7 1276 13% 13% 13%
Rockwel 11 210 41 40% 40%+ Ve
RoylD 3 464 94 Va 933/4 94Va- 3/a
SCMCp 4 73 25 Va 25 25%+ Va
Safeway 7 522 32 Ve 31 Ve 32'/e+ Ve
StRegP 7 78 35% 343/a 343/a- %
Sanders 22 145 59% 583/4 59 Va— %
SFelnt 17 2081 52% 49'/a 51 -1%
ScherPI 9 765 42 41 41 %- Ve
Schlmb 25 2308 114% 109% 114%+4%
Scott P 7 2228 233/4 23 Ve 23%- %
SearleG 16 1949 27% 27% 27%— Va
Sears 9 1420 15% 153/a 15%
Sedco 30 306 80% 79 % 79%-lVe
Shell Oil 11 376 53% 52 52%- 3/a
Singer 8 137 12% 12 Ve 12Ve- %
Skyline 29 81 12% 12% 12%— %
SmithA 13 14% 14% 14%
Sou Pac 7 286 39 Va 38% 39%+ %
Sprtn.50 41 10 12% 12% 12%+ %
SperyR 8 2025 62% 61% 61 %- 3/a
Squibb 11 915 303/À 30’/a 30%- %
St Brand 8 137 27% 27% 27% - Va
StOilCI 7 2694 95% 94 95'/a
St O ln 12 2493 76 Va 74% 76%+ %
StdOilO 9 1647 66'À 65% 65%— %
Steego
SterDr

6 62 334 3% 3%+ %
13 420 23% 23'/a 23% - Va

S«evenJ 9 105 15 143/a 15
Stor Te 12 1091 20 Va 19% 20% - %
SunOil 6 255 45% 44% 45%+ Va
SunsM 123 441 16% 15% 16 - %
Taft Brd 8 192 28 27 Va 27%+ Va
Techcolr 5 68 19% 18% 18%— %
Teldyn 9 894 194 189 Va 193'/a+2%
Tenneco 8 833 48 Va 473/a 48 - %
Texaco 5 3587 46 45% 45%- %
Tex Inst 13 435 118% 116 Va 116%- %
TexGIf 8 120 57% 56% 56%- Va
Textron 7 265 31% 30 Ve 30% - Va
Thiokol 11 56 34% 33% 34 - %
Time ln 11 150 58% 57% 57%— %
Timkn 7 93 603/a 60 Va 60%+ %
TranUn 10 78 55% 54% 55%+ %
TW Corp 838 u22% 21% *22%+ %
Transm 5 1047 18'/a 18% 18%- %
Tranwy 1 8 54 26'/a 26 26 Va
TCFoxa 12 108 54% 54 54%+ %
UCamp 7 36 49 Va 49 49 - %
UnCarb 61179 55% 55 55%- %
US Gyps 6 244 343/a 34% 34%- %
US Steel 747 24% 24% 24%
UnTech 8 991 583/4 57% 58% —1%
Upjohn
Varian

12 222 66 Va 65% 66%+ %
10 107 27% 27% 27%+ %

WkHCn 213 25% 25 25%+ Va
Walt J 8 932 30% 30% 30% - %
WarnL 12 2957 22% 21% 21 %- %
Westg El 6 2972 29% 28% 29 - Va
Weyerhs
WhitCn

11 726 34% 33% 34 - %
6 37 24% 24% 24'/a + %

Wometc 12 147 18% 17% 18%+ %
Wolwth 5 120 25 Ve 24% 25%
Xerox Cp 9 1095 61 60 Va 60%
Zenith R 12 545 17% 17% 17%— %
Zurn Ind 7 108 19% 19% 19%- %

Mots Pris Vol. C ouv Farm. Titra Mots Pris Vol C.ouv. Farm. Titra
Ab Prc Fb 20 
Ab Prc Fb 25 
Ab Prc Fb 25 p 
Ab Prc Fb 27% 
Ab Prc My 20 
Ab Prc My 25 
Ab Prc My 25 p 
Ab Prc My 27% 
Alcan Fb 35 
Alcan Fb 40 
Alcan My 35 
Alcan My 40 
Alcan My 40 p 
Alcan My 45 
Alcan Ag 40 p 
Aqutin Mr 35 
Aqutin Mr 40 
Aqutin Mr 45 
Aqutin Mr 45 p 
Aqutin Mr 50 
Aqutin Mr 60 p 
Aqutin Jn 35 
Aqutin Jn 40 
Aqutin Jn 45 
Aqutin Jn 55 
Aqutin Sp 35 
Aqutin Sp 40 
Asama J a 17 Va 
A sa ma J a 22%p 
Asama Ap 20 
Asama Ap 20 p 
Asama Ap 22% 
Asama Ap 25 
Asama J y 22 Va 
Asama Jy 25 
BelICanMy 20 
Bell Can Ag 20 
Bk Mtl Fb 25 
Bk Mtl Fb 30 
Bk Mtl F b 32%p 
Bk Mtl F b 35 
Bk Mtl My 27Va 
Bk Mtl My 32Va 
Bk Mtl My 35 
Bk Mtl Ag 35 
Bk NS Mr 35 
Bow Val Ja 15 
Bow Val Ja 17Va 
Bow Val Ja 20 
Bow Val Ja 22Va 
Bow Val J a 22%p 
Bow Val Ja 25 
Bow Val J» 25 p 
Bow Val Ap 20 
Bow Val Ap 22Va 
Bow Val Ap 22%p 
Bow Val Ap 25 
Bow Val Ap 25 b 
Bow Val Ap 27Va 
Bow Val Jy 20 p 
Bow Val Jy 22Va 
Bow Val J y 22%p 
Bow Val Jy 25 
Bow Val J y 27 Va 
BPCanJa 40 p 
BPCanJa 45 p 
BP Can Ap 40 
BP Can Jy 40 
BP Can Jy 45 
Br sen A F b 32 Va 
CTi AJa 30 
CanP E Fb 25 p 
CanP E Fb 27% 
CanP E Fb 30 
CanP E Fb 30 p 
CanP E My 22Va 
CanP E My 25 
CanP E My 27Va 
CanP E My 30 p 
CanP E Ag 22% 
CBth A Ap 25 
CBth A J y 22 Va 
CBth A Jy 27Va 
CP Ltd Fb 40 
CP Ltd Fb 40 p 
CP Ltd Fb 45 
CP Ltd Fb 50 
CP Ltd Fb 50 p 
CP Ltd My 40 
CP Ltd My 45 
CP Ltd My 50 
CP Ltd Ag 40 
CP Ltd Ag 45 
CP Ltd Ag 45 p 
CP Ltd Ag 50 
CP Ltd Ag 50 p 
CRL Mr 65 
CRL Mr 65 p 
CRL Mr 70 
CRL Mr 75 
CRL Jn 70 
CRL Jn 70 p 
CRL Jn 75 
CRL Sp 70 p 
CRL Sp 75 p 
D Pete J a 60 
DPete J a 60 p 
D Pete Ja 65 
DPete Ja 65 p 
DPete Ja 70 
DPete Ja 70 p 
DPete J a 75 
DPete Ja 75 p 
DPete J a 80 
DPete J a 80 p 
D Pete Ap 60 
D Pete Ap 60 p 
D Pete Ap 65 
D Pete Ap 65 p 
D Pete Ap 70 p 
D Pete Ap 75 
D Pete Ap 75 p 
D Pete Ap 80 
D Pete Ap 80 p 
D Pete Ap 85 
D Pete Ap 90 
D Pete Ap 95 
DPete J y 65 
DPete J y 70 
DPete Jy 70 p 
DPete Jy 75 
DPete Jy 75 p 
DPete J y 80 
DPete Jy 80 p 
DPete Jy 85 
Denis Ja 55 
Denis Ja 60 
Denis Ap 55 
Denis Ap 60 
Denis Ap 60 p 
Denis Jy 60 
Dom M Ja 100 
Dom M Ja 110 
Dom M AplOO 
Dom M Api 10 
Dom M Apl30 
Dom M Api 50 
Dom M Jy 120 
Dom M Jy 150 
DTex Mr 15 *
DTex Mr 17 Va 
DTex Jn 17 Va 
Gnstar Ap 35 
Gnstar Ap 45 
Gnstar Jy 40 
Gnstar Jy 45 
Gulf C Fb 20 
Gulf C Fb 20 p 
Gulf C F b 22Va 
Gulf C F b 22%p 
Gulf C F.b 25 
Gulf C F b 27% 
Gulf C F b 27%p 
Gulf C Fb 30 
Gulf C F b 32% 
Gulf C My 20 
Gulf C My 20 p 
Gulf C My 22% 
Gulf C My 22%p 
Gulf C My 25 
Gulf C My 25 p 
Gulf C My 27'/a 
Gulf C My 30 
Gulf C My 32Va 
Gulf C My 35 
Gulf C Ag 20 
Gulf C Ag 20 p 
Gulf C Ag 22Va 
Gulf C Ag 22%p 
Gulf C Ag 25 
H B Mn Jn 40 
HBOG F b 22% 
HBOG Fb 25 
HBOG F b 27 % p 
HBOG My 22Va 
HBOG My 25 
HBOG My 27Va 
Husky Ja 15 
Husky J a 17 Va 
Husky Ja 20 
Husky Ap 17% 
Husky Ap 20 
Husky Ap 22'/a 
Husky Jy 20 
Husky J y 22%
I AC Mr 12Va 
I AC Mr 15 
I AC Jn 10 
I AC Jn 12 Va 
I AC Sp 15 
l-City Mr 15 
l-Citv Jn 15

58 285 *4% *24% 
10 769 80 *24% 
10 35 95 *24%
20 232 30 *24%
31 231 *4*. $24% 
55 625170 *24%
3 19150 *24%
4 153 90 *24% 

90 154 $5% *40Va
15 876 175 *40 Va 

3 263 *6% *40%
27 878 *4 $40Va
10 172 *2% *40 Va

151 966195 *40 Va
1 25 *3% *40Va
2 25 *6Va *39*.
5 309 $3% *39*. 

13 232 155 *39*.
1 58 *5% *39*.

20 122 90 *39*.
1 5 *20 Va *39*.
7 37 *8 Va *39*.
5 46 *5% *39*.
7 84 $3% *39*.

16 140150 *39*.
2 3*10 *39*.
1 17 *7 Va *39*.
5 47 *2% *20

20 72 *2% *20
28 227 *2 *20

3 140135 *20
6 429110 *20
2 339 40 *20 

30 1 35 *2 *20
22 145110 *20
9 1088 75 *19*.

17 460110 *19*.
2 157 *7 *32
3 770 *2% *32
5 39100 *32

20 389 35 *32 
10 482 *5 Va *32 
20 361 195 *32 
10 255 95 *32 

5 97 165 *32
1 269 75 *33’/a 

13 157 *5% *20Va 
3 96 *2% *20Va

126 701 50 *20 Va
32 1615 5 *20 Va
23 202 *2 *20 Va

1 2779 10 *20 Va
3 87 *4*. *20Va
8 587 *2*. *20Va 

13 2144175 *20 Va 
15 187 *2% *20% 
15 1314125 *20 Va
4 93 $4% *20 Va
4 552 65 *20Va
1 50180 *20Va
5 427 *3 *20 Va
5 77 *2% *20 Va

30 898 *2 Ve $20 Va
10 173145 *20%

1 7175 *38 Va
2 3 *7 *38 Va
2 320 $3 Ve *38 '/a
2 28 *5 *38 Va
1 105 *3 *38 Va

18 79 *3% *36 Ve
3 20140 *31%
2 251 125 *24%
4 258 25 *24%

11 190 5 *24%
2 31 *6 Ve $24%
2 106 *3% $24%

15 330 *2 *24%
7 237100 *24%
2 50 *6 *24%

100 700 $4 $24%
6 39150 *24%
5 62 *3% *24%
2 2 75 *24%
2 158 $2 Va *41 Va
2 48 90 *41%
4 684 100 *41%
3 804 35 *41%
1 44 *83/4*41%
2 175 *5% *41 %
4 285 *2% *41 %

14 350125 *41%
11 172 *6 Va *41 Va

4 66 *4% *41 Va
2 14 *4% *41 Va
5 121 *2% *41 Va
2 2 *9% *41 Va
1 36 *5 Va *643/a
4 22 $4% $643/a

22 48 $3% *643/a
24 90 $2% *643/a

3 27 *7 *643/a
1 1 *7 $643/a

15 25 *5 Va *643/a
3 10 *73/4 *643/4
5 10*11 Va *643/a

14 302$123/a*72%
30 676 1 *72%
21 209 *7% *72%

7 522 15 *72%
74 899 *23/4*72%
67 684 50 $72%
27 1024 40 *72’/a

107 487 *2% *72 Va 
95 1379 1 *72 Va

2 216 *6 Va *72Va 
20 155*16 *72 Va 
10 116110 *72 Va 
2 163*12 *72 Va
3 139160 $72%
2 306 $3% *72%

209 684 $6 *72%
70 258 $5 Va *72%
10 831 $33/4*72%
10 119 $8 Ve *72%
5 516 *2% *72%

29 373130 *72%
2 303 85 *72%
2
1

171 *15 Va *72% 
348 $12% *72%

6 59 $4 Va *72%
2 175 *93/4*72%
2 88 $6 $72%
8 323 $8 $72%
1 44 $8% $72%
4 368 *53/4*72%

32 281 175 *57
5 641 40 *57
4 407 *6% *57

11 153 *4 Ve *57
27 44 *5 *57

1 21 $6% *57
21 64 *2 $98%

5 64 20 *98%
6 16*11 $98%
4 119 $7'/a $98%
1 53 *2 Va $98%
4 161 100 *98%
2 24 $8 Va *98%

10 74 $3% $98%
5 14 $3% $18%

10 95135 $18%
5 37175 $18%
2 57 *5 Va $38%

10 293 75 *38%
20 81 $3 Va *383/4
3 46150 *383/4

19 1533 $4% *23%
1 285 30 *23%

12 2474 $2'/a *233/4
10 1034 80 $233/4

115 6486 125 *23%
182 2535 55 *233/4

6 182 *3% *23%
30 4032 40 $233/4
45 1399 25 *23%
20 1091 *5% *233/4

7 196 90 *233/a
83 1963 *4% *23%
20 199165 *23%

558 3768 *3 Ve *23%
25 449 $2% *233/a
83 1998 $2 Ve *233/4
23 1906150 *23%
10 586 100 $23%
5 706 85 *23%

20 420 *7 *23%
2 29115 *23%

11 299 *5% *23%
10 362 *2 *23%

112 688 $4 Va *233/a
6 34 *2 *343/a

12 194 185 *23
3 516105 *23
2 84 $4 Va*23
1 112 *3% *23

34 386 $2Va *23
11 86 145 *23

105 391 *4% *19%
63 986 *2% *19%
30 2558 30 *19%

8 546 *3% S19%
12 1271 *2 Va *193/4 
53 376125 *19Va 

1 398 *3 Va *193/a
15 157 *2%*19%

7 385 85 *12%
1 1 25 *12%
8 431 *3% *12% 
1 255 130 *12%

10 20 75 *12%
5 78 *2% *16Va
1 6 *3 $16 Va

Les cours des obligations ont 
évolué irrégulièrement hier au 
marché canadien, mardi 

Le court terme a cédé 20 cents 
Les moyen et long termes ainsi 
gue les obligations des sociétés, 
étaient stables Les titres des pro­
vinces ont gagné un quart de point 

L’argent au jour le jour s obte­
nait à 19.5%.

I-City Jn 17% 
l-City Jn 20 
l-City Sp 12%p 
l-City Sp 17%
Inco Fb 20
Inco F b 22%
Inco Fb 25
Inco F b 25 p 
Inco F b 27% 
Inco F b 30 
Inco My 20 p 
Inco My 22% 
Inco My 22%p 
Inco My 25 
Inco My 25 p 
Inco My 27% 
Inco Ag 20 p 
Inco Ag 25 
lOilA Fb 30 
lOilA Fb 30 p 
IOÜA Fb 32%p 
lOilA Fb 35 
lOilA Fb 35 p 
lOilA Fb 40 
lOil A Fb 45 
lOilA My 30 p 
lOilA My 32% 
lOil A My 35 
lOil A My 40 
lOil A My 45 
lOil A Ag 30 
lOil A Ag 32Va 
lOilA Ag 32%p 
lOil A Ag 40 
Kaiser Ja 50 
Labat A Ja 20 
Labat AJa 22% 
Labat A Ja 25 
Labat A Ap 22% 
Labat A Ap 25 
Labat A Ap 27% 
Labat A Jy 27% 
MB Ltd F b 35 
MB Ltd My 40 
Moore F b 40 
Moore My 35 
Moore My 40 
Moore Ag 40 
Moore Ag 45 
Nat Bk Fb 12Va 
Nat Bk My 12% 
Nat Bk Ag 15 
Nor Tel Ja 35 
Nor Tel Ap 35 
Nor Tel Ap 40 
Nor Tel Jy 40 
Nor Tel Jy 45 
Noran Fb 25 
Noran Fb 25 p 
Noran Fb 27% 
Noran Fb 30 
Noran Fb 32% 
Noran My 27Va 
Noran My 30 
Noran My 30 p 
Noran My 32Va 
Noran Ag 30 
Norcn Fb 30 
Norcn F b 32 Va 
Norcn My 30 
Norcn My 32% 
Norcn My 35 
Norcn My 40 
Norcn Ag 30 
Norcn Ag 32% 
Nova A Fb 27Va 
Nova A Fb 32Va 
Nova A Fb .35 
Nova A Fb 40 
Nova A Fb 40 p 
Nova A My 30 
Nova A My 32% 
Nova A My 35 
Nova A My 40 
Nova A Ag 40 
Powr C Fb 17’/a 
Powr C My 20 
Powr C Ag 25 
Rang Ja 13% 
Rang Ja 15 
Rang Ja 16% 
Rang Ja 18% 
Rang Ja 20 
Rang Ja 20 p 
Rang J a 22 Va 
Rang Ap 15 
Rang Ap 18%p 
Rang Ap 20 
Rang Ap 20 p 
Rang Ap 22% 
Rang Ap 25 
Rang Ap 25 p 
Rang Ap 27% 
Rang Jy 16% 
Rang Jy 20 
Rang Jy 22% 
Rang Jy 25 
Rang Jy 27Va 
Roy Bk Ja 54 
Roy Bk Ja 60 
Roy Bk Ap 60 
Segrm Ja 70 
Segrm Ap 60 
Segrm Ap 70 
Segrm Ap 75 
Segrm Ap 80 
Shell C F b 22Va 
Shell C Fb 25 
Shell C F b 27Va 
Shell C Fb 30 
Shell C Fb 35 
Shell C My 22Va 
Shell C My 25 
Shell C My 27Va 
Shell C My 30 
Shell C Ag 25 
Shell C Ag 27Va 
StlcoA F b 32 Va 
Stlco A Fb 35 
Stlco A Fb 40 
StlcoA My 35 
StlcoA My 40 
Total P Ja 22Va 
Total P Ja 30 p 
Total P Ap 27Va 
Total P Ap 30 
Total P Jy 25 
Total P Jy 30 
Total P Jy 32Va 
Total P Jy 32%p 
TrC PL Fb 25 
TrC PL Ag 25 
Wcoast Jn 15 
Wcoast Sp 17Vap 
Wlkr C Mr 27% 
Wlkr C Mr 30 
Wlkr C Mr 30 p 
Wlkr C Mr 32% 
Wlkr C Mr 35 
Wlkr C Jn 32Va 
Wlkr C Jn 35 
Wlkr C Jn 35 p 
Wlkr C Sp 30 
Wlkr C Sp 32Va

28 46190 *16%
3 16105 *16%
2 12 70 *16%

11 33 *2% *16 Va
15 683 *3% *23%
10 847 $2% *23%
53 1972100 *23%

7 440175 $23 Va
11 1809 25 *23%

1 1316 20 *23%
3 19 50 *23%

487 972 $3% *23%
8 29160 $23Vi

91 1042 *2 *23%
15 251 $3 *23%
43 998125 *23%

1 27100 *23%
1 109 *2% *23%
7 77 $4 *33%
1 23 35 *33%

10 288110 $33 <A
18 972115 $33V«
4 747 $2% *33 Va
4 1597 20 *33'/a
3 1192 10 *33%
2 34110 $33 V.

21 461 $4 Va *33%
252 632 *2% *33%

16 725 135 $33 Vi
5 453 70 *33 Va
2 85 $7 *33%
3 171 *5 Va *33'/a
3 10 *2% *33%
1 142 $2% *33%

10 10 $4% *55
10 30 $6 Va *26%
6 18 *4 *263/a

29 226165 $26^1
2 9 $4% *26%
2 279 $2% *26%
2 565100 *26%

10 231 175 *26%
2 65 *3% *38%
3 97 $2 % $38%

10 876 $2 *403/a
5 203 $7 . *40%
3 241 $3 % *40%
3 26 $4 Va *40%
1 14 *2 Va *40%
2 183 $2%*15%
2 176 $3% *15%
8 166175 *15%
3 278110 *36%

12 221 *3 *36%
5 217 100 *36%

10 112 *2 Ve *36%
1 75100 *36%
1 368 $43/a*30

10 66 10 *30
10 1021 *3 *30
16 2719100 *30
75 1250 35 *30

2 636 $3% *30
2 1238 $2% $30

10 281 $2 Ve *30
17 573125 *30
10 226 *3% *30 
2 395 *23/a*313/4 
6 138 130 *313/4

72 129 $4 V4 *313/4 
2 149 $3 *31% 

31 455 $2 *31% 
2 135 90 *31% 
2 18 $6 $31%
1 28 $4 Va *31%
1 21*11 *39%

79 161 *7 Va *39% 
21 305 $5 *393/4

211 386195 *39% 
10 17 160 *39%
10 82 $9 Va *393/4

1 41 *7% $39%
82 163 *7 *39%

215 584 *33/4*393/4 
8 120 $3% *393/4 
4 218 $5'/4*23 

65 483 *3'/4*23
2 2 170 *23
3 47 $6% *20 Ve

13 523 $5% $20%
11 117 $33/4 *20 Ve

9 159175 *20%
17 476 70 *20 Ve

6 171 20 *20 Ve
4 673 10 *20 Ve

144 295 $6 Va $20 Ve
10 31 105 *20%
11 1554 *3 Ve *20 Ve

3 137180 *20 Ve
52 847 *2 *20 Ve
12 395170 *20 Ve

5 41 $5 Va *20 Ve
5 138 90 *20 Ve
1 91 $6 Va $20 Ve
2 111 $4 Va *20 Ve
3 115 $4 *20 Ve
8 138 $3 *20 Ve

10 37180 *20 Ve
10 45 *63/a *60%
32 137 70 $60%

1 295 $4 Ve $60%
54 1009 $2% *72 Va
10 164 $14 Va *72 Va

1 401 *6% *72 Va
22 290 $4 Va *72%
15 382 $2 Va *72 Va
39 114 $3% *253/4

4 365190 *253/4
96 440 75 *253/a
25 960 20 *25%

3 624 10 *253/4
15 101 $43/4 *253/4
52 243 *3% *253/4
11 418 $2% *253/4
3 1094125 *253/4
5 149 $4% *253/4

22 110 53% *253/4
52 314 $4 Ve *363/4

8 473 $2% *363/4
27 662 40 $363/4
16 324 $4 Va *363/4
20 418 145 *363/4

2 10 $3 *25%
5 86 $4 *25%

15 112175 S257/e
17 235100 *25%

7 34 $4% *25%
10 68 $2 $25%

2 80125 *25%
2 7 *63/4*25%
2 325 30 $23%

12 58165 *23%.
4 823 110 $14%
5 5 $3 Va * 143/a

12 1651 $3% *30 Ve
279 1563 $2 Va *30 Ve

35 173170 *30 Ve
489 1781 135 $30 Ve
106 2722 80 *30 Ve

13 109 *2% *30 Ve
1 385180 *30 Ve

20 104 *5 Va *30 Ve
12 27 $5 *30 Ve
3 72 $3'/a *30 Ve

mütiîunii»
Dofasco: neuf mois clos le 30 

sept.: 1980, $89,700, $4 93 par ac­
tion; 1979, $101,900,000, $5.87.

Dominion Stores: 26 semaines 
closes le 20 sept.: 1980, 
$11.053,000, $1.29 par action; 1979, 
$12.012,000, $1.40.

ismaanmia
Abitibi
Aggressive
Albarmont
Arjon
Arrowhead 
Black Cliff 
Bombardier 
Brominco 
Brosnan
Caréna Bancorp
Calgary
Carling
Cartier
Cincinnati
Cons Louana
Craibbe
Despina
E Bay
Gold Hawk
Gordon
Holey
I Systcoms
Langis
Macdonald
Macmillan
Mandarin
M Pleasant
N Lorie
N Ungava
Nickel Offset
Odyno
Parquet
R Malartic
Redruth
Satellite
Shelter
Sheldon
Silver Pack
S Dufault
Tagami
Tectonic
U Qbc
W Dufault
W Qbc

Vanta» Haut Ba»
1500 37 37
500 55 55

3500 80 75
4000 75 75
3000 110 110
2000 250 250
4515 $16% 16 Va
300 $5% 5Va

13300 160 145
200 200 200
200 *29% 29%
700 65 65

2100 28 23
500 95 95
900 230 225

1000 175 175
1000 60 60
2500 75 75
1500 70 60
2000 35 35
4000 $6 5%
2000 65 65
5000 40 40
1000 312% 300
2500 $25 25

500 140 140
2000 37 37

13000 28 27
9300 155 145

500 140 140
5000 100 100
9000 105 85
5000 130 130
2000 60 60
5625 17 17
2000 7 7

16500 225 200
1000 90 90
1000 20 20
5000 30 30
1900 $5 Ve 5%
1000 33 33

25000 55 25
• 400 400 395

Marché à terme
(Transactions combinées Toronto- 

Montréal)
par la Pressa canadienne 

Bons du Trésor du Canada, 81 Jours:
$1 million; multiples de $0.005

Cours Cont. 
Haut Bas Bé«i. Var. Vlg. 

Mar 8196 725 96 650 96 725 025 37
Juin 81 — — 96 800 — 11

Total ventes mardi 6; lundi 4 
Total contrats en vigueur: lundi 48-2 
Limites de fluctuation quotidienne 

$0 150 plus ou moins le dernier cours de 
réglement
ObMgatlone du Canada, 18 ont
8%. quantité de 8100.000; pris sur la
basa de $100 (décimales b 1-32e)

Cours Cont. 
Haut Bas Régi. Var. Vlg 

Mar 81 72-12 71-23 72-20 24 82
Juin 81 72-15 72-01 72-20 15 34

Total contrats en vigueur: lundi 
116-14

Limites de fluctuation quotidienne ' 
64-32 plus ou moins le dernier cours de 
règlement

L’or et l’argent
■ L'once d'or en devise cana­

dienne était cotée hier à la clô­
ture des marchés à $666 45 (de­
mande) et $675.80 (offre) par la 
Fiducie Guardian, un important 
courtier de métaux précieux et 
de devises étrangères. I,’once 
d'argent était cotée quant à elle 
à $17.46 '(demande) et à $18.38 
(offre).

■ LONDRES (PC) - Voici les 
cours de l’or à la fermeture des 
principaux marchés mondiaux, 
en dollars américains, avec 
entre parenthèses, les cours de 
la veille: Londres: $564 25 
($563.75); Paris: $604.46 
($612 00); Francfort: $567 96 
($565.55); Zurich: $564 50 
($562.50); Hong-Kong: $568 65 
($572.18).
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La fusion de La 
Zeller’s se fera à $18
La direction de la Compagnie de la Baie 

d'Hudson a augmenté de $16.50 à $18.00 son 
offre d'achat de toutes les actions minoritai­
res de la compagnie montréalaise, Zeller's 
Limitée. Aussi, le conseil d'administration 
de cette dernière entreprise a fait savoir son 
accord avec les termes de cette proposition 
améliorée

Déjà propriétaire de 57% des actions de 
Zeller s depuis 1978 la Compagnie de la Baie 
d'Hudson avait présenté une offre de $16.50 
le mois dernier aux actionnaires minoritai­
res. Ces derniers, fortement représentés au 
conseil d'administration, accueillirent plutôt 
froidement la proposition, la jugeant insuffi­
sante.

Il y a deux ans, la Baie déboursa près de 
$10 pour chacune des actions de Zeller’s.

La grande question est de savoir si les acti­
vités du siège social montréalais seront dé­
ménagées au centre des opérations du 
groupe La Baie-Simpsons à Toronto?

Le communiqué publié hier mentionne 
que «si la fusion avec la Baie est approuvée, 
Zellers continuera de fonctionner comme 
une entité distincte et sera dirigée de façon 
séparée».

Zeller's se classe au neuvième rang parmi 
les chaînes de magasins au Canada avec des 
ventes à peu près égales à celles de Simp­
sons Le chiffre d'affaires dépassera les $750 
millions au cours de l'exercice 1980.

Les actionnaires minoritaires seront appe­
lés à voter pour ou contre le projet de fusion 
lors d'une assemblée prévue pour le 13 
février prochain à Montréal.

Syncrude stoppe son expansion

Tanaka refuse de limiter 
les exportations d’autos
par André Préfontaine

OTTAWA (PC) - Invo­
quant le principe de la libre 
entreprise, le ministre japo­
nais du Commerce internatio­
nal, M. Tanaka, a refusé, hier, 
d’imposer des restrictions sur 
l'exportation d’automobiles et 
de camions vers le Canada.

Au cours d’une conférence 
de presse qu’il donnait à Ot­
tawa après une rencontre avec 
son homologue canadien de 
l’Industrie et du Commerce, 
M. Herb Gray, M. Tanaka a 
précisé, par l’intermédiaire 
d’un interprète, qu’il s’oppo­
sait même à l’imposition de 
contrôles volontaires des ex­
portations d’automobiles à 
destination du Canada.

Néanmoins, le ministre ja­
ponais a exprimé le souhait de 
voir le rythme de ces exporta­
tions baisser comme le sou­
haite le Canada. Il a refusé ce­
pendant de parler d’inégalité 
dans le commerce canado- 
japonais de l’automobile qui 
avantage le Japon pour plus 
d’un demi-milliard de dollars 
annuellement. «Il ne convient 
pas de traiter de l’égalité des 
échanges dans un seul do­
maine mais il faut plutôt exa­
miner l’ensemble du com­
merce entre nos pays où nous 
gagnons dans certains secteurs 
pour perdre dans d’autres», a- 
t-il dit.

La position adoptée par M. 
Tanaka ne constitue rien de 
moins qu'un pied-de-nez à 
l’endroit du ministre Gray qui 
a cherché à amener son invité 
japonais à restreindre l’expor­
tation de voitures vers le Ca­
nada. Le gouvernement fédé­
ral aimerait voir les construc­
teurs japonais de voiture, qui 
contrôlent 14% du marché ca­
nadien, assembler au pays des 
voitures pour le marche local 
et international, en plus d’aug­
menter le contenu canadien 
de ces véhicules.

Les deux jours de discussion 
entre les deux hommes politi­
ques n’ont donc pas donné 
les résultats escomptés par 
Ottawa puisque M. Tanaka a 
consenti seulement à exercer 
des pressions morales sur l’in­
dustrie automobile de son 
pays. Il n’a pas voulu non plus 
fournir des garanties plus for­
tes quant à l’achat de pièces 
canadiennes, se disant dans 
l’impossibilité d'imposer quoi 
que ce soit aux compagnies.

M. Tanaka n’a pas fait 
preuve de plus de générosité 

?naquant aux chances de voir son 
pays se porter acquéreur du 
réacteur nucléaire Candu qu’il 
a décrit comme «son mat de 
tête personnel». Le ministre

NOMINATION

BELL CANADA

japonais a expliqué aux jour­
nalistes que depuis que la 
Commission de l’énergie ato­
mique de son pays avait rejeté 
le Candu, il s’avérerait très 
difficile pour lui de lui accor­
der la priorité lors de l’achat 
de réacteurs nucléaires par le 
Japon.

«Tout au plus pourrons-nous 
poursuivre l’analyse techni­
que du réacteur Candu», a 
concédé M. Tanaka. Celui-ci a 
avoué cependant que le mi­
nistre de l'Énergie, M. Marc 
Lalonde, le ministre du Déve­
loppement économique, M. 
Bud Oison, ainsi que le vice- 
premier ministre, M. Allan 
MacEachen, avaient tous sou­
levé le dossier du Candu dans 
leurs pourparlers avec lui 
mais qu’il n'avait pu leur four­
nir aucun engagement.

En fait, le ministre Tanaka, 
reconnu pour ses talents de 
négociateurs, s’est peut-être 
présenté les mains vides mais 
cela ne veut pas dire qu’il n’a­
vait pas la main tendue! En 
effet, il a profité de son séjour 
de deux jours au Canada pour

exercer des pressions sur le 
gouvernement canadien afin 
qu'il adoucisse les règlements 
de l’Agence de tamisage des 
investissements étrangers.

Il voulait également s’assu­
rer que la politique énergéti­
que nationale n’empêcherait 
pas le Japon de s’impliquer 
dans le développement des 
ressources énergétiques cana­
diennes, plus particulièrement 
les sables bitumineux, le gaz 
et le pétrole de la mer de 
Beaufort ainsi que le charbon 
de la Colombie-Britannique 
tellement nécessaire aux acié­
ries japonaises affamées d’é­
nergie.

Les deux pays mettront sur 
pied un comité conjoint qui 
commencera ses travaux le 
mois prochain à Tokyo afin de 
se pencher sur le dossier éner­
gétique.

Les statistiques démontrent 
que le Canada est le deuxième 
partenaire commercial du Ja­
pon après les États-Unis avec 
$14 milliards d’échanges an­
nuellement, dont seulement 
3% en produits finis.

Sundance: qui de 
Power ou Loram?

DENVER (d’après AFP) — 
La compagnie pétrolière Sun- 
dance Oïl aurait reçu une offre 
de $500 millions de la part 
d’intérêts canadiens pour l’ac­
quisition de ses puits au Ca­
nada et aux États-Unis.

Selon un analyste financier 
de Calgary, c’est la compagnie 
Loram International, contrô­
lée par la famille Mannix, 
avec un groupe d’hommes 
d’affaires de la région qui au­
rait présenté cette proposition 
à la firme de Denver, au Colo­
rado.

Les éventuels acheteurs se 
seraient dits prêts à verser 
$400 millions en plus d’assu­
mer une dette de $135 mil­
lions.

À Toronto et Montréal, la 
rumeur voulait que Power 
Corp. soit éventuellement in­
téressé dans cette affaire. La 
compagnie de gestion de M. 
Paul Desmarais songe à inves­
tir dans le domaine énergéti­
que, Déjà Consolidated 
Bathurst, filiale à 40%, est un 
actionnaire important de deux

petites firmes pétrolières de 
l’Ouest. Les actions de Power 
ont touché un niveau record 
de $23.12 hier à la Bourse.

Les actions de Sundance Oil 
cotées à la Bourse américaine 
au niveau de $31, ne sont pas 
transigées au Canada.

Ses ventes furent de $14.2 
millions en 1979; ses réserves 
prouvées seraient d’un peu 
plus de 10 millions de barils de 
pétrole et de 7,7 milliards de 
mètres cubes de gaz naturel.

En plus de ses activités en 
Amérique du Nord, la com­
pagnie est active en Australie, 
au Sri Lanka, au Gabon et en 
Sierra Leone.

La direction du consortium 
Syncrude a décidé de sus­
pendre pour une période indé­
terminée les études prélimi­
naires d’ingénierie pour un 
projet d’expansion de 70,000 
barils par jour à son usine de 
traitement des sables bitumi­
neux, au nord de l’Alberta.

Les huit compagnies partici­
pantes veulent ainsi protester 
contre les mesures annoncées 
dans le programme énergéti­
que fédéral du 28 octobre der­
nier.

Le consortium réclame 
d’Ottawa le prix international 
pour le pétrole synthétique 
alors que le ministre de l’É­
nergie offre un montant de $38 
le baril indexé à l’évolution 
des prix à la consommation. 
Cette dernière formule 
rendrait le projet d’expansion 
de Syncrude insuffisamment 
rentable.

Il faut préciser que les étu­
des préliminaires d’ingénierie 
ne représentent qu'une infime 
proportion du projet de $2 
milliards. L’impact est surtout 
du côté du délai qu'entraînera 
ce retard dans la mise en 
marche d’un important pro­
jet.

Cette initiative s’ajoute aux 
autres déclarations de firmes 
pétrolières qui tentent présen­
tement de faire changer la po­
litique pétrolière canadienne.

Les membres du consor­
tium sont Alberta Energy Cor­
poration (une compagnie asso­
ciée au gouvernement d’Ed­
monton), Alberta Oil Sands 
Equity, Canada-Cities Service, 
Esso-Resources, Gulf Canada, 
Hudson’s Bay Oil and Gas, 
PanCanadian et Pétrofina Ca­
nada

L’addition de 70,000 barils 
signifie une hausse de 50% en­
viron de la production actuelle 
de Syncrude, la seconde usine 
de traitement des sables bitu­
mineux après celle de Suncor 
construite il y a près de dix 
ans.

La querelle entre Ottawa et 
les provinces productrices a 
provoqué la paralysie d’au 
moins deux autres projets 
d’exploitation des sables bitu­
mineux: ceux de Fort McMur- 
ray et de Cold Lake. Si cette 
querelle n’est pas réglée, le 
Canada perdra, sur le plan de 
la production, au moins 200 
millions de barils de pétrole et 
il en coûtera au contribuable 
canadien $18 milliards de plus, 
si Ottawa doit compenser par 
deS importations.

D’autre part, Texaco Ca­
nada a aussi renoncé lundi à 
son projet d’investissement de 
$140 millions dans les sables 
bitumineux de l’Alberta, au 
nord de Fort McMurray. Elle 
ne poursuivra pas non plus ses 
travaux d’exploration dans la 
Mer de Beaufort et la côte est, 
à moins d’être assurée d’une 
bonne rentabilité.

M. Robert Sparks, président 
du conseil de Texaco, a sou­
ligné que le programme éner­
gétique du gouvernement fé­
déral devrait prévoir des prix 
plus élevés pour le pétrole et 
le gaz naturel et davantage de 
stimulants pour l’exploration 
et l’exploitation, faute de quoi

ASSOCIATION QUEBECOISE DES 
TECHNIQUES DE L'EAU

Responsable de 

la pollution. 

Qui? Moi?

Donald J. Crulckshsnk
Bell Canada annonce la nomi­
nation de M. Donald J. Cruick- 
shank au poste de vice-prési­
dent, affaire publiques et en­
vironnement. M. Cruickshank, 
49 ans, succède à Charles A. 
Harris et assumera la respon­
sabilité des affaires publiques 
et de la publicité de l’entrepri­
se. Il aura deux bureaux, un à 
Montréal et l’autre à Ottawa. 
Avant sa nomination a Bell 
Canada. M. Cruickshank était 
président de l'Association ca­
nadienne des entreprises de 
télécommunications. Il a aussi 
occupé plusieurs postes de 
haute direction dans d'autres 
entreprises ainsi que dans le 
domaine des relations gouver­
nementales
M. Cruickshank a servi comme 
officier dans la Royal Navy et 
la Marine Royale du Canada. Il 
a une maîtrise en sciences, en 
génie aéronautique, du Cran- 
field Institute of Technology en 
Angleterre.

OFFREZ VOUS 
LE DEVOIR 

CHAQUE MATIN

RENSEIGNEMENTS 
SERVICE DU TIRAGE

8W-33&/

le pays n'atteindra pas l’objec­
tif de l'autosuffisance d’ici 
1990

Il faudrait, a dit M. Sparks, 
que par des hausses successi­
ves les prix canadiens rattra­
pent dans les deux prochaines 
années, les prix mondiaux ou 
tout au moins ceux des États- 
Unis, qui sont légèrement plus 
bas que le niveau mondial. Ac­
tuellement, le prix pratiqué au 
Canada est de $17.15 le baril, 
soit moins de la moitié du prix

international.
Pour ce qui est de la cana- 

dianisation de l’industrie 
pétrolière, que l'on veut faire 
passer de 30% à 50% d’ici 
1990, M. Sparks n'y est pas 
hostile. Mais, dit-il. on peut 
arriver à ce résultat sans avoir 
recours, contre les entreprises 
étrangères «à des mesures 
discriminatoires aux consé­
quences négatives».

Les préoccupations de Te­
xaco sont partagées par ('Inde­

pendent Petroleum Associa­
tion of Canada, qui estime que 
le freinage des prix du pétrole 
et du gaz naturel, l’élimina­
tion graduelle des stimulants 
fiscaux pour l’exploration et 
l'exploitation, ainsi que la 
nouvelle taxe de 8% sur les re­
cettes provenant du pétrole et 
du gaz, constituent autant 
d’entraves sur la voie de l’ex­
pansion des sources de ravi­
taillement.

Texaco et l’association des

pétroliers indépendants ont 
déclaré que le gouvernement 
fédéral devrait renoncer à exi­
ger pour Pétro-Canada le droit 
d’avoir une participation de 
25% dans le pétrole et le gaz 
découverts sur les terres fédé­
rales Enfin, M Sparks a 
déclaré que l'industne pétro­
lière pourrait s’accommoder 
de la nouvelle taxe sur le pétrole 
et le gaz. si on laissait les prix 
grimper rapidement vers le ni­
veau mondial ou américain.

Les postes sont offerts également aux hommes et aux femmes *

* %u\u\
VJ*

HÔPITAL GÉNÉRAL D’OTTAWA 
OTTAWA GENERAL HOSPITAL
501 Chemin Smyth Road,
Ottawa Ontario, K1H 8L6 
(613)737-7777

AUDIOLOGISTE
CLINIQUE

$20,595 - $24,471 en revision pour 1981

Un hôpital général bilingue d'enseignement à 
traitement actif de 450 lits requiert les services 
d’un(e) Audiotogiste clinique à plein temps dans 
un service d’audiologie.
FONCTIONS :
Responsable de l'évaluation diagnostique et du 
traitement des personnes affectées de trouble de 
l’ouïe.
EXIGENCES:
La connaissance des deux langues officielles est 
essentielle. Maîtrise en Audiologie. Éligible pour 
devenir membre d’OSHA. Expérience préférable 
mais non essentielle.
Échéance: Faire demande écrite en incluant un 
curriculum vltae d'ici le 16 février 1981.
S’adresser à: Agent de dotation, Ressources hu­
maines.
Mentionner le numéro du concours HG AC 80-021

HÔPITAL MARIE ENFANT

DIRECTEUR 
DU PERSONNEL

pour hôpital de soins prolongés pour convalescents 
ayant un permis d’opération de 150 lits, dispensant 
des soins de réadaptation tant sur base externe 
qu’interne et opérant également des services tant 
médicaux que diagnostiques sur base externe à la 
population infantile du territoire.
NATURE DE LA FONCTION :
Administrer les activités relatives à la gestion du 
personnel et aux relations de travail dans le but d’as­
surer le rendement optimal des ressources humaines 
dans un milieu de travail favorable.
EXIGENCES:
— Détenir un diplôme universitaire de premier cycle 

en sciences sociales (relations industrielles) ou en 
sciences de l'administration.

— Posséder au moins trois (3) ans d’expérience en 
gestion du personnel.

RÉMUNÉRATION :
Conformément au système de rémunération en vi­
gueur dans le réseau des Affaires Sociales; ce poste 
de classe 15 prévoit une rémunération, variant en 
fonction de la scolarité et de l’expérience, de $27,529 
à $38,805.
INSCRIPTION:
Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant 
17:00 heures le 6 février 1981 au :

Directeur général 
Hôpital Marie Enfant 
5200, rue Bélanger est 
Montréal 
H1T1C9

PHARMACIEN(NE)
Personnel pour la salle 
de rédaction du C.P.S. 

Emploi éditorial

Compétence en français et en anglais

Expérience clinique et connaissances dans 
le domaine de l'information pharmacothéra­
peutique sont des atouts.

Adresser votre résumé à:

Directeur des Communications
Association pharmaceutique canadienne
1815 Promenade Alta Vista
chambre 101
Ottawa, Ontario
K1G 3Y6

INGENIEUR 
DE PROCÉDÉS

Nous sommes à la recherche 
d’un ingénieur de procédés pour 
travailler à notre usine de pro­
duction à Laval.
Sous la surveillance du directeur 
de l’usine des Alcools Oxo, le 
titulaire devra investiguer les pro­
blèmes majeurs relatifs aux pro­
cédés et proposer des solutions 
détaillées. Il devra aussi travailler 
à de nouveaux projets, à l’expan­
sion de l’usine, ainsi qu’à des 
projets de conservation d’éner­
gie.
Les candidats doivent être des 
ingénieurs en chimie ayant de 4 
à 5 ans d’expérience en concep­
tion de procédés ou en exploita­
tion. Ils doivent également avoir 
de l'expérience dans la mise en 
marche de projets/usine.
Le salaire est proportionnel à 
l'expérience. Les candidats bi­
lingues auront la préférence.
Prière de communiquer avec:

Monsieur R.D. Laganière 
325-3700, poste 201

BASF
BASF Canada Inc.

7875 bout. Lévesque 
Duvernay Est, Laval H7A1T1 

(Pas d’agence s.v.p.)

INGÉNIEUR
Poste à Montréal

La Société d'énergie de la Baie James recherche les services 
d’un ingénieur, pour son service électricité.

Nature du travail
• Collaborer aux études d evaluation des variantes de tracés des 

lignes de transport et de l'implantation des postes.
• Approuver les principales caractéristiques des lignes et des 

postes.
• Participer aux études d'implantation des lignes et des postes, 

et collaborer a la préparation des plans et devis.

Exigences
• Diplôme universitaire de premier cycle en génie électrique et
• Dix années d’expérience dans le domaine du génie électrique.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curricu­
lum vitae ainsi que leurs attestations d'études à l'adresse suivante:

Société d'énergie de la Baie James 
Division de l'Embauchage, 14e étage 

Dossier 1005
800 est, boul. de Maisonneuve 

Montréal, Québec 
H2L 4M8
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres Voir autres Avis légaux, en page 15 1
Province de Québec. District de Terrebonne 
COUR SUPÉRIEURE No: 700-05-1066-606 
BANQUE NATIONALE DU CANADA de 
mander«se -vs- JACQUES RICHER INC 
* JACQUES RICHER, défendeurs Le 28 
janvier 1981. à 10 heures de lavant-midi au 
domicile & place d'affaires des défendeurs au 
no 455 rue Chatam en la cité de Lachute se­
ront vendus par autorité de Justice, les biens 
et effets des défendeurs saisis en cette cause 
consistant en Différentes feuilles de press 
wood. 1 souffleuse pour Pépine Tracteur, sé­
rie 39062 1 tondeuse. 1 coffre à outils, etc 
Conditions ARGENT COMPTANT 
MAURICE SIMARD, huissier. 22 rue Ste- 
Agathe. Ste-Agathe-ds-Mts 1-819-326-7707 
Ste-Agatfie-ds-Mts. le 12 janvier 1981

Province de Québec District de Terrebonne. 
COUR SUPÉRIEURE. No 700^000417- 
760 ROLLAND VILLENEUVE, demandeur 
-vs- GUSTAVE THÉRIAULT. défendeur 
Le 29 janvier 1981 â 13 30 heures de I après- 
midi au domicile du défendeur au no 3349 rue 
Sherbrooke est en la cité de Montréal dit 
district de Terrebonne seront vendus par au­
torité de Justice, les biens et effets du défen­
deur saisis en cette cause, consistant en 1 set 
de salon en velour vert et autres articles de 
ménages Conditions ARGENT 
COMPTANT DANIEL FORTIN, huissier. 
148 rue St-Louis. St-Eustache. Que J7R 1Y2 
472-4762 Montréal, ce 9janvier 1981

Province de Québec. District de Terrebonne 
COUR PROVINCIALE. No 700-02-001475- 
798 R PAGE INC demanderesse —vs 
I*OTA VOZICAS & LEONARD LAGIOS dé­
fendeurs Le 26 janvier 1981 à 11 30 heures de 
l'avant-midi au domicile des défendeurs saisis 
en cette cause, consistant en 1 télécouleur 
Admirai et autres articles ménagers Condi­
tions ARGENT COMPTANT DANIEL 
BOILEAU, huissier 10 ouest rue De Mar 
tignv. St-Jerome Que J7Y 2E9. 432-1114 
Montréal, ce 9 janvier 1981

PRENEZ AVIS QUE la requérante, BLUE BIRD 
MOVING & STORAGE LIMITED, informera la 
Commission des Transports du Québec qu'il 
s’est produit un changement dans le contrôle de 
ses actionnaires le tout conformément â l'article 
44 de la Loi sur le Transport et â l'article 2.59.1 
du Réglement no 2
La requérante demande de plus, conformément 
à l'article 2 58 1 du réglement no. 2 que la déci­
sion prenne effet à la date où elle sera rendue 
Toute personne intéressée à faire opposition â la 
présente demande devra le faire dans les cinq 
jours suivant la dernière parution de cet avis en 
s'adressant â la Commission des Transports du 
Québec
BELANGER, LECLERC — Procureurs de la re­
quérante
1ère parution: 12 janvier 1981 
2ôme parution: 13 janvier 1981 
3ème parution: 14 janvier 1981

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO: 500-43-00055Î-80

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art 139 C.p.c )

A Michel Gladu et Maurice Poulin 
Considérant la demande formulée par requfite 
en date du 10 décembre 1980, la Cour ordonne 
à l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse. 410 est, rue Bellechasse, 
Montréal dans un délai de trente (30) jours à 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être Informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Monica Pauline POULIN, 
née le 1er février 1976 et pour y donner ou refu­
ser son consentement A défaut par lui de ce 
faire, le Tribunal pourra procéder dans l'ins­
tance sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucielle Rouiller

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-003, 708-805 
TRI-STATE INVESTMENTS CO LIMITED, une 
corporation légalement constituée, ayant une 
place d'affaires dans la Cité et le District de 
Montréal, au 1980 ouest, rue Sherbrooke,

Demanderesse
-VS-

JEAN DE FRANCESCO, autrefois du 1420 Beau- 
regard. App 10, dans la Ville de Longueuil, 
District de Montréal, maintenant de lieux incon­
nus,

-et-
FRANCE DENIS, autrefois du 1580 Richelieu, 
dans la Ville de Brossard. District de Montréal, 
maintenant de lieux inconnus.

Défendeurs
-et-

LE RÉGISTRATEUR de la Division d'Enregistre- 
ment de Laprairie.

Mis-en-cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

Les défendeurs. JEAN DE FRANCESCO et 
FRANCE DENIS, sont par les présentes avisés 
que jugement a ôté rendu par le Protonotalre 
Spécial. Me Jean-Guy Vaugeois. le 25 août. 
1980, dans la cause ci-haut mentionnée, con­
damnant les défenseurs, conjointement et soli­
dairement. à payer â la demanderesse la somme 
de $7.778 31. avec intérêt au taux de 17% l'an 
â compter du 26 mars. 1980, plus les intérêts 
sur les intérêts calculés au même taux â comp­
ter de ladite date, et déclarant hypothéqué en 
faveur de la demanderesse pour ladite somme 
l'Immeuble décrit comme suit: —
"Un emplacement composé des subdivisions 
DEUX CENT QUATRE-VINT-DOUZE. DEUX CENT 
QUATRE-VINT-TREIZE. DEUX CENT QUATRE- 
VINT QUATORZE ET DEUX CENT QUATRE- 
VINT-QUINZE du lot originaire TRENTE-SEPT 
(37-292, 293, 294, 295) aux plan et livre de ren­
voi officiels de la Paroisse de Laprairie de la 
Magdeleine, maintenant connues somme étant 
les subdivisions TROIS CENT SIX ET TROIS 
CENT SEPT du lot originaire TRENTE-SEPT (37- 
306 et 307) des dits Plan et Livre de renvoi offi­
ciels
Avec les bâtisses dessus construites circons­
tances et dépendances, et plus spécifiquement 
la maison portant le numéro civique 1580 rue 
Richelieu en la Ville de Brossard 
PRENEZ DE PLUS AVIS que vous êtes par les 
présentes ordonnés â délaisser l'Immeuble ci- 
haut décrit dans les trente (30) jours suivant la 
présente publication afin que ledit immeuble ci- 
haut décrit soit vendu en Justice selon la Loi. 
pour satisfaire en acompte la créance de la de­
manderesse en capital, intérêts et frais, ou si 
vous aimez mieux, payer à la demanderesse la 
somme due en capital, intérêts et frais dans le­
dit délai
Montréal, le 10 décembre. 1980

ARMAND BEAULIEU 
Protonotaire-Adjoint 

Mes Zimmerman Gardner Blitt & Jarry.
345 Avenue Victoria. Suite 410,
Montréal. Qué
Procureurs de la demanderesse

VILLE D'OUTREMONT
A (Ajwmblée jénérale tenue le 7 Janvier 1961 
le Conseil de Ville a adopté les règlements sui­
vants: —
1140 / permettant a la Ville de récupérer les 
trais d'administration et d'avantages sociaux 
lors de facturation de travaux privés 
1051-1 / abrogeant le règlement numéro 1051 
relatif é la durée des référendums
1138 / aux tins d'adoption un Programme de 
restauration phase II
1139 / concernant les normes d'occupation et 
d entretien des bâtiments résidentiels relative­
ment su Programme de restauration phase II 
1115-17/amendant le règlement de circulation 
1115 pour modifier certaines dispositions relati­
ves au stationnement du boulevard Mont-Royal 
1115-11 / amendant le règlement de circulation 
1115, afin de défendre le stationnement entre 19 
h et 22 h devant le 1215 avenue Van Horne 
1115-19/ amendant le règlement de circulation 
1115. afin de modifier certaines dispositions 
pour Interdire le stationnement de certains véhi­
cules dans les rues et pour Interdire é tout con­
ducteur de quitter la bordure sans signaler 
1115-20 / amendant le règlement de circulation 
1115. afin de permettre le stationnement alter 
natif sur l'avenue Quorbes, entre Bernard et St- 
Violeur
1124-1 / décrétant certains travaux municipaux
st appropriant I cette fin les fonds nécessaires
I mémo les fonds généraux de l'année en cours,
non autrement appropriés
Tout Intéressé peut prendre connaissance de
cas réglements au bureau du Greffier de la Ville
d'Outremont
DONNE è Outremont (Québec) 
ce 14e |our de janvier 1981 
Jocelyne Perreault 
Greffier de la Ville

AVIS LEGAL
AVIS vous est donné que le 20 janvier 1981 une 
requête sera présentée è la Cour supérieure. 
District de Montréal, aux fins d'homologuer de 
nouvelles conventions matrimoniales entre M 
Camil Poulin et Dame Yolande Bernier, domici­
liés tous deux â Saint-Hubert. Québec, consta­
tées en un contrat de mariage passé devant Me 
Paul-Aimé Cloutier, notaire, le 8 janvier 1981

AVIS est par les présentes donné que le contrat 
en date du 27 novembre 1980 par lequel Machi­
nes Enrg a transporté et cédé toutes ses dettes 
de livre présentes et futures a la Banque de 
Montréal, à titre de garantie, a été enregistré 
aux bureaux de la Division d Enregistrement de 
Montréal, le 3 décembre 1980 sous le no 
3130835
Banque de Montréal, le 30 décembre 1980

PRENEZ AVIS que les Excavations Mercier 5 
Fillon Inc région 06 détenteur du permis M- 
508591-006, demande a ta Commission des 
Transports du Québec de transférer son permis 
a M Réal Pilon, conformément a I article 2 59 1 
du réglement 2
Tout intéressé peut y taire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution.

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 18 décembre 1980 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables a Auto Général 
Sam Ltée. a été enregistré au bureau d enre­
gistrement de la division d'enregistrement de 
Montréal le 29e jour de décembre 1980. sous le 
numéro 3138068 Ce 5e jour de janvier 1981 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS DE RETROCESSION 
La présente est pour aviser que, en vertu d'un 
acte enregistré au Bureau dènreglstrement de 
la Division d'enregistrement de MONTREAL 
sous le No 3138300 LA BANQUE NATIONALE 
DU CANADA (ci-après appelée "La Banque) a 
rétrocédé et transféré de nouveau a TOOTIQUE 
INC (ci-après appelé "le client"), 111 rue Cha- 
banel, 0 . Montréal, Québec, manufacturiers de 
blouses et chemisiers pour dames, tout droit, 
titre et intérêt de la Banque en vertu d’un trans­
port général de créances fait par le client en fa­
veur de la Banque en date du 21 septembre 
1970 et enregistré au Bureau d'enregistrement 
de la Division dènreglstrement de MONTREAL 
sous le no: 2232238.
FAIT CE 7e jour d'octobre 1980 
BANQUE NATIONALE DU CANADA

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-014362-808 
A S. MACHINING LIMITED,

demanderesse
—vs—

THE HEIRS OF THE LATE GEORGE PURICH, 
défenderesse

PAR ORDRE DE LA COUR 
La défenderesse, THE HEIRS OF THE LATE 
GEORGE PURICH, est par les présentes requis 
de comparaître dans un délai de trente (30) 
lours de la dernière publication. Une copie du 
bret de saisie avant jugement est laissée è son 
intention â la Cour de Montréal.
Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution dans 
les délais susdits, la partie demanderesse pro­
cédera à obtenir délaut contre vous 
MONTREAL, le 14 Janvier 1981

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-05-333-813 
COMPAGNIE TRUST ROYAL

Demanderesse
-vs-

DAME MARJORIE NEWTON-VANIER
Défenderesse

ORDONNANCE
A DAME MARJORIE NEWTON-VANIER Ancien­
nement du 1693 Franklin Centre P O. Box 1, 
Franklin Centre. P.Q.
IL EST ENJOINT à la défenderesse Dame Marjo­
rie Newton-Vanier. â l'intention de laquelle une 
copie de l'avis selon l'article 1040a) du Code 
Civil a été laissée au Greffe de la Cour Supé­
rieure. de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours
MONTRÉAL, ce 8lème jour de janvier 1981 
LAZAROVITZ CANNON LEMELIN ROURKE 

4612 Ste-Catherine ouest,
Westmount, P Q H3Z 1S3 
(514) 931-2235
Procureurs de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE

COUR SUPÉRIEURE 
(Division de faillite)

NO: 705-11-000160-797
DANS L’AFFAIRE DE LA FAILLITE DE 
HELENE LADOUCEUR-AYOTTE,

faillie
—vs—

CAISSE POPULAIRE ST-AMBROISE DE 
MONTREAL,

—et—
JACQUES FRANCO, syndic, 

—et—
LES ENTREPRISES PIVERT

requérante.

Intimé

INC ET ALS, 
mls-en-cause

PAR ORDRE DE LA COUR 
La mis-en-cause LES ENTREPRISES PIVERT 
INC , d'adresse inconnue est par les présentes 
avisée que la requérante présentera pour adju­
dication devant le Tribunal, siégeant en matière 
de faillite, le 24 février 1981 à 9 30 heures de 
l'avant-midi, chambre 20, au Palais de Justice 
de Joliette, une requête afin d'être déclarée 
propriétaire de l'immeuble ci-après désigné 
"Un Immeuble ayant front sur la rue Durocher, 
en la Ville de Montréal, connu et désigné sous le 
lot numéro CINQ CENT VINGT-SEPT de la subdi­
vision du lot originaire numéro SIX CENT 
TRENTE-HUIT (638-527) aux plan et livre de 
renvoi officiels de la Paroisse Saint-Laurent, di­
vision d'enregistrement de Montréal 
Avec une bâtisse dessus construite portant le 
numéro domiciliaire 7450 de ladite rue Du­
rocher, Montréal
Une copie de la requête, affidavit et avis a été 
laissée à son intention â la Direction Générale 
des Greffes au Palais de Justice de Joliette. au 
450, rue St-Louis, en les Cité et District de Jo­
liette
Faute par la mis-en-cause, Les Entreprises Pi­
vert Inc de comparaître ou de contester dans 
un délai de trente (30) jours de la publication, la 
requérante procédera à obtenir jugement par dé­
faut. avec les mêmes conséquences juridiques 
qu'à la suite d'un débat contradictoire 
MONTREAL ce 30 décembre 1980

DANIEL LARIVIERE 
Réglstraire Adjoint

Me Marc Doucet 
4237, rue St-Hubert 
Montréal, Québec 
Procureur de la requérante

AVIS
PRENEZ AVIS QUE Monsieur Valère Roy. déten­
teur du permis de vrac numéro M 502837 pour 
la région 06, s adressera à la Commission des 
Transports du Québec, pour obtenir l'émission 
d'un permis spécial additif pour la région 08. 
pour le transport de matières en vrac, régle­
menté par le règlement sur les matières en vrac 
Période 364 jours maximum 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial additif, déposée â ladite Com­
mission, dans les cinq (5) jours de la troisième 
parution de cet avis, en s adressant à la Com­
mission des Transports du Québec, 505 est, rue 
Sherbrooke. Montréal. Québec 
11ère parution: Mercredi, le 14 janvier 1981 
2lôme parution: Jeudi, le 15 janvier 1981 
3ième parution Vendredi, le 16 janvier 1981 
PAQUETTE PERREAULT RIVET & ASSOCIES 
200 ouest, rue St-Jacques, Suite 900 
MONTREAL, Province de Québec H2Y 1M1

AVIS DE RÉTROCESSION 
La présente est pour aviser que, en vertu d'un 
acte enregistré au Bureau d enregistrement de 
la Division d'enregistrement de MONTREAL 
sous le no 3138301, LA BANQUE NATIONALE 
DU CANADA (ci-après appelée "la Banque") a 
rétrocédé et transféré de nouveau â J'AIME 
FASHIONS INC - MODES J'AIME INC , 111 rue 
Chabanel, 0 . Montréal, Québec, manufacturiers 
de jupes et pantalons pour dames, tout droit, 
titre et intérêt de la Banque en vertu d'un trans­
port général de créances fait par le client en fa­
veur de la Banque en date du 29 septembre 
1976 et enregistré au Bureau d'enregistrement 
de la Division d'enregistrement de MONTRÉAL 
sous le no: 2728087 
FAIT CE 7e jour d'octobre 1980 
BANQUE NATIONALE DU CANADA

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO 500-04-004926-805 
PIRKKO KORTELAINEN,

demanderesse
—vs—

MAMADOU DIOP
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR 
Le défendeur. MAMADOU DIOP, est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 
trente Jours de la présente publication. Une co­
pie du bref d'assignation et de la déclaration a 
ôté laissée â son intention au Greffe de la Cour 
Montréal, le 7 janvier 1981

Protonotaire, C S M 
BORENSTEIN, DUQUETTE. BROTT & 
TSIMBERIS
Avocats - Attorneys (code # BB0848)
5311, ave du Parc, 3e étage 
Montréal, Québec H2V 4G9 
Tél : 274-4486

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE TERREBONNE

COUR PROVINCIALE
NO 700-02-000220-807
LES ENTREPRISES DE BAGOT INC ,

DEMANDERESSE;
-VS-

PAT CRISTOFARO,
DÉFENDEUR;

AVIS PUBLIC
EST PAR LE PRESENT donné que les effets mo­
biliers du Défendeur, saisis en cette cause se­
ront vendus â son domicile, au 11 Grosbois à 
Lorraine le 29e jour de janvier 1981, â dix heu­
res de l'avant-mldl, savoir: 1 automobile Delta 
Oldsmobile 1977, série 3N69L7M387415 li­
cence 1980 858H525
LESQUELS EFFETS seront vendus pour argent 
comptant au plus offrant et dernier enchéris­
seur
DONNE à Ste-Agathe-ds-Mts, ce 17e jour de jan­
vier 1981
MAURICE SIMARD, huissier,
22 rue Ste-Agathe.
Ste-Agathe-des-Mts
1-819-326-7707

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE
NO. 500-05-12326-805
LA BANQUE D'EPARGNE DE LA CITÉ ET DU 
DISTRICT DE MONTREAL

Partie demanderesse 
-C-

GEORGES ALBERT SWINDER
Partie défenderesse 

-ET-
LE REGISTRATEUR DE MONTREAL et 
MARGARET ROSE MAUD GRIFFIN

Mises-en-cause 
PAR ORDRE DE LA COUR 

La partie défenderesse, GEORGES ALBERT 
SWINDER et la mise-en-cause, MARGARET 
ROSE MAUD GRIFFIN, d'adresses Inconnues, 
sont par les présentes requises de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours, â compter 
de la présente Insertion 
Faute par la défenderesse et la mlse-en-cause 
de comparaître dans ce délai. STATUER sur la 
demande et PRONONCER jugement par défaut, 
avec les mêmes conséquences qu'à la suite 
d'un débat contradictoire 
Une copie du présent bref d'assignation, décla 
ration et avis selon l'article 119 a-C P C, a ôté 
laissée au bureau de la direction générale des 
greffes, au Palais de Justice de Montréal, au 1 
est rue Notre-Dame, en la ville de Montréal, 
district de Montréal, à leur intention 
MONTREAL, ce 12 janvier 1981

DOMINIQUE DI BERNARDO. P A 
MES BRUNET PAQUIN & ASS 
440 ouest, boul Dorchester 
suite 1103 
Montréal. P Q 
(861-0931)

1ère parution: 12 janvier 1981 
2ième parution: 13 janvier 1981 
3ième parution 14 janvier 1981 
Me Gaétan Champagne 
400, route 329 nord 
Ste-Agathe-des-Monts 
J8C 2Z8

En vertu de l'article 7-72-7 Colette Charbonneau 
262 boul des Prairies, Laval, demande à la 
commission des transports I autorisation d'ef­
fectuer le service de transport suivant: Trans­
port de 18 enfants de 3 â 5 ans, de leur domicile 
jusqu'à "La Porte Ouverte" Enrg 262 Boul des 
Prairies, Laval Matin et après-midi, 5 jours par 
semaine, dans Laval De janvier 1981 à janvier 
1982 Catégorie économique 
Toute personne intéressée peut faire opposition 
dans les 5 jours suivant la date de la 3éme pu­
blication.
1ère publication: 12 janvier 1981 
2ème publication 13 janvier 1981 
3ème publication: 14 janvier 1981 
Colette Charbonneau 
262 Boul des Prairies 
Laval. P.Q. H7N 2T9 
Tél : 669-4290

AVIS est par les présentes donné, conformé­
ment â l'Acte des Pouvoirs Spéciaux des Corpo­
rations, que les garanties créées par l'Acte de 
Fldéicommis comportant hypothèque, cession 
et transport, exécuté par TOP STITCH 
FASHIONS LTD et JOHN J. SWIDLER, C.A 
comne fidéicommissaire devant le notaire Ar­
nold Isaacson le 21 mars 1977 et enregistré au 
Bureau du Registraire de la Division d'Enre- 
gistrement de Montréal sous le numéro 2772512 
en date du 15 avril 1977 et au Bureau du Re­
gistraire de Wolfe sous le numéro 095102 en 
date du 18 avril 1977 et au Bureau du Re­
gistraire de Richmond sous le numéro 118002 
en date du 18 avril 1977 est devenue exécu­
toire
MONTREAL, le 29 octobre 1980

(SGD) JOHN J SWIDLER

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-02-052626-806

COUR PROVINCIALE
BOBTEX INTERNATIONAL INC

Demanderesse
-vs-

SUCCESSFUL CREATIONS (CANADA) INC.
Défenderesse

PAR ORDRE DE LA COUR:
La défenderesse. SUCCESSFUL CREATIONS 
(CANADA) INC., est par les présentes requis de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours 
suivant la présente publication Une copie du 
bref d'assignation et de la déclaration a été lais­
ser â son intention au Greffe de la Cour

MONTREAL, le 6 janvier, 1981 
PROCUREURS DE LA DEMANDERESSE 

SHAPIRO GREEN & BEINHAKER 
1 Westmount Square 
Suite 1200 
Westmount, Qué 
H3Z 2Z7

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO: 500-43-304-80

ORDONNANCE D'ASSIGNATION 
ET DE SIGNIFICATION 

PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Guillermo Mellan Fajardo 
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 18 décembre 1980, la Cour ordonne 
â l’intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, 
Montréal dans un délai de trente (30) jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Yolalne Nadia MELIAN, 
née le 29 octobre 1975 et pour y donner ou refu­
ser son consentement. A défaut par lui de ce 
faire, le Tribunal pourra procéder dans l'Ins­
tance sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucille Rouiller

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
NO: 500-12-101-753-816

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorces)
DAME GABflIELLE PELLETIER.

Requérant/e
C.

MARCEL GRATTON,
Intlmé/e

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intlmê/e MARCEL GRATTON est par les pré­
sentes requis/e de comparaître dans un délai de 
soixante jours de la dernière publication. Une 
copie de la Requête en Divorce a ôté laissée â la 
Division des Divorces à son intention Prenez de 
plus avis qu'à défaut par vous de signifier et de 
déposer votre Comparution ou Contestation 
dans les délais susdits, le/la Requérant/e procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires 
qu'il/elle sollicite contre vous 
MONTREAL, le 7 janvier 1981

RONALD CHASSE P.A 
REGISTRAIRE ADJOINT 

POIRIER CARRIERE & PINARD 
AVOCATS 
4444 De Laroche 
Montréal. Qué 
H2J 3J1

a Hydro-Québec

APPELS D'OFFRES
Pour 10h30, heure de Montréal, aux dates indiquées

RME-81 19030 

le mardi 3 février 1981 

Région Mauricie 
SERVICES DE 

NETTOYAGE RÉGULIER 
DES BUREAUX ET 

AUTRES PIÈCES AU 
CENTRE DE SERVICE 

DHYDROQUÉBEC 
À TROIS-RIVIÈRES

Garantie de soumission:
S 000 $

Principale place d'affaires 
au Québec

RME-81-19005 

le mardi 10 février 1981 

Région Mauricie 

SERVICES DE 
TRANSPORT PAR 

AUTOBUS POUR LES 
EMPLOYÉS 

DHYDROQUÉBEC 
ENTRE LA TUQUE 
ET LA CENTRALE 

RAP1DE-BLANC 
Garantie de soumission:

6 000 $

Principale place d'affaires 
au Québec

RMA-81-19012 

le mardi 17 février 1981 

Région Matapédia 
SERVICES D’ÉQUIPES 

POUR I.A CONSTRUCTION, 
LES MODIFICATIONS 

ET L’ENTRETIEN 
DE RÉSEAUX DE 

DISTRIBUTION AÉRIENS 
(SOUMISSION PARTIELLE 

ACCEPTABLE)
Garantie de soumission:

40 000 $
Principale place d'affaires 

au Québec

Toutes les conditions de chacun des appels d'offres sont contenues dans le document uui est 
disponible pourexamen et peut être obtenu contre un paiement NON REMBOURSABLE de 
pour chaque exemplaire complet, chèque vise ou mandat payable a Hydro-Qucbec. du lundi au 
vendredi inclusivement de Sh.30 à Ibh.V) à l'endroit suivant:

HYDRO-QIEBKC 
DIRECTION DES CONTRATS 

BUREAU V 80V
75 OUEST, BOUE. DORCHESTER 

MONTRÉAL, QUÉ., CAN ADA H2/. ! A4 
Pour renseignements, tél. (514) 289-28V5
La garantie de soumission susmentionnée doit être, au choix du soumissionnaire soit un chèque 
vise soit un bon de garantie de soumission, au montant indique
Lorsqu'il est indiqué ci-haut qu'une soumission partielle est acceptable, la garantie choisie doit 
être d un montant égal au multiple de % I .(XX) le plus ores de DIX POUR CENT ( ION ) de la somme 
totale de la soumission ou de la proposition la plus élevée, jusqu il concurrence du montant 
mentionne ci-dessus
Seules les personnes, sociétés et corporations qui auront obtenu le document d'appel d'offres 
directement du bureau sus-indique sont admises a soumissionner 

Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter l une quelconque ou toutes les soumissions revues
Le Directeur général Approvisionnement, Roger A. Labrie

AVIS
Avis est par les présentes donné que St Cathe­
rine St Development Inc , une corporation 
constituée selon la loi des compagnies du Qué­
bec et ayant son siège social â Montréal, Qué­
bec. s adressera au Ministre des Consomma­
teurs, Coopératives et Institutions financières 
pour obtenir i abandon de sa charte selon les 
dispositions de la loi des compagnies 
Montréal, le 24 décembre 1980 
Michel Greenblatt. CR 
Phillips, Halperin, Friedman,
Bey & Associés 
Procureurs pour la requérante

PRENEZ AVIS que M Anatole Béliveau, domici­
lié au 193, de la Rivière â Victoriaville Cté Ar- 
thabaska. portant le numéro de permis Q- 
505017 pour la région 04, s adressera â la Com­
mission des Transports du Québec afin d'obte­
nir un permis spécial pour le transport de la 
neige de la ville de Québec dans la région 03. Ce 
permis aura une durée de 120 jours 
Tout Intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande en s'adressant à la Commission des 
Transports du Québec, dans les cinq jours sui­
vant la date de la troisième parution du présent 
avis
Poste d'affectation de la région 02 Inc. 
Première parution: 12 janvier 1981 
Deuxième parution: 13 janvier 1981 
Troisième parution. 14 janvier 1981

DANS L'AFFAIRE DE LA FAILLITE DE S.C. 
MECANIQUE INC Corps politique légalement 
constitué Ayant sa principale place d'affaires 
au: 310 rue Montclair, Rosemère, P.Q. J7A 2V3.

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLEE DES CREANCIERS 

AVIS est par les présentes donné que S.C 
MECANIQUE INC la compagnie débitrice a fait 
cession de ses biens le 7ième jour de janvier 
1981, et que la première assemblée des créan­
ciers sera tenue le 27iôme jour de janvier 1981, 
â neuf heures (9:00) de l'avant-mldl, au bureau 
du syndic C A Michaud, 2 Place Laval, suite 
460, Laval, P.Q 
Le 8 janvier 1981

C.A MICHAUD - SYNDIC 
Bureau de C A Michaud 
2 Place Laval 
Suite 460 
Laval P.Q 
H7N 5N6

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO. 500-43-000549-80
ORDONNANCE D ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Labbé Auguste
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 10 décembre 1980, la Cour ordonne 
â l'intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, 
Montréal dans un délai de trente (30) jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Jimmy Keng Joseph 
AUGUSTE, né le 2 mars 1974 et pour y donner 
ou refuser son consentement A défaut par lui 
de ce faire, le Tribunal pourra procéder dans 
l'instance sans autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucille Rouiller

AVIS
Prenez avis que Lepack Automobiles Inc. corpo­
ration légalement constituée ayant son siège so­
cial à 50, 4lème avenue â Val-d’Or et détentrice 
des permis Q-600079-001 et 002 (location à 
court et â long terme de véhicules de prome­
nade à Rond-Point de Matagami à Matagami), Q- 
600079-003 (location à court terme de camions 
maximum 5 tonnes à 50, 4lôme avenue â Val- 
d'Or), Q-600079-004 (location â long terme de 
camions, tracteurs et remorques à 50, 4lème 
avenue à Val-d'Or), Q-600079-005 (location à 
long terme de véhicules de promenade à 50, 
4ième avenue à Val-d'Or) et Q-600079-006 (lo­
cation â court terme de véhicules de promenade 
à l'Aéroport de Val-d'Or) s'adressera à la Com­
mission des Transports du Québec pour obtenir 
l’autorisation requise suite au changement de 
contrôle survenu au sein de ses actionnaires 
Soyez de plus avisé que la requérante Lepack 
Automobiles Inc. s'adressera également à la 
Commission des Transports du Québec afin 
d'obtenir l'autorisation requise au transfert des 
permis susdécrlts â Location Aubé Ltée corpo­
ration légalement constituée ayant une place 
d'affaires à Val-d'Or
Toute personne intéressée peut s'opposer â la 
présente demande en s'adressant à la Commis­
sion des Transports du Québec dans les cinq 
jours de la troisième publication du présent avis 
dans ce journal.
FLYNN RIVARD ET ASSOCIES 
Procureurs de la requérante 
Première parution: 14 janvier 1981 
Deuxième parution: 15 janvier 1981 
Troisième parution: 16 janvier 1981

; Avis est donné que Madeleine Bélair Dubuc 
8315. Ontario. Montréal. P.Q , détentrice du per­
mis M509274-001 région 10 demande â la 
Commission des Transports du Québec de 
transférer son permis à: André Durocher. 18. rue 
Laurier. St-Eustache, P.Q , conformément à l’ar­
ticle 2 59 1 du règlement 2 
Tout intérêt peut y faire opposition dans les 
cinq jours qui suivent la date de la troisième pa­
rution
1ère parution le 14 janvier 1981 
2ème parution le 15 janvier 1981 
3ème parution ie 16 janvier 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUEBEC LTEE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

IN RE: ABANDON DE CHARTE DE LA 
COMPAGNIE CANATEL LIMITED 

AVIS
PRENEZ AVIS que la compagnie CANATEL 
LIMITED, incorporée en vertu de la loi des com­
pagnies de la province de Québec, ayant son 
siège social en les ville et district de Montréal, 
province de Québec, présentera une requête au 
Ministère des Consommateurs, Coopératives et 
Institutions Financières, afin d'obtenir la per­
mission d'abandonner sa charte 
Montréal, le 8 janvier 1981 
MERCURE, POLIQUIN, COUTU. BERNIER, 
SIMON & DAYAN

AVIS
PRENEZ AVIS QUE Monsieur Ovlla Labrecque, 
détenteur du permis de vrac numéro M502275, 
pour la région 06. s adressera à la Commission 
des Transports du Québec, pour obtenir I émis­
sion d'un permis spécial additif pour la région 
08, pour le transport de matières en vrac, régle­
menté par le règlement sur les matières en vrac. 
Période: 364 jours maximum 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial additif déposée à ladite Commis­
sion, dans les cinq (5) jours de la troisième pa­
rution de cet avis, en s'adressant à la Commis­
sion des Transports du Québec, 505 est, rue 
Sherbrooke, Montréal, Québec 
Hère parution: Mercredi, le 14 janvier 1981 
2ième parution: Jeudi, le 15 janvier 1981 
3ième parution: Vendredi, le 16 janvier 1981 
PAQUETTE PERREAULT RIVET & ASSOCIÉS 
200 ouest, rue St-Jacques, Suite 900, 
MONTREAL, province de Québec H2Y 1M1

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

TRIBUNAL DE LA JEUNESSE
NO: 500-43-000629-80
ORDONNANCE D'ASSIGNATION ET DE 

SIGNIFICATION 
PAR AVIS PUBLIC 
(art. 139 C.p.c.)

A Robert Paris
Considérant la demande formulée par requête 
en date du 15 décembre 1980, la Cour ordonne 
à l’intimé de comparaître au greffe du Tribunal 
de la Jeunesse, 410 est, rue Bellechasse, 
Montréal dans un délai de trente (30) jours â 
compter de la publication de la présente ordon­
nance pour être Informer, sous réserve des 
restrictions légales prescrites, de la demande 
dont le Tribunal de la Jeunesse est saisie con­
cernant l'adoption de Serge Eric PARIS, né le 23 
février 1978 et pour y donner ou refuser son 
consentement. A défaut par lui de ce faire, le 
Tribunal pourra procéder dans l'Instance sans 
autre avis

Le Greffier-adjoint 
Lucllle Rouiller

AVIS PUBLIC
Avis public est donné que le vingt-sixième jour 
du mois de janvier mil neuf cent quatre vlngt-un 
(1981) à quatre (4) heures de l'après-midi à 
Place Victoria, suite 3304, Montréal, Québec, la 
propriété suivante sera vendue par encan public 
au plus haut et dernier enchérisseur par Irwin 
Litvack, Notaire, comme commis, le tout tel 
qu'il appert par le Jugement rendu par la Cour 
Supérieure pour le District de Montréal, le sept 
(7) janvier mil neuf cent quatre vlngt-un (1981), 
dossier 500-14-001845-791 (Département des 
Curatelles), et relativement â Dame Angelina 
Graceffa-Colina, curatrice de son époux absent, 
Guiseppe Colina, à savoir:
DESIGNATION
Un emplacement ayant front sur l'avenue Léon 
Trépanier. en la ville de Montréal; COMPOSE du 
lot numéro TROIS CENT VINGT-DEUX de la sub­
division officielle du lot originaire numéro 
QUATRE-VINGT-TROIS (83-322) aux plan et 
livre de renvoi Officiels de la Paroisse de Saint- 
Laurent, division d'enregistrement de Montréal 
Avec toutes les bâtisses dessus érigées et no­
tamment une maison portant les numéros civi­
ques 6811, 6811-A et 6813 de ladite Avenue 
Léon Trépanier
La mise â prix ayant été fixée par ledit jugement 
â cent dix mille dollars ($110.000 00) payable 
comptant
Pour Jes conditions de vente, s adresser au bu­
reau du notaire soussigné à 800, Carré Victoria, 
suite 3304, Montréal. Québec 
Montréal, le 9 janvier 1981

IRWIN LITVACK, Notaire

CITÉ DE
CÔTE SAIN! -LUC

PROVINCEDEQUÉBEC

APPEL D’OFFRES
POUR L’APPROVISIONNEMENT 

D’UN(1) CHASSIS ET CABINECAMION(NEUF) 
P.B.V. 20,000 LIVRES, MOTEURDIESEL

Des soumissions scellées dans des enveloppes spéciales et 
dont le contenu sera clairement indiqué, et adressées à Mon­
sieur MARC BRUNET. Acheteur, au numéro 5490 avenue 
Westminster, à Côte Saint-Luc, Québec, seront reçues jus­
qu'à deux heures de l'après-midi, le jeudi 5 lévrier 1981.
Les documents relatifs aux soumissions pour l'approvision- 
nementdun(l) CHASSIS ETCABINECAMION (NEUF) P.B.V. 
20.000 livres, MOTEUR DIESEL, peuvent être obtenus au bu­
reau de l'Acheteur.
Chaque soumission doit être accompagnée d'un chèque visé, 
d une banque canadienne, payableàlaCitédeCôteSaint-Luc 
pour un montant égal à 10% de la soumission.
Les soumissions seront ouvertes publiquement le jeudi 5 lé­
vrier 1981, à deux heures de l'après-midi, dans la Salle du 
Conseil, 5490 avenue Westminster, Côte-Saint-Luc, 
Québec.
La Cité ne s'engage pas à accpeter la plus basse ni aucune 
des soumissions reçues.

Le Greffier, 
J. Habra (Mme)

Transports Transport 
I T Canada Canada

Air Air

APPEL D’OFFRES
DES SOUMISSIONS CACHETÉES ET IDENTIFIÉES en vue de (éta­
pe un pour le projet mentionné ci-dessous peuvent être envoyées au 
surveillant régional int.. Gestion des biens immobiliers. Transports 
Canada, 1081, rue Main, C.P 42. Moncton (N.-B.), E1C 8K6, jusqu à 
15 h 00 (heure de Moncton) le vendredi 6 mars 1981.

Projet
Exploitation d un restaurant, aéroport de Wabush, Wabush (Labrador)

Instructions
Les soumissions seront présentées en deux étapes L'étape un exi­
gera des parties intéressées qu elles présentent un plan visant (ex­
ploitation d'un restaurant servant des fruits de mer. tandis que (éta­
pe deux exigera que les soumissionnaires retenus é l'étape un 
présentent une offre
Les parties intéressées peuvent obtenir les documents de soumis­
sion pour les étapes un et deux du directeur général de (aéroport 
de Wabush. Transports Canada. C P 880, Wabush (Labrador). 
AOR 1BO ou du surveillant régional Int. Gestion des biens immobi­
liers. Transports Canada. C.P «2. Moncton (N.-B.). E1C 8K6 Prière 
d adresser toute demande de renseignements sur cet appel d offres 
au surveillant régional. Gestion des biens immobiliers, au numéro de 
téléphone (506) 388-7175
Une séance d'information avant la présentation des soumissions au­
ra lieu A 13 h 30 le mardi 3 février 1981 dans le Combined Services 
Building, aéroport de Wabush. Wabush (Labrador) afin de répondre 
aux questions des soumissionnaires concernant cet appel d'offres

L'ADMINISTRATEUR RÉGIONAL DE L'ATLANTIQUE 
ADMINISTRATION CANADIENNE DU TRANSPORT AÉRIEN, 

J.-P.Valllancourt

AVIS est par les présentes donné que le contrat 
en date du 27 novembre 1960 par lequel Decor 
Lachine Inc a transporté et cédé toutes ses det­
tes de livre présentes et futures â la Banque de 
Montréal, à titre de garantie, a été enregistré 
aux bureaux de la Division d'Enregistrement de 
Montréal le 3 décembre 1960 sous le numéro 
3130834
Banque de Montréal, le 30 décembre 1980

AVIS est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 1er octobre 1980 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures, payables â TOOTIQUE 
INC a été enregistré au bureau d enregistre­
ment de la division d'enregistrement de 
Montréal le 8e jour d octobre 1980 sous le nu­
méro 3115238 Ce Be jour de janvier, 1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 20 novembre 1960 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures payables à DIALUS 
INDUSTRIES LTD a été enregistré au bureau 
d'enregistrement de la division d enregistre­
ment de Montréal le 29e jour de décembre 1960 
sous le numéro 3136065 Ce 5e jour de janvier 
1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 1er octobre 1980 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures, payables à J'AIME 
FASHIONS INC a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d enregistrement de 
Montréal le 8e jour d'octobre 1980 sous le nu­
méro 3115240 Ce 8e jour de janvier 1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 25 novembre 1980 à LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures, payables â B & K PLASTIC 
INDUSTRIES LIMITED - LES INDUSTRIES DE 
PLASTIQUE B 4 K LIMITÉE a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal le 16ième jour de dé­
cembre 1980, sous le numéro 3134860 Ce 
6lème jour de janvier 1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS est par les présentes donné, conformé­
ment â l’Acte des Pouvoirs spéciaux des Corpo­
rations, que les garanties créées par l 'acte de Fi- 
déicommls comportant hypothèque, cession et 
transport, exécuté par INDUSTRIES SON-VAL 
INC. (-COMPAGNIE-) et CANADA PERMANENT 
TRUST COMPANY comme fidéicommissaire de­
vant le notaire ARNOLD ISAACSON le 29 mal 
1980 et enregistré au Bureau du Registraire 
des Divisions d'Enregistrement de Brome et 
Shefford le 30 mai 1980 et le 30 mal 1980 sous 
les numéros 130091 et 261079 respectivement 
est devenue exécutoire, lesquels garanties grè­
vent, entre autres, les comptes à recevoir et les 
dettes actifs de la COMPAGNIE 
MONTREAL, le 9 janvier 1981 
(SGD) LEON FRIEDMAN, C A.
AGENT POUR FIDEICOMMISSAIRE

AVIS
AVIS est par les présentes donné que la com­
pagnie ALLAN ZINMAN TEXTILE CO consti­
tuée en vertu de la loi des compagnies de Qué­
bec et ayant son siège social dans la ville de 
Montréal, demandera au ministre des consom­
mateurs, coopératives et institutions financières 
de la province de Québec, la permission d’aban­
donner sa charte conformément aux disposi­
tions de la Loi des compagnies

MONTREAL ce 10 octobre 1980 
ESTHER ZINMAN 

SECRÉTAIRE

Avis est donné que Gaétan Maheux, 340, Boul. 
Chevremont. Ile Bizard P Q . détenteur du per­
mis M508512-001, région 10. demande à la 
Commission des Transports du Québec de 
transférer son permis à: Ernest Labrosse, 244, 
Dupont, Ile Bizard. P.Q. conformément à l'ar­
ticle 2 59.1 du règlement 2. Tout Intéressé peut 
y faire opposition dans les cinq jours qui sui­
vent la date de la troisième parution 
1ère parution le 14 janvier 1981 
2ème parution ie 15 janvier 1981 
3ôme parution le 16 janvier 1981 
SECRETARIAT PROFESSIONNEL DES 
TRANSPORTEURS DU QUÉBEC LTEE

Canada
PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL
S.C. (500) 04-004901-808
DANS L'AFFAIRE du mariage contracté entre
DAME MARLENE KALIN HADJU et PETER
HAJDU, résidant dans la cité de Saint-Laurent,
District de Montréal,

Requérants.
PRENEZ AVIS que les partis présentement de­
vant la Cour Supérieure, Division de la Pratique 
pour le District de Montréal, à 9 h 30 de l'avant- 
midi du 27 février 1981. ou aussitôt que le Con­
seil pourra être entendu, une motion en homolo­
gation demandant un Acte de Modification du 
Régime Matrimonial entre ladite DAME 
MARLENE KALIN HAJDU et PETER HAJDU 
passé le 15ième jour de décembre 1980, devant 
Me Nathaniel Liebman, notaire, modifiant leur 
régime matrimonial en établissant une sépara­
tion de biens
Montréal, 23 décembre 1980 
Mes Bell, Cytrynbaum,
1010 ouest rue Ste-Catherine.
Montréal, P.Q.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille 

divorces
NO: 500-12-088818-798 
MARIA AMARAL,

requérante
—c —

ALFREDO SIMOES,
intimé

AVIS
L'intimé ALFREDO SIMOES est par les présentes 
avisé que jugement conditionnel de divorce a 
été prononcé le 10ième jour de septembre 1980 
et qu'une copie de ce jugement a été laissée â 
son intention â la Chambre de la Famille, Divor­
ces, au Palais de Justice de Montréal 
Montréal, le 9 janvier 1981 
POIRIER CARRIERE & PINARD 
Procureurs de la requérante 
4444, rue de la Roche,
Montréal, Qué H2J 3J1

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
NO: 500-12-082024-781 
LORRAINE (LAURAINNE) RACINE

Requérante

GORDON CHARTIER
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
La partie intimée, GORDON CHARTIER, 
d'adresse Inconnue, est par les présentes re­
quise de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la présente Insertion. 
Une copie du jugement conditionnel de divorce 
a ôté laissée à son Intention, au bureau de la di­
rection générale dçs greffes au 1 est rue Notre- 
Dame. en la ville de Montréal, district de 
Montréal.
FAUTE par la partie intimée de comparaître 
dans ce délai, STATUER sur la demande et 
PRONONCER jugement irrévocable de divorce, 
avec les mêmes conséquences, qu'à la suite 
d'un débat contradictoire 
MONTRÉAL, ce 9 janvier 1981

Robert BLOND, 
Régistraire-Adjoint

ME JEAN SAULNIER 
7190 rue St-Denis 
Montréal, P.Q 
(273-1525)

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la Famille 

(Divorcea)
No.: 500-12-101-841-819 
GABRIELLE GODIN,

Requérante
-vs-

JAMES CLARK,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'Intimé JAMES CLARK est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication. Une copie 
de la Requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces à son Intention. PRENEZ DE 
PLUS AVIS qu'à défaut par vous de signifier et 
de déposer votre Comparution ou Contestation 
dans les délais susdits, la Requérante procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un juge­
ment de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 9 janvier 1981

RONALD CHASSE P.A 
PROTONOTAIRE ADJOINT. 

POIRIER CARRIERE & PINARD. AVOCATS 
4444 De Laroche.
Montréal, Qué 
H2J 3J1

Avis public

Commission permanente d’aménagement
ASSEMBLÉE PUBLIQUE 

portant sur l'aménagement du 
parc régional de la Visitation

La Commission permanente d'aménage­
ment de la Communauté urbaine de Montréal 
tiendra une réunion d'information et de con­
sultation portant sur le concept d'aménage­
ment du parc régional de la Visitation, mer­
credi le 21 janvier 1981 à 20:00 heures au 
10591, rue Séguin — Ecole La Visitation.

Le Secrétaire général, 
Gérard Duhamel

Montréal, Québec 
Le 14 janvier 1981

COMMUNAUTÉ 
URBAINE 
DE MONTRÉAL S3*

1970-1980 dix ans au service de la population

■ La Voie maritime The Seaway
| Transports Canada Transport Canada

AVIS AUX ENTREPRENEURS
Des soumissions cachetées dans des enveloppes fournies 
par l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent et 
marquées "soumission pour le contrat no 12-1755" relative­
ment au

DRAGAGE DU BANC DE LANCASTER, (1981) 
LAC ST-FRANÇOIS 

VOIE MARITIME, RÉGION DE L’EST
seront reçues à l'Édifice de la Voie maritime. Pièce 312, 
Écluse de Saint-Lambert. Casier Postal 97, Saint-Lambert. 
Québec. J4P 3N7, jusqu'à 15:00 heures, heure normale de 
lest, le mercredi 4 février 1981. On pourra se procurer les 
documents nécessaires à cette adresse contre versement 
de $100 00 comptant, ou chèque visé, établi à l'ordre de 
l Administration de la voie maritime du Saint-Laurent, mon­
tant qui sera remboursable sur réception du document ci- 
haut, en bon état, dans un délai de 30 jours de la date fixée 
ci-dessus pour le retour des soumissions.
Pour être admissible, la soumission doit être conforme aux 
spécifications mentionnées dans les documents fournis et 
doit être accompagnée de la garantie prescrite. Les termes 
dans lesquels (Entrepreneur a présenté son offre constitue­
ront le langage dominant aux tins de la rédaction et de (ap­
plication du Contrat
L Administration ne s'engage pas à accepter la plus basse 
ou toute autre soumission.

Le secrétaire, 
L.E. Beland.

ADMINISTRATION DE LA VOIE MARITIME 
DU SAINT-LAURENT,
OTTAWA. LE 14 JANVIER 1981
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iKVAiaiiaw
Une zone de haute pfesslon con­

servera du temps froid sur la pro­
vince au cours des deux prochains 
jours.

MONTRÉAL

Généralement ensoleillé. Maxi­
mum de -18 à -15 Aperçu pour 
jeudi: beau et froid.

Lever du soleil: 7 h 32 
Coucher. 16 h 37

QUÉBEC

Abitibi, Témiscamingue ciel variable Maxi­
mum -12 Aperçu pour jeudi: peu de change­
ment

Pontiac, Gatineau. Lièvre ciel variable Ma­
ximum -15. Aperçu pour jeudi peu de change­
ment

Réservoirs Cabonga, Gouin: généralement 
clair Maximum -18 Aperçu pour jeudi beau 
et froid

Outaouais ciel variable Maximum -15 
Aperçu pour jeudi: beau et froid 

Montréal: généralement clair Maximum 
-15 Aperçu pour jeudi beau et froid 

Laurentides, Trois-Rivières. Drummondville 
généralement clair Maximum -15 Aperçu 
pour jeudi: beau et froid 

Estrie. Beauce ensoleillé et passages nua­
geux Maximum -15 Aperçu pour jeudi beau 
et froid

Lac-St-Jean, Mauricie: généralement enso­
leillé Maximum -20 Aperçu pour jeudi: beau 
et froid

Québec: ensoleillé et passages nuageux Ma­
ximum -20 Aperçu pour jeudi beau et froid 

Saguenay. Parc des Laurentides dégage­
ment en matinée Maximum -20 Aperçu pour 
jeudi: beau et froid

Rivière-du-Loup. La Malbaie nuageux et 
éclaircies, un peu de neige Vent modéré Maxi­
mum -15 Aperçu pour jeudi: ciel variable 

Rimouski, Matapedia nuageux avec quel­
ques chutes de neige Vent modéré Maximum 
-15 Aperçu pour jeudi: ciel variable 

Baie-Comeau, Sept-iles: nuageux avec quel­
ques chutes de neiçe Vent modéré Maximum 
-15 Aperçu pour jeudi, beau 

Ste-Anne-des-Monts, Parc de Gaspésie, Gas- 
pé nuageux avec chutes de neige. Vent du nord 
de 40 â 60 km/h. Température stationnaire entre 
-12 et -15 Aperçu pour jeudi: ciel variable 

Basse-Côte-Nord, Anticosti (sauf secteur 
Blanc-Sablon) neige Vent du nord de 40 â 60 
km/h. Température stationnaire à -12. Aperçu 
pour jeudi: dégagement graduel 

Basse-COte-Nord, Anticosti, secteur Blanc- 
Sablon: neige Vent du nord-ouest de 40 à 60 
km/h Température stationnaire à -8 Aperçu 
pour jeudi: généralement nuageux

ÉTATS-UNIS
(Prévisions pour au/ourd'hui Températu­
res en degrés F a ran hait )

TEMPS MIN MAX
Albany Pan nuageux -12 18
Atlanta Nuageux 30 53
Atlantic City Part nuageux 15 30
Boston Nuageux 12 24
Buffalo Neige 10 25
Burlington Vt 
Charleston WV

Pan nuageux 
Averses de neige

-18
17

11
34

Charlotte NC Pan nuageux 24 46
Chicago Nuageux 26 28
Cleveland Nuageux 15 26
Dallas Beau 36 58
Denver Ensoleillé 18 54
Détroit — __ —
Hartford Nuageux 7 24
Honolulu Ensoleillé 60 81
Houston Nuageux 42 59
Kansas City Part nuageux 21 37
Las Vegas Ensoleillé 40 64
Los Angeles Beau 55 75
Miami Beach __ __ —
Minn St Paul Nuageux 16 25
New Orléans Part nuageux 35 57
New York Part nuageux 14 30
Norfolk Va Nuageux 23 38
Oklahoma City Beau 28 52
Orlando Part nuageux 29 62
Philadelphie Part nuageux 12 26
Phoenix Ensoleillé 49 70
Pittsburgh Nuageux 16 27
Portland Me Ensoleillé -3 21
Portland Or Beau 30 50
Reno Ensoleillé 20 50
Tampa Part nuageux 29 62
Salt Lake C Nuageux 26 34
San Diego Beau 57 71
San Francisco Ensoleillé 46 57
Seattle Brumeux 36 50
Spokane Brumeux 2b 32
Syracuse Averses de neige 0 20
Tulsa Beau 29 50

LE MONDE

<Températures enregistrées hier, en 
degrés Celsius.)

TEMPS DEGRES HEURE
Aberdeen Part.nuageux -3 13 h
Amsterdam Clair 2 13 h
Ankara Clair -4 15 ti
Antigua — — 8h
Athènes Nuageux 8 14 h
Auckland — — Minuit
Beyrouth — — 14 h
Berlin Neige -1 13 h
Birmingham Clair 0 13 h
Bonn Nuageux 1 13 h
Bruxelles Clair -1 13 h
Le Caire Clair 8 14 h
Casablanca Part nuageux 6 Midi
Copenhague Nuageux -1 13 h
Dublin Clair -1 13 h

♦ CECO
Suite de la page 18

compagnie: maître Louis Do­
rion, son propre avocat!

À la suggestion de Michel 
Lavoie et ae maître Louis Do- 
rion. à Montréal, Jean-Guy 
Côté accepte donc d’emprun­
ter $100.000 de Drumbec Inc., 
ignorant qu'il traitait en réa­
lité avec son avocat.

Quelques jours plus tard, 
maître Louis Dorion poussera 
subtilement Jean-Guy Côté à 
modifier l’entente prise à 
Montréal. Le 16 août 1974, il 
lui annoncera que Drumbec 
Inc. exigeait davantage qu’une 
garantie hypothécaire, comme 
sûreté de son prêt. Il fallait 
désormais que Jean-Guy Côté 
Ltée cède un immeuble à 
Drumbec Inc. Étonné de cette 
proposition inattendue. Côté 
refuse d’abord, il discute puis 
convient de céder l’immeuble 
à la condition expresse qu’il 
garde le droit de reprendre 
l'immeuble, une fois le prêt 
remboursé, deux ans plus 
tard. Maître Louis Dorion se 
charge, dit-il à Côté, d’obtenir 
l'acquiescement des admi­
nistrateurs de Drumbec Inc. 
(en fait, de nul autre que lui- 
même).

La réalité sera hélas bien 
différente.

Maître Louis Dorion revient 
à la charge. Sous le prétexte 
que les administrateurs de 
Drumbec Inc. sont mécon­
tents du droit de réméré au 
lieu d'une vente pure et 
simple, maître Louis Dorion 
impose à Jean-Guy Côté une 
réduction du prêt à $75,000. 
On signe un acte correctif, et 
le réméré, auquel tenait tant 
Jean-Guy Côte, est constaté 
sur un autre document.

Drumbec Inc., c’est-à-dire 
ma'itre Louis Dorion, 
emprunte $75,000 à la Banque 
provinciale du Canada et on 
remet un chèque d'autant à 
Jean-Guy Côté Ltée. L’acte de 
réméré, à l'insu de Côté, n'est 
pas enregistré, de sorte qu’en 
apparence, Drumbec Inc. est 
propriétaire absolu de l’im­
meuble de Jean-Guy Côté 
Ltée.

Enfin, maître Louis Dorion 
exige pour ses services et ob­
tient de Jean-Guy Côté $3,000

qu’il se fait remettre en argent 
liquide sous prétexte qu’il part 
en voyage avec Grégoire 
Doyon, Lun des administra­
teurs de la Banque provinciale 
du Canada à Québec. Ce der­
nier facilitera l’encaissement 
du chèque.

Sous le Couvert de Drumbec 
Inc., maître Louis Dorion 
agira désormais à sa guise. Il 
importe de savoir que Drum­
bec Inc. fut incorporé à l’été 
1974 et qu’il n’a eu comme 
seule activité que le prêt à 
Jean-Guy Côté Ltée et comme 
seul propriétaire maître Louis 
Dorion.

Puis c'est la catastrophe. 
Malgré les protestations, en 

apparence complaisantes, de 
Michel Lavoie, la Banque pro­
vinciale du Canada retourne 
les chèques de Jean-Guy Côté 
Ltée, dont le crédit se dété­
riore progressivement.

Le 27 septembre 1974, un 
mois après l’affaire Drumbec 
Inc., la Banque provinciale du 
Canada exige le rembourse­
ment des avances consenties à 
Jean-Guy Côté Ltée. Sur les 
conseils de maître Louis Do­
rion, la compagnie prépare à 
l’intention de ses créanciers 
une proposition d’arrange­
ment aux termes de la Loi fé­
dérale C-25 et le 15 octobre 
1974, Gérald Robitaille est 
nommé administrateur de la 
compagnie. Deux jours plus 
tard, le Trust général du Ca­
nada prend possesssion des ac­
tifs, selon un acte de fiducie. 
Malgré trois jugements de la 
cour supérieure, ordonnant la 
suspension des actes de liqui­
dation sur les biens de Jean- 
Guy Côté Ltée, Paul Gingras 
prend, possession des biens de

REMERCIEMENTS
PÉLADEAU 

(Gilberte Choquette)
Madame Gilberte Choquette- 
Péladeau, veuve de Joseph 
Péladeau. de l'Ile Perrot, est 
décédée le 4 novembre der­
nier Les membres de sa fa­
mille (frère, soeur, neveux et 
nièces) remercient sincère­
ment toutes les personnes 
qui ont bien voulu leur expri­
mer leurs condoléances: 
Veuillez considérer ces re­
merciements comme person­
nels.

Avis publics

Voir autres 
Avis légaux, 
en page 14

VILLAGE LINCOLN INC
AVIS est donné par les présentes que le Direc­
teur â émis le 24 décembre 1960 é VILLAGE 
LINCOLN INC un Certificat d'intention de Disso­
lution conformément é la Loi sur les sociétés 
commerciales canadiennes et que la société en­
tend s'adresser au Directeur afin d’obtenir un 
Certificat de Dissolution 
DATE le 9 janvier 1981

Le secrétaire,/L W.J PRICKETT

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 25 novembre 1980 à LA 
BAN0UE TORONTO-DOMINION de toutes dettes, 
présentes ou futures, payables é VACUUM 
PLATERS INC - PLACAGE SOUS VACUUM 
INC a été enregistré au bureau d'enreglstre 
menf de la division d'enregistrement de 
Montréal le 16léme |our de décembre 1980 
sous le numéro 3134859 Ce 6léme |our de |an- 
vier, 1980

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

AVIS
AVIS est donné que SKYLINE HOTELS 
(MONTREAL) LIMITED - LES HOTELS 
SKYLINE (MONTREAL) LIMITEE, s'adressera au 
Ministre des Consommateurs Coopératives et 
Institutions financières de la Province de Qué­
bec afin d'obtenir I8 permission d abandonner 
sa charte
Montréal, le Blême jour de janvier 1981 
Soussigné,

Secrétaire

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 9 décembre 1980 é LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes dettes 
présentes ou futures, payables I Rite Lauton 
Trading Alone Under the Name Of Produit 
DRM Enrg/ORM Product Rag'd a été enre­
gistré au bureau d ’enregistrement de la dlvlsloa 
d enregistrement de Montréal le 15e jour de dé­
cembre 1980 sous le numéro 3134484 Ce 7e 
lour de janvier 1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 22 décembre 1980 é LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes denes 
présentes ou futures, payables à 97918 
CANADA LTD a été enregistré au bureau d'en­
registrement de la division d'enregistrement de 
Montréal le 30e jour de décembre 1980. sous le 
numéro 3138304 Ce 7e jour de janvier 1981 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 3 décembre 1980 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes denes 
présentes ou futures, payables a MIRAL FABRIC 
CORPORATION a été enregistré au bureau d'en- 
registrement de la division d'enregistrement de 
Montréal le 22e jour de décembre 1980. sous le 
numéro 3138830 Ce 5e |our de janvier. 1981 

LA BANQUE T0R0NT0-00MINI0N

Avis est par les présentes donné que le contrat 
de vente en date du 1er octobre 1980 â LA 
BANQUE TORONTO-DOMINION de toutes denes 
présentes ou futures, payables é CREATIONS 
LES BEAUX AGES INC a été enregistré au bu­
reau d enregistrement de la division d'enre­
gistrement de Montréal le 8e jour d'octobre 
1980 sous le numéro 3115236 Ce 7e |our de 
janvier 1981

LA BANQUE TORONTO-DOMINION

SAMUEL BYR0 AGNEW 
Avis est donné que SAMUEL BYRD AGNEW, In­
génieur. résidant et domicilié é 133 Broclr Cres­
cent Pointe Claire, district de Montréal s'adtes 
sera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permenant de change ion nom an 
celui de DOUGLAS BYRD AGNEW 
POINTE CLAIRE, la 29 décembre 1980

Le procureur du requérant 
OUNCAN KISILENKO, Cf

AVIS
Avis est par les présente donné que le contrai 
en date du 23 décembre 1980 par laquai Marine 
Container Services Inc a transporté et cédé tou­
tes ses dettes de livre présentes et futures é la 
Banque de Mdntréal. é titre de garantie a été 
enregistré au bureau de ta Division d'Enrs- 
gtstrement de Montréal le 30 décembre 1980 
sous le No 3138131.
Banque de Montréal. 9 janvier 1981

Prévision de la carte du temps à midi auiourd hui

Genève Nuageux 2 13 n
Jérusalem Nuageux 8 14 h
Lisbonne — — Midi
Londres — — 13 h
Madrid Part nuageux -1 13 h
Malte Nuageux 12 13 h
Manille — — 20 h
Moscou Neige -10 15 h
New Delhi Clair 8 17 h
Nice Pluie 5 13 h
Oslo Clair -5 13 h
Paris Clair 0 13 h
Rome Pluie 12 13 h
Sofia Nuageux -4 14 h
Stockholm Clair -1 13 h
Sydney — — 22 h
Tokyo Clair 1 21 h
Tunis — — 13 h
Vienne Clair -7 13 h
Varsovie Nuageux -3 13 h

RETROSPECTIVE

TEMPÉRATURES MIN MAX
A18 h hlm -30 -18
Normale -14 -5
Records -29(1971) 10(1950)

PRÉCIPITATIONS
(Pour la période de 24 heures se tsrmi-
nant à 13 h hier )

PLUIE NEIGE
(mm) (cm)

Hier 0 trace
Ce mols-ci 0 16
Normale de ce mois 23 55
Cette année* 0 84
Normale pour l'année 707 240
‘Accumulation de pluie depuis le premier 
janvier et de neige depuis le premier juil­
let

Données fournies
par le Centre de prévision
du Québec,
Environnement Canada

DEGRÉS-JOURS*

Avant-Hier 40
Ce mois-cl 460
Normale pour ce mois 865
Cette saison 2503
Normale à la fin de ce molé -2503

‘Les degrés-jours représentent la diffé­
rence entre la température qui ne re­
quiert aucun chauffage (18 degrés Cel­
sius) et la moyenne enregistrée pendant 
la journée Ils sont proportionnels à la 
quantité de chauffage requis, donc utiles 
à qui garde un oeil sur les coûts de chauf­
fage

la compagnie, le 21 octobre.
Dans le but apparent de ré­

conforter Jean-Guy Côté, 
maître Louis Dorion lui fait 
alors signer un acte déconcer­
tant. Qu’on en juge.

Mécontent de la tournure 
des événements, Jean-Guy 
Côté rencontre, le 22 octobre 
1974, maître Louis Dorion et 
Paul Gingras qui occupaient 
des bureaux voisins, dans un 
immeuble de la rue Saint- 
Cyrille. Devant l’agressivité de 
Côté envers Gingras, maître 
Louis Dorion se retire avec 
Jean-Guy Côté. L’avocat sug­
gère alors à Jean-Guy Côté de 
lui transporter une créance de 
la compagnie Jean-Guv Côté 
Ltée envers Grant Mill’s, au 
montant de $29,000. En outre, 
il lui recommande de louer 
l’entrepôt antérieurement 
vendu a Drumbec Inc., et 
maintenant utilisé par Paul 
Gingras, moyennant un loyer 
mensuel de $1,500. Maître 
Louis Dorion avait déjà pré­
paré le bail. Il fait comprendre 
a Jean-Guy Côté que Paul 
Gingras payerait le loyer et 
que la dette de la compagnie 
serait diminuée d'autant. Le 
bail fictif, préparé par Louis 
Dorion, est antidaté au 16 
août. Il expliqua clairement à 
Jean-Guy Côté que le trans­
port de créance et le bail n’au­
raient aucun effet sur lui et 
que ces documents étaient 
préparés uniquement pour le 
protéger. (...)

Le 22 octobre 1974, il ne fai­
sait aucun doute, d’après les 
propos de maître Louis Do­
rion, qu’il s’agissait-là d'un 
bail fictif, antidaté, et sans 
conséquence pour Jean-Guy 
Côté. Pourtant, il en sera bien 
autrement.

Au début du mois de dé­
cembre, Jean-Guy Côté mit

DÉCÈS

LE FRÈRE
ALBERT (NICOLAS) 

OUIMET, capucin
Le frère Albert Ouimet, ca­
pucin est décédé à l'Hôtel- 
Dieu de Québec le 12 janvier 
1981, à l'âge de 60 ans et 
demi Né a St-François de 
Sales, comté de Roberval, 
fils de feu Gaudias Ouimet et 
de feu Marie-Louise Dallaire, 
Albert Ouimet reçut l'habit 
capucin le 24 mars 1942 sous 
le nom de frère Nicolas. 
Toute sa vie religieuse se 
passa aux humbles tâches 
d'entretien et de service 
communautaires Nous re­
mercions tous les frères, pa­
rents et amis qui l'ont sou­
tenu au cours de sa longue et 
pénible maladie 
Kn plus de sa communauté, 
le frère Albert laisse dans le 
deuil trois frères Joseph. 
Gérard et François, et 6 
soeurs Jeanne d'Arc (Mme 
René St-Pierre), Lucille 
(Mme Roméo Villeneuve), 
Marie-Claire (Mme Roland 
Boivin), Bernadette (Mme 
Germain Girard). Thérèse 
(Mme Russel Cloutier) et 
Agnès, célibataire 
Le corps est exposé a l'Église 
St-Charles de Limoilou. 460- 
8e avenue. Québec à partir 
de mercredi 19 heures Les 
funérailles auront lieu au 
même endroit vendredi le 16 
janvier à 16 heures Le corps 
sera transporté et inhumé à 
la Chapelle de la Réparation. 
Pointe-aux-Trembles. prés 
de Montréal le même soir 
"Loué sois-tu mon Seigneur, 
pour notre soeur la mort cor­
porelle" — St-François d'As- 
sise.

fin à ses relations avec maître 
Louis Dorion. Deux mois plus 
tard environ, à la fin de jan­
vier 1975, maître Louis Dorion 
poursuit Jean-Guy Côté per­
sonnellement et sa compagnie 

our $19,500 en invoquant le 
ail fictif du 22 octobre. Il ob­

tient jugement par défaut, sur 
la foi de son témoignage sous 
serment. Plus tard, il se désis­
tera personnellement du juge­
ment obtenu, et il avouera au 
nouvel avocat de Jean-Guy 
Côté que le bail était vraiment 
fictif.

Au mois de septembre 1974, 
Jean-Guy Côté Ltée est en 
faillite. Il ne pouvait en être 
autrement, à la suite des ma­
noeuvres dirigées contre la 
compagnie.

Ce sont les syndics Lefebvre 
& Verroeulst qui sont nom­
més. Cependant, Paul Gingras 
continue d’agir comme agent 
liquidateur pour la Banque 
provinciale du Canada. C’est 
lui qui liquide des biens im­
portants de la compagnie. Par 
exemple, le 15 novembre 1974, 
un fardier et un autocar sont 
vendus à un prix inférieur à 
leur valeur. Il loue une pelle à 
J.A. Auclair, à un loyer relati­
vement minime. J.A. Auclair 
avait obtenu de poursuivre des 
travaux d’excavation dans la 
municipalité de Lévis: l'une 
des considérations fut sans 
doute le paiement par cette 
compagnie d'un billet de 
$5.000 que devait Gaston Ro­
bitaille, l’administrateur que 
son ami Michel Lavoie avait 
imposé à Jean-Guy Côté Ltée. 
En mai 1975, J.A. Auclair se 
porta acquéreur de la machi­
nerie louee à un prix inférieur 
à la valeur marchande. Pour 
ses services comme agent de 
la banque, Paul Gingras 
toucha des honoraires de 
$32,500.

DÉCÈS

FRÈRE ALBERT 
PETITCLERC 
(1898-1981)

"Le frère Albert Petitclerc, 
Frère des Écoles Chrétien­
nes. est décédé à la Rési­
dence De-La-Salle de Ville de 
Laval, le 12 janvier 1981, à 
l'âge de 82 ans et 5 mois 
Fils de Jean-Baptiste Pe- 
titclerc et d'Adélaïde Char- 
land. Albert naquit le 1er 
août 1898 à St-Augustin de 
Portneuf II entra au noviciat 
de Maisonneuve le 26 juillet 
1915 Après une année de for­
mation pédagogique, il en­
seigna à Ste-Cunegonde. au 
Mont-Saint-Louis, à St- 
Jérômc. à St-Jean-Baptiste- 
De-La-Salle. à Longueull et à 
Varennes
Depuis quelques années, il 
s'était retiré à la Résidence 
De-I.a-Salle de Ville de La­
val Le frère Albert laisse 
dans le deuil, outre les 
membres de la communauté, 
sa soeur, Soeur Marie- 
Jeanne Petitclerc de la 
Congrégation Notre-Dame, 
ses belles-soeurs. Mmes 
Alphonse et Adélard Pe- 
tltclerc de St-Augustin (Qué­
bec). ainsi que plusieurs ne­
veux et nièces.
Il est exposé à la Résidence 
De-La-Salle, au 300 Bord-de- 
l'Eau. Ville de Laval, où au­
ront lieu les funérailles, jeudi 
le 15 janvier, à 10 heures 
L'inhumation aura lieu au ci­
metière de la Côte-des- 
Neiges
Que le Seigneur lui accorde 
le repos éternel."

Qcbft
•.S3 Ouverture et horaire 
•-00 En mouvement 
9 15 L Evangile en papier 
9.30 Ammagene 
9.45 Les oufs marionnettes

10.00 Passe-partout
10.30 Magazine-Express

Bricolage avec Luce Plante A 
votre santé avec Louise LamOert- 
Lagacé

11.00 Au fil de la semaine
11.30 Flfi Brtndacief
12.00 Les filles du ciel 

Science-fiction d Allan Harrow
12.30 Midi plus
13.30 Femme d'aujourd'hui

Les Benoît. Jehanne et Bernard se ra­
content

14.30 Le temps de vivre
Groupe du Manoir de i Age d'or de 
Montréal Activité théâtre Jean- 
Claude Germain Gérard Turbide par­
lera des pensions de vieillesse

16.00 Bobino
16.30 Place du fondateur 

Texte Pierre Guénette
17.00 Télé-5

"Michel Strogoff" Drame réalisé par 
Jean-Pierre Secourt, d après l'oeuvre 
de Jules Verne

18.00 Ce soir
19.00 Génie en herbe 

Jeu-questionnaire
19.30 Galactica

Série américaine de science-fiction 
avec Lome Greene. Richard Hatch. 
Dirk Benedict

20.30 Le temps d'une paix 
Téléroman de Pierre Gauvreau

21.00 Les 36 cordes 
Jeu-questionnaire Inv Roger Leme- 
lin.

21.30 Bizarre, bizarre:
"Un petit coeur" Série britannique 
Avec Elaine Strich et Shane Rlmmer

22.00 Viêt-Nam
La guerre de 10,000 jours Série cana­
dienne portant sur trente ans de guerre 
dans la péninsule d'Indochine

22.30 Le téléjournal 
23.10 Télex arts
23.30 Reflets d'un pays 
23.10 Nouvelles du sport
24.30 Cinéma

"Sourires d'une nuit d'été" (Suédois, 
1955). Comédie réalisée par Ingmar 
Bergman, avec Ulla Jacobson, Bjorn 
Bjelvenstam et Harriet Anderson ■

0 C F T AA
7.25 Horaire
7.30 Les p'tits bonshommes
8.00 Première heure:

"Analyse des éditoriaux", "La vie ar­
tistique", "La météo", "Les affaires de 
la bourse", "La ronde de nuit"

9.00 A la bonne franquette 
Inv : Monique Vermont

9.30 Votre amie Suzanne
"Les ficelles du métier ", "Combien?

zuarjifi
ASTRE I, 9400 Lacordaire (327-5001) — 

"Hulk revient" 19 h 15 "Flash Gordon" 20 h 
50

ASTRE II, — "C’est pas moi, c'est lui" 19 h 
00 "L'avare" 20 h 45

ASTRE III, - "Caddyshack" 19 h 15 "The 
awakening" 21 h 00

ASTRE IV, - "Le dernier souffle" 19 h 00 
"La belle étoile" 20 h 45 

ATWATER I, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Flash Gordon" 17 h 00,19 h 05, 21 h 10 

ATWATER II, Plaza Alexis Nihon (935-4246)
— "Seems like old times" 17 h 30, 19 h 30, 
21 h 30

ATWATER ill, Plaza Alexis Nihon (931-3313)
— "Mirror cracked" 17 h 15, 19 h 15, 21 h 
15

AVENUE, 1224 Avenue Greene, Westmount 
(937-2747) — "Change of seasons" 19 h 00, 
21 h 00

BEAVER, 5117 Avenue du Parc (844-1932) — 
"Virgin dreams" 12 h 00, 14 h 50, 17 h 40.
20 h 30 — "The house of 1000 delights" 13 
h 20, 16 h 10, 19 h 00, 21 h 50

BERRl I, 1200 St-Denis (288-2115) - 
"Xanadu" 13 h 00.15 h 00.17 h 00.19 h 00,
21 h 00

BERRl II, — "Collection privée" 13 h 30,15 h 
30, 17 h 30. 19 h 30, 21 h 30 

BERRl ill, - ""Le lagon bleu" 13 h 30. 15 h 
30, 17 h 30, 19 h 30, 21 h 30 

BERRl IV, — "Collection particulière" 13 h 
00, 15 h 00, 17 h 00, 19 h 00, 21 h 00 
"Laura les ombres de l’été" 13 h 15,15 h 15. 
17 h 15, 19 h 15, 21 h 15 

BERRl V, — "Mon oncle d'Amérique" 12 h 
40, 14 h 55, 17 h 10. 19 h 30. 21 h 40 

BIJOU, 5030 Papineau (527-9131) - 
"Amandine, belle à croquer" 12 h 25. 15 h 
28, 18 h 31, 21 h 34 "Deux Suédoises â Pa­
ris" 14 h 00. 17 h 03. 20 h 06 

BONAVENTURE I, 1 Place Bonaventure 
(861-2725) - "Stir crazy" 17 h 10.19 h 15, 
21 h 30

BONAVENTURE II, - "Rocky horror 
picture show" 17 h 20, 19 h 10. 21 h 00 

BROSSARD I, Mail Champlain, 6600 Bout 
Taschereau (465-5906) — "Le pion" 18 h 
25. 21 h 30 "Oscar" 20 h 00 

BROSSARD II, - "Collection privée" 19 h 
40 "Le grand embouteillage" 21 h 35. 

BROSSARD lit, - "Le lagon bleu" 19 h 30
— "Chapitre 2" 21 h 40 

CHAMPLAIN l, 1815 est. Ste-Catherine (524-
1685) - "Coup de tête" 18 h 20. 21 h 25 
"Oscar" 20 h 00

CHAMPLAIN II, - "Dernier secret du 
Poséidon" 18 h 00,21 h 45 "Complot diabo­
lique du Dr Fu Manchu" 19 h 55 

CHATEAU I, 6956 St-Denis (271-1103) - 
"Je vais craquer" 12 h 30.15 h 30,18 h 30, 
21 h 30 "Journal d une hôtesse de l'air" 14 h 
00, 17 h 00. 20 h 00

-à*

DÉCÈS

L# Rév. Père 
Fernando Desjardins, 

C.Ss.R.
Le 11 janvier décédait à Ste- 
Anne-de-Beaupré le R P. 
Fernando Desjardins, Ré- 
demtoriste Ne à Kamou- 
raska le 25 juin 1897, de feu 
Isidore Desjardins et de feu 
Marie Saindon, il avait fait 
profession religieuse le 15 
août 1918, avait été ordonné 
prêtre le 8 septembre 1923 II 
lut pendant de longues an­
nées prédicateur de retraites, 
exerça la charge de supérieur 
et de curé à Desbiens (Lac 
St-Jeap), à Sherbrooke II fut 
également curé à St- 
Alphonse d'Youville, puis vi­
caire dans la même paroisse; 
au total, il y exerça son mi­
nistère pendant une ving­
taine d'années 
Il laisse dans le deuil son 
frère rédemptoriste. le P 
Léon Desjardins, deux 
soeurs religieuses de l’As­
somption ae la Ste-Vierge, 
Lucie et Gertrude, ainsi que 
deux autres frères. Alfred et 
Gérard
La dépouille mortelle sera 
exposée au Salon Funéraire 
Urgel Bourgie (745Crémaile- 
Esti à partir de mardi soir, 7 
heures p m Les funérailles 
auront lieu en l’église St- 
Alphonse le jeudi, 15 Janvier, 
à 10 h 00 Salon fermé de 5 h 
OS à 7 h 00

OùTComment? Au bout du m -Pour 
un ♦ ou un

11.00 Fanfan Dédé
11.M Las p ttts bonshommes 
11.45 Las sateitipopenes
12.19 La dix vous informe
12.20 Ctné-guiz

las cinglés de retour â (hôpital 
(Britannique i960) Comédie 

réalisée par G Thomas avec Jim Dale 
Kenneth Williams. Sydney James al 
Joan Si ms

14.90 Janette veut savoir
"Oui est Clémence Desrochers

16.30 Services â la communauté
16.00 La fourmi atomique
16.90 Jinny
17.00 Las tannants
10.00 Le 10 vous informe
19.90 Simon Templar 
19.90 Las Brillant

Texte de Marcel Gamache
20.00 Mariso)

Textes de Micheline Bélanger
20.30 Mini-Séries

Les ambitieux
21.30 Michel Jasmin
22.29 La quotidienne — tirage
22.30 Les nouvelles TVA
23.00 Loto-select
23.01 Sports
23.16 La couleur du temps 
23.25 Ciné-détente

"Police puissance 7" (Américain 
1973) Drame policier réalisé par Phi­
lip d Antoni avec Roy Schelder Tony 
Lo Blanco et Larry Haines 

1.00 Fermeture

0 RADIO-QUÉBEC
10.00 Le marché aux images

Films documentaires à l’intention des 
enfants

11.00 Readalong, Mathematics, Write on 
Emissions du ministère de l'éducation 
destinées â faciliter ( apprentissage de 
la langue anglaise chez les jeunes

11.30 Parlez-moi
Avec l'ami Sol. les jeunes anglophones 
apprennent le français

12.00 N ajustez pas votre appareil
Cette émission de "radio télévisée 
fournit aux téléspectateurs, un 
complément d'information dans les co- 
maines de la culture, de l'éducation 
permanente, de la science, et fait con­
naître les organismes qui sont au ser­
vice du grand public

13.30 Le marché aux images
Films documentaires pour les jeunes 

14.45 Les Oraliens
15.00 Robert Garry raconte
15.30 Amérlca

"Le choc" Alistair Cooke nous fait 
parcourir l'Amérique sombre et dépri­
mée de la grande crise économique

18.30 Mol
Une série de sketches Illustrant les dif­
férentes phases du développement 
chez l'enfant de 0 à 6 ans

17.00 La science en question
Une série qui s'intéresse â la science 
moderne et à ses récentes découver­
tes

17.30 L’envers du décor 
"Co Hoedeman"

18.00 Passe-partout
Canelle et Pruneau partagent avec le

enfants de trois i six ans leur petit 
«onde de gaieté et de fantaisie

16.30 Histoires de zoo
Les oiseaux ' La préparation de la 

nourriture des oiseaux au Foyer des oi­
seaux de Berlin

19.00 L opéra sauvage
"Quel est ton destin?” Tourné en 
Perse un documentaire qui pose l'an­
goissante question du destin

20.00 Droit de parole
Avec la participation du public, les 
animateurs Mathias Rioux et Jean 
Cour noyer abordent différents sujets 
controversés ayant trait i la vie des 
Québécois

21.00 Emissions spéciales du mercredi 
"On nous appelle les nains Un film 
qui nous trace un portrait de ces fem­
mes et de ces hommes dans la vie de 
tous les jours

© TVFQ (Câble)
9.30 Les visiteurs du mercredi 

Emission pour enfants Une sélection 
de livres Mission spatiale santé "Co 
et Co2 : Les joueurs de trompette de 
Cracovle

10.15 Télé-feuilleton
Arpad le tzigane

10.30 Midi-premlére
Inv Dave Norman Mane et son 
orchestre, Patrick Meroni Thème de la 
semaine La principauté de Monaco

11.00 Des chiffres et des lettres
11.30 Aujourd'hui madame

Chanson Simone Langlois. Poésie 
Jacques François, Mme Eva Beaucar- 
not. pionnière des parachutistes

12.45 Le monde de l'accordéon
13.00 Télé-film

"Cigalon" de M Pagnol
14.30 La rage de lire

"L'Afrique continent déchiré Au­
teurs invités Marie-France Mottln et 
René Dumont, Pierre Blames, Claude 
Wauthier et Hervé Bourges, Tchlcaya 
Tam/Sl

15.45 Thalassa 
Magazine de la mer

16.10 Passez donc me voir
Inv Nathalie Canavagglo, Jacques 
Falzant, Evelyne Fabrega, Simon Ca- 
zas, Richard Cocclante 

16.35 Les actualités régionales
17.00 Les visiteurs du mercredi 

Emission pour enfants Inv Sylvie 
Vartan

17.45 Télé-feuilleton 
"Arpad le tzigane"

18.00 Mldi-premiôre
Inv William Shefler. Serge Gains- 
bourg Thème de la semaine Muse 
d'Albrès et le théâtre Madame 
d'Albrôs nous entretient de ses ouvra­
ges littéraires

18.30 Des chiffres et des lettres
19.00 Aujourd'hui madame

Théâtre Danielle Darrleux; Chansons 
Charles Dumont, Cinéma un extra- 
du film "Mayerllng"

20.15 Le monde de l'accordéon
20.30 Télé-film

"La grêle" de Pierre Cavassllas, avec 
Bernard Golay, Guy Lauret, Jenny Ar­
ras et Clémentine Cavassllas

21.30 Le petit théâtre
"Le rond" de Jean-Claude Danaud,

CHATEAU H, — "Emmanuelle et les filles de 
Madame Claude" 12 h 50, 15 h 45. 18 h 40, 
21 h 35 — "Femmes complices" 14 h 25,17 
h 20. 20 h 15.

CINÉMA DE MONTRÉAL I, 1584 est. Mont 
Royal (521-7870) — "C'est l'apocalypse" 13 
h 00. 17 h 25, 22 h 00 - "Le convoi" 15 h 
30, 20 h 05

CINÉMA DE MONTRÉAL II, - "Hulk 
revient" 13 h 00, 16 h 45. 20 h 20 "Flash 
Gordon" 14 h 45, 18 h 15, 22 h 05 

CINÉMA 7* ART, 3180 est. Bélanger (722- 
0302) — "Jonathan Livingstone le goéland" 
19 h 30 — "François et le chemin du soleil ", 
21 h 20

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE. 1700 
St-Denis (844-8734) — "A vos risques et pé­
rils" (de Jean Gagné et Serge Gagné, Québec, 
1980) 19 h 30 "Die Nelbelungen" (De Fritz 
Lang, Allemagne, 1924) 21 h 30 

CLAREMONT, 5038 ouest Sherbrooke (488 
7395) — "The arlstocats'' 19 h 00, 21 h 05 

COMMODORE, 5700 ouest, bout Gouin 
(334-8560) — "La guerre des polices" 18 h 
30 "Femmes en cage" 20 h 15 "Et la 
tendresse bordel" 21 h 35 

COMPLEXE DESJARDINS I, Complexe 
Desjardins (288-3141) — "Les malheurs de 
Sophie" 12 h 30. 14 h 15. 16 h 00, 17 h 45, 
19 h 30, 21 h 20

COMPLEXE DE8JARDIN8 II, — "La belle 
étoile" 12 h 30, 14 h 40,16 h 50,19 h 00, 21 
h 10

COMPLEXE DESJARDINS III, - Estelle 
et Flora" 12 h 30, 15 h 50, 19 h 10, "Rêves 
de passion" 14 h 10, 17 h 30, 20 h 50 

COMPLEXE DESJARDINS IV, - La 
banquière" 13 h 30, 15 h 55, 18 h 20. 20 h 
45

CONSERVATOIRE D’ART CINÉMA­
TOGRAPHIQUE, 1455 bout de Maison­
neuve (879-4349) — "Marnle" (d'Alfred 
Hitchcock. U S A , 1964) 20 h 30 

CÔTE-DES-NEIOES I, 6809 COte-des- 
Neiges (735-5528) — "Seems like old times" 
19 h 10. 21 h 10

CÛTE-DES-NEIGE8 II, "Mirror cracked"
19 h 15, 21 h 15

CRÉMAZIE, 6610 St-Denis (388-4210) — 
"Xanadu" 19 h 20. 21 h 20 

DAUPHIN l, 2396 est, Beaubien (721-6060)
— "La belle et le clochard" 20 h 00 "Ile sur 
le toit du monde" 18 h 15, 21 h 30

DAUPHIN II, "Bienvenue Mr Chance" 19 h 
00. 21 h 30

DORVAL 1,260 Dorval, Dorval (631-8586) — 
"Any which way you can" 19 h 00. 21 h 15 

DORVAL II, "Private Benjamin" 19 h 15, 21 h
20

DORVAL III, "Change of seasons" 19 h 00, 
21 h 10

DÊCARIE SQUARE I, Centre Décarie 
Square, 6855 Claranald (341-3190) — "Stir 
crazy" 19 h 00. 21 h 15 

DÉCARIE SQUARE II, "Flash Gordon" 19 h 
00, 21 h 15

ÉLYSÉE I, 31 Milton (842-6053) - "Le 
chaînon manquant" 19 h 00, 21 h 00 

ÉLYSÉE il, "Une semaine de vacances" 19 h 
20. 21 h 20

FAIRVIEW I, 7555 Autoroute 
Transcanadienne. Pointe-Claire (697-8095)
— "The arlstocats" 19 h 00. 21 h 00 

FAIRVIEW il, "Popeye" 19 h 10.21 h 10 
GREENFIELD I, 519 Taschereau, Greenfield

Park (671-6129) — "L'histoire d'Olivier" 19 
h 10 "Y a-t-ll un pilote dans l'avion" 18 h 
00

greenfield il, "Le coup de parapluie" 18 
h 00 "L'enfant fugitif" 19 h 45 

GREENFIELD ill, "Le shérif et les extra 
terrestres " 18 h 00 "La magie de Lassie" 19 
h 40

GUY, 1435 Guy (931-2912) - "Hot and saucy 
pizza girls" 12 h 10, 14 h 50.17 h 30, 20 h 
10 "Weekend girls" 13 h 15,15 h 55, 18 h 
35 21 h 15

JEAN-TALON, 4255 est. Jean-Talon (725- 
7000) — "Le lagon bleu" 19 h 30 "Chapitre 
2 " 21 h 30

KENT l, 6100 ouest Sherbrooke (489-9707) - 
"9 to 5" 19 h 00. 21 h 10 

KENT II, "The formula" 19 h 30,21 h 40 
LA CITÉ I, 3575 avenue du Parc 844-2829 —

"f"" DÉCÈS

LEDUC, Carolina. - A Outre­
mont, le 12 janvier 1981, est décé­
dée. à son domicile Mme Caroline 
I.educ née Kochenburger, épouse 
de François J Leduc Outre son 
époux, elle laisse dans le deuil ses 
entants Thérèse, Claire, Marcel, 
Janine, Jacqueline. François, 
Anna et Jacques ainsi que plu­
sieurs petits-enfants Les funérail­
les auront lieu le jeudi 15 janvier 
Le convoi funèbre partira des sa­
lons Alfred Dallaire Inc. et J.S. 
Vallée Ltée, 1111 rue Laurier 
ouest, Outremont à 10 h 45, pour 
se rendre à l’église Saint-Viateur 
d'Outremont oû le service sera cé­
lébré à 11 h 00 Et de là au cime­
tière Notre-Dame-des-Neiges lieu 
de la sépulture Parents et amis 
sont pries d'y assister sans autre 
invitation Un don au service des 
soins paliatifs de l'Hôpital Victoria 
serait apprécié Heures de visite: 
mercredi de 14 h 00 à 17 h 00 et de 
19 h 00 à 22 h 00

PETITCLERC, Frère Albert
f.e.e. — À Montréal, le 12 janvier 
1981 à l'âge de 82 ans. est décédé, 
le frère Albert Petitclerc f.e.e., 
autrefois frère Émillus Les funé 
railles auront lieu le jeudi 15 jan­
vier en la chapelle du Foyer de 
LaSalle. 300 Bord de l'Eau. Ste- 
Dorothée â 10 h 00. et de là au ci­
metière Côte-des-Neiges lieu de la 
sépulture Parents et amis sont 
priés d'y assister sans autre invita­
tion Direction Urgel Bourgie 
Ltée

"Nine to live’ 19 h 00, 21 h 00 
LA CITÉ II, "Change of seasons’ 19 h 05, 21 

h 05
LA CITÉ III, Academie Canadian film 
LAVAL l, 1600 Le Corbusier, Chomedey (688 

7776) — "Le ciel peut attendre" 19 h 45 "Y 
a-t-ll un pilote dans l'avion" 18 h 10 

LAVAL II, "Le coup de parapluie" 18 h 30 "3 
super gars passent â l'attaque” 20 h 10 

LAVAL III, "Popeye" 19 h 00, 21 h 05 
LAVAL iv, "Le chaînon manquant" 19 h 15. 

21 h 15
LAVAL V, "Le shérif et les extra-terrestres" 

21 h 20 "La magie de Lassie" 19 h 30 
LAVAL-ODÉON l, Centre 2000, 3195 ouest, 

boul St-Martin, Chomedey (687-5207) - 
"Le lagon bleu” 19 h 30 "Chapitre 2 ’ 21 h 

40
LAVAL-ODÉON il, "Complot diabolique du 

Dr Fu Manchu" 19 h 40 "Le dernier secret du 
Poseidon" 21 h 30

L'IMPRÉVU, 446 Place Jacques-Cartier (878 
9397) — "La belle époque des Beatles 20 h 
30

LOEWS l, 954 ouest, Ste-Catherine (861- 
7437) — "Any which way you can" 12 h 40, 
14 h 50, 17 h 00, 19 h 15, 21 h 30 

LOEWS II, "9 to 5 " 13 h 00,15 h 00,17 h 05,
19 h 10. 21 h 15

LOEWS III, "Popeye" 12 h 20, 14 h 30, 16 h 
40, 18 h 50, 21 h 00

LOEWS IV, "Private Benjamin" 13 h 30,15 h 
30. 17 h 30, 19 h 30' 21 h 30 

LOEWS V, "Airplane" 13 h 00. 15 h 00 17 h 
00, 19 h 00. 21 h 00

MAJESTIC, 3166 est, Henri-Bourassa (381- 
6116) - Relâche

MASCOUCHE l, 3131 boul de Mascouche. 
Place G P A Mascouche (474-4141) — "Les 
loups de haute-mer" 19 h 30 "Xanadu" 21 h
20

MASCOUCHE II, "Chauffeur â gage 19 h 
20, "Que le spectacle commence" 21 h 00 

MERCIER, 4260 est, Ste-Catherine (255- 
6224) — "L'Ile aux mille plaisirs" 18 h 15. 
21 h 45, "La maîtresse légitime” 19 h 45 

MONKLAND, 5504 Monkland (484-3579) — 
"Private Benjamin" 19 h 15, 21 h 15 

MONTENACH I, 522 bout Sir Wilfrid 
Laurier, Beloell (464-1541) — "Poséidon le 
dernier secret” 19 h 00, "Le complot diaboli­
que du Dr Fu Manchu" 21 h 05 

MONTENACH II, — "Hulk revient" 19 h 00. 
"Xanadu" 20 h 50

OUIME1OSCOPEJ, 1204 est Ste-Catherine 
(525-0600) — "Tombe les filles et tals-tol” 
(de Herbert Ross, USA. 1972) 19 h 00. "Les 
bons débarras" (de Francis Manklewlcz. 
Québec, 1979) 21 h 30

0UIMET08C0PE il, - "Prends l’oseille et 
tire-toi" (de Woody Allen) 19 h 15, 21 h 15 

OUTREMONT, 1248 ouest Bernard (277- 
4145) — "Les deux amies" 19 h 00, "Le 
tambour" 21 h 15

PARADIS l, 8215 Hochelaga (354 3110) - 
"Hulk revient'’ 19 h 15, "Flesch Gordon" 20 
h 50

PARADIS II, — "C'est pas mol. c’est lui" 19 
h 00. "L'avare" 20 h 45 

PARADIS III, — "Ces flics étranges venus 
d'ailleurs" 19 h 15, "La belle étoile" 21 h 00 

PARALLÈLE, 3682 St-Laurent (843 4725) -

CAFÉ DE LA PLACE, Place des Arts - 
"Oh! les beaux Jours" de Samuel Beckett 
avec Françoise Faucher. Jean-Louis Paris 
Mise en scène Jean Faucher Lun à jeu : 20 
h 30 Ven . sam 19 h 30. 22 h 00 Relâche 
dim jusqu'au 28 fév

CAFÉ MOLIÈRE, 1200 St-Hubert (844-7000) 
— "Avec les mots des autres", spectacle 
solo de Richard Lalancette, ce soir 20 h 30 

CAFÉ THÉÂTRE QUARTIER LATIN, 4303 
St-Denis (843-4384) - Denise Dufort. jus­
qu'au 19 janv 22 h 00 "Prélude â un déjeu­
ner sur l'herbe" de Olwen Wymark, jusqu'au 
2 fév 20 h 00

CAFÉ THÉÂTRE LE8 FLEUR8 DU MAL,
"Les Neiges" de Michel Garneau avec Pierre 
Brodeur Josette Couillard, Marie Denyse 
Daudelln. Alain Fournier, Véronique Pinette 
Mise en scène Claude Poissant Tous les 
soirs 20 h 30 Relâche lun . mar Jusqu'au 
1er fév "La trousse" de Louis-Marie Danse- 
reau avec Danielle Fichaud. (eu . ven 23 h 
00
3161) — "The tomorrow box" de Anne 
Chlslett avec Joyce Campion, Antony Parr, 
Diana Beishaw. Richard Blackburn et Kate 
Trotter Mise en scène Eisa Bolam Mar â 
sam 20 h 00 Olm 19 h 00 Matinée sam 
14 h 00 Jusqu'au 1er fév 

DOUDOU ROCKHEAD PARADISE. 1252 
ouest, St-Antolne (875-6232) - Esther Phil 
lips, jusqu au 18 janv Sem 21 h 30, 23 h 
30 Ven sam 21 h 30, 23 h 30. 1 h 00 

L’IMPRÉVU, 446 Place Jacques Cartier, 
Vieux-Montréal, (878-9397) - Time Twins 
jusqu'au 18 Janv Dim à jeu 22 h 00. 24 h 
00 Ven sam 22 h 30. 1 h 00 

THÉÂTRE DE L'ILE, 1 rue Wellington. Hull 
(771-6669) - Solange" de Jean Barbeau 
avec Micheline Marin et la création en langue 
française de "A l'ouvrage" de David Fenna- 
rlo Avec Yves Asslniwl. Roger Clavet, Jean 
Pierre Delorme, Guy Lafortune, Benoît Le 
Blanc. Jacques Dupont. Gilles Dupré. Pierre 
McNlcoll Mer â ven 20 h 30 Sam 19 h 
00. 22 h 00 Dim 19 h 30 Jusqu au 8 fév 

LA COMÉDIE NATIONALE, 1450 est Ste 
Catherine (523-1131) — "Des diamants pour 
mourir" de Jacques Loraln avec Monique 
Joly. Raymond Boucha/d, Robert Gravel, A J 
Henderson Jean-Pierre Masson, Carole Cha- 
tel, Paul Savoie Mar à ven 20 h 00 Sam 
19 h 00, 22 h 30 Dim 19 h 30 Jusqu au 25 
janv

LE SOLEIL LEVANT. 286 ouest, Ste 
Catherine (881-0857) - Ellen Mcllwalne, 
chanteuse (Blues rock), jusou'au 18 Janv 
S#m 21 h 30, 23 h 30 Ven, tam 21 h 30. 
23 h 30 1 h 00

•ALLE WILFRID PELLETIER. Place d9S
Arts. 175 ouest, Ste-Catherine (842-2112) - 
L'OSM, Franz-Paul Decker, chef Invité; Eliza­
beth Hynes, soprano John van K ester en, té­
nor. 20 h 30 Oeuvres de Lehar, Miilocker. 
Kalman. Strauss

théâtre MAISONNEUVE, Place des
Arts. 175 ouest. Ste-Catherine (842-2112) -

avec Paulette Dubos, Janine Souchon 
Alfred Adam et Bernard Aiane 

12.00 La rape de Hre
La science dans tous ses états". 

Avec EdQar Morin René Oubœ. Jean- 
Paul Escande OHvter Costa de Beaure-

Cet René Thorn 
su

Magazine de la mer
28.40 Passez donc me voir Inv Chrtti*i 

Huot. Eisa Martlneltl. Jean-Michel Ribe 
et Chantal Svjais 

24.08 Les actualités régionales

O C B M T
9.85 A thought for Today 
9.00 C8C 6 Good Morning 
9.15 The Friendly Giant 
9.30 Quebec school telecast 

10.30 Mr Dressup 
11.00 Sesame Street 
11.58 Weather Report 
12.00 The Sullivans 
12.28 Community Announcements 
12.30 Wicks 
13.58 Program highlights 
14.00 Today from Ontario 
15.00 The Edge of Night 
16.00 Spread your Wings 
18.30 Happy Days 
17.00 The King of Kensington 
17.30 All In the family 
18.00 The City at Six 
19.00 Barney Miller 
19.30 Hangln' In 
20.00 The nature of things 
21.00 The Ten Thousand Day War 
21.30 Spectrum

The look of music"
22.30 Ripping yarns 
23.00 The National 
23.27 The City Tonight 
23.58 Mission Impossible 
30.58 Station Closing

0 CFCF
5.59 Sign On
5.00 University of the Air
7.00 Canada A M
9.00 Romper Room
9.30 Looking good, feeling fins

10.00 Ths Nsw Ed Alisn Show
10.30 Ths Community
11.00 What's cooking
11.30 dust like mom
13.00 Ths Fllntstonss
12.30 Dsflnltlon
13.00 Ths Allan Thlckle Show
14.00 Anothst World
15.00 Taxas
16.00 The mad dash
16.30 The Family Feud
17.00 The Price Is Right
16.00 Pulse
19.00 MASH
19.30 Dltfrent strokes
20.00 Enos
21.00 Taxi
21.30 Soap
22.00 Oulncy
23.00 CTV National News 
23.21 Pulse
24.00 The Twelve Midnight Movie

"The brotherhood of the bell" (Drame 
1970) avec Glenn Ford. Rosemary For­
syth et Dean Jagger

2.00 Sign Oft

"The cinema machine " (de S Agostl. M Bel- 
locchlo. S Petraglla. S Rulll. Italie. 1978) 19 
h 30, 21 h 30.

PARI8IÉN I, 480 ouest, Ste-Catherine (686- 
3856) — "La fièvre des planches" 13 h 20,
16 h 55, 13 h 30, 21 h 05 

PARISIEN II, - "Y s-t-ll un pilote dans
l’avion" 12 h 20.14 h 10, 16 h 00. 17 h 50. 
19 h 40. 21 h 35.

PARISIEN lit, — "La cage aux folles" 13 h 
10. 14 h 55. 16 h 40. 18 h 25. 20 h 10. 21 h 
50

PARISIEN IV, — "Le coup de parapluie" 12 
h 30, 14 h 15,16 h 00.17 h 50,19 h 35.21 h
25

PARISIEN V, — Jamais |e ne t'oublierai" 13 
h 00. 15 h 00, 17 h 00, 19 h 05, 21 h 05. 

PLACE du CANADA, Place du Canada. 
(861-4595) — "Jaz2 singer" 19 h 00, 21 h 

05
PLACE VILLE-MARIE I, 1 Place Ville Marie 

(866-2644) - "The formula" 12 h 35, 14 h 
40, 16 h 50, 19 h 00, 21 h 15,

PLACE VILLE-MARIE II, - "Ordinary 
people" 12 h 10, 14 h 20.16 h 35, 18 h 50, 
21 h 05.

PUSSYCAT, 4015 St-Laurent (845-5215) - 
"Hot and saucy pizza girls" 12 h 00,14 h 50,
17 h 35, 20 h 20 "The switch" 13 h 00.15 h 
45, 18 h 30, 21 h 20.

RIVOLI 1, 6906 St-Oenls (277-3125) - 
"Arrête de ramer, t es sur le sable" 13 h 00, 
16 h 20,19 h 40, "Y a-1-ll un pilote dans l'a­
vion" 14 h 40, 18 h 00, 21 h 20.

RIVOLI II, — "Mon nom est Bulldozar " 12 h 
15. 16 h 00,19 h 45, "Le sherlf et les extra- 
terrestres" 14 h 15, 18 h 00, 21 h 45 

SAINT-DENIS I, 1594 St-Denis (849-4211) 
— RelSche

SAINT-DENIS II, 1590 Sl-Denis (845-3222)
— "La belle étoile" 18 h 45, 21 h 00. 

SAINT-DENIS III, 1590 St Denis (845 3222)
— "Mort en direct" 18 h 35. 20 h 50 

SNOWDON. 5225 Dècarle (482 1322) -
"Any which way you can" 18 h 50, 21 h 00 

VAN HORNE. 6150 Cdte-des-Nelges (731- 
8243) — "Private Ben|amln" 19 h 10, 21 h 
10

VERDUN, 3841 Wellington, Verdun (768- 
2092) — "Graffiti américain, la suite " 16 h 
00, 21 h 40, "Xanadu" 19 h 55. 

VERSAILLES I, 2765 est, Sherbrooke (353- 
7880) - "L histoire d'Ollvler" 20 h 00 "Ya- 
t-ll un pilote dans l'avion" 18 h 20 

VERSAILLES II, — "Le coup de parapluie"
18 h 00 "L'enfant fugitif" 19 h 45. 

VERSAILLES III, - "Le sherlf et les extra
terrestres" 18 h 05. "La magie de Lassie" 19 
h 45

VIAU, 226 des Laurentides. Pont-Vlau (669 
3666) — "Le gulgnolo" 19 h 05. "Tlm" 21 h 
10

VILLERAY, 8042 Sf-Oenls (388-5577) - "Le 
coup de tête 16 h 20.21 h 25. "0scar"20h 
00

WESTMOUNT SQUARE, 1 Westmount
Square. Westmounl (931-2477) — "The 
Stunt Man" 12 h 10, 14 h 25.16 h 40.19 h 
00. 21 h 15

YORK. 1487 ouest. Ste-Catherine (937-8978)
— "Raging Bull" 13 h 45.16 h 15,18 h 45, 
21 h 15

Clémence Desrochers el "Les retrouvailles de 
Clémence”, lun é ven : 20 h 30.

THÉÂTRE du NOUVEAU MONDE. 84 
ouest. Ste Catherine (861-0563) — "La puce 
A l'oreille" de Georges Feydeau avec Lorrelne 
Auger, Jean Doyon, Claire Fauba.1. Fran­
cisco. Hedwlge Herblet, Danielle Lepage, 
Claude Marquis. Charles Mlgnault. Guy 
Mlgnault. Pierre Péloquln. Bertrand Roy. 
Claude St-Germaln. Gisèle Trépanler. Pierre 
Thêrlault Mar è ven 20 h 00 Sam 17 h 
00. 21 h 00 Dim 19 h 00 Jusqu'au 7 tév

THÉÂTRE PORT-ROYAL, Place des Arts. 
175 ouest, Ste-Catherine (642-2112) — "Lee 
Voisins" de Louis Sala et Claude Maunier 
avec Monique Miller, Hélène Lolselle, Marklta 
Boles. Pierre Dufresne. Roger Rlvard. Jean 
Besré Sam 17 h 00. 21 h 00 Mar é ven 
20 h 30

THÉÂTRE DENISE PELLETIER. 4353 Stt. 
Ste-Catherine (253-8974) - Salle Fred Barry
— "C'était avant la guerre è l'anse è-Gllles" 
de Marie Laberge avec Christiane Raymond. 
Michel Dalgle. Monique Spaflanl. Luce Gull- 
beaut Du 15 |anv au 9 fév 20 h 30 Rellche 
mar, mer

THÉÂTRE D'AUJOURDHUI, 1297 
Papineau (523-1211) — La Théâtre de la Ral­
longe présente "Pourquoi a malt ' tout nus" 
de et avec Lorraine Plntal. Louise Saint- 
Pierre. Daniel Simard Mise en scène Marie- 
Lou Dion Tous las soirs 20 h 30 Olm : 15 h 
00 Rellche lun Jusqu'au 15 tév

THÉÂTRE DE OUArSOUS, 100 est, 
Avenue des Pins (845-7277) — "Les Chai­
ses" et "Exercice de diction et de conversa­
tion française pour étudiants américains" de 
Ionesco Mise en scène Paul Bulsonnaau. 
Lolhalre Bluteau Mer I dim 20 h 00, |ui- 
qu au 22 fév

THÉÂTRE DE OUAT'SOUt, Aux 4 SaoOls 
Bar - "Je persiste et )s signe Brel" avec Da­
nielle Oddera, Jean Marchand Lun , mar 21 
h 00 Jeu. ven . sam 23 h 00 Dim 15 h 30

TRANSIT, 425 Place Jacques-Cartier, Vieux 
Montréal (881-5731) - Cyrille Beaulieu. |us- 
qu au 18 |anv Entrée libre Sem 21 h 30.23 
h 30 Ven . sam : 22 h 00, 24 h 30

THÉÂTRE DU RIDEAU VERT. 4884 St- 
Denis (844-1793) - "Faul pas payer " de Da­
rio Fo avec Lente Scoffle, Edgar Frulller, 
Diane Lavallée. Aubert Pallaaclo. Jacques PI- 
pernl, Michel Bergeron. Pierre Lenolr Misa 
an scène Gaétan Labrèche Mar è sam 20 
h 00 Olm 19 h 00 Jusqu'au 31 |amr 

QUÉBEC
QRAND THÉÂTRE, 289 bout St-Cyrllle est 

(843-4975) - Salle Loula-Fréchette - 
L orchestre symphonique de Québec. Claudio 
Arrau, planiste. 20 h 30 Programme 
Brahms

OTTAWA
CENTRE NATIONAL OES ARTS, Ottawa

(813) 237-4400) - Opéra - L'orchestre du 
CNA. Wltold Lutoelawskl. chai Invtté, 20 h 
30

CENTRE NATIONAL DEE ARTS, Théètre
- John and lhe Missus de Gordon Pin- 
sent (uequ au 31 |anv Sem 20 h 00 Sam 
14 h 00. 20 h 00 Studio "la Céleste Bi­
cyclette" de Roch Carrier, luaqu au 7 fév 20 
h 00 Reléche dim
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Un trio inoubliable:
Brel, Oddera, Marchand
par Jean Royer

J* paralata at signe...BREL, 
avec Danielle Oddera et Jean 
Marchand dans une mise en 
scène de Gaétan Labrèche: à 
l'affiche du Théâtre de 
Quat’Sous, 100 est Ave des 
Pins, le lundi et le mardi è 21 h. 
le Jeudi, le vendredi et le sa­
medi è 23 h, le dimanche é 15 h 
30, Jusqu’au 10 février.

Jacques Brel n'était ni dieu 
ni malin, ni révolté ni déses­
péré. Jacques Brel était un 
homme, de. coeur et de 
tendresse. Passionné de la vie, 
il brûlait de vérité. Amoureux 
de l’humain, il combattait la 
bêtise et l’injustice. Tel Don 
Quichotte, il rêvait un impos­
sible rêve. Mais sa quête était 
celle de la vie dans la vie. Il a 
chanté contre la solitude, l’a­
mour. Il a chanté contre la 
mort, la tendresse.

Autant Jacques Brel a été fi­
dèle à la vie, autant Danielle 
Oddera et Jean Marchand 
sont fidèles à l’homme et à 
l’oeuvre, dans leur émouvant 
spectacle où ils chantent, di­
sent et jouent Brel sur la 
scène du Quat'Sous. N’y allez 
pas pour pleurer la mort de 
Brel mais pour rencontrer 
l'homme bien vivant dans ses 
chansons, dans ses réflexions, 
dans ses mots et ses musiques 
tels que les portent, avec au­
tant de sobriété et de respect 
que de ferveur et de passion, 
les interprètes Danielle Od­
dera et Jean Marchand. Lui, 
pianiste digne de Gérard 
Jouannest, comédien de pre­
mière force qu’on avait déjà 
reconnu dans son spectacle 
avec Monique Mercure sur 
Brecht. Elle, chanteuse jus­
qu’aux plus vastes intimités,

fragile et dramatique, tendre 
et rieuse, artiste trop peu con­
nue qui devrait revenir nous 
chanter plus souvent ceux 
qu elle aime comme son ami 
Brel. Tous les deux, interprè­
tes impeccables dans l’intelli­
gente mise en scène de Gaétan 
Labrèche, nous redonnant 
V humanité de Jacques Brel 
et, par la même émotion, la 
nôtre.

Le spectacle évite le mé­
lodrame et le plagiat pour se 
passer à l'enseigne des idée? 
et des sentiments qui ont 
nourri les chansons de Brel. 
Voici un homme qui chantait 
la tendresse immuable, qui a 
voulu «aimer jusqu’à la déchi­
rure, aimer, même trop même 
mort». Voici un homme qui a 
chanté pour ne plus être seul, 
qui a vécu pour ne jamais 
vieillir, qui a rêvé pour l’im­
mortelle enfance. Brel était de 
bonne foi: c’était un homme 
qui se prenait pour un 
homme. Aussi faut-il remer­
cier Oddera et Marchand de 
n’ètre pas tombés dans le 
piège du mythe, de nous 
rapprocher surtout de 
l’homme Brel.

Le spectacle s’attache prin­
cipalement, en première par­
tie, aux appartenances de 
Brel: l’enfance et le pays, l’a­
mour et l’amitié. On prend 
ainsi le recul de l’inteprète 
qu’était Brel. Car il faut 
oublier l’image de cette bête 
de scène pour mieux entendre 
ses mots portés par Oddera et 
Marchand qui d’abord hési­
tants, chacun de son côté de la 
scène, frôlent le fantôme de 
Brel. Mais la vie finit par 
s'installer. La deuxième partie 
du spectacle, conçue de façon

plus dramatique, ou se croi­
sent plus librement les paroles 
et les chansons, nous fait 
entrer au coeur du monde de 
Brel. On passe de la comédie à 
la tragédie Les chansons nous 
emportent contre la bêtise et 
la bourgeoisie, cette «mé­
diocrité de l’âme». Les comé­
diens font redire à Brel son 
amour du métier, son exi­
gence devant l’écriture, sa 
part de solitude à combler 
avec le public. Puis, les chan­
sons d’amour et de tendresse 
reprennent la vie jusqu’à la 
mort, sobrement évoquée. Od­
dera et Marchand auront ainsi

repris une trentaine de chan­
sons Certaines, dites en partie 
seulement, d’autres chantées 
et jouées admirablement. Le 
spectacle ne peut pas contenir 
tous les succès de Brel On le 
comprend. Même si on peut 
rester frustré de ne pas en­
tendre au long telle ou telle 
chanson préférée, on doit ad­
mettre que l’ensemble du 
spectacle sait révéler l’im­
mensité de l’oeuvre et de 
l’homme.

Brel, Oddera, Marchand: 
voilà un trio inoubiable. Et la 
tendresse ne dort déjà plus 
sous le masque des gisants.

«Les bons débarras» représentera 
le Canada aux prochains Oscars
par Nathalie Petrowski

C’est le film Les bons débarras, 
de Francis Mankiewicz, qui représen­
tera le Canada aux prochains Oscars 
américains, dans la catégorie des films 
étrangers de fiction.

La décision finale du jury pour les 
cinq mises en nomination sera rendue 
le 17 février prochain. En attendant, 
le film de Mankiewicz doit se mesurer 
à 26 films étrangers de haut calibre 
parmi lesquels se retrouvent Sauve 
qui peut la vie de Jean-Luc Godard, 
Le dernier métro de François Truf­
faut, Bye Bye Brésil de Carlos Die- 
gues et El nido d’un cinéaste es­
pagnol. Aucun film canadien ne s’est

encore rendu jusqu’au stade crucial de 
la mise en nomination

En attendant. Les bons débarras 
succède aujourd'hui même à Sauve 
qui peut la vie de Godard au Ci­
néma Studio de New York, le cinéma 
officiel des films étrangers dans le cir­
cuit parallèle des films d’art et d’es­
sai. La première du film lundi soir 
dernier en présence du réalisateur et 
de ses deux comédiennes, Charlotte 
Laurier et Marie Tifo, s'avéra un suc­
cès complet, attirant quelque 250 invi­
tés au nombre desquels se trouvait le 
cinéaste Elia Kazan ainsi que le ci­
néaste Joseph Mankiewicz, l'oncle de 
Francis.

Selon la productrice Marcia Couelle,

le film a reçu un accueil chaleureux et 
a été longuement applaudi. Les criti­
ques dans les journaux new-yorkais 
sortiront aujourd’hui et toute’ la se­
maine. Ce sont les critiques qui déter­
mineront le succès du film ainsi que le 
temps qu'il restera à l'affiche 

Cette semaine le film sera présenté 
dans la salle de 300 places puis démé­
nagera en principe la semaine 
prochaine dans la plus petite salle. 
Rappelons qu’en plus d’être présenté 
pour les Oscars, le film s’est fait re­
marquer au dernier Festival du film 
de Chicago, où la comédienne Marie 
Tifo a remporté un Hugo d’argent, 
soit le seul prix d’interprétation du 
festival.
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par Nathalie Petrowski
Il régnait au Théâtre expéri­

mental des femmes, lundi soir 
dernier, une joyeuse at­
mosphère d’euphorie collec­
tive qui n’avait rien à voir 
avec les mornes salons de Ma­
dame Bovary! Les filles, les 
femmes, tassées sur les gra­
dins de bois, serrées comme 
des grappes de raisins, la tête 
frôlant le plafond ou encore 
assises à l'indienne par terre, 
semblaient de bonne jumeur. 
Bravant le froid sibérien et la 
déprime du lundi soir, elles 
étaient toutes venues en­
tendre parler de Gertrude 
Stein, poète, écrivain, salon- 
nière, aventurière de l’écri­
ture et de la vie.

Pour en parler, le Théâtre 
expérimental avait invité, 
dans le cadre de sa série Les 
lundis de l'histoire des 
femmes, Gloria Orenstein, 
critique littéraire et féministe 
de New York qui voue un 
culte passionné à Stein et en a 
fait un modèle et une source 
majeure d’inspiration. Depuis 
plusieurs années déjà, dans les 
salons bohémiens et féminis­
tes de New York, Orenstein 
s’acharne à faire découvrir 
celle quelle appelle la Marie 
Curry de la littérature, une 
écrivain longtemps méconnue 
qui défia les conventions de 
récriture linéaire et patriar­
cale et réinventa l’espace- 
temps dans la poétique au dé­
but du siècle. «Avec Gertrude 
Stein, la langue .anglaise est 
devenue étrangère à elle- 
même», déclara-t-elle dans 
l’éclat de rire général de la 
salle.

N’abusant jamais des pré­
tentions de l’art oratoire, 
Orenstein raconta sur un ton 
vivant et espiègle les aventu­
res palpitantes de Gertrude 
Stein, née en Pennsylvanie en 
1874, la petite septième d'une 
riche et prospère famille amé­
ricaine. Le premier allié de 
Gertrude fut son frère Léo 
qu’elle suivit tout au long de 
son adolescence jusqu’à l’uni­
versité de Radcliffe.

LE DEVOIR « CFGL 1057
invitent 550 personnes 

à assister à la Première du nouveau film 
de MOSHE MIZRAHI

(lauréat de l’Oscar Meilleur Film Étranger pour son film 
“LA VIE DEVANT SOI”)
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mercredi 28 janvier à 20h30 au cinéma LE DAUPHIN. 2396 est. rue Beaubien

RtOLIMSNTS DE PARTICIPATION
1. Pour participer au concourt, una par sonna doll 

Inacrlra aaa nom. adraata al numéro da télé­
phona aur la formula da participation ou aur una 
almpla laullla da paplar al la lalra parvenir è 
l'endroit mentionné dan* la réclama:

2. La concourt débute la aamedl 10 janvier pour 
aa terminer la aamedl 17 janvier;

3. l'attribution daa Invitation» au* gagnante ae tara 
entra la 19 al la 22 janvier par tirage au tort parmi 
toufaa laa formula* admltalbla* reçues;

4. La* employé* du Devoir. CFGL FM al Laa Film* 
Mutual*, ainsi que leur» tamllla* n* aonl pa* 
éligible*;

5. Le* droits an v*Hu de la loi aur laa concourt ont
ét# payés;

é. Un litige quant à la conduit* *t l'attribution d'un

rl« d* c* concourt publicitaire peut élr* aoumla 
le Régla daa Loterie* al Court** du Ouébac

Remplir et retourner à 
Première "CHÈRE INCONNUE" 
FILMS MUTUELS
225 est, rue Roy, Montréal, H2W IMS

QUESTION L'animateur Georges 
Pothier travaille à quelle station de 
radio?
RÉPONSE
NOM
ADRESSE
VILLE CODE:
TÉLÉPHONE

Gertrude Stein

À l’université, deux choses 
la marquent profondément: 
l’écriture de William James et 
ses propres études sur le 
comportement humain et le 
rôle de la répétition dans la 
mémoire qui vont plus tard la 
conduire a ses fameux an­
neaux poétiques en spirale 
( une rose est une rose est une 
rose). Après l’université, 
Gertrude s’installe en appar­
tement avec son frère Léo à 
Paris.

Une modeste fortune fami­
liale leur permet de commen- ■ 
cer à collectionner les oeuvres 
de Picasso, Braque et Cé­
zanne, les premiers artisans 
de la révolution cubiste. For­
tement influencée par les cu­
bistes, Stein se met à ques­
tionner le temps linéaire ae la 

lit

présent perpétuel comme les 
cubistes. Elle se rend compte 
que, pour y arriver, elle aoit 
emerger de l’emprise patriar­
cale ae son frère pour expri­
mer ainsi son «je» perpétuel 
et trouver sa propre identité. 
La rupture entre le frère et la 
soeur est brutale mais néces­
saire.

Peu de temps après, Stein 
rencontre la femme de sa vie, 
Alice B. Toklas. Elle dira plus 
tard que le «oui» d’Alice lui a 
sauvé la vie. À deux, elles 
réinventent la notion de 
couple en refusant le confor­
misme hétérosexuel et les rap­
ports de force et de domina­
tion qu’il entraîne. Alice crée 
sa propre maison d’édition, 
Plain Édition et permet à 
Gertrude de publier son pre­
mier livre, Lucy Church ai-

miably.
Orenstein raconte au sujet 

de ce couple peu convention­
nel que les deux femmes fai­
saient parfois semblant de 
jouer les rôles traditionnels 
d’homme et de femme pour se 
moquer des stéréotypes dans 
lesquels l'opinion publique 
voulait les enfermer. Les tex­
tes de Stein regorgent d’ail­
leurs d’un vocabulaire codé 
décrivant l'amour lesbien et 
dont les implications sexuelles 
furent vite escamotées. Le 
mot «vache» qui revient sou­
vent dans la poésie de Stein ne 
fait pas réference à l’animal 
mais à l’orgasme, tout comme 
les mots «César» ou «roast- 
beef».

Dans ses jeux poétiques cu­
bistes, Stein accorde ae l’im­
portance à la valeur plastique

composition littéraire. Elle 
■ cherche à exprimer un temps

Artisanat 
québécois 
à Paris

PARIS (AFP) — Une expo­
sition sur les arts textiles du 
Québec aura lieu du 15 janvier 
au. 14 février dans les services 
culturels de la Délégation gé­
nérale du Québec, à Paris.

Les oeuvres exposées ont 
été exécutées par 25 artisans 
utilisant les techniques tradi­
tionnelles québécoises.

Elles ont été sélectionnées 
par le ministère des Affaires 
culturelles et la Centrale d’ar­
tisanat du Québec.

Durant le débat sur la loi 
101, quelque part à West- 
mount, on discute d’un monde 
en constante évolution. C’est 
le point de départ de la pièce 
Mixed Marriage qui sera 
présentée en anglais au 
théâtre du Centre Saydie 
Bronfman, du 24 janvier au 22 
février (Informations: 739- 
7944).

■
À la salle Pollack (555 

Sherbrooke ouest) l’ensemble 
vocal Tudor de Montréal don­
nera, les 1er et 2 février (20 h 
30) deux concerts parrainés 
par le consul général de la Ré­
publique fédérale d’Alle­
magne. Au programme: deux 
cantates de J.S. Bach ainsi 
que ia Messe luthérienne. 
Pour plus de renseignements: 
932-3376.

■
Le ministre fédéral des 

Communications annonçait 
récemment la mise en route 
d'un programme destiné à

fournir à l’industrie cinéma­
tographique la possibilité d’é­
tablir des plans à long terme. 
Il s’agit de modifications à la 
mise en application des règle­
ments de l’impôt, touchant 
l’émission de visas pour films 
et bandes magnétoscopiques; 
on prévoit des déductions à 
100% pour amortissement. 
Scénaristes, producteurs et 
autres artisans de l’industrie 
peuvent se renseigner plus 
amplement en faisant le (819) 
997-0055.

Le premier concert
l’Orchestre de chambre_
McGill, sous la direction d’A­
lexander Brott, sera un Con­
cert Bach: le 2 février (20h 30) 
au Théâtre Maisonneuve. On y 
jouera trois des concertos 
brandbourgeois et la Suite en 
Si mineur pour cordes et flû­
tes. L’Orchestre de chambre 
de McGill donnera à la 
Cathédrale Christ Church à 
compter du 7 février cinq con­
certs gratuits.

Au Québec,

faut se tenir, 
en santé
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des mots sans se soucier de 
leur référence dans le réel. 
Son style élliptique et répétitif 
est avant tout musical. Nom­
mer pour elle est une manière 
de caresser. Orenstein affirme 
d’ailleurs que Stein a injecté 
de l’amour et de la tendresse 
dans les dislocations du cu­
bisme. Mais Stein n’était pas 
juste une écrivain obsédée par 
la forme.

Féministes avant l’heure, 
ses oeuvres critiques sont des 
manifestes politiques contre 
l’hégémonie de la linéarité 
masculine. Se prononçant 
contre l’absolutisme de la 
pensée masculine, elle a remis 
en question le temps histori­
que à l’intérieur des institu­
tions patriarcales en y appo­
sant son style fluide et sensuel 
et en créant un espace-temps 
semblable à un paysage. Par 
cette esthétique innovatrice, 
elle affirme que l’histoire des 
femmes est l’histoire de leur 
fonctionnement à l’intérieur 
du système patriarcal mascu­
lin.

Au théâtre, elle a cherché à

retrouver le lien vital entre les 
pensées et les émotions. Ses 
pièces de théâtre congédient 
les intrigues et leurs conven­
tions. Sa volonté d’intégration 
totalisante ne retient que l’in­
tensité et la passion. «Il ne 
peut y avoir de création sans

Passion, sans la force totale de 
être», écrit-elle.
Gertrude Stein retourne aux 

Etats-Unis en 1934 et pro­
nonce plusieurs conférences 
dans les collèges et universi­
tés. Elle charme tellement les 
Américains que ceux-ci con­
sentent à la publier pour la 
première fois a 60 ans. Elle re­
vient cependant en France dès 
1937 et meurt à Paris en 1946 
en gardant intacte l’intégrité 
de son questionnement et de 
sa réflexion littéraire. Sur son 
lit de mort, elle demande: 
«Quelle est la réponse? 
Comme personne ne lui ré­
pond, elle demande: «En ce 
cas-là, quelle est la question?» 
Gertrude Stein serait sans 
doute heureuse de savoir que 
nous cherchons toujours la ré­
ponse à sa question.

UNE AVENTURE DANS LE MONDE FOU FOU DE LA PRÉHISTOIRE
. JENNY GÉRARD. PICHA et MICHEL GAST présentent I|
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Les délices de l’avocatier les bons achats

PENDANT longtemps, 
fruits et légumes exoti- 
ques n’ont été réservés 

qu’à un petit nombre de privi­
légiés. D’une part, leur usage 
n'etait pas connu; d’autre 
part, leur prix était trop élevé. 
Mais c'est de moins en moins 
le cas. On en trouve mainte­
nant dans les épiceries d'im­
portation, dans les boutiques 
spécialisées et dans de 
nombreux supermarchés.

Cela est vrai, entre autres, 
de l’avocat, qui est devenu un 
fruit de consommation cou­
rante et dont le prix, depuis 
plusieurs semaines déjà, est 
avantageux: entre 39 et 59 
cents pièce selon la grosseur.

Les avocats vendus sur nos 
marchés actuellement vien­
nent de la Californie, mais ils 
sont aussi cultivés en Floride, 
en Israël et dans les Antilles. 
Les meilleurs, dit-on, mûris­
sent sous le soleil brésilien.

Pour de nombreux consom­
mateurs, l’avocat ne se sert 
qu’accompagné d’une vi­
naigrette ou en tranches dans 
une salade; on ne sait pas en 
exploiter toutes les possibili­
tés. Saviez-vous qu’on peut en 
faire une soupe délicieuse, 
qu’il devient un mets princi­
pal intéressant lorsqu’il est 
fourré d'une salade de crevet­
tes ou de crabe, qu’il entre 
dans la confection de nom­
breux desserts tels pains, 
poudings, tartes, gelées?

L’avocat, qui a la forme 
d’une grosse poire charnue, 
est de couleur verdâtre ou vio­
lacée selon sa variété et sa 
provenance. Sa chair jaune 
(vert pâle à proximité de la 
peau) est «fondante» quand le 
fruit est mûr et sa consistance 
rappelle celle du beurre. Pour 
voir si le fruit est mûr, on le 
palpe délicatement pour ne 
pas le meurtrir; s’il est encore 
trop dur, on le laisse dans une 
armoire, à la température de 
la pièce.

Pour empêcher la pulpe de 
l’avocat de noircir une fois 
Celui-ci ouvert, il faut en frot­
ter la surface avec du jus de 
citron.

À cause de sa texture, on a 
tendance à croire que l'avocat 
est riche en calories et en cho­
lestérol. Or, on est loin de la 
vérité. Comme tous les autres 
fruits et légumes, l’avocat ne 
contient pas de cholestérol; la

L<«iVr.i i
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Des avocats aux crevettes ou au crabe: de vrais délices

w

moitié d'un avocat de 
moyenne grosseur ne referme 
que 138 calories.

Voici deux recettes qui vous 
permettront de varier vos me­
nus.

Avocats aux crevettes 
ou au crabe

Les ingrédients (pour six 
Dortions): 16 onces de crevet­
tes ou de crabe des neiges sur­
gelés — 1 c. à table d’huile — 
1 tomate moyenne, hachée — 
1 petit oignon finement haché
— 1 tasse de riz cuit — 2 c. à 
table de jus de citron — sel au 
goût — ‘A c. à thé de muscade 
en poudre — une petite pincée 
de poivre de cayenne (faculta­
tif) — une petite pincée de 
macis (facultatif) — une demi- 
tasse de yogourt — 2 c. à table 
de persil frais finement haché
— 3 avocats, coupés en deux 
sur le sens de la longueur, dé­
noyautés.

Mode de préparation:
cuire les crevettes ae la façon 
habituelle ou simplement les 
faire dégeler si elles sont déjà 
cuites (le crabe des neiges, 
vendu en bloc d'une demi ou

d’une livre, est déjà cuit). 
Faire chauffer l’huile dans un 
poêlon; y faire revenir la to­
mate et l’oignon. Incorporer à 
ce mélange les crevettes ou le 
crabe, le riz, le jus de citron, 
le sel, la muscade, le macis, le 
poivre de cayenne et le yo­
gourt. Remuer. Ajouter le 
persil haché, bien mélanger et 
retirer du feu. Frotter la sur­
face de chaque moitié d’avo­
cat avec du jus de citron, puis 
remplir la cavité avec la garni­
ture de riz et crevettes ou 
crabe. Servir sur des feuilles 
de laitue.
Yogourt glacé à l’avocat

Les ingrédients: l'/z c. à 
thé de gélatine sans saveur —
1 c. à table de jus de citron —
2 c. à table d’eau — une demi- 
tasse de sucre ou moins, au 
goût — 16 onces de yogourt 
nature — 1 c. à thé de zeste de 
citron — une demi-cuillère à 
thé de vanille — 1 avocat bien 
mûr. pelé et réduit en purée 
— 1 blanc d’oeuf.

Mode de préparation: mé­
langer dans une petite casse­
role la gélatine, le jus de 
citron et l’eau; placer sur feu

bas et brasser jusqu'à ce que 
la gélatine soit entièrement 
dissoute. Retirer du feu. Ajou­
ter le sucre, moins 2 c. à table 
qui serviront à monter le 
blanc d'oeuf en neige. Refroi­
dir.

Ajouter alors au mélange le 
yogourt, le zeste de citron, la 
purée d’avocat. Bien mélan­
ger et verser la préparation 
dans un moule à pain que l'on 
aura pris soin de passer sous 
l'eau froide. Laisser congeler 
jusqu'à ce que le mélange soit 
ferme (environ trois heures). 
Battre le blanc d’oeuf jusqu’à 
ce qu’il fasse des pics; ajou­
ter, peu à peu, les 2 c. à table 
de sucre.

Verser le mélange déjà con-
elé dans un grand bol et
attre au malaxeur, à petite 

vitesse. Une fois le melange 
défait en cristaux, battre à 
plus grande vitesse pendant 30 
secondes. Incorporer, à l’aide 
d’une cuillère l’oeuf monté en 
neige. Verser ce mélange dans 
un moule à pain et remettre 
au congélateur pour au moins 
une heure. Donne environ une 
pinte.

À Magog, une bonne adresse...

Tous les sports de saison

rés: (819) 843-6521
ded'éimfo

Près du Mont Orford 
lace au tac Memphremagog

AT
un périt resrouronf 

fronçais qu'il four 
découvrir...

AUX
DfcUX
CHAÎNES
1216 EST SU-CATHERINE (métro

522-4882

Stationnement 
privé et gratuit

^RJioUle,
restaurant français

Gagnant de plusieurs 
médailles internationales
Élégant décor victorien 1867 

Réceptions jusqu'à 30 personnes

1020 rue St-Denis, Mtl. 843-8502
FJ gl
rS-ir Champs de Mars

Ta grande cuti

Tny.'-r
inrrs%T,iTniv

Un coin de soleil Be; 
La Médina
Téléphonez pour réserver

En exclusivité...
Vins marocains dont 
le très fameux gris ( 
de Boulaouane

Spécialités
marocaines

Beaucoup de gens connaissent le-

COUSCOUS...
Très peu en connaissent 

la vraie saveur.

I/HetHvuv
ouvert de 17h30 à 24h tous les jours

3464 rue St-Denis 
il . 282-0359 

282-1615

Du poisson frais 
RESTAURANT

Exclus!vement. 
LE FILET

le seul restaurant qui sert 
uniquement du poisson frais

197 University (taceà la place Ville-Marie) 861-1283

£es TroisÇlrdîts
WBSTAUPANTPBSTAUPANT 

FRANÇAIS

11,131 chemin Meighen tél: 693-8200
Près du boui Goum (3 milles S i ouesl de ta sortie 8 de l autoroute de MitaBen

LA MARJOTTE
La petite crêperie de Montréal

Crêpes, omelettes, fruits de mer, soupes à l’oignon 
charcuteries et fromages

licence complète fermée le lundi

827 est, rue Roy, Mtl. (angle St-Hubert) 521-5131

Mi nia rit seM m team éa HantréaL..

£1 Morocco U
La culsino orientale 

per excellence

Fermé vendredi soir 

3450 Drummond, Montréal
(au nord de Sherbrooke)

844-6888

lo CcINC 3U riG^CjAuI i

Cuisine françaiserfjrJ1
Table d'héte midi et soir

Menu spécial pour 
réceptions de bureaux

5 Al " 491 et de familles
% b'&m

1240 ru* Crescent, rés.: 866-6003

(Casa)

Jmnnn(w
cuisine ,
Italienne f

V
50 est, rue Jerry •

—v/ \Æ uAUÆ

Ouvert de 11 h â 23h.
Rét.:. 381-9650 Samedi de 17fv é 23h.

L’étendue des dégâts 
reste à préciser — La vague 
de froid qu'a connue la Flo­
ride au début de la semaine, a 
causé des dégâts dont on ne 
connaîtra toute la portée que 
dans les prochains jours. Mais 
déjà, hier, on annonçait la 
perte complète de la récolte 
des tomates. L’évaluation des 
pertes concernant les citrus 
n’était pas encore complétée. 
Ces pertes se feront sentir au 
niveau du consommateur dans 
les prochaines semaines.

Mais en attendant, il faut 
profiter de l'abondance des 
oranges de la Californie sur 
nos marchés. Même si les 
fruits sont petits, ils sont de 
bonne qualité et offerts à des 
prix-avantageux (voir les bons 
achats).

Les contenants en plasti­
que — Vaut-il la peine de 
payer le gros prix des conte­
nants Tupperware, Frig- 
O-Seal, Superseal pour 
conserver les aliments au 
réfrigérateur ou au congéla­
teur? Selon un micro-test de la 
Coop des consommateurs de 
Montréal dont les résultats ap­
paraissent dans la dernière 
livraison de Cooprix Infor­
mation, (janvier 1981), la ré­
ponse est non. C’est, à long 
terme, de l’argent gaspillé, 
dit-on, puisque les contenants 
vides de yogourt, crème sure, 
margarine, crème glacée et 
autres font tout aussi bien l’af­
faire et ne coûtent en fait que 
quelques sous

Le bon contenant est avant 
tout étanche dans toutes les 
conditions; il résiste aux 
chocs, ne se déforme pas. 
s’égratigne peu, ne se tache 
pas, résiste aux multiples pas­
sages dans le lave-vaisselle. 
Quand un contenant recyclé 
de yogourt ou autres produits 
ne répond plus à ces critères, 
il n’y a aucune hésitation à le 
jeter puisqu'on ne perd rien 
ou presque.

Si les Tupperware sont 
considérés comme de bons 
produits, leur prix est par 
contre trop élevé; les produits 
Superseal et Frig-O-Seal 
sont fragiles tandis que les 
Superseal Clear (en plasti­
que transparent) coûtent cher, 
résiste très mal aux chocs et 
sont à déconseiller.

(A moins d'indication contraire, les prix 
mentionnés sont à la livre).

A * P: poulet surg . cat. A. env 3 à 4 lb, 89 
cents; rôti de boeuf dans la croupe ou ia 
ronde, $2.59; rôti de boeuf désossé ae pointe 
de surlonge, $2 69; bifteck de pointe de sur­
longe. $2 99; pilons de dinde surgelés, 79 
cents Poisson filets de turbot surg . $1 79. 
Fruits et légumes: pamplemousses blancs de 
la Flor., gros. 48, 5 pour 99 cents: oranges Na­
vel de la Cal , gros 138, 99 cents la douz. ; con­
combres des E.-U., 3 pour 99 cents; échalotes 
des É.-U., 4 pour 99 cents; choux-fleurs des 
É.-U., gros 12, 99 cents; poivrons verts des É- 
U., 99 cents; avocats de la Cal., gros. 32. 2 pour 
99 cents; fèves germées du Que , 2 lb pour 99 
cents; radis des É.-U., cello de 8 on, 33 cellos 
pour 99 cents.

■
Cooprix: poulet frais — cuisses avec dos, 

$1.09 — poitrines avec dos, $1.39 — ailes. 69 
cents — cous, 29 cents; boeuf haché mi- 
maigre, $1.97. Fruits et légumes: oranges Sun- 
kist sans pépin, gros 138, de la Cal., 7 cents 
ch. ; poires Anjou des É.-U., 49 cents; épinards 
frais des É.-U., sac de 10 on. 59 cents; endives 
du Que , $1 79

■
Dominion: vente de boeuf, cat. A bifteck de 

ronde désossé, $2.48; bifteck de surlonge, 
$2 98; bifteck attendri, $3.98; bifteck à sand­
wich, $3 98; bifteck de surlonge désossé (Bos­
ton), $4.78; rosbif de croupe extérieur, $2.48; 
boeuf haché maigre. $2.28; bifteck ou rosbif 
de pointe de surlonge, $3.48, bifteck ou rosbif 
d’aloyau, bout enlevé, $3.58; rôti de palette or­
dinaire. $1.58; rôti de côtes croisées, $2 28; 
boeuf à ragoût désossé, $2 48; rôti de palette 
désossé, $2 48; bifteck de côtes, $3.68; rôti de 
palette, coupe européenne, $1.78; rosbif de 
côte, $3.58; pointe de poitrine désossé, $2.58; 
bifteck de palette, $1.78. Fruits et légumes: 
oranges Navel Sunkist de la Cal., gros 138, 15 
pour 99 cents; laitue romaine de la Cal., gros. 
24, 59 cents ch.; radis de la Flor., cello de 16 
on, 59 cents; brocoli frais de la Cal , gros. 14. 
89 cents; ananas Dole de l’Honduras, gros. 12. 
99 cents; mangues fraîches de Haïti, gros. 14, 
99 cents.

■
Éconoprix: côtelettes de porc surg., en 

boîte de 5 lb, $1.49; épaule de porc fumé genre 
«picnic» Le boucan, 5 à 6 lb, 99 cents. Pois­
sons : filets de turbot surg., pqt de 500 g, $2.19 ;

Pieuvre nettoyée et surgelée, 500 g, $2.69 
ruits et légumes: oranges de la Flor., gros. 

80, 5 lb pour 99 cents; laitue Iceberg de la Cal., 
gros 24. 69 cents; brocoli frais de la Cal., gros. 
18. 89 cents; radis de la Flor., cello de 16 on, 2 
pour 99 cents; oignons verts de la Cal.. 3 pqts 
pour 69 cents; pommes rouges Délicieuse de 
l’Ont., 3 lb pour 89 cents.

■
Hypermarché: bifteck de ronde, tranche 

entière, désossé, $2.48; bifteck de surlonge, 
$2.98; bifteck ou rosbif de pointe de surlonge, 
$3.18; rosbif d’extérieur de croupe, $2.48; bif­
teck ou rosbif d'aloyau, bout enlevé, $3.78; soc 
de porc roulé, fumé, Maple Leaf, $2.49; rôti 
d'épaule d'agneau frais du Qué., $2.79; gigot 
d’agneau frais du Que. $2.89; côtelettes 
d’agneau frais du Qué., $3 49; agneau à ragoût 
avec os, $1.39. Poisson: filets de morue frais, 
$2.49; dorades fraîches, $1.89. Fruits et légu­
mes: brocoli de la Cal., gros. 14, 89 cents en.," 
oranges de la Flor , variété Pineapple, gros. 
80, $1.44 la douz.; laitue romaine de la Cal., 
gros. 24, 59 cents ch. ; champignons, cult, can , 
contenant de 8 on, $1.08; poivrons verts de la 
Flor . calibre gros, 69 cents.

■
IGA/Boniprix: poulets surgelés, cat. A 

Chantederc, moins de 5 lb. 89 cents; quarts de

poulets frais, portion de la cuisse, $1.19 — por­
tion de la poitrine sans aile, $1 49; jambon 
dans la fesse, prêt-à-manger, portion de la 
croupe. Du Bnsson. $1 19; jambonneau de 
porc frais, un bout ou l’autre, 99 cents; épaule 
de porc fumée, genre picnic, $1.09. Fruits et 
legumes: oranges Sunkist Navel de Cal., gros 
138, 79 cents la douz.; raisins rouges Èmpe- 
reur de Cal , 89 cents; brocoli de Cal., gros. 14, 
79 cents: choux-fleurs de Cal., gros 16, 79 
cents; pommes jaunes «Délicieuse» de C.-B., 
39 cents; navets du Qué, 13 cents; poires An­
jou des É.-U., 59 cents.

L’Équipe: rôti de palette, coupe régulière, 
$1 48; rôti de côtes croisées, $1.98; rôti de cô­
tes de choix, $3.58; boeuf à ragoût désossé, 
$2.48; boeuf haché mi-maigre, $2 08; bifteck 
de côtes. $3.98; bifteck de palette, $1.68; noix 
de ronde fumée. $4 28 Fruits et légumes: lai­
tue Iceberg de Cal. 59 cents ch.; pommes 
McIntosh au Que . $1.19; carottes du Qué., 49 
cents le sac de 2 lb; clémentines du Maroc, 79 
cents.

■
Métro: bifteck de ronde désossé, tranche 

entière. $2 38; jambon désossé, prêt-à- 
manger, style Québécois, demi, $2.58; bifteck 
ou rosbif de pointe de surlonge. $2 58; bifteck 
ou côtes d'aloyau, bout enlevé, $3.58; bifteck 
de surlonge, tranche entière, $2.98; jambon­
neau ou croupe de porc frais, $1.28; bifteck at­
tendri de ronde, $3.58; rosbif d’extérieur de 
croupe, $2 38; boeuf haché maigre, $2.28; foie 
de veau importé, tranché, prod, décong., 
$2.28. Poissons des chenaux, 29 cents. Fruits 
et légumes: concombre, prod du Mex., 2pour 
48 cents; citrons, prod, des E.-U., gros, 140, 6 
pour 58 cents; raisin rouge Empereur, prod, 
des E.-IT, 79 cents; oranges, prod, de Flor., 
cello de 5 lb, $1.29; chicorée ou escarole, prod, 
des E.-U , 49 cents ch.; tomates rouges, prod, 
des E.-U., 38 cents; chou-fleur, gros. 16, 89 
cents ch.; échalotes, prod, des E.-U., 3 pqts 
pour 69 cents; ananas Dole, gros. 14, de (’Hon­
duras, 79 cents ch.; courgettes zucchini, prod, 
du Mex., 69 cents; pommes rouges Délicieuse, 
prod, du Can., cello de 3 lb, 89 cents; melon 
miel, gros. 9. prod des E.-U., $1.19 ch.

■
Provibec: rôti de porc frais, bout des côtes, 

$1.18 bout du filet, $1 38 — coupe du centre 
(côtelettes), $1.68; bacon sans couenne Pro- 
vigo, 500 g, $1.38. Fruits et légumes, pample­
mousses blancs de la Flor., gros. 48, 8 pour 
$1.19; clémentines du Maroc, 69 cents; con­
combres super sélect du Mex., 2 pour 59 cents; 
choux-fleurs de la Cal., gros. 16, 79 cents ch.; 
rutabagas (navets) laves du Qué., 12 cents.

■
Provigo: rôti de palette, $1 48; rôti de côtes 

croisées, $1 98; boeuf à ragoût désossé, $2.28; 
boeuf haché mi-maigre, $1.98; jambon genre 
«dîner» Provigo, $2 38 Fruits et légumes, 
pommes McIntosh du Qué., cello de 5 lb, 
$1.19; champignons blancs, cult, can., 8 on, 99 
cents; choux verts du Qué., 17 cents; brocoli 
de la Cal., gros. 18, 68 cents ch.; poires Anjou 
de la C.-B., gros. 135, 58 cents.

■
Steinberg: poulet surg sans cou, sans 

abats, 3 à 4 ib, 98 cents; ailes de poulet sure, 
ind., 79 cents; foie de veau en tranches, prod, 
décong., $2.29; bacon en tranches, sans 
couenne, de Steinberg, 500 g, $1.35; côtelettes 
d’agneau surg. de la N.-Z., $2.79. Fruits et lé­
gumes. tangerines de la Flor. ou du Mex., 
gros. 176, 6 cents ch. ou 72 cents la douz.; 
choux-fleurs de Cal., gros. 12, $1.19; cham­
pignons, cult, can., 8 on, $1.08; laitue romaine 
de Cal., gros 24, 59 cents ch. ; pommes jaunes 
«Délicieuse» de la C.-B., 44 cents; échalotes 
des E.-U., 3 pqts pour 69 cents.
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GRILLADES ETFRUITS DE MER

298 Placé d’Youville, 
Montréal 

Tél.: 282-1837

St-Sauveqr 
d«a Monts, P.Q. 
Tél.: 277-5275

Fort Lauderdale

Crêperie bretonne
Spécialités française et bretonne

£ AmJJllCflïSSÏ jakme
ou “la Bralagna â Montréal!"

décor original-ambiance agréable
6390 rua St-Hubert iimnHMtai tél.: 273-4352

Restaurant

Maintenant ouvert 
les dimanches et /ours 
fériés de 76/i à 22h30.

table d’hôte tous les jours 
jusqu’à 23K30.

Salle de réception

881 est, boul. de Maisonneuve 527-1221

Mcnoro
Une aventure dons lo 

cuisine traditionelle morocoine

Musique et 
danse orientale 
les ven. et sam.

256 Rue St Paul €st 
Vieux Montréal 
514 861-1989

Ouvert tout les soirs 
à partir de 18 hres.

(Eolomal Sfrançaiô
"La petite maison de la Rive Sud où l'on mange bien"

100 boul. Taschereau, Laprairie, Qué. 659-5489

RISTORANTE

avini
Cuisiner Italienne et Française

KECIIERClIftBS

— Spécialité préparée â la table
— Table 0 hôte lusquà 21 h

Réserver s v p
3820 boul. St-Laurent, Mtl. 845-3326

(<n €â(a
ftistnmomic

t

2040, St-Denis. Montréal 
844-5083

Ouvert tous les jours

Vtwa IM, wet IMAIa 
TumnmiUmw 

WmvXtaii, 464-2427

_ /g.
Q-emaiCCère

Cuisine française 
Salons privés

DlNBR
lou» In vendredi» et eamedie toir 
•u eon de le musique mexicain. 
Découvre* nuire nouveau menu 

élabore par le chef Gérard

OIGNE DES GRANDES 
ET DES PETITES OCCASIONS 

raffinement de la tarie 
dans un décor 

chaleureux
ET ACCUEILLANT.

Grand choix de fruits de mer 
ei poissons

Lunch d’hommes d'affaires

/À X
Vr.M
«fc

Indes du Sud... Restaurant Pushpa
6675 Côté-dee-Nelges (coin Goyer)

Spécialisé dans las délicieux Masala Dosai. Idli. Vadai. Sambar. etc

Venez aavourar notre fameux teatln Indou
chaque samedi toir, pour aussi peu que tT.tS 

servi de 6 h 30 p m à 10 h 00 p m

Buffet chaud #t froid
du lundi au vendredi, pour aussi peu quetè.éS servi de 11 h 30 à 3 h 00 p m.

Tout let lours, diners d affairas servit à la mode indoue et continentale 
pour aussi peu que $3.25

Faite, voa réservation, dèi maintenant)
vaste Rtatk niement gratuit

Rét.: 739-3333

9569
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La CECO à Québec
6) L’affaire Jean-Guy Côté Liée

L'AFFAIRE Jean-Guy 
Côté Ltée illustre bien 
comment certains indivi­
dus. au mépris de leur fonc­

tion et de leur profession, se 
laissent guider par leurs appé­
tits, et poussent des entrepri­
ses à la ruine. Nous verrons à 
l'oeuvre maître Louis Dorion, 
Michel Lavoie et dans 
l'ombre, Paul Gingras et Gé- 
rald Robitaille.

Jean-Guy Côté dirigeait de­
puis la fin des années 60, une 
entreprise spécialisée dans les 
travaux de canalisation, qu’il 
avait fait incorporer sous le 
nom de Jean-Guy Côté Ltée. 
Jusqu'en 1973, la compagnie 
ne connaît pas, semble-t-il, de 
problèmes financiers, sauf 
ceux qui sont inhérents aux 
entreprises en expansion.

En 1972, Jean-Guy Côté 
Ltée avait obtenu de RoyNat 
Ltée, le prêt nécessaire à la 
construction d'un garage, par 
un acte d'obligation de 
$225,000. Peu après, à court de 
liquidités, Jean-Guy Côté Ltée 
se voit offrir par la Banque 
Canadienne Nationale un cré­
dit additionnel de $200,000. 
Malheureusement, au lieu du

Dans ce sixième extrait du rapport de la CECO sur «La 
criminalité dans certains milieifx d'affaires à Québec», 
les commissaires montrent comment un avocat et un 
banquier ont ruiné une entreprise spécialisée dans les 
travaux publics, Jean-Guy Côté Ltée. Les cinq premiers 
extraits de ce rapport ont été publiés dans LE DEVOIR 
avant la période des Fêtes.

crédit convenu, la banque ne 
déboursa effectivement que 
$60.000. Cette réduction inopi­
née de crédit mit la com­
pagnie dans une situation pré­
caire, si bien qu’au mois de 
juillet 1973, la maison Mer­
cure & Béliveau, sur les 
instructions de la Banque Ca­
nadienne Nationale, prit en 
mains l’administration de 
Jean-Guy Côté Ltée.

Désemparé, Jean-Guy Côté 
se confie alors à Michel La­
voie qu’il connaissait, l’ayant 
rencontré occasionnellement 
chez un commerçant d’auto­
mobiles, à Lévis.

Les déboires allaient com­
mencer.

Dès leur premier entretien, 
Michel Lavoie pose à Jean- 
Guy Côté une condition, inusi­
tée pour un banquier. Jean-

Guy Côté, devait traiter avec 
la Banque provinciale du Ca­
nada par l'intermédiaire de 
maître Louis Dorion. (...)

À l’insu de Jean^Guy Côté, 
l'opinion des administrateurs 
de la Banque provinciale du 
Canada, était partagée. De son 
propre aveu, Grégoire Doyon 
ne voulait pas la clientèle de 
Jean-Guy Côté Ltée, vu la pré­
sence de' Mercure & Béliveau 
dans l'administration de la 
compagnie. Michel Lavoie a 
passe outre l’avis de son collè­
gue

Jean-Guy Côté s'empresse 
de rencontrer maître Louis 
Dorion à qui il expose les diffi­
cultés momentanées de son 
entreprise, et la nécessité de 
désintéresser la Banque Cana­
dienne Nationale et RoyNat, 
avant de confier ses affaires à

la Banque provinciale du Ca­
nada: pour ce faire, la com­
pagnie avait besoin de 
$235,000.

Michel Lavoie et maître 
Louis Dorion expliquent à 
Jean-Guy Côté que la Banque 
provinciale du Canada prête­
rait $100,000 à la compagnie et 
$60,000 à Jean-Guy Côté per­
sonnellement, ce dernier de­
vant investir cette somme 
dans l'entreprise. Ce jour-là, 
Jean-Guy Côté ignorait que 
Lavoie ne pouvait autoriser un 
crédit supérieur à $100,000, ce 
qui expliquait l’octroi des 
deux prêts: l’un à la com­
pagnie et l’autre à son 
propriétaire. Maître Louis Do­
rion avait exigé, pour ses ser­
vices, des honoraires de 
$5,000. Les entretiens se sont 
déroulés si rapidement que 48 
heures après sa rencontre 
avec Michel Lavoie, crédits, 
prêts, actes notariés et ouver­
ture des comptes se matériali­
saient.

Le jour même de l’ouver­
ture du compte de Jean-Guy 
Côté à la Banque provinciale 
du Canada, à Lévis, en pré­
sence de maître Louis Dorion,

Jean-Guy Côté dut augmenter 
considérablement (NDLR - 
$10.000) les honoraires conve­
nus). )

À la demande de Michel La­
voie, Jean-Guy Côté retient 
les services de Gaston Robi­
taille (sans parenté avec le 
syndic Gérald Robitaille) en 
vue d’administrer les affaires 
de la compagnie. Dés le 3 oc­
tobre 1973, maître Louis Do­
rion se fait nommer secrétaire 
de Jean-Guy Côté Ltée.

Les comptes recevables sont 
transportés à la Banque pro­
vinciale du Canada qui paye à 
la Ban ;ue Canadienne Natio­
nale, la dette de $235,000 de 
Jean-Guy Côté Ltée. C’est le 
25 octobre 1973. Le jour 
même, maître Louis Dorion

3ui assista au règlement de la 
ette de Jean-Guy Côté Ltée 
envers la Banque Canadienne 

Nationale, exigea un montant 
additionnel de $10,000. 
D’après Jean-Guy Côté, voici 
le prétexte insolite que maître 
Louis Dorion invoqua pour 
exiger une somme aussi consi­
dérable.

Q. «Maître Dorion vous 
explique que Lavoie est main-

tenant devenu vice- 
président..

R. Vice-président à la Ban­
que provinciale, et que c’était 
mieux pour moi de payer dix 
mille piastres ($10,000). que 
ça, ça allait a Lavoie.

Q C’était pas des honorai­
res pour lui?

R. Ah non Ça, ça allait à 
Lavoie, c’était un cadeau pour 
Lavoie.

Q * Ça a été dit clairement 
comme ça?

R. Ah oui, Dorion me l’a dit 
bien clair. (...)

Alors, après ça, j’ai dit, si je 
le paie pas, il va m'arriver 
quoi! Il me ferme la porte. La­
voie va dire, bien, ferme le 
compte! Alors, j’ai négocié, 
j'ai descendu ça, j’ai dit, m’as 
essayer de payer cinq mille 
($5,000), j’ai pas été capable. 
J'ai monté à huit mille 
($8.000), puis j’ai dit que je 
payais pas dix mille ($10,000). 
J’ai dit à Dorion. ça, je paie 
pas dix mille ($10,000) à La­
voie. On a «jammé» à huit 
mille ($8,000). Ça fait que là, il 
a accepté huit mille ($8,000) 
pour Lavoie. Alors, j'ai dit à la 
secrétaire, fait un chèque de 
huit mille piastres ($8,000).

Q. Fais un chèque de huit 
mille piastres ($8,000) à l’ordre 
de qui?

R. Il est fait à l’ordre de 
Jean-Guy Côté.

Q. Il vous a-tu demandé, 
comme la fois précédente, de 
lui donner ça en argent?

R Bien oui, en coupures.»
Michel Lavoie et maître 

Louis Dorion nieront formel­

lement cette prétention de 
Jean-Guy Côté, mais leur dé­
négation porte uniquement 
sur le prétexte et non sur la re­
mise de l’argent II ne fait au­
cun doute que Jean-Guv Côté 
a déboursé $8.000, que c'est 
Michel Lavoie qui a facilité 
auprès du directeur de l’a­
gence, l'encaissement du chè­
que, et enfin que maître Louis 
Dorion a reçu $8,000, en ar­
gent liquide. Fait troublant, 
on ne trouve aucune inscrip­
tion dans les livres comptables 
de l'étude de maître Louis Do­
rion, ni de la somme de 
$10,000. ni de celle de $8.000

Quelques mois plus tard, en 
1974, on sollicita la générosité 
de Jean-Guy Côté Ltée envers 
Michel Lavoie. À l’époque, ce 
dernier se faisait construire 
une maison, à Montréal. La 
compagnie exécuta gracieuse­
ment les travaux d’excavation, 
sur le terrain de l’administra­
teur de la Banque provinciale 
du Canada. Jean-Guy Côté 
avait d’abord hésité avant 
d’accomplir les travaux qu’on 
lui demandait. C’est Gaston 
Robitaille, celui-là même 
qu’avait placé Michel Lavoie 
dans l'entreprise, qui a con­
vaincu Jean-Guy Côté d'ac­
complir l’excavation. (...)

Jean-Guy Côté congédiera 
Gaston Robitaille, malgré 
maître Louis Dorioh qui évo­
quait le mécontentement cer­
tain de Michel Lavoie, le cas 
échéant.

À l'époque Jean-Guy Côté 
faisait des démarches auprès 
de ses assureurs, en vue d’aug­

menter le cautionnement que 
la compagnie devait présenter 
aux municipalités, pour garan­
tir l'exécution de ses travaux. 
Les assureurs consentaient à 
l’augmentation, à la condition 
expresse que la compagnie 
convertisse à long terme, le 
crédit que la Banque provin­
ciale du Canada lui octroyait à 
court terme. (...).

C’est dans cet espoir, que 
Jean-Guv Côté se rend à 
Montréal, en compagnie de 
son comptable et de maître 
Louis Dorion. Les démarches 
commencent chez Roy Nat 
Ltée qui se montre intéressé à 
prêter $100,000 à Jean-Guy 
Côté Ltée, pourvu que la Ban­
que provinciale du Canada en 
fasse autant, ce qui hausserait 
le cautionnement de la com­
pagnie. de $2,000,000. Côté, le 
comptable et maître Dorion, 
se rendent ensuite au bureau 
de Michel Lavoie, à la Banque 
provinciale du Canada. Seul 
maître Louis Dorion ren­
contre Michel Lavoie: l’entre­
vue des deux hommes dure 
une demi-heure environ. Ils 
annoncent à Jean-Guy Côté et 
à son comptable que la com: 
pagnie bénéficiera d'un prêt 
de $100,000, non pas de la ban­
que, mais d’une compagnie: 
Drumbec Inc. (...).

C'est la première fois que 
Jean-Guy Côté entendait par­
ler de Drumbec Inc. dont il 
ignorait tout de l’existence. 
Durant les péripéties qui vont 
suivre, on lui taira le nom du 
seul propriétaire de cette 

Suite à la page 15

ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES
286-1202

844-3361 (pour tout autre service)
• Chaque parution coûte $4.50, maximum 25 mots
• Tout mot additionnel coûte $0.15 chacun
• Minimum: 2 parutions

Nous acceptons

Par téléphone

ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR
Les offreSM'emplois sont ouvertes également aux hommes et aux femmes. 

Avis: Les annonceurs sont priés de vérifier la première parution de leurs annonces. 
Le Devoir se rend responsable d'une seule insertion erronée.

Toute erreur doit être soulignée immédiatement.
S.V.P. téléphoner à 286-1201

Nous acceptons

Par téléphone

ANNONCES CLASSÉES ENCADRÉES
286-1202

844-3361 (pour tout autre service)
• 55' la ligne agate 
e Minimum $8.80
e Heure de tombée: 10 heures 30 a.m.

AIDES- DOMESTIQUES 
DEMANDÉS

AIDES DOMESTIQUES A DOMICILE. 
Occasionnelles ou hebdomadaires, 
$6 00 heure Expérimentés, matures 
et avec références. Main d’oeuvre 
de la Banlieue Ouest, Division Servi­
ces à domicile 695-5030. 17-1-81

AMEUBLEMENTS 
A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, etc.) 
Avons aussi matelas toutes gran­
deurs à prix d’aubaines 207 est 
Beaubien, Tél.: 276-9067 ou 3611 
ouest, Notre-Dame 935-6716 et 
10,192 St-MIchel, 387-2841 JN0

ANTIQUITÉS A VENDRE

COFFRE en cèdre sur pattes, dé­
capé, très beau $375 279- 
8788. 15-01-81

DECAPAGE: Boiseries, meubles, fe­
nêtres, portes, traitement du bois, fi­
nition professionnelle, travail per­
sonnalisé, estimation gratuite M 
Ménard, 364-1838, soir. 22-1-81

ACHETONS antiquités de toutes sor­
tes — Gravures par Louis Icard — 
tableaux — etc Claude Morier, 524- 
1422. 15-01-81
DECAPAGE: restauration de tous
?enres sur meubles et boiseries 

raltement du bols et finition. Tra­
vail personnalisé. Estimation gra­
tuite. 521-5135. 17-01-81

APPARTEMENTS A LOUER

OUTREMONT, 1 Vx frais peint, 6 V? 
très bonne condition, entièrement 
rénovés 272-9884 16-01-81

APPARTEMENTS A LOUER

A S0US-L0UER, 10 500 l’Acadie, 
L’Héritage, 3%, Immeuble luxueux 
avec portier. $370. 337-2822. 22- 
01-81

C D.N, Oecelles coin Ellendale. 3 
Vj, premier plancher, grand, propre, 
équipé, chauffé, balcon Occupation 
immédiate. $260. 739-
2913 J.N0.

BUREAUX A LOUER

BUREAU OU SALLE 
DEMONTRE
571 LEBEAU 

VILLE ST-LAURENT
• 4,400 p.c.
• Entouré de bureaux et 

compagnies industrielles.
6 Attrayanttauxdelocation.

Imm. Devencore Ltée
courtier

George Knight 
866-7301
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mû!5
Horizontalement

1— Vente d'une propriété par 
Iota

2— Atteint d'anémie — Sorte 
d’oignon.

3— Coupa avec la acle. — 
Cause une grande peine.

4— Petit point très étroit que 
l'on ajoute à une dentelle

5— Double régie. — Trola fols.
6— Personne qui appartient A 

la classe moyenne ou diri­
geante — Cérium.

7— Indubitable. — Où travaille 
un artiste.

8— A toi. — Arbre.
9— Communiqué par révéla­

tion divine. — Au golf, pe­
tite cheville.

10— Brusque changement dans 
le cours d’une maladie — 
Deux. a

11— Parcourue d^Beux. — La 
plus vile populace — 
Vante

12— Sert à lier. — De la Béotle
Verticalement

1— Fatigué. — Ce qui 
empêche

2— Partie de la livra. — Affir­
mation. — État physiologi­
que des animaux qui lea 
pousse è rechercher 
l'accouplement.

3— Commerce du teinturier
4— Orner d'images. — Venu» 

au monde.
5— Tellement — Gallium. — 

Met bas, en parlant de la 
vache.

6— Lea os — Fille d'Inachos.
7— Obtenu. — Fleur.
8— Quantité de petites choses 

sans valeur.
9— Altesse Royale — Argile 

rouge ou jaune. — Terre 
entourée d'eau.

10— Plante potagère — Père 
d'Andromaque

11— Art de lancer — Non pré­
parée — Seul

12— Partie de la bouche — 
Portée de bas en haut

Solution d'hlor
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APPARTEMENTS À LOUER APPARTEMENTS À LOUER APPARTEMENTS À LOUER

BUREAUX A LOUER

Al BUREAUX MAGNIFIQUES, 10 piè­
ces, rue St-Denis, stationnement, 
près métro 255-5533, 621- 
3162 15-01-81

BUREAU, climatisé, avec services, 
pour professionnel, â louer temps 
complet ou partiel, sur boul St- 
Joseph 522-4535 15-01-81

un nid douillet
Un nid douillet au centre ville.
Emménagez à LaCité et faites-y votre nid dans un 

des studios et appartements de 1 à 4 chambres.
À LaCité, vous trouverez magasins, banques, 

cinémas, restaurants, hôtel et discothèque à quelques 
pas de votre ascenseur, sur la Promenade.

Vous profiterez aussi des prix réduits du Club 
sportif LaCité et du stationnement.

Le coût de location inclut l’électricité, la clima­
tisation et la moquette.

LaCité, c’est le confort et la douceur de vivre en 
ville, au pied de la montagne.

Visitez 
nos appartements 
semaine 9h à 20h 

week-end 11 h à 18h

BUREAUX A LOUER

Appartements

BUREAUX A LOUER

511. Place d’Armes

POURQUOI 
PAS VOUS!

Cet édifies de prestige attend un 
locataire exceptionnel! Style an­
cien. contort moderne, service 
de design .. C'est le luxe au prix 
de $8 95 Surfaces de 3 500 et 
5.000 pieds carrés

Pour Information:

Francine Adam 
Service commercial

861-8399
15-1-81

LES IMMEUBLES G.C. GAGNON INC.
COURTIER—*

845-4173
350 ouest, rue Prince Arthur 
à l’angle de l'avenue du Parc

15-1-81

DEMANDES D'EMPLOI

AVOCATE / Ancienne Infirmière, dix 
| ans à rhêpltal. cinq années au bar­

reau, cherche un nouveau défi. 
Ecrire A C.P 117 Brossard (Québec) 
J4Z 3J1 dossier #371 15-01-81

| DÉMÉNAGEMENTS

A BAS PRIX, appelez Pierre Démé­
nagements. en tout temps, estima­
tion gratultte, 937-9491 J.N.0.

VOTRE conseiller en petits et gros 
déménagements, service rapide, 
qualité, courtoisie, bon prix. Deman­
dez Jean-Paul 670-7729 J.N.0

ACCEPTERAIS déménagements de 
tous genres Spécialité: appareils 
électriques. Assurances complétas 
Téléphone: 327-6026 J.N.0.

OIVERS/SERVICES

CONDOMINIUM A VENORE

Trust Royal
Vnict». immobilier^

VIEUX MONTRÉAL
CONDOMINIUM à Vf NOUE

Magnifique appariement dans 
1 Cours Le Royer". Foyer naturel, 
poutres apparentes, nombreu­
ses fenêtres Appareils électri­
ques inclus Tout le confort mo­
derne dans cet édifice restauré 
avec un goût exquis Plus finan­
cement intéressant Michelle Bé- 
rard — 876-2515 481 2177

1. 1-81
COIJBTII B

COURS

COURS DE 
MATHÉMATIQUES
Niveau secondaire et col­
légial. Professeurs expé­
rimentés

271-2141
J N O

CONDOMINIUM A VENORE 482-2060

COURS

COURS OU VITRAIL, studio du varr» 
Vieux-Montréal 842-6957 JN0

AIMERIEZ-VOUS SAVOIR PARLER 
EN PUBLIC? Entraînement intensif 

( débutant le 21 janvier (4 mercredis)
H-81

N

rrês 
v? entlèremem 
rénové + sous-sol même finition, 

même grandeur Prix $62 000 Vi­
site sur rendez-vous 342-1830. 
933-3673 local 1509 15-01-81

DEMANDES D'EMPLOI

CHERCHE EMPLOI dans une llbrai- 
; rie. Montréal et les environs Appe­

lez Monique (514) 759-7875 15- 
! 01-81

GAR0IENNE demandée pour J en­
tants (3 é 6 ans), 5 jours sem . bon­
nes conditions. Outremont 271- 
7952, «prés 6h 16-01-81

GEORGES
SHAMMAA

Photographe
portraitiste.

Sur nndai-vout:
332-3394

15-1-81

ÉQUIPEMENTS DE 
BUREAU

PHOTOCOPIEUSE Xerox é vendre, 
modèle 3103 (innée 1980), contrat 
de location avec option d'achat. 
$120/mol*. 527-2372, soir 381- 
8396 15-1-81

OARDERIE8

CHERCHE PERSONNE
RESPONSABLE, près école N DG . 
pour accueillir miette 6 ans après 
école et superviser devoirs Lundi, 
mardi, mercredi 16 é I8h Mme Ma­
jor 866-3501 17-01-81

GARDERIES

GARDERAIS chez mol enfants de 3 à 
5 ans, activités éducatives 376- 
4807 17-01-81

LOCAL COMMERCIAL 
A LOUER

OUTREMONT, Bernard Cham- 
pagneur, local commercial â louei 
2,000 pi c., $6 00 le pi. Idéal poi 
commerces et bureaux. 279-375>, 
de 9h â midi. J.N 0.

LOGEMENTS ÀLOUER

CEDAR, à deux pas de l'Hflpital Gé­
néral de Montréal, 1 Ve, 3V?, 4V? avec 
cuisinière et réfrigérateur. Con­
cierge 935-5321. J.N.0

HAMPSTEAD. 7%, 
(303). Locations 
FRAIS. 15-1-81

e, 2 s. bain, 
Mart: 274-5606.

V.M.R., 6V2, duplex, foyer, garage, 
.................................... 174-

5606
(3234). Locatif 
FRAIS. 15-1-i81

MONTREAL-NORD, 8V* avec foyer, 
garage, sous-sol fini. $550 (3533). 
Locations Hart. 274-5606. 
FRAIS 15-1-81

LOGEMENTS A LOUER

RIVE-SUD, 6'/e, bas, sous-sol fini? 
foyer, garage. $415. (3519). Loca­
tions Hart 274-5606 FRAIS. 15- 
1-81

LONGUE POINTE, 5Ve, garage 
double, sous-sol fini $300 (3526) 
Locations Hart. 274-5606 
FRAIS 15-1-81

C.D N., 3Vj. chauffé, eau chaude, 
cuisinière, réfrigérateur, $190 342- 
4918,739-3062. J.N.0.

LOGEMENT'A
PARTAGER

Jeune homme cherche jeune homme 
iur partager appartement, coin 
aurler et Parc. Tél.: 273- 

8489 16-01-81

poi
La

LOGEMENTS DEMANDÉS

OUTREMONT, 6'/2, 7 pièces, haut ou 
bas. duplex avec garage, pour 1er 

733-2701,mal ou juillet 
5h. 19-01-81

après

MAISONS A LOUER

OUTREMONT, grande maison 11 
pièces, garage (283) Locations 
Hart 274-5606, FRAIS 15-1-81

MAI80NS A PARTAGER

MAISON A PARTAGER, 9 pièces. La­
val. bord de rivière, foyer. 2 minutes 
métro Henri Bourassa $250/mols 
667-7236 entre 6 et 8h 19-01-81

OCCASIONS D'AFFAIRES

INVESTISSEUR DEMANDE pour fi­
nancer les frais de mise en marché 
et de brevet d'une nouvelle inven­
tion américaine Rapport d'étude de 
marché disponible M Ron Roy 
Jour: 931-6225, soir:
6802 19-01-81

i Roy, 
622-

OFFRES D'EMPLOIS

INFIRMIÈRE
DIPLOMEE DEMANDEE

S plein temps, devra conduire 
automobile et résider En ban- 
lieuedeMontreal $15-4101.

16-01-01

OFFRES D'EMPLOIS

SECRETAIRE LÉGALE BILINGUE, 
collaboratrice d’un avocat associé 
senior; expérience appropriée et sa­
laire en conséquence Tél.: 281- 
1533 22-01-81

PRETS HYPOTHECAIRES

A-1 absolument confidentiel $1.200 
è $600,000 1ère. 2léme Mlle Léona 
Leberge courtier 486-1106 jour ou 
Wtr, J.N.0

ABAISSEMENT. 1ère. 2léme hy­
potheque. balance de vente, rapide­
ment, joui ou soir, 729- 
4332 J N0

OFFRES D'EMPLOIS OFFRES D’EMPLOIS

1 LA VILLE DE MONT-ROYAL
est à la recherche de:

CHEF COMMIS-COMPTABLE
Le candidat choisi se rapportera directement à l'as­
sistant-trésorier, et s'occupera de tous les comptes 
recevables, les écritures du journal mensuel, assiste­
ra dans la préparation des états financiers et fera la 
surveillance du personnel. Un minimum de 3 années 
d'expérience est nécessaire.

SECRÉTAIRE JUNIOR
La candidate choisie doit être bilingue, bonne dactylo 
et avoir expérience du dictaphoneet ou sténographie.
Les candidats intéressés doivent faire application au:

Bureau du Personnel 
90, Roosevelt,
Ville Mont-Royal, (Québec)
737-1141, poste 52 ou 53

15-01-81

PROPRIÉTÉS À VENORE

C.D.N.: Isabella, spacieux 
duplex détaché, magnfi- 
ques cuisines modernes, 
2Vi salles de bains par lo­
gement, bachelor, 3 gara­
ges, hypothèque 11% dûe 
1984. $222,000. négocia­
ble Exclusif. Monique 
Proulx 735-6433, 489-5847.

N.D.G.: Duplex spécial, tout 
pour plaire, boiserie, loyer, 
charme et confort, bon re­
venu, 2 occupations possi­
bles pour 1981, garages et 
beaucoup plus Unique à 
$135.000 Monique Proulx 
489-5847, Pierre Proulx 
489-4300, 735-6433.

HAMPSTEAD - Situé près 
du Collège Marie-De-Fran- 
ce, des magasins et du mé­
tro — Magnifique cottage 
pierre et brique — 8 pièces 
— 2 loyers — Entièrement 
rénové — Prix: $170,000. 
Sylvie Cohen 482-5948 — 
739-3265.

15-01-81

PROPRIÉTÉS A VENDRE

A. K. 1.) r\(,F
N immu hi>

Le nom qu'un ami 
recommande!

OUTREMONT
Sur Dunlop duplex de quali­
té et charme, secteur de 
choix, grand salon, salle fa­
miliale. bibliothèque Plan­
chers et boiseries en chêne 
$250.000 00 EXCL FRANK 
PITMAN 607-1010 689- 
4372 15-01-81

PROPRIÉTÉS A VENORE

LAPRAIRIE 2 bungalows semi- 
détachés. 7 pièces, 4 chambres â 
coucher. 2 salles de bain, sous-sol 
fini, foyer, garage chauffé, cour. 
$42.000 et $47.000 Pas d'agent 
Après 3h30. 859-4004 21-01-81

DORVAL bungalow é vendre, parti­
culier. grand terrain 55 x 163 avec 
piscine chauffée et "deck'' de 39 
pieds Maison 6 appartements ex­
cellente condition, tapis mur è mur. 
lave-vaisselle, sous-sol fini au 
complet avec Franklin Visite libre le 
dimanche de 2h é 4h30 787 bout 
Graham. Dorval Prix demandé 
$69,000 è discuter 636-6636 16- 
01-81

PROPRIÉTÉS A VENDRE

DUPLEX, pierre, brique. 7 pièces 
plus sous-sol et bureau profession­
nel. boiserlea. grand terrain, secteur 
Mercier MLS. 354-2950 Denial 
Bouchard 352-8218, Suzanne Ba 
raby, 327-4646 Trust Général 
Courtier 15-01-81

PROPRIÉTÉS A VENDRE

A
-Ji&MontiMontreal Trust

PRÈS DE MARIE 
DE FRANCE

Nouvelle inscription.
Superbe duplex, entrées sé­
parées, 3 chambres à cou­
cher, 2 s de bain, s. de lava­
ge, cuisines modernes, su­
perbes boiseries. Occupation 
double. $179,500. Exclusif 
Jacqueline Nantel Brault. 
932-0566,934-1818.

16-01-81

Trust Royal
Ntrvkfs imiiH>l>ilk r\*

BROSSARD:
Cottage attaché, magnifique 
sous-sol, situé près d un parc. 
MLS Suzanne Lussier 672-0235 
659-8681 15-01-81

COURTIER

PROPRIÉTÉS À VENDRE

FLEURISTE situé A Montréal dans un 
quartier achalandé commerce très 
rentable — chiffre d'affaires 
$300.000 EXC C Tanguay 467- 
9575. 467-1211. TRUST GENERAL 
COURTIER. 15-01-81

ST-MATHIEU DE BEL0EIL: Propriété 
de prestige. 10 pièces 4 chambres 
foyer, garage double, terrain 25,640 
p.c Beaucoup d'extras Secteur ta­
xes basses. Fernand Balade 464- 
1262, 467-1120 MONTREAL 
TRUST COURTIER 15-01-81

PROPRIÉTÉS DE CAMPAGNE 
A VENORE

0UTA0UAIS. construction artisanale 
78, Intérieur plèce-sur-plèce, exté­
rieur pierre, 24 x 32, atelier adjacent 
16 x 24, 10 arpents clôturés 
........................ -3727,$70,000 271 
hres 15-01-81

après 18

PROPRIÉTÉS DEMANDÉES

OUTREMONT, cherchons è louer 
grand duplex ensoleillé, haut ou 
bas, 1er juillet, avec garage, accès

firdln ou grands balcons 2 S bain 
un -von 10-5 : 868-3588 ou 273- 
4251 17/01/81

SOCIÉTÉ-LOISIRS

AMAS0: Sorvlca de rencontres sé­
riaux Dépliants sur demande et 
entrevue gratuite sur rendez-vous 
Marthe Geudette, 822 est 
Sherbrooke, suite 5, Montréal H2L 
IM. 2 h â 7 h. 524-3852. JN0

QL L'eau

potable

c'est important

.Aore
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Le Canadien 
s’entraîne 
sans Lafleur
par François Lemenu

Même si le Canadien a tenu un entraînement facultatif 
hier, la majorité des joueurs se sont rendus au Forum 
pour patiner, exercer leur lancer, jouer un match simulé 
ou simplement faire un peu de musculation

L un des grands absents fut évidemment l'ailier droit 
Guy Lafleur. Celui-ci se déplace toujours à Laide de bé­
quilles, et a direction de l équipé ignore la date de son re­
tour. La blessure n est pas grave selon les dires du Dhv- 
siotherapeute Vvon Bélanger, mais la douleur est si vive 
que Lafleur ne peut poser le pied au sol. L'unique remède 
demeure le repos et il est toujours possible que la douleur 
disparaisse au cours des prochaines 24 heures Cela dit il 
serait étonnant que Lafleur participe au match contre l’es 
Jets de Winnipeg, demain soir au Forum.

Lafleur a manqué 16 parties cette saison et il a déjà fait 
son deuil d une septième saison de 50 buts D’ailleurs 
Lafleur et Pierre Larouche, auteur de 50 buts en 1979-80i 
auront du mal à atteindre ce total, même en additionnant 
leur production respective.

■ ■ ■
Demain soir, le Tricolore sera en quête d’une lie partie 

de suite sans défaite, un objectif certes réaliste compte 
tenu de 1 opposition. Les Jets occupent le dernier rang au 
classement général. L équipe a changé d’entraîneur if y a 
quelques semaines, mais Bill Sutherland est toujours à 
court de miracle. Les Jets forment une équipe jeune et 
seules 1 expérience et 1 addition de bons éléments pour­
ront les sortir de leur situation précaire.

Normand Dupont et Daniel Geoffrion, échangés aux 
Jets par le Canadien avant même le début de la saison en 
seront à leur première visite au Forum. Les deux ex- 
joueurs du Canadien semblent profiter de l’occasion qui 
s’offre à eux de jouer régulièrement puisque Dupont et 
Geoffrion occupent les troisième et quatrième rangs des 
pointeurs de l’equipe respectivement. Avant le match des 
Jets à Québec, hier, Dave Christian, l’ancien porte- 
couleurs de l’équipe olympique américaine, dominait la 
colonne des pointeurs des Jets avec 41 points, suivi de 
Morris Lukowich avec 37 points.

■ ■ ■
Le Canadien a égalé une marque de la Ligue nationale 

lundi contre les Oilers d'Edmonton lorsque Richard Sé- 
vigny est devenu le quatrième gardien de l’équipe à méri­
ter un jeu blanc cette saison. Plusieurs ont cru à un nou­
veau record, mais les Bruins ont déjà réussi l’exploit en 
1972-73 avec les gardiens Jacques Plante, Ross Brooks, 
John Adams et Eddie Johnston. Les blanchissages réali­
sés par Sévigny, Michel Larocque, Denis Herron et Rick 
Wamsley permettent néanmoins au Canadien de dominer 
la ligue à ce chapitre. Les Capitals de Washington, les 
Islanders de New York et les Flyers de Philadelphie sui­
vent avec deux chacun.

■ ■ ■
Les joueurs de Claude Ruel auront du pain sur la 

planche après le match contre les Jets. L’équipe dispu­
tera en effet sept de ses huit prochains matchs a l’étran­
ger, dont plusieurs s’annoncent déjà difficiles.

Le premier arrêt sera le Maple Leaf Gardens où le Ca­
nadien affrontera samedi une équipe qui retrouve ses 
moyens sous la direction du nouvel entraîneur Mike Nyko- 
luk. Les Leafs ont arraché in extremis un match nul dé 4-4 
aux Flyers samedi, puis ils ont vaincu les Rangers 5-3 à 
New York le lendemain.

Le voyage du Canadien se poursuivra lundi au Minne­
sota où il affrontera des North Stars toujours difficiles à 
vaincre à domicile. Puis ce seront mercredi les Black 
Hawks de Chicago, un club qui semble se retrouver après 
une première moitié de saison très décevante.

Le périple à l’étranger sera entrecoupé d’un match 
contre les Flyers, le 24 janvier au Forum, puis le Trico­
lore reprendra la route vers cette fois Edmonton, Cal- 
gary, Los Angeles et le Colorado.

Au grand désespoir de la direction

Les Nordiques font match nul
par André Bellemare

QUÉBEC (PC) - La direc­
tion des Nordiques de Québec 
ne sait plus à quel saint se 
vouer. L équipe est à ce point 
vulnérable ces temps-ci que 
même les parents pauvres de 
la LNH, les Jets de Winnipeg, 
réussissent à venir arracher un 
point au classement au Colisée 
de Québec.

En effet, les Nordiques et 
les Jets se sont livrés un 
match nul de 3 à 3 hier soir de­
vant 9,425 spectateurs qui ont 
vu leurs favoris disputer un 
10e match consécutif sans 
remporter la victoire.

Le directeur gérant Maurice 
Filion maugréait contre cer­
tains vétérans en dévalant les 
escaliers après le match tandis 
que l'instructeur Michel Ber­
geron, la mine déconfite, en 
avait également long à dire

sur la tenue de quelques-uns 
de ses joueurs, surtout les plus 
vieux qui devraient constituer 
le noyau de l'équipe

Ni l’un ni l'autre n’ont 
voulu identifier les boucs 
émissaires mais si ces derniers 
ne font pas mieux au cours du 
voyage qui mènera les Nordi­
ques à Philadelphie demain et 
à Chicago dimanche, ils se 
retrouveront quelque part 
dans les mineures dès la se­
maine prochaine.

Comme c’est le cas depuis 
quelque temps, un seul trio 
s'est bien tiré d’affaires hier 
soir et c'est celui de Dale Hun­
ter, Michel Goulet et Jacques 
Richard. Hunter, avec son 9e 
de la campagne, et Goulet, 
avec ses 18e et 19e, ont été les 
seuls à tromper la vigilance du 
gardien Markus Mattsson.

Celui-ci est toutefois pas­
sablement responsable du

match nul puisqu'il a écarté 33 
des 36 tirs dps Nordiques qui 
n’ont véritablement retrouvé 
leur tempo qu’au deuxième 
vingt.

Du côté des visiteurs. Nor­
mand Dupont, Borris Luko- 
hich et Ron Wilson ont déjoué 
Michel Plasse qui a fait face à 
24 lancers.

Les hommes de Bergeron 
ont dù effacer des déficits de 
1-0 et 3-1 avant de limiter les 
dégâts grâce au 2e but de Gou­
let au début du troisième 
tiers

C’était la désolation 
complète dans le vestiaire des 
Québécois après la rencontre 
qui leur est apparue comme 
une gifle. Les joueurs ont tenu 
un bref meeting et il a fallu 
l'intervention de Michel Ber­
geron pour ouvrir la porte aux 
journalistes et l'atmosphère 
n'était guère agréable à l’inté-

Un autre record

Bossy marque quatre buts
UNIONDALE (AP) - 

Michel Bossy a marqué trois 
buts lors d’avantage^ numéri­
ques et en a ajouté un autre 
dans un filet désert hier soir 
pour porter son total de buts à 
45, un sommet dans la LNH 
cette saison et il a mené les 
Islanders de New York à un 
gain de 6-3 contre les Pen­
guins de Pittsburgh.

C’était le septième match 
cette saison que Bossy mar­
quait trois buts ou plus éga­
lant ainsi une marque de la 
LNH également détenue par 
Joe Malone du Canadien en 
1917-18, Phil Esposito des 
Bruins de Boston en 1970-71 et

Richard Martin des Sabres de 
Buffalo en 1975-76. Bossy a 
maintenant deux matches de 
quatre buts cette saison.

Bob Bourne et Bryan Trot- 
tier ont aussi marque pour les 
Islanders. George Ferguson, 
Rick Kehoe et Rod Schutt ont 
répliqué pour les Penguins.

Les buts de Bossy lui confè­
rent le premier rang du circuit 
Ziegler au chapitre des buts 
avec avantage numérique avec 
21. Il a, de plus, enregistré 16 
points à ses six dernieres ren­
contres avec sept buts et neuf 
assistances.

Ce gain des Islanders était 
leur premier au cours de leurs

Islanders 6, Penguins 3
Première période

1— NEW YORK: Bourne (21)
Goring. Kallur ................. 10:32
Pénalité—Faubert. Pit, 6:04 

Deuxième période
2— NEW YORK Bossv (42)

Gillies. Persson 1 07
3— NEW YORK Trottier (16)

Lorimer, D Potvin................. 16:28
4— PITTSBURGH Ferguson (15)

Carlisle. Faubert 19:39
Pénalités—Schutt, Pit, 0:58; Langevin,

NY, 2 21; Lorimer, NY, 3:20; D Potvin, NY.
12:10; Howatt, Ny, 17:01; banc du New York, 
purgée par Nystrom, 17 44, Faubert. Pit. 18:52; 
Stackhouse, Pit, 19:32

Troisième période
5— NEW YORK Bossy (43)

Trottier, Gillies.................... 1 26
6— PITTSBURGH: Kehoe (31) ’

Gardner, Faubert 2 53
7— PITTSBURGH: Schutt (15)

5:36
8— NEW YORK: Bossy (44)

D. Potvin, Person................... 18 51
9— NEW YORK Bossy (45)

Trottier, Gillies 19 24
Pénalités—Kallur, NY, 2:18, Stackhouse.

Pit, 17:42
Tirs au but

Pittsburgh 8 8 17—33
New York 12 15 11-39

Gardiens—Pittsburgh. Millen, New York, 
Resch

A—14,846

Bruina 3, Red Wings 3
(—BOSTON. Middleton (18)..............14:15
2— DÉTROIT: McAdam (4)

Peterson, McCourt 14:24
3— BOSTON: Kasper (14)

Cashman. Redmond.................... 17:37
Pénalités: Milburv Bos 4:08, Marcotte Bos, 

Nedomansky Det 12 26, O’Connell Bos 13:26, 
Huber Det 15:02

Deuxième période
4— DETROIT McCourt (15)

Oçjrodnick 15:58
Pénalités Aucune

Troisième période
5— BOSTON: McCrimmon (4)

Cronder, Kasper 1:17
6— DETROIT: Koods (5)

Paterson 16:55
Pénalités: Cronder Bos, Hamel Dét mineu­

res, majeures 10:58, Park Bos 17:55, Larson 
Dét 19 46

Tirs au but
Boston 6 6 13—25
Détroit ...............................5 15 12-32

Gardiens Craig, Boston; Lozinski. Détroit 
A—12.136

Ski de fond: 4,200 personnes sont 
déjà inscrites au Marathon canadien
par Richard Milo

Fondeurs, fartez vos skis 
puisqu’il y aura le mois 
prochain deux épreuves de ski 
de randonnée à ne pas man­
quer: le marathon de la Ri­
vière Rouge, le 5 février, et le 
célèbre Marathon canadien de 
Laehute, d’une distance de 
160 kilomètres et auquel 4,200 
personnes sogt déjà inscrites, 
les 14 et 15 février.

Au cours d’une conférence 
de presse, hier midi à la Bras­
serie Molson, à Montréal, le

directeur de la publicité des 
deux événements, M. Stuart J. 
Tigchelaar, a rappelé que le 
Marathon canadien se veut 
surtout une épreuve de parti­
cipation, chaque coureur étant 
invité à choisir la distance 
qu'il voudra franchir au cours 
de deux journées de compéti­
tion, de Laehute à Monte­
bello, samedi, et de Papineau- 
ville à Ottawa, dimanche.

«Il s’agit avant tout d’une 
épreuve visant à promouvoir 
la participation et l’enduran­
ce», a-t-il dit, seuls 95 des

30,000 coureurs ayant réussi 
depuis 1967 l’exploit de 
franchir les 160 km dans la ca­
tégorie «coureur de bois», 
avec une charge de 5 kg sur le 
dos, en plus de dormir la nuit 
de samedi à dimanche sous la 
tente».

Car le Marathon canadien 
de ski s’adresse à tous les 
adeptes du sport de plein air, 
du skieur ordinaire au vrai 
courèur de bois, des vétérans 
aux juniors Les inscriptions 
sont officiellement «fermées», 
mais il est encore possible d’a-

imiiüiiviiitiii
■ L’Ile Notre-Dame 

fermée
temporairement

Le centre des sports d’hiver de l’île 
Notre-Dame est fermé temporairement en 
raison des embâcles qui se sont formés sur 
le fleuve Saint-Laurent à la hauteur du lac 
Saint-Pierre et qui provoquent la crue des 
eaux du fleuve à Montreal. La crue des 
eaux a provoqué des infiltrations importan­
tes d’eau dans les canaux et sur l’anneau de 
patinage du bassin olympique, ainsi que 
sur les pistes de ski de randonnée Le ni­
veau des eaux du fleuve est anormalement 
élevé — le niveau géodésique est actuelle­
ment de 32 pieds, soit 10 pieds de plus que 
la normale. Cela ne s'est pas produit depuis 
1968

■ Voyages d’étude
L’Institut d’éducation physique compa­

rée de l'Université Concordia organise cet 
été deux voyages d’étude vjsant à faire con­
naître les domaines de l’éducation physi­
que et des sports en Europe. Un premier 
groupe se rendra en Suède et en Finlande 
du 20 juillet au 5 août. Les participants étu­
dieront le système éducatif et les facteurs 
culturels qui ont permis à la Suède d'at­
teindre le plus haut niveau de conditionne­
ment physique au monde. Le séjour en 
Finlande consiste en une immersion totale, 
qui permet aux étudiants de saisir 
1 influence des facteurs sodo-eulturels sur 
les systèmes d'éducation physique Ue se­
cond’groupe se rendra en Autriche, en Alle­
magne et dans les Alpes, du 27 juin au 11 
juillet, Les participants auront alors 1 occa­
sion d’analyser directement les cours d è- 
ducation physique, les méthodes d en- 
seignement et les techniques d'entraine­
ment puisque les cours se terminent a la 
mi-juillet dans ces deux pays. Les voyages 
d'étude ont une portée strictement éduca­
tive. En pius de donner droit à six crédits.

le tarif ($1.675) comprend les frais 
d’inscription, la totalité des repas, l’héber­
gement. le transport aérien et terrestre, les 
visites organisées et les activités culturel­
les Pour informations: 482-0320, poste 732..

■ Au club Gymnlx
Le club Gymnix de Montréal offre des 

cours de gymnastique artistique aux fillet­
tes de 6 à 9 ans, et un examen de sélection 
aura lieu samedi prochain. Les fillettes doi­
vent avoir une morphologie très petite 
pour leur âge. posséder une grande affinité 
pour la danse et les mouvements acrobati­
ques, et démontrer des qualités intellec­
tuelles permettant de poursuivre à la fois 
leurs études et plusieurs heures d'entraine­
ment par semaine. Pour informations: 
Mme Francine Major, de 9 h à 17 h, au 384- 
4049, et Mme Latendresse. de 17 h à 21 h. 
au 388-4111

■ Natation les Jeudis
Le centre Immaculée-Conception offre 

des cours de natation pour adultes tous les 
jeudis de 12 h à 13 h. a compter du 22 jan­
vier prochain. Ces cours sont mixtes. Pour 
informations: 527-1256

■ Ski alpin et nordique
Le club de ski du centre Immaculée- 

Conception organise une excursion de ski 
alpin ou nordique, dimanche prochain au 
mont Sutton pour le ski alpin, et dans le 
parc du mont Sutton pour le ski de randon­
née Pour réservations 621-1563, les mar­
dis. mercredis et jeudis de 18 h à 22 h 
L'Auberge du P’tit Bonheur accueillera de 
nouveau le 1er février des centaines d'ama­
teurs à son Marathon de ski de randonnée 
Pour informations: (514 ) 861-9289 ou (819) 
326-4281 Enfin, le club de ski du centre L- 
C. organise une fin de semaine de ski alpin 
les 6. 7 et 8 février au Mont-Tremblant Les 
places sont limitées.

jouter son nom à la liste des 
coureurs en communiquant 
ses intentions aux organisa­
teurs, C.P. 315, suce. A, Ot­
tawa, KIN 8V3.

Un total de 600 bénévoles 
travailleront pendant près de 
40,000 heures afin d'assurer la 
sécurité et de voir au bon dé­
roulement de la course des 
participants, dont le nombre 
n'excédera cependant pas 
4,500 personnes, a-t-on indi­
qué.

Contrairement au Marathon 
canadien, l’épreuve de la Ri­
vière Rouge s'adresse aux spé­
cialistes. Il s’agit d’une course 
contrôla montre de 55 km sur 
un parcours en forme de 
boucle, adopté l’an dernier 
dans le but de faciliter la tâche 
des skieurs et des organisa­
teurs. Néanmoins, ie parcours 
est rempli de défis.

Déjà 979 coureurs, dont 59 
Européens, entre autres 40 
Italiens, avaient fait parvenir 
un formulaire d’inscription, 
au 31 décembre. On s'attend à 
ce que 1,500 personnes pren­
nent part à la compétition, qui 
commence et se termine à 
Laehute Le signal du départ 
sera donné à 8 h 30. Le Ma­
rathon de la Rivière Rouge est 
sous la responsabilité des or­
ganisateurs du Marathon ca­
nadien.

Le départ du Marathon ca­
nadien sera donné de Laehute 
à 6 h, pour les coureurs de 
bois, et à 8 h. pour les autres. 
Le marathon se terminera 
pour la première fois à Ot­
tawa, dimanche, et l’arrivée 
des skieurs coïncidera avec les 
festivités du Bal des neiges, où 
auront lieu au même moment 
ies courses de chevaux sur la 
glace du Canal Rideau, prés 
au parc Landsdowne La piste 
franchira la rivière des Ou- 
taouais et pénétrera au coeur 
de la ville Les skieurs défile­
ront entre autres devant l’Am­
bassade de France et la rési­
dence du premier ministre du 
Canada. M Pierre Elliott Tru­
deau. qui fait également du 
ski à ses heures

A noter que les participants 
inscrits dans la catégorie des 
coureurs de bois doivent cou­
rir les 160 km de l’épreuve. 
Les autres sont quant à eux in­
vités à choisir la distance 
qu'ils désirent parcourir, 
entre 15 km et 80 km par jour

neuf dernières sorties face aux 
Penguins (1-2-6) et a aussi mis 
fin à une série de quatre 
matches (0-1-3) sans victoire à 
domicile face aux mêmes Pen­
guins.

À Détroit, Paul Woods a 
marqué sur un tir du revers 
quand en troisième période 
permettant aux Red Wings 
d’arracher un verdict nul de 3- 
3 face aux Bruins de Boston.

Les Wings ont ainsi mis fin à 
une série de quatre victoires 
consécutives des Bruins, qui 
ont maintenant une fiche de 
17-19-8.

Gary McAdam, acquis la se­
maine' dernière des Penguins 
de Pittsburgh et Dale 
McCourt ont marqué les 
autres buts des Wings. Rick 
Middleton, Steve Kasper et 
Brad McCrimmon ont marqué 
pour les Bruins.

Les Red Wings avaient l’a­
vantage à quatre contre trois 
quand Middleton s'est 
échappé seul pour déjouer la 
recrue Larrç/ Lozinski à 14:15 
de la première.

Neuf secondes plus tard, 
McAdam a égalé les chances, 
mais le jeune Kasper a donné 
les devants 2-1 aux Bruins 
avant la fin du premier enga­
gement.

McCourt a créé l’égalité 2-2 
en déjouant Jim Craig à 15:59 
de la deuxième avant que 
McCrimmon ne redonne une 
avance d’un but aux Wings 
après 1:17 de jeu en période Fi­
nale.

Craig a repoussé 32 rondel­
les, tandis que les Bruins ont 
dirigé 25 tir contre la cage de 
Lozinski.

rieur
Pour sa part, l’entraîneur 

dissimulait mal sa colère, sa 
frustration et son mécontente­
ment à l’endroit de certains de 
ses joueurs.

Pour comble de malheur, 
on a fait savoir que le centre 
étoile Peter Stastny n'accom­
pagnera pas ses coéquipiers à 
Philadelphie et Chicago à 

’ cause de la blessure qui le fait 
toujours souffrir au gros orteil 
droit

Avant le match d'hier, il a 
insisté pour jouer et le méde­
cin lui a gelé l'orteil mais la 
douleur est devenue plus vive 
au fil de la partie et Stastny 
aura besoin de quelques jours 
pour guérir ce malaise qui 
l'affecte depuis quelques par 
ties.

«On aurait dû gagner cette 
partie. On est rendu à se fier 
sur un seul trio (celui de’Hun- 
ter) pour marquer des buts 
Laissez-moi vous dire que le 
voyage de cette semaine sera 
significatif pour certains vété­
rans et si la situation ne 
change pas, je vous garantis 
qu’il y en a qui auront de sé­
rieux problèmes. J'en parlerai 
à la direction après le voyage 
et on prendra les décisions qui 
s’imposent», débitait un Ber 
geron courroucé aux journalis­
tes.

L’instructeur louait aussi le 
courage d’un Peter Stastny 
qui a tenu à jouer en dépit de 
cette blessure «mais je ne 
peux en dire autant d’autres 
joueurs».

Bergeron, qui considérait le 
verdict nul d'hier comme une 
véritable défaite, a dit qu’il a 
l’impression qu'il se trouve 
des vétérans qui ne semblent 
pas plus intéressés qu’il ne 
faut a participer aux series éli­
minatoires.

Une chose est certaine, les 
traînards n’auront guère la 
chance de continuer a jouer à 
Québec s'ils ne se ressaisis­
sent pas à temps, s’il n’en 
tient qu’à Michel Bergeron.

Nordiques 3, Jets 3
Première période

1- WINNIPEG Dupont (16) 7:33
Pénalités Hoyda Wpg, Clackson Qué ma­
jeures 3 31 Québec banc (purgée par

Richard) 6 25. Dupont Qué 7 56. Hoyda Wpg 
12:16

Deuxième période
2- QUÉBEC Goulet (18) 8 14
3- WINNIPEG Lukowich (20)

Geoffrion, Christian 8 27
4 WINNIPEG Wilson (13)

Long, Cameron 9 49
5— QUEBEC Hunter (9)

Richard, Pichette 11 45
Pénalités Tardif Qué 3 49 Babych Wpg, 

Ftorek Qué 5 19, Wensink Qué 8 44, Dupont 
Wpg 10:19, Lindstrom Wpg 13:09, P Stastny 
Qué 18 42, Lecuyer Wpg 19 41

Troisième période
6- QUEBEC Goulet (19)

Larivière 3 54
Pénalités Lindstfom Wpg 7 44, Bernier 

Qué 9 54
Tirs au but

Winnipeg 8 10 6—24
Québec 8 16 12-36

Gardiens Mattsson, Winnipeg; Plasse, Qué­
bec

A—9.425

en bref...
■ Les Expos au repêchage

NEW YORK (CP) — Les Expos ont réclamé quatre 
joueurs, dont trois lanceurs, hier lors du repêchage d’hi­
ver des joueurs collégiaux, qui se terminera aujourd'hui, 
à New York. Choisissant au 17e rang en phase régulière, 
et au 23e rang en phase secondaire, les Expos ont réclame 
Bruce Crabbe, un voltigeur de 18 ans, qui peut également 
évoluer à l’inter, Mark de la Torre, un gaucher de 19 ans, 
ainsi que Reggie Wyatt, un gaucher de 21 ans, et Michael 
Winbush, un droitier de 18 ans. Un lanceur de 20 ans, Ja­
mes Rooney, a été réclamé au premier rang de la phase 
régulière par les Cubs de Chicago, qui ont terminé au der­
nier rang des deux ligues majeures, en 1980 Et un rece­
veur de 20 ans, Harry McCulla, a été réclamé par les 
Cards de St. Louis au premier rang du repêchage de la 
phase secondaire Font partie de la phase secondaire, les 
joueurs déjà réclamés lors d'une séance antérieure, mais 
qui n'ont pu en venir à une entente avec le club qui les a 
réclamés. Ainsi, le lanceur Michael Stenhouse. signé par 
les Expos l’an dernier, avait été le premier choix des A’s 
d’Oakland en phase régulière de 1979.

■ F rom melt vainc Stenmark
OBERSTAUFEN, RFA (Reuter) — Paul Frommelt a 

remporté hier sa première victoire de la saison à Obers- 
taufen en précédant dans le slalom spécial de deux centiè­
mes le grand favori Ingemar Stenmark, et de 38 centiè­
mes l’Américain Steve Mahre. vainqueur dimanche du 
slalom de Garmisch-Partenkirchen Le Suédois a ainsi 
subi sa première vraie défaite de l’année, après avoir 
triomphe à trois reprises à Madonna di Campaglio et à 
Morzine II n’avait pas terminé les épreuves a'Ebnat- 
Kappel et de Garmisch Aucun Canadien n’a participé à 
cette épreuve

■ Victoire d’Erika Hess
SCHRUNS. Autriche (Reuter) — La Suissesse Erika 

Hess, considérée depuis deux ans comme une des futures 
grandes dominatrices des disciplines techniques, a réussi 
hier à enlever son premier succès en Coupe du Monde 
dans le slalom spécial de Schruns. battant de près de deux 
secondes la doyenne de l’équipe italienne, Claudia Glor- 
dani. Erika Hess avait connu son plus grand succès à Lake 
Placid où elle a remporté la médaille de bronze Le Ca­
nada n’était pas représenté lors de cette compétition

■ En deux mots
Le Grand Prix d'Argentin* aura lieu le 26 avril, et 

non le 22 février, a annoncé hier le président de l’Auto­
mobile club de Buenos Aires, Pour obtenir un mini­
billet de saison des Nordique*, il suffit de composer si 
vous habiter Québec le numéro suivant 523-3333 Un 
mini-billet de saison vous permet d’assister à 19 matchs 
en saison régulière, et trois matchs en séries éliminatoi­
res Quelques matchs remportés facilement dans la Li­
gua da aoccar intérlaur da Montréal, dimanche Ainsi, 
dans le groupe A, le Superga a battu le Chici 5-1, dans le 
groupe C. l'Aurore a vaincu Los Copihues 6-0, et dans ie 
groupe R-6. le Saint-Tropez a écrase le Pat Amical 8-1... 
Lundi. l'Américaine Tracy Auatin a remporté le Masters 
féminin en ayant raison de sa compatriote Andrea Jagger 
en deux sets, 6-2 et 6-2 à Landover Le skieur Kan Raad 
reprendra l'entrainement dans six à huit mois, indique-t- 
on Il a subi avec succès une opération rhirurgicale au ge­
nou, lundi...

ISWMMan
Ligue Nationale

Lundi
Montreal 5. Edmonton O 
Boston 4, Minnesota 3 
St-Louls 5. Hartford 2 

Washington 2, Colorado 1
Hier

Québec 3, Winnipeg 3 
Rangers NY à Calgary 

Islanders NY 6, Pittsburgh 3 
Boston 3, Détroit 3 

Colorado A Vancouver

Steve Shutt............
b

22
a

25
pts
47

Mario Trembley . .. 18 27 45
Guy Lafleur............ 12 26 38
Yvon Lambert........ 14 19 33
Réjean Houle........ 16 16 32
Bob Galney............ 15 17 32
Mark Napler .......... 16 15 31
Larry Robinson . . 6 21 27
Rod Langway........ . 7 18 25
Keith Acton............ 11 13 24
Doug Jarvis............ 10 13 23
Pierre Larouche . . 9 12 21
Pierre Mondou 6 11 17
Gaston Glngras . 5 11 16
Doug Wlckenheiser . 6 8 14
Brian Engblom . 1 11 12
Serge Savard........ 4 6 10
Doug Risebrough 2 8 10
Guy Lapointe ........ . 1 8 9
Chris Nilan ............ . 4 4 8
Rill Baker................ . 0 0 0
Rick Chartraw........ 0 0 0

Gardiens
pj be bl moy.

R. Sévigny...........5 6 1 1.20
R. Wamsley ... 4 81 2.00
M. Larocque . 24 68 1 2.80
D. Herron........ 10 36 1 3.60
(Deux buts dans un filet désert.)

Cl loir
Los Angeles * Hartford 
St-Louls à Pittsburgh 
Edmonton à Toronto 
Minnesota é Buffalo 

Jeudi
Winnipeg à Montréal 

Québec é Philadelphie 
Rangers NY au Colorado 

Detroit à Calgary 
Los Angeles é Washington 

Boston é Chicago

Le* meneurs
(Parties d'hier non comprises)

_ b a pts
Dlonne, LA ............. 35 43 78
Simmer, LA............42 31 73
Bossy, Isl................. 41 30 71
Gretzky, Edm ..........21 4g 70
Taylor, LA............... 24 45 69
Rogers, Hart.......... 31 35 66
Trottier, Isl..............15 49 64
Federko, St-L........ 16 43 59
Nilsson, Cal............19 33 57
Barber, Phll............. 31 24 55

Ligue Majeure 
du Québec
Sorel 7, Laval 4 

Sherbrooke 5, Québec 4
Hier

Trois-Rivières 7, Chicoutimi 1
Ce soir

Shawinlgan à Montréal 
Sherbrooke à Hull

Jeudi
Sorel à Cornwall 

T.-Rivières à Laval

Ligue Universitaire
Dimanche 

Ottawa 4, Laval 2
Hier

McGill à Concordia
Ce soir

McGill à Bishop s 
Concordia à T.-Rivières 

Vendredi 
Bishop’s à Laval 

Ottawa à Concordia 
McGill à Chicoutimi

LIGUE NATIONALE *

pj 9 P n bp be pts
1-NY ISLANDERS.......... 46 28 10 8 208 144 64
2—ST-LOUIS.................... 43 27 9 7 191 146 61
3-LOS ANGELES ......... 43 26 11 6 187 149 58
4—PHILADELPHIE . . 43 25 11 7 169 120 57
5—MONTRÉAL................ 43 25 13 5 185 120 55
6-BUFFALO .................... 41 19 9 13 161 126 51
7—MINNESOTA 41 20 11 10 149 124 50
8—VANCOUVER.............. 43 18 12 13 169 145 49
9—CALGARY.................... 42 19 15 8 154 153 46

10—BOSTON...................... 43 17 18 8 159 152 42
11—WASHINGTON . 43 14 18 11 152 162 39
12—CHICAGO.................... 44 16 22 6 160 106 38
13—HARTFORD ................ 42 14 19 9 163 202 37
14—COLORADO 43 15 22 6 148 178 36
15-RANGERS NY ............ 42 14 21 7 149 168 35
16—TORONTO .................. 42 14 22 6 164 194 34
17—PITTSBURGH ............ 43 13 23 7 161 196 33
18—QUÉBEC ...................... 43 10 21 12 148 183 32
19—EDMONTON................ 41 12 22 7 150 171 31
20—DÉTROIT...................... 41 11 21 9 132 166 31
21—WINNIPEG .................. 43 4 30 9 135 206 17

Les 16 premières équipes accèdent aux éliminatoires.

LIGUE MAJEURE DU QUÉBEC
Section Robert Lebel

pi 9 P n bp be pis
SOREL .................... ............43 25 14 4 208 183 54
CORNWALL .......... ............42 24 17 1 224 182 49
MONTRÉAL .......... ............42 20 22 0 184 193 40
HULL ...................... ............45 18 24 3 169 209 39
LAVAL .................... ............ 44 14 28

Section Frank Dilio
2 191 222 30

TROIS-RIVIÈRES . . ............45 24 18 3 224 221 51
CHICOUTIMI.......... ............45 23 21 1 234 237 47
SHAWINIGAN........ ............45 22 20 3 212 203 47
SHERBROOKE ............46 22 21 3 241 214 47
QUÉBEC ................ ............45 19 25 2 189 210 38

CONDITIONS I)E SKI
EXPLICATION DES 

SYMBOLES

A) Qualité de la neige, surface et base
B) Epaisseur moyenne de la neige damée
(cm). 
C) ÉpiC) Epaisseur de I» dernière chute (cm)
D) Date de la dernière chute
E) Précipitation totale depuis lundi
F) Nombre de pistes ouvertes
G) Remontées, conditions

POU FON DUR neige poudreuse sur fond dur 
GRA FON DUR neige granuleuse sur fond 
dur
ART FON DUR neige artificielle sur fond dur 
ART POU DUR neige artificielle poudreuse 
sur fond dur
ART GRA 0UR neige artificielle granuleuse 
sur fond dur
POU DAM neige poudreuse sur fond damée 
COI FON MOU neige collante sur fond mou 
GRA FON MOU neige granuleuse sur fond 
mou

QUÉBEC
ALPIN A B C D E F G
Mt-Ste Anne P0U-F-DUR 20 à 25 20 07/01 0 27/2/ Irdon
MtSt-Castln POU-F-DUR 37 15 07/01 0 6/6 Exc
Le Relais POU-F-DUR 35 20 07/01 0 9/9 TrBon
Stoneham POU-F-DUR 40 17 07/01 0 11/11 Exc
MtHibou POU-F-DUR 40 15 07/01 0 6/8 TrBon
Sta-Foy POUF-DUR 20 15 07/01 0 2/2 TrBon
St-fiaymond POU-F-DUR 57 15 07/01 0 5/6 Exc
MtOrlgnal POUF-DUR 20 15 07/01 0 7/7 TrBon
MtGrand Fond POUFDUR 52 15 07/01 0 9/9 Exc
Val Neigette P0UDAM 105 36 07/01 0 8/10 Exc
Vald Irène POU F OUR 100 10 07/01 0 10/10 Exc
MtComl POU-F-DUR 110 48 11/01 0 13/13 Exc
Bechervalse POU-F-DUR 90 10 07/01 0 10/10 Exc

Ski du eolr: Le Relais. Mt St-Castln Val Neigette
Ski de randonnée: Les conditions sont d'excellentes A très bonnes et presque tous les sen­

tiers sont ouverts aux endroits suivants Mt Ste-Anne (150 km) Camp Mercier — Duchesnay 
— Lac Oelage (ski du soir) - Mt Tourbillon (ski du soir) Multi Air — St- Raymond - Ré 
serve Porlneuf — Mt Coml — Mt Grand Fond — Val Neigette (40 km)

CANTONS DE L’EST
ALPIN A B C D E F G
MtSutton POU-F-DUR — 5 11/01 5 25/25 TrBon
MtOrlord P0U-DAM 45 5 11/01 5 14/15 TrBon
Bromont ART-POU F DUR 50 5 11/01 5 15/15 Exc
Owl s Head POU-F-DUR 45 5 11/01 5 13/00
Mont Shefford POUF-DUR 45 4 11/01 4 12/12 TrBon
Mont Sl-Bruno POUF-DUR 45 3 11/01 3 8/8 TrBon
Munjoye
MtGleason

POU-F-DUR 45 3 11/01 3 13/15 TrBon
POU-F-DUR 45 3 11/01 3 6/6 TrBon

Mont Bellevue POU F DUR 35 3 11/01 3 7/7 TrBon
Mont Glen POU-F-DUR 40 5 11/01 5 9/9 TrBon
Mont Adstock POU F DUR 45 4 11/01 4 12/12 TrBon
Mont Elan POUF-DUR 40 4 11/01 4 6/6 TrBon
Centre d Arthabaska POUFDUR 45 3 11/01 3 9/9 TrBon

Ski du Mlr: flromom Si Brune Bellevue. Ml Adstock Uonjoyr Mt Gleason el le centre 
d Arthabaska Ml Elan

Ski da randonnda: Las conditions sont 1res bonnes el tous les sentiers sont ouverts aus 
androlta aulvants Parc Ortord (37 km) - Parc St-Bruno — Mt Scotch Hill (64 km. ski du soir) - 
Mt Sheflord (35 «m) —tMt Aditock (25 km) — Club Copains des Neiges (16 km) - Secteur Pins 
Rouges (Meuricie)

LAURENTIDES
A 8 C D E F G

POUFDUR 33 5 09(01 0 8/8 Exc
POUFDUR 60 5 09/01 0 16/16 Exc
POUF-DUR 30 5 09(01 0 7/7 Exc
POUF-DUR ?e 5 09(01 0 12/1? Exc
POUFDUR 40 5 09(01 0 10/10 Exc
POUFDUR 35 5 09/01 0 5/5 Exc
POUFDUR 35 5 09/01 0 16/16 Exc
POUF DUR 30 5 09(01 0 10/10 Exc
POUFDUR 33 5 09/01 0 7/7 Exc
POUF-DUR 28 5 09(01 0
POUFDUR !| 5 09/01 0 7/7 Exc
POUFDUR ?a 5 09(01 0 10/10 Êxc
POU-F-DUR 33 5 09(01 0 11/11 Exc
POUFDUR 3? 5 09(01 0 9/9 Exc
POUF.OUR ?B 5 09(01 0 10/10 Exc
POUF DUR 38 5 09(01 0 7/7 Exc
POU F DUR 33 5 09(01 0 10(10 Eue
POU-FOUR 79 5 09/01 0 10(10 Exc
POUFDUR «0 5 09/01 0 l|ft?5/?5 Exc
POU F-0UR ta 5 09/01 0 “ 4/4 Exc
POU F DUR 2? 5 09/01 0 12/12 Exc
ROUF-DUR 33 5 09/01 0 a/e Exc

ALPIN 
MtAviia 
Si-Sauveur 
Habitant 
Olympia 
Gabriel 
COtaa «0-80 
Citanteclar 
Alouette 
Sun Valley 
Lee Lucarne 
Sauvtge 
Belle Neige 
MtPlante 
La Réserve 
MtGarcetu 
MtAlta 
MtBlanc 
Or ey Rocks 
Tremblent 
Bermont 
MtChrlitle 
LM Carling

Ikl du a«r Mt Gabriel - Mt Avlla - Mt Otymp-J - Lk Lucarne - Mt Habitant - Ml St- 
Sauveur - Mt Riante - at Balle Neige
_ Ski d* randonnée: Let conditions sont da trta bonnet I eves'lentes eut endroits suivant! 
Ptrc Ml Tremblant - St-Oonat - Lac Monroe - Parc Paul Sauve Pue St Bruno - Parc Ta- 
maaka at i Lateral

Sourer Direction do* ommunlcatlone,
Ministère du Loisir do la Chase* *t do la Pécho:
(41S) «49-3127.



La libération des otages approche, dit-on à Téhéran
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MONTRÉAL 
6255 Plaza St-Huberi

LAVAL
2300 Bout Le^Corbu

273-771 11 Tél 382-6870

Solde
anniversaire

du 14 au 24 janvier
Mariette Clermont 

a mis en vente pour vous des 
meubles qui sauront 

U vous plaire.
Des rabais appréciables 

de 10 à 40% sur des meubles 
élégants et de bon goût.

À Laval, comme à Montréal, 
vous profiterez de rabais 

avantageux.

Bon voyage et surtout bonnes 
vacances, mais avant de boucler 
vos valises n'oubliez pas d'em­
porter avec vous une de ces 
luxueuses robes en tricot dentelle 
aspect fait à la main! De plus la 
légère confection acrylique/nylon 
vous assure facilité d'entretien en 
tout temps. Encolures des plus 
féminines et cordon coulissant à 
la taille pour un effet mode des 
plus ensoleillées. Elles vous sont 
offertes dans un éventail de tons 
pastel très séduisants.

ch. $120

I. Modèle à manches cape. Pêche 
pâle ou lavande. 6 à 14.

Ivoire, aqua ou pervenche. 
8 à 14.

Rayon 308, au troisième, centre- 
ville. Aussi à Eairview, Anjou, 
Laval et St-Bruno.

Pour achat en personne seulement

(d'après AFP et Reuter) — 
«Le tunnel aura été long et il 
aura fallu 437 jours pour en 
venir où nous sommes mais 
nous croyons maintenant voir 
une lueur à son bout», a 
déclaré hier à l’AFP un haut 
fonctionnaire du département 
d Etat évoquant l'affaire des 
otages américains en Iran 

Ce haut fonctionnaire, qui a 
requis l'anonymat, a fait cette 
déclaration optimiste mais

prudente peu après l'annonce 
par le porte-parole du gouver­
nement iranien, M Ahmad 
Azizi, que la date de la libéra­
tion des 52 otages approchait 

Selon l’agence Pars, M. 
Azizi, charge de l’affaire des 
otages au sein du cabinet du 
premier ministre, a cependant 
démenti que cette libération 
interviendrait vendredi, der­
nier jour d'existence du gou­
vernement de M. Jimmy Car­

ter.
Mais le gouvernement algé­

rien a accepté les promesses 
des États-Unis concernant la 
restitution des avoirs iraniens 
gelés à l’étranger et le retour 
de la fortune du chah, a-t-il 
ajouté. Or l’Iran a déjà fait sa­
voir qu’il pourrait accepter les 
propositions américaines ju­
gées convenables par l’Algé­
rie.

M. Azizi a précisé que son

gouvernement n'avait pas en­
core adressé sa «réponse défi­
nitive» à Alger.

Le même jour, cependant, 
l’absence d’une seule per­
sonne a empêché le Majlis de 
voter deux lois qui sont indis­
pensables dans le processus de 
négociations sur la libération 
des otages américains.

Comme il s'agit de lois d’ur­
gence, la constitution ira­
nienne impose la présence au

Haig en a assez de se faire 
interroger sur le Watergate

WASHINGTON (AFP)
Le général Alexander Haig, 
secretaire d’Etat désigné du 
président Ronald Reagan, a 
fini par se fâcher hier contre 
un sénateur démocrate qui le 
harcelait sur son rôle auprès 
de l’ancien président Richard 
Nixon après l'affaire du Wa­
tergate.

Pendant la quatrième jour­
née d’auditions de la commis­
sion des Affaires étrangères 
en vue de la confirmation de 
la nomination du général, le 
sénateur Paul Sarbanes (dé­
mocrate du Maryland) mettait 
pour la vingtième fois en ques­
tion son sens des valeurs mo­
rales à cause de son comporte­
ment comme secrétaire géné­
ral de la Maison-Blanche en 
1973 et 1974.

«J’ai déjà répondu plusieurs 
fois là-dessus», finit par lui 
dire le général Haig avec une 
colère mal contenue. «Je suis 
surpris que vous continuiez à 
poser les mêmes questions... 
Qu ’ est-ce que vous 
cherchez?... Personne n’a le 
monopole de la vertu, pas 
même vous, sénateur».

Dans un silence glacial, le 
futur secrétaire d’Etat a été 
amené à défendre, avec plus 
de clarté et de vigueur que ja­

mais, son attitude pendant la 
période la plus controversée 
de la vie politique américaine 
récente.

«Des erreurs ont été commi­
ses, dit-il. Ce n’est pas moi qui 
les ai commises... Je devais 
faire de mon mieux pour es­
sayer de maintenir la stabilité 
du pays. Je vous répète que je 
n’ai jamais délibérément, que 
ce soit consciemment ou in­
consciemment, participé à un 
acte immoral ou illégal».

Le général Haig a provoqué 
une recrudescence de ques­
tions lorsqu’il déclara qu'a l’é­
poque du Watergate, «une des 
plus grandes tragédies qui se 
soient abattues sur notre 
pays..., des abus énormes ont 
’été commis des deux côtés».

«Qui est l’autre côté»?, lui 
demandèrent tous à la fois 
trois ou quatre sénateurs de 
l’opposition démocrate. «Est- 
ce nous?»

Le général, sentant le ter­
rain décidément trop miné, 
exécuta une prudente retraite 
en blâmant la presse et les 
«accusations scandaleuses» 
qu’elle portait à l’époque quo- 
tidiennement contre la 
Maison-Blanche de Richard 
Nixon.

Le général Haig a encore eu 
un vif échange de propos avec 
un autre sénateur démocrate, 
finissant par lui dire qu’il re­
fusait absolument de taire un 
«mea culpa » pour ses activités 
de secrétaire général de la 
Maison-Blanche à la fin de l’é­
poque Nixon.

Le général répondait au sé­
nateur Paul Tsongas (Mas­
sachussetts) qui venait de 
trouver «très troublant» que le 
secrétaire d’Etat désigné, au 
fil de quatre jours d’auditions 
devant la commission sénato­
riale, n’ait «jamais dit que 
cela avait été une faute et que 
cela ne se renouvellerait ja­
mais».

Le général Haig, à un autre 
moment de l’audition, avait 
déclaré que l’affaire du Water­
gate avait été «à la fois illégale 
et stupide».

«Si le président Nixon était 
ici, il dirait aussi que cela a été 
stupide», avait-il ajouté, pro­
voquant le seul instant d’hila- 
rite de cette audition marquée 
par des moments de grande 
tension.

La majorité républicaine de 
la commission espère 
conclure les auditions cet 
après-midi. Il appartiendrait

ensuite au Sénat dans son en­
semble de confirmer, le 20 
janvier, la nomination du gé­
néral.

À l’instigation de ses 
membres démocrates, la com­
mission des affaires étrangè­
res a exigé dimanche la com­
munication de 100 heures de 
bandes enregistrées de la 
Maison-Blanche de mai à juil­
let 1973 pour retrouver des 
conversations entre Richard 
Nixon et Alexander Haig. 
Mais les archives nationales, 
où elles sont entreposées, ne 
peuvent communiquer ces 
bandes sans l’autorisation, 
très improbable, de l’ancien 
président.

Majlis d’au moins les trois 
quarts des douze membres du 
conseil des gardiens, un or­
gane de surveillance qui 
comprend six juristes et six re­
ligieux.

Huit seulement de ces 
membres se trouvant à Téhé­
ran, le débat a été reporté à 
aujourd’hui en espérant que le 
quorum sera alors atteint, a 
indiqué un porte-parole du 
conseil.

Ce retard est présenté 
comme technique et absolu­
ment fortuit par les Iraniens 
qui semblent être pressés de 
parvenir à un accord avec le 
gouvernement américain au 
sujet des 52 otages avant que 
le président Carter ne quitte la 
Maison-Blanche, le 20 janvier.

L’une des lois que le Majlis 
a été appelé à voter doit per­
mettre la nationalisation des 
biens de l’ancien chah et 
d’une cinquantaine de 
membres de sa famille, l’autre 
autorise le gouvernement à 
désigner un tiers pour servir 
d'intermédiaire dans le conflit 
qui l’oppose aux États-Unis.

Le vote de ces lois doit don­
ner au gouvernement iranien 
les moyens légaux de parvenir 
à un accord.

De source diplomatique, on 
indique que les grandes lignes 
de cet accord sont déjà tracées 
et que l'annonce d’un compro­
mis pourrait être faite avant la 
passation des pouvoirs à Was­
hington.

Les responsables iraniens 
ont montre qu’ils étaient cons­
cients de ce que les positions

américaines pourraient se 
durcir avec l’arrivée au pou­
voir de l’administration Rea­
gan et tout semble indiquer 
qu’ils cherchent à résoudre le 
problème d’ici là.

Au point où en sont les né­
gociations, l'accord implique­
rait le versement par les 
États-Unis de huit milliards 
de dollars à l’Algérie qui sert 
d’intermédiaire dans cette af­
faire.

Dès que l’Iran aurait confir­
mation du versement, les ota­
ges seraient libérés et l’argent 
serait versé à l’Iran dès que 
leur avion aurait quitté l’es­
pace aérien iranien.

En plus du versement de 
huit milliards de dollars, 
somme couvrant la plus 
grande partie des avions ira­
niens non contestés par les 
Américains et bloques aux 
États-Unis, Washington pour­
rait faciliter une action ira­
nienne devant les tribunaux 
américains visant à récupérer 
d'autres avoirs réclamés par 
Téhéran. La loi de nationalisa­
tion des biens du chah, en par­
ticulier, donnerait à Washing­
ton une base légale pour ap­
puyer les revendications de 
Téhéran.

D’après les informations qui 
ont pu filtrer, l’Iran semble 
renoncer à exiger le verse­
ment de 24 milliards de dol­
lars, comme elle l’avait fait au 
début.

Tout indique que les deux 
parties ont été amenées à faire 
des compromis pour trouver 
plus rapidement une solution.

secrétaire d’Etat adjoint amé^ 
ricain, a fait état ae progrès 
hier a rapporté le porte-parole 
du département d'État. M. 
John Trattner.

M. Christopher a fait savoir 
d Alger par téléphone que les 
«progrès continuent sur plu­
sieurs points des problèmes 
complexes qui sont discutés». 
Il a également annoncé qu'il 
resterait une journée de plus à 
Alger.

(Dans la capitale algérienne 
l’ambassade des États-Unis a 
indiqué que M. Christopher et 
ses conseillers avaient déjeuné 
avec M. Mohamed Benyahia, 
ministre algérien des Affaires 
étrangères, et ses collabora­
teurs, sans toutefois divulguer 
le contenu des entretiens).

Selon M. Trattner, l’émis­
saire de Washington a eu soin 
de souligner que des «diver­

gences fondamentales demeu­
rent à résoudre», allusion à la 
réponse attendue de Téhéran 
aux propositions américaines 
du 2 janvier dernier.

Le porte-parole du départe­
ment d’État a fait savoir que 
les autorités de Téhéran 
avaient transmis de nouvelles 
questions au sujet de la posi­
tion américaine, et que M. 
Christopher y fournissait des 
réponses rapides par l’inter­
mediaire des représentants al­
gériens en Irah

Le commentateur poursuit: 
«Outre le fait d’avoir envoyé 
le chah dans les poubelles de 
l’histoire, la prise d’otages a 
montré que les opprimes et 
les déshérités du monde peu­
vent faire face à une super­
puissance et résister à des 
sanctions économiques, des 
complots et même à une 
guerre ouverte».

COPIE-RAPIDE ENR. info: 523-2914

Looo ssa*" «g PHOTO |Ç0
COPIE %

3

8Vj x 11 
COPIE

50
100
200
500

1000

PRIX
2.50 
3.75
4.50 
7.00

12.00

VERSO
2.50
3.50 
4.25 
6.00 
7.00

11x17
COPIE

50
100
200
500

1000

PRIX
10.00
12.00
14.00
17.00
22.00

VERSO
5.00 
5.50
6.00 
7.00

10.00
— 1,000 cartes d’affaires $9.00 -

Destination... 
le soleil du Sud. 
Première escale...

t


